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Cot des emplois budgétaires (en francs courants)
Section scolaire. - Emplois de titulaires

T—~
PRESTATIONS

familiales
+ S .E'.T.

INDEMNITÉS

000T

annuel
INTITULE OE L'EMPLOI TRAITEMENT

annuel brut
`MNITE

d,

	

'Mima
f 46

suivi
et orientation

des élèves
Spéciales 2 heures

année

Professeur agrégé	 167 523 • 2 178 5 933 6 000 - 18 614 200 248
Professeur certifié	 140 120 1 822 5 522 6 000 - 12 974 166 438
Adjoint

	

d'enseignement

	

chargé
d'enseignement	 118 085 1 535 5 285 6 000 - 10 934 141 839

Professeur

	

technique

	

adjoint

	

de
lycée	 ~

	

122 888 1 598 5 285 6 000 - 11 379 147 150
Professeur d'enseignement général'

de collège	 118 085 1 535 . 5 285 6 000 1 800 l0 358 143 063
Professeur de lycée professionnel

1 550 5 285 6 000 - 9 935 141985lm grade	 119 215
Professeur de lycée professionnel

2• grade	 140 120, 1 822 5 522 6 000 - I 1 677 165 141
Instituteur	 09328 1 421 5 285 - - -

	

I 116 034

Coût des emplois budgétaires (en francs courants)
Section scolaire. - Emplois de non-titulaires

TRAITEMENT INDEMNITÉ PRESTATIONS
INDEMNITÉS

sociales coOT
INTITULÉ DE L'EMPLOI annuel brut de résidence familiales

a S.F .T . Forfaitaire
enseignant 2 heures annès y

verséespar ! 'État
2!,5846 (1) annuel

-- --

	

—

t

	

et

	

te.

~— —

_m.

Maitre auxiliaire, catégorie 1. . .: 118 933 1 546 5 285 1

	

9 439 29 733 175 936
Maitre auxi 1 iaire, catégorie Il . .1 106 220 1 381 5 285 I

	

8 430 20 555 158 871
Maitre auxiliaire, catégorie II l.[ 90683 1 179 5 285 I

	

7 197 22 671 138 015

(t) Cotisations misées auprès dedivers organismes desécuritésociale.

Enseignement (médecine scolaire)

26959. - 9 avril 1990. - M . André Santini attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, dela
jeun. ..w et des sports, sur la situation de la médecine scolaire.
Le manque de moyens en personnels et l'absence de statut ne
permettant pas de recruter en nombre suffisant des médecins titu-
laires mettent la médecine scolaire dans une situation de préca-
rité particulièrement dommageable pour l'état sanitaire d'une
grande partie de la population scolaire. Par une réponse à la
question écrite r.° 20357 parue auJournal officiel des questions
écrites du 29 janvier 1990, M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de ia protection sociale annonce, d'une part, que des
contacts ont été pris récemment avec le ministre de l'éducation,
de la jeunesse et des sports aux finsse réunification des moyens
ee personnels et, d'autre part, qu'une étude sur la création d'un
statut permettant le recrutement de médecins titulaires est actuel-
lement menée par l'éducation nationale. Dans cescirconstances,
il lui demande de bien vouloir lui confirmer ces informations et
lui faire connaître l'état d'avancement de cet important dossier
dc~t non département ministériel aurait conjointement la charge
avec le ministère de la santé, de la solidarité et de la protection
sociale.

Réponse. - La situation de la médecine scolaire n'est pas en
effet satisfaisante et des solutions permettant de l'améliorer ont
fait l'objet d'un examen entre le ministères concernés dans le
cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règle-
ment d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au ler janvier 1991. Dans la
perspective du transfert des médecins et secrétaires de santé sco-
laire, t'examen des mesures nécessaires pour que soient enrayées
les difficultés actuelles de fonctionnement du service est actuel-
lemen à l'étude en liaison avec les départements ministériels
concernés. II s'agit de l'élaboration d'un statut permettant le
recrutement de médecins titulaires, ainsi que de la remise ait
niveau de 1983 des emplois budgétaires de médecins scolaires et
ce, progressivement à partir de la loi de finances pour 1991.
Uans ces conditions, rien ne devrait plus faire obstacle au déve-
loppement de la politique de prévention édictée par la circulaire
du 15 juin 1982 dont le bien fondé est unanimement reconnu.

Régions (finances locales)

27008.. - 16 avril 1990. - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
ta jeunesseet des sports, sur la dotationglobale de fonctionne•
ment allouée par l'Etat aux régions. En effet, celle -ci ne. prend
pas en compte les grands besoins en matière deformation,
laquelle reste pourtant annoncée comme une priorité nationale.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer sesintentions.

Réponse. - Lee crédits attribuéspar l'Etat aux régions en
matière d'enseignement suiteau transfert de compétences ne sont
pas intégrés dans la dotationglobale de fonctionnement. Ces
crédits figurent dans des dotationsspécifiques prévues par les
lois de décentralisation en matière d'investissement etdans la
dotation générale de décentralisation, pour le fonctionnementdes
établissements scolaires. Ainsi. pour les lycées, l'article 16de la
loi n. 83-663 du 22 juillet1983 modifiée prévoit le regroupement
aux fins de compensation des crédits que l'Etat affectaitavantle
ler janvier 1986 aux opérations d'investissementet d'équipement
dans !a dotation régionaled'équipement scolaire (D.R.E.S.) qui
évolue comme la dotationglobale d'équipement. Pour 1990, le
montant de cette dotation s'élève à 2,439 milliards de francs. Par
ailleurs, l'Etat a consentien 1987 une aide financière exception-
nelle de 1,2 milliard de francsauxrégions pour aider cescollecti-
vités à faire face aux besoinsd'accueil d'élèvesde second cycle
jusqu'à la rentrée 1990. Ces crédits ont été répartisentre les
régions en1988 et 1989. Enfin, la priorité reconnueà l'éducation
nationale par le Gouvernement en 1988 a conduit à accentue
l'aide accordéeaux régions pour la construction de lycées et
d'établissements assimilés. A cette fin, la Caissedes dépôts et
consignations a dégagé une enveloppe de 4 milliards de francs de
préts sur trois ans à un taux exceptionnel de 5,8 p. 100 pour
l'aménagement et la construction de lycées.

Enseignement maternel et primaire: personnel (instituteurs)

27399. - 23 avril 1990. - M . Jacques Rimbanit attire l'atten-
tior de M . le minlstr4 d'État, ministre de l'éducation »Ho-
nnie, de la jeunesse et des sp4tis, à propos de la note de ser-
vice ne 90-007 du 9 janvier 1990, adressée aux recteurs et
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inspecteurs d'académie. directeurs des services départementaux
de l'éducation nationale, relative à la constitution initiale du
corps des enseignants des écoles . Pour accéder à ce nouveau
corps, dont le statut est en préparation, pourront faire acte de
candidature les instituteurs en activité, mis en disposition, ou
détachés. L'exercice d'au mcins six mois de fonction en qualité
d'enseignant d'école est nécessaire noue bénéficier d'une liquida-
tion de la retraite calculée sur la base de rémunération corres-
pondante. Les instituteurs ayant sollicité leur mise à la retraite
pourront annuler leur demande afin de pouvoir réunir les condi-
tions leur permettant de bénéficier ultérieurement d'une retraite
prenant en compte cette intégration. Ces six mois d'activité
rendus obligatoires dans la nouvelle fonction entraîneraient la
perte du droit é la retraite à cinquante-cinq ans : il en serait éga-
rement ainsi pour les enseignants d'école qui n'auraient pas
quinze ans de service dans le corps des instituteurs . Par ailleurs,
nombre d'interrogations sont suscitées par la mise en oeuvre des
mesures d'intégration et la présence dans les écoles de deux
corps d ' enseignants pour une même fonction. Il lui demande que
les mesures dintégration ne soient pas une remise en cause des
acquis, notamment le bénéfice de la retraite à cinquante-cinq ans
et du logement de fonction . De plus, il serait souhaitable de
revaloriser réellement les métiers de l'enseignement, tant du point
de vue du salaire que de point de vue social, en offrant des pers-
pectives plus attractives pour les jeunes . La rentrée 1990, mar-
quée par des suppressions de postes, de difficiles conditions de
travail, des incertitudes quant à la constitution du corps des
enseignants de l'école, n'apporte pas les réponses attendues par
les instituteurs, qui exigent des choix budgétaires dignes d'une
éducation moderne et de qualité.

Réponse. - En application de l'article L . 15 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, la liquidation des pensions
de retraite des fonctionnaires est calculée sur la base des dernier
émoluments soumis à retenue afférents à l'indice correspondant
au grade et à l'échelon effectivement détenus depuis au moins
6 mois . D'où la nécessité pour les instituteurs qui seront nommés
professeurs des écoles d'exercer leurs fonctions au moins six
mois en cette qualité afin de percevoir leur pension sur la base
de leur nouvel indice . Quant à la faculté qu'ont les instituteurs
de faire valoir leurs droits à la retraite dès cinquante-cinq ans,
elle découle de l'article L .24 du code des pensions qui prévoit
cette possibilité pour les fonctionnaires qui réunissent quinze ans
de service actifs. Or, si les services d'instituteurs ont été classés
en services « actifs » par le décret du 2 février 1937, il n'a pas été
envisagé un tel classement pour les professeurs des écoles . Tou-
tefois, les professeurs des écoles qui ont accompli quinze ans de
services « actifs » avant leur nomination dans le nouveau corps
pourront toujours faire valoir leur droit à la retraite dès
cinquante-cinq ans. En ce qui concerne le problème de logement,
une indemnité différentielle non soumise à retenue pour pension
pourra '!ire versée aux instituteurs intégrés dans le corps des pro-
fesseras des écoles lorsqu'ils étaient logés par la commune ou
qu'ils percevaient l'indemnité représentative de logement . Il
convient de noter qu'en tout état de cause, la nomination dans le
corps des fioles ouvre aux instituteurs d'intéressantes perspec-
tives de carrière et leur permet dans l'immédiat de bénéficier
pour le calcul de leur retraite d'une majoration indiciaire que ne
leur apportent ni le logement en nature, ni l'indemnité représen-
tative de logement.

Enseignement materne! et primaire (assurances)

27438 . - 23 avril 1990. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation »tin-
aide, de la jeune» et des sports, sur la toi n » 59 du
10 août 1943, relative à l'assurance scolaire, qui n'a pas eu de
décret d'application . Il s'ensuit donc que l'assurance scolaire est
facultative pour les activités obligatoires et qu'elle devient obliga-
toire pour les activités facultatives . Afin de faire participer tous
les enfants à ces activités, certains directeurs d'école ont souscrit
une assurance établissement prévoyant les couvertures civile et
individuelle de tous les élèves. Or la note de service n o 85-229 du
21 juin 1985, n° 28 du 11 juillet 1985, précise : I o « L'assurance
exigée des parents » (chapitre 1«, paragraphe 2) : 20 « Les
familles sont libres de ne pas souscrire une assurance pour les
activités scolaires obligatoires et libres de souscrire une assurance
(pour) les activités facultatives organisées par l'établissement »
(chapitre 11, paragraphe 3) . En conséquence, il lui demande, dans
le . cas où l'assurance est souscrite par l'école, par l'intermédiaire
da . directeur, si ce dernier est en droit de considérer ses élèves
comme correctement assurés sans risquer de se faire reprocher un
abus de pouvoir, la famille pouvant prétendre que l'enfant a été
assuré contre son gré .

Réponse. - L'assurance scolaire dite « assurance établisse-
ment » n'est, en fait, pas souscrite par l'établissement scolaire,
mais par les parents pour couvrir leurs enfants lors des activités
scolaires facultatives . En l'espèce, le rôle du directeur d'école est,
d'une part, de rappeler aux familles qu'une assurance est obliga-
toire pour les activités facultatives et, d'autre part, de diffuser les
propositions d'assurance émanant des associations de parents
d'élèves, dans les conditions prévues par la circulaire n. 88-208
du 29 août 1988 . Le directeur d'école est fondé à considérer ses
élèves comme étant cor r ectement assurés, lorsque les familles ont
contracté une assurance établissement. En effet, ce type d'assu-
rance a précisément pour objet de couvrir de manière exhaustive
les dommages que pourraient suvir les élèves ou qu'ils pourraient
causer à autrui lors des activités facultatives. Il ne peut être
reproché, dans ce ça d'abus de pouvoir au directeur d'école,
dans la mesure où les parents sont admis à présenter au directeur
précité une attestation de leur assureur. Cette attestation les dis-
pense alors de souscrire l'assurance établissement, si elle établit
que l'assurance dijà contractée par la famille couvre en totalité
les dommages qui pourraient être éventuellement causés ou subis
par les enfants . Dans le cas où l'assurance familiale se révélerait
incomplète ou insuffisante, l'assurance établissement devra être
obligatoirement prise par les familles.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

28255 . - 7 mai 1990. - M. Jaogava Gedfraia demande à
M. k ministre d'État, ministre de l'éducation taatioale, de la
jeunesse et des sports, s'il peut donner des instructions aux éta-
blissements scolaires pour que les rentrées des élèves, faisant
suite aux vacances, se fassent en début de semaine dès le lundi et
non une journée ou deux avant la fin de la semaine. En effet, les
élèves pensionnaires doivent aller en classe pendant une journée
puis revenir dans leur famille faute de pensionnat ouvert le
samedi soir et le dimanche . Ce déplacement représente parfois un
coût excessif pour les familles alors qu'une simple modification
de date, de la rentrée faciliterait la vie des élèves et de leurs
parents.

Réponse. - L'arrêté du 24 juillet 1989, qui s fixé le calendrier
des trois prochaines années scolaires (1990-1993), a retenu
comme principe que les petites vacances commenceront après les
cours du dernier jour de classe de la semaine et que les rentrées
auront lieu un lundi matin . Cette disposition permet d'une part
une exécution plus régulière des emplois du temps hebdoma-
daires des classes et répond, d'autre part, à un voeu unanime des
organisations de parents d'élèves . Ce principe ne peut cependant
être respecté de façon absolue . C'est ainsi que les vacances de
février 1991 et 1992 commenceront un jeudi soir pour tenir
compte des impératifs de la sécurité routière . Par ailleurs, tous
les jours fériés légaux à date fixe ne peuvent être inclus dans des
périodes de vacances scolaires et soulèvent, en particulier pour
les familles des élèves internes, des difficultés comparables à
celles résultant des départs ou des rentrées scolaires en cours de
semaine .

Enseignement (médecine scolaire)

28928. - 21 mai 1990. - M. Yves Coassai . attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation »finale, de I.
jeunesse et des sports, sur la situation des écales du Cantal eu
égard au nombre insuffisant de médecins de santé scolaire dans
ce département . L'absence, dans certains cas, d'un dépistage suf-
fisamment précoce de troubles ou déficiences éventuels chez les
enfants est extrêmement préjudiciable à un déroulement harmo-
nieux de leur scolarité . Or, d'une part devant la suppression de
nombreux postes, d'autre part le pourcentage élevé de médecins
vacataires et enfin l'absence de statut, l'efficacité de la médecine
scolaire est remise en cause . Dans la perspective d'une réunifica-
tion de la gestion de l'ensemble du personnel de santé scolaire
qui serait rattaché à son ministère, il lui demande de bien vouloir
lui préciser ses intentions pour que la médecine scolaire bénéficie
enfin des moyens nécessaires à son bon fonctionnement.

Réponse. - La situation de la médecine scolaire n'est pas en
effet satisfaisante et des solutions 'permettant de l'améliorer ont
fait l'objet d'un examen entre les ministères concerné-es dans le
cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règle-
ment d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au l et janvier 1991 . Dans la
perspective du transfert des médecins et secrétaires de santé sco-
laire, l'examen des mesures nécessaires pour que soient ehrayées
les difficultés actuelles de fonctionnement du service est actuelle-
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ment à l'étude en liaison avec les départements ministériels
concernés. Il s'agit notamment de la remise au niveau de 1983
des emplois budgétaires de médecins scolaires, et ce progressive-
ment à partir de la loi de finances pour 1991, ainsi que de la

• création concomitante d'un corps d'accueil permettant le recrute-
ment de médecins titulaires . Dans ces conditions, rien ne devrait
plus faire obstacle au développement de la politique de préven-
tion édictée par la circulaire de 15 juin 1982 dont le bien-fondé
est unanimement reconnu . Dans l'immédiat, 480 heures de vaca-
tions supplémentaires viennent d'être attribuées au département
du Cantal en attendant que puisse être examinée la possibilité de
la ranger au nombre des départements prioritaires pour le recru-
tement d'un médecin contractuel au titre de la prochaine rentrée
scolaire.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

25935 . - 21 mai 1990 . - Male Roselyne Bachelot appelle l'at-
tention de M. le miaistre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les agri-
culteurs assujettis au bénéfice réel présentant des demandes de
bourses scolaires se voient souvent opposer des refus, compte
tenu des conditions dans lesquelles sont déterminés leurs revenus.
En effet, l'administration ne tient pas compte du résultat comp-
table qui sert de base à la détermination du bénéfice réel et qui
résulte pourtant souvent des comptes effectués par des centres de
gestion agréés. A ce bénéfice réel est ajouté le montant des amor-
tissements pratiqués au cours de l'exercice précédent, alors que
ceux-ci, par définition, correspondent à des sommes qui ne sont
pas récupérables. II est ainsi difficile d'admettre, par exemple,
que l'amortissement annuel calculé sur sept ans et qui concerne
un tracteur spi perd chaque année plus du septième de sa valeur,
puisse étre considéré comme un profit et réintégré comme tel
dans le bénéfice réel . Sont par ailleurs assimilés au bénéfice réel
les prélèvements opérés par les exploitants agricoles sur leur tré-
sorerie ou sur leurs produits . Ainsi, un agriculteur dont l'exercice
est déficitaire et qui devrait normalement cesser son activité, mais
qui vend plusieurs bêtes de son troupeau pour éviter cette cessa-
tion d'activité et utilise le produit de cette vente pour assurer la
subsistance de sa famille, voit ce revenu considéré comme un
bénéfice, alors qu'en réalité, il s'est appauvri et a utilisé une
partie de son capital pour survivre . Elle lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position à l'égard des observations
qu'elle vient de nui soumettre et souhaiterait qu'il en tienne
compte, en apportant les modifications qu'elle souhaite pour
déterminer les droits des exploitants agricoles aux bourses sco-
laires.

Réponse. - Les services des inspecteurs d'académie, compétents
pour prendre les décisions d'attribution sur les demandes de
bourses nationales d'études du second degré, ont bien reçu pour
instruction, dans le cadre des dispositions du décret n° 59-38 du
2 janvier 1959, de ne pas assimiler le montant des ressources au
résultat fiscal - lequel soustrait les chiffres de la dotation aux
amortissements et du prélèvement sur le capital et les produits du
résultat figurant au compte de gestion -, et de prendre en compte
ces chiffres dans le cadre de leurs évaluations . En effet, les dota-
tions aux amortissements ne peuvent être considérées comme des
charges ; elles constituent simplement un mode particulier d'utili-
sation des ressources, sous la forme d'un système de provision
différé dans le temps . Or les bourses nationales d'études du
second degré ont pour objet d'aider les familles défavorisées à
assumer leurs fais de scolarité. Les décisions d'attribution de ces
aides ne peuvent donc se fonder que sur la situation financière
des familles. Elles ne sauraient, sans discrimination ni iniquité,
prendre en considération les différentes façons dont celles-ci font
usage de leurs ressources et en particulier reprendre à leur
compte centaines déductions qui sont opérées par la fiscalité dans
une perspective d'incitation à l'investissement ou d'aide à l'acces-
sion à la propriété. En outre, la réalisation des dépenses corres-
pondant aux, dotations aux amortissements n'est pas certaine, et
les sommes qui apparaissent à ce titre dans les documents comp-
tables ne sont inscrites que pour mémoire. Il n'est donc pas a
fortiori possible de considérer les dotations aux amortissements
comme venant en diminution du niveau des ressources des
familles. Pour ce qui est des prélèvements sur le capital et les
produits, ils sunt opérés pour constituer un élément de ressources
pour les familles et doivent donc être normalement pris en
compte lors de l'instruction des demandes . Il convient d'ajouter
que les services départementaux de l'éducation contrôlent fré-
quemment leurs estimations par le biais du bénéfice forfaitaire à
l'hectare publié chaque année au Journal officiel, et que l'en-
semble des éléments d'appréciation du droit à bourse est soumis
à l'examen de la commission départementale où siègent les repré-

sentants des services fiscaux et agricoles . Les avis émis par ces
commissions permettent d'éclairer les décisions de l'inspecteur
d'académie et du recteur.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires) .

29137 . - 28 mai 1990. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre 4'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des psycho-
logues de l'éducation nationale qui revendiquent plusieurs années
une formation adaptée et équivalente à celle de l'ensemble des
corps des psycnologues (D.E.S .S.) et un statu t qui leur permettent
d'accomplir pleinement leur rôle au sein du système éducatif. Il
lui rappelle à ce sujet que la loi de 1985 leur avait donné beau-
coup d'espoir mais que les décrets parus en mars dernier les
déçoivent d'autant plus qu'ils vont à l'encontre de la loi et il lui
signale que le diplôme d'Etat de psychologie scolaire qui se pré-
pare dans les 1 .1J .F.M. déqualifie la profession en portant par
ailleurs atteinte à l'unité des psychologues . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui préciser comment il compte unifier leur situa-
tion, répondre à leurs aspirations, et ce qui a résulté de sa ren-
zontre avec le syndicat des psychologues de l'éducation nationale
en mars dernier.

Réponse. - Avant l'intervention du décret n t 89-684 du 18 sep-
tembre 1989 créant le diplôme d'Etat de psychologie scolaire, les
psychologues scolaires étaient recrutés au niveau du baccalauréat
et formés en deux ans. Le diplôme décerné correspondait donc
au niveau bac + 2. Dorénavant, le recrutement sera effectué-au
niveau de la licence de psychologie et la formation durera un an.
Le diplôme délivré correspondra au niveau bac + A. Le-forma-
tion sanctionnée par le diplôme d'Etat de psychologie scolaire ne
consacre donc pas une sous-qualification des personnels
concernés, bien au contraire . Par ailleurs, le décret nt 90-255 du
22 mars 1990, pris en application de l'article 44 de la loi
ne 85-772 du 25 juillet 1985 et après avis du Conseil d'etat, pré-
cise que les personnels titulaires de ce diplôme pourront faire
usage professionnel du titre de psychologue dans l'exercice de
leurs fonctions . Il en résulte nue le diplôme d'Etat de psycho-
logie scolaire doit être considéré comme un diplôme sanctionnant
une formation universitaire de haut niveau et que sa création est
conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet 1985. Enfin,
dans la mesure où les missions des psychologues scolaires doi-
vent s'exercer en étroite collaboration avec les enseignants du
premier degré, il paraît souhaitable que ces personnels aient
exercé des fonctions d'instituteur avant d'aborder leur spécialisas
:ion et qu'ils continuent d'appartenir à ce corps de fonction-
ntires .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

29312. - 4 juin 1990. - Mme Yann Plat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le lourd préjudice que représente
pour l'économie de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur le
mauvais étalement des vacances scolaires . En effet, une rentrée
précoce met un terme à la saison touristique dès le 31 août et
porte un préjudice certain à la- région Provence-Alpes-Côte
d'Azur dont l'économie the précaire attend beaucoup dee
retombées touristiques. Dans le projet de loi d'orientation 'e r
l'éducation nationale, article 8, chapitre II, il est spécifié que des
u adaptations locales peuvent être prévues dans des conditions
fixées par décret quant à l'aménagement de l'année scolaire s.
Cette mesure permettrait de tester les implications sur l'économie
locale et d'en tirer des conclusions concrètes. En conséquence,
elle lui demande de prévoir un décret s'appliquant à la région
Provence-Alpes-Côte d'Azur et repoussant la rentrée 1990-1991 à
une date ultérieure au 15 septembre.

Réponse. - La finalité essentielle du nouveau calendrier sco-
laire est de réaliser une alternance régulière des périodes de tra-
vail et de repos des élèves, conformément aux dispositions de
l'article 9 de la loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989. Dans la mesure compatible avec Cette priorité
pédagogique, les intérêts légitimes, souvent inconciliables entre
eux, des familles, des personnels, des collectivités locales et des
responsables économiques, ont été pris en compte . S'agissant des
vacances d'été, leur durée reste fixée à neuf semaines et les dates
en ont été retardées. C'est ainsi que les trois prochaines ventrées
scolaires auront lieu le 10 septembre, soit une semaine plus tard
que la date initialement prévue pour 1990 . En outre, des
vacances de printemps sensiblement plus tardives que les années
Précédentes peuvent avoir une incidence favorable sur le déve-
loppement de l'activité touristique de certaines régions, notam-
ment la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Le décret n° 90-236
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du 14 mars 1990, pris en application de l'article précité de la loi
d'orientation, a fixé les conditions dans lesquelles les recteurs
d'académie pouvaient procéder, en cas de nécessité, à des ajuste-
ments limités du calendrier scolaire national . II ne pouvait être
envisagé cependant que chaque académie, ou chaque région,
puisse arrêter son propre calendrier scolaire . En effet, l'expé-
rience, tentée en 1980, de confier aux recteurs d'académie la res-
ponsabilité d'arrêter les dates de vacances scolaires n'a pas
donné les résultats escomptés. D'une part, il est apparu que la
multiplicité des calendriers académiques pouvait comporter des
tues importants de dysfonctionnements pour le système édu-
catif, avec des conséquences préjudiciables pot.* ses usagers : les
élèves et leurs familles. D'autre part, l'étalement accru des
vacances scolaires d'été - certaines académies partant dès le
25 juin, d'autres rentrant après le 20 septembre - a eu pour
résultat de réduire à environ sept semaines - du 14 Juillet aux
premiers jours de septembre - la période de vacances commune à
toutes les académies, période que les familles ont privilégiée pour
leurs vacances, provoquant un effet supplémentaire de concentra-
tion, au lieu de l'effet d'étalement attendu . Que le calendrier sco-
laire puisse contribuer à un meilleur étalement des vacances des
Français reste cependant un objectif que les pouvoirs publics,
pour autant qu'il dépend d'eux, ne ret+oncent pas à atteindre.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

29370. - 4 juin 1990. - M. Jean Rigil appelle l'attention de
M. fie ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jesaeme et des 'morts, sur la politique de l'enseignement du
russe dans les établissements scolaires du second degré . II lui
demande quelles mesures il compte prendre afin, d'une part, de
promouvoir cet enseignement auprès du public et, d'autre part,
de le développer dans les lycées et ce dans le cadre de l'ouver-
ture politique et commerciale des pays de l'Est.

Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports est particulièrement attaché à la
diversité du choix des langues vivantes proposées aux élèves,
diversité qui est une des caractéristiques originales du système
éducatif français. L'enseignement des langues vivantes repose sur
deux principes : pluralité des langues au travers d'un éventail de
douze langues au collège et 14 au lycée dont le russe, et libre
choix des familles. Au collège, le russe peut être choisi à partir
de la classe de sixième en tant que première langue et à partir de
la dace de quatrième en tant que seconde langue obligatoire ou
facultative . Au lycée, le russe peut être étudié en première,
seconde, troisième langue vivante suivant les séries . Il peut faire
l'objet d'une épreuve obligatoire ou facultative au baccalauréat.
Les programmes de russe, comme ceux des autres langues
vivantes, ont été récemment rénovés. L'enseignement de cette
langue répond à trois objectifs : communicationnel, culturel et
linguistique . Sur le plan national, l'analyse de l'évolution récente
des effectifs étudiant cette langue au collège montre une légère
baisse : le nombre d'élèves choisissant le russe est en effet passé
de 8 000 à 7 800 entre les rentrées 1988 et 1989. En lycées, tou-
tefois, durant la même période, les effectifs sont passés de
19300 élèves à 21 000 soit une progression de 7p. 100 environ.
Le russe 'se classe ainsi au cinquième rang des langues étudiées
derrière l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'italien mais au pre-
mier rang des langues extérieures à la Communauté européenne.
S'agissant de la situation de l'enseignement du russe dans l'aca-
démie de Toulouse, la faiblesse des effectifs constatés a conduit,
ces dernières années, à supprimer un certain nombre de classes
du russe . Pour ce qui est de la rentrée 1990, aucun établissement
n' a sollicité d'ouverture de section de cette langue.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

29894. - 4 juin 1990. - M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre d'Etat, aaiaistre de l'éducation nationale, de la Jea-
nine et tes sports, que le régime des décharges de service des
directeurs d'école est fondé sur le nombre de classes de l'école en
application de la circulaire n o 80-018 du 9 janvier 1980. II lui
signale qu'une organisation syndicale d'enseignants lui a fait
valoir que les directeurs d'école souhaitent une formation préa-
lable au recrutement, une véritable préparation aux missions qui
leur sont confiées et une majoration indiciaire en rapport avec les
responsabilités exercées . Mais ils souhaitent également très vive-
ment une réelle disponibilité pour assumer toutes ces responsabi-
lités. Actuellement la majorité des directeurs sont chargés de
classe et ne disposent de ce fait d'aucune disponibilité pour
assumer leur rôle de responsable d'établissement : rôle pédago-

Bique (animer l'équipe pédagogique, coordonner les projets et
favoriser leur réalisation, aider les maitres débutants) ; rôle admi-
nistratif dont tous les partenaires souhaitent qu'il soit assumé
avec sérieux et surtout rôle social dont nul ne peut contester qu'il
est de plus en plus important . Ils font observ er que tes normes
de décharge de classe n'ont pas évolué depuis de nombreuses
années . Pourtant la réforme instituant la création des conseils
d'école avait prévu la disponibilité totale des directeurs d'école
de dix classes et plus, ce qui n'a jamais été réalisé . Les projets
mis en place actuellement - qui comportent pour les directeurs
de lourdes tâches supplémentaires - ne prévoient aucune amélio-
ration de leur disponibilité . II parait évident qu'un directeur,
quels que soient ses qualités personnelles et son dévouement, ne
peut mener totalement à bien sa mission s'il est responsable
d'une classe . Ce problème est essentiel pour le fonctionnement
du système éducatif. II lui demande quelle est sa position à
l'égard du problème qu'il vient de lui soumettre et quelles dispo-
sitions il envisage de prendre pour tenir compte des remarques
faites par les personnels concernés.

Réponse. - L'article 2 de l'arrêté du 24 février 1989 prévoit une
formation obligatoire, dispensée avant leur prise de fonctisn,
pour tout instituteur nommé directeur d'école. Du fait de leurs
fonctions, les directeurs d'école bénéficient d'une bonification
indiciaire qui, selon l'importance de l'école, est de 3 à 40 points,
et d'une indemnité de sujétions spéciales . II est à noter que ceux
qui seront intégrés dans le corps des écoles pourront continuer à
bénéficier de cette bonification, tout en pouvant atteindre un
indice terminal analogue à celui des professeurs certifiés : il
s'agit là d'un avantage financier important . En ce qui concerne
les décharges de service des directeurs d'école, une étude montre

u en abaissant de 13 à 12 classes élémentaires l'ouverture du
droit au bénéfice d'une décharge totale de service, le coùt de
l'opération s'élèverait à 1 491 emplois . Le souci de gérer au
mieux des moyens attribués pour l'enseignement du premier
degré impose le maintien des dispositions actuelles.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

30888 . - 2 juillet 1990 . - M . Philippe Saamarco appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs d'enseignement général de collège (P .E .G.C .), qui restent
les seuls (licenciés ou non) à être tenus à l'écart du processus
unificateur du monde enseignant, alors que toutes les autres caté-
gories ont un plan (adjoint d'enseignement - AE, professeurs de
lycée professionnel du l e i degré - P.L .P. I - , conseillers d'édu-
cation - CE ou des possibilités sérieuses d'intégration dans le
corps des certifiés ou dans un corps similaire . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir envisager l'intégration progressive et
totale des P.E.G.C . dans le corps des certifiés, ou dans un corps
similaire, comme ce qui a été proposé aux autres catégories d'en-
seignants du second degré.

Réponsé. - Dans le cadre de la revalorisation de la fonction
enseignante, diverses mesures ont été retenues au bénéfice des
professeurs d'enseignement général de collège . Si l'intégration,
dans le corps des professeurs certifiés des professeurs d'enseigne-
ment général de collège n'a pu être retenue, les perspectives de
carrière de ces personnels sont toutefois notablement améliorées.
Tous les professeurs d'enseignement général de collège, y
compris les personnels retraités, ont obtenu une revalorisation
indiciaire . Le traitement des professeurs d'enseignement général
de collège parvenus au dernier échelon de leur corps, tel qu'il est
actuellement constitué, est, pendant l'année scolaire 1989-1990,
calcule par référence à l'indice nouveau majoré 517 au lieu
de 509 antérieurement . A compter du I « septembre 1990, les
corps académiques de professeurs d'enseignement général de col-
lège comprendront deux classes : la classe :zrmale correspondant
à la carrière actuelle de ces enseignants ; la hors-classe, destinée
à assurer la promotion des personnels, regrou p ant, à terme,
15 p. 100 de l'effectif budgétaire de chaque corps, arrêté au
a « septembre 1990. Pourront être promus à la hors-classe de
leurs corps, les professeurs d'enseignement général de collège
qui, parvenus au septième échelon de la classe normale, seront
inscrits à un tableau d'avancement, établi selon des critères
objectifs tels que les diplômes possédés, la notation, les fonctions
exercées et l'ancienneté. Deux mille cinq cents emplois répartis
entre les corps de professeurs d'enseignement général de collège
seront à pourvoir à la hors-classe au titre de la rentrée scolaire
de 1990_ Ce contingent de promotion sera maintenu les années
suivantes. Le traitement des personnels parvenus au dernier
échelon de la classe normale de leur corps sera, à compter de la
rentrée scolaire des années 1990 et 1991 respectivement calculé
sur la base des indices nouveaux majorés 525 puis 534. Le traite-
ment des professeurs d'enseignement général de collège attei-
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gnant le dernier échelon de la hors-classe de leur copps sera cal-
culé selon un indice nouveau majoré qui, fixé à 606
jusqu'en 1991 sera porté à 652 à partir de 1992 . Après 1992, les
perspectives de carrière des professeurs d'enseignement général
de collège seront analogues à celles der professeurs certifiés . Les
professeurs d'enseignement général des colléges auront donc,
pour une partie d'entre eux, et selon un calendrier qui reste à
établir, vocation à percevoir en fin de carrière le'traitement affé-
rent à l'indice correspondant au dernier échelon de la hors-classe
créée dans le corps des profeseurs certifiés. initialement fixé à
728 nouveau majoré, cet indice sera porté à 777 en 1996. en
second lieu, il est exact que l'article 42 du décret no 72-581 du
4 juillet 1972, tel qu'il résulte du décret no 89-670 du 18 sep-
tembre 1989, relatif au statut particulier des professeurs certifiés,
prévoit la possibilité d'être placé en position de détachement
dans un emploi de ce corps . Peuvent prétendre à ce détachement
les fonctionnaires titulaires de l'Etat, des collectivités territoriales
et dçs établissements publics qui en dépendent appartenant à un
corps de catégorie A, et justifiant d'un des titre ou diplômes
requis des candidats au concours externe ; en l'espèce, une
licence ou un titre équivalent. Le détachement est prononcé après
avis de la commission administrative paritaire nationale, à équi-
valence de grade . La circulaire ne 89-384 du 15 décembre 1989,
relative à la mise en ouvre de ces dispositions, rappelle comment
le Conseil d'Etat apprécie la notion d'équivalence de grade. La
Haute Assemblée invite à comparer « les dispositions fixant le
régime statutaire et de rémunération » applicables d'une paît aux
membres du corps d'origine, d'autre part à ceux du corps d'ac-
cueil . Cette référence à la structure et au classement indiciaire
des deux corps renvoie implicitement à l'instruction n° 3 du
I « août 1947, qui lie l'équivalence du niveau des corps à l'équi-
valence de la formation professionnelle exigée pour le recrute-
ment dans ces corps ainsi qu'à celles des indices qui leur sont
afférents. Le recrutement des professeurs d'enseignement général
de collège, effectué jusqu'en 1985, requérait un diplôme d'études
universitaires générales (niveau bac + 2) des candidats à l'entrée
dans les centres de formation . Le recrutement des professeurs
certifiés s'effectue au niveau licence (niveau bac + 3) . Eu égard
à cet élément, et à la différence du niveau de rémunération exis-
tant actuellement entre les corps de professeurs d'enseignement
général de collège et le corps des professeurs certifiés, il n'y a
pas d'équivalence entre les grades de ces deux corps . Aussi les
professeurs d'enseignement général de collège ne peuvent-ils,
dans l'immédiat, prétendre à un détachement dans un emploi de
professeur certifié .

FAMILLE

Prestations familiales (cotisations)

21371 . - 4 décembre 1989 . - M . Christian Estrosi attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'augmentation considérable et insuppor-
table du taux de cotisation des allocations familiales au détriment
des professions médicales d'exercice libéral . En effet, de nom-
breux médecins se plaignent d'avoir été touchés par les dernières
mesures gouvernementales tendant à accroître les prélèvements
obligatoires sur les professions libérales et les travailleurs indé-
pendante qui ont parfois eu pour effet de doubler le montant de
leur cotisations sans qu'ils en comprennent objectivement le fon-
dement d'autant que le régime des allocations familiales de la
sécurité sociale est notoirement excédentaire. Accessoirement, il
lui fait également remarquer que les professions médicales
d'exercice libéral sont probablement de celles, avec les commer-
çants et les artisans, qui ne bénéficient en retour que partielle-
ment et très imparfaitement de ce régime . 11 lui demande si la
mesure en cause, qui a été prise•récemment, peut être revue à la
baisse afin de desserrer l'étau fiscal qui risque bien d'avoir raison
dans les années à verdi de nombreux cabinets médicaux qui ne
po ront plus continuer à fonctionner normalement et qui seront
peut-être même contraints à fermer définitivement pour se
tourner vers d'autres modes d'exercice qui auront peut-être la
préférence de son gouvernement mais certainement pas celle des
Français qui tiennent au maintien du haut niveau de qualité des
soins dans leur pays . - Qaesdoa transmise à Mme le secrétaire
d'Eta' auprès da ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
doa sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n e 89. 18
du 13 janvier 1989 instituant le déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales, la seconde étape du déplafonnement

• prend en compte ia situation spécifique des membres des profes-
sions libérales, en disjoignant les dispositifs applicables aux coti-

sations sur salaires et aux cotisations personnelles d'allocations
familiales des employeurs et travailleurs indépendants. Alors que
l'assiette des cotisations d'allocations familiales sur salaires est
totalement déplafonnée depuis le l « janvier 1990, celle de la
cotisation personnelle des travailleurs indépendants et, parmi
eux, des médecins exerçant dans un cadre libéral, demeure par-
tiellement plafonnée . Cette disposition permet d'alléger sensible-
ment la charge qui aurait résulté, pour les membres de ces pro-
fessions, titulaires de revenus élevés, d'un déplafonnement total.
Cette même préoccupation a guidé le Gouvernement dans la fixa-
tion du taux des cotisations d'allocations familiales des membres
des professions libérales et des travailleurs indépendants. Les
taux applicables aux travailleurs indépendants devaient prendre
en compte tant la dynamique et l'économie, globale du dispositif
- en matière d'emploi et d'équité sociale, notamment - que le
niveau global des charges sociales des travailleurs indépendants
et des membres des professions libérales . Après consultation des
représentants de ces professions, ces taux ont été fixés, par décret
du 30 mars 1990, à 4,9 p . 100 sur la totalité de la rémunération et
2,1 p . 100 sur la rémunération plafonnée, soit un taux global
- 7 p . 100 - identique à celui applicable aux cotisations d'alloca-
tions familiales sur salaires et un taux déplafc-né sensiblement
inférieur à relui applicable aux rémunérais, versées aux
salariés . De la sorte, le surcoût que la mesure aurait pu engen-
drer pour les travailleurs indépendants à hauts revenus se trouve
réduit, alors que les travailleurs indépendants dont les ressources
sont inférieures au plafond de la sécurité sociale, notamment les
jeunes qui s'installent, verront leurs cotisations diminuer. En
application de l'article 9 de !a loi n e 90-86 du 23 janvier 1590 et
de l'article 34 bis de la convention nationale des médecins
approuvée par arrêté en date du 27 mars 1990, les médecins pra-
tiquant les tarifs conventionnels voient, en outre, leur cotisation
d'allocations familiales partiellement prise en charge par les
caisses d'assurance maladie . Celles-ci participeront au finance-
ment de la cotisation d'allocations familiales sur la base d'un
taux de 2,9 p. 100 appliqué à la totalité de la rémunération et de
2,1 p . 100 appliqué à la rémunération plafonnée . En contrepartie
de leur engagement tarifaire, ces médecins ne sont donc plus
redevables, pour leurs revenus perçus à compter de 1990, que
d'une cotisation d'allocations familiales de 2 p . 100 appliquée à

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

27219 . - 16 avril 1990. - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les effets pervers de l'allocation pour
parent isolé (A .P.f .) . En effet, les droits qui sont attachés à
l'A.P .i . disparaissent dès que les bénéficiaires trouvent un emploi,
or, pour les femmes, l'emploi est bien souvent un emploi peu
rémunéré de sorte qu'elles passent sans transition à une situation
nettement moins favorable . En conséquence, elle lui demande s'il
ne serait pas envisageable de prendre des mesures particulières
pour les femmes qui tentent une réinsertion profession-
nelle . - Question transmise à Mme le secrétaire d'Erot captés da
ministre de la solidarité, de le santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Réponse. - L'allocation de parent isolé créée par la loi du
9 juillet 1976 garantit au parent veuf, divorcé, séparé ou aban-
donné assumant la charge d'enfant un revenu minimum s'élevant
au ler juillet ;990à 3 747 F par mois (avec un enfant à chôme).
L'allocation de parent isolé a été conçue comme une aide
momentanée, destinée à permettre le retour à l'autonomie finan-
cière et sociale du parent : la sécurité d'un revenu garanti devant
favoriser la recherche d'une réinsertion socioprofessionnelle. Il
peut, à cet égard, être précisé que la lot n° 88 . 1088 du
ler décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion étend
le bénéfice du dispositif d'insertion aux parents percevant l'allo-
cation de parent isolé . Ces mêmes parents peuvent au terme du
service de cette prestation entrer pleinement dans le dispositif de
revenu minimum institué par ladite loi . En tout état de cause,
toute réflexion actuellement menée sur le devenir de la prestation
intègre de manière privilégiée cette préoccupation : inciter les
parents isolés à retrouver leur autonomie sociale et financière.

Logement (allocations de logement)

28025. - 7 mai 1990. - M. François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés que rencontrent les
tuteurs et les établissements d'hébergement à récupérer le mon-

l'ensemble de leurs revenus professionnels .
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tant de l'allocation logement, à caractère social versée à leurs
bénéficiaires . La loi du 18 octobre 1966, complétée par le décret
du 25 avril 1969, a institué la tutelle aux prestations sociales . Par
cette mesure était assuré le bon emploi de diverses prestations
sociales, aux fins pour lesquelles elles étaient instituées . Tou-
tefois, toutes les prestations ne pouvaient être mises sous tutelle.
Ainsi en est-il de l ' allocation logement à caractère social instituée
par la loi n° 71-582 du 16 juillet 1971 . Si, dans les faits, elle était

. considérée par les caisses d'allocations familiales comme tutéli-
sable, il est apparu l'an dernier, à la lecture des textes, que tel
n'était pas le cas . Dès lors, elle est versée directement aux bénéfi-
ciaires et, souvent, est détournée de son objet . De nombreuses
associations familiales souhaiteraient que l'A .L.S . soit expressé-
ment indiquée comme une prestation tutélisable . II lui demande
s'il envisage une telle mesure et, dans l'affirmative, sous quelle
forme . • . Question transmise à Mme le secrétaire d'État auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Réponse . - Il est exact que l'allocation de logement sociale
n'est pas une prestation familiale au sens de l'article L . 511-1 du
code de la sécurité sociale et ne peut de ce fait bénéficier de la
procédure de mise sous tutelle prévue par la loi- du
18 octobre 1966. Cependant, la loi n° 90-449 du 31 mai 1990
visant à la mise en oeuvre du droit au logement, dans son
article 22, prévoit l'instauration avec accord de l'allocataire et du
bailleur, d'un système de tiers-payant pour l'attribution de l'allo-
cation de logement sociale . La possibilité de recourir au tiers-
payant, qui répond aux préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire, rend peu utile l'extension de la procédure de mise
sous tutelle .

Famille (politique familiale)

28335. - 7 mai 1990. - M. Louis de Broissia attire l'attention
de M. le ministre die la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus de naissancçs multiples de la petite enfance aux études
supérieures . Il serait équitable que cette simultanéité des frais
d'éducation, auxquels doivent faire face ces familles à naissances
multiples, soit compensée par une adaptation des allocations
familiales, des prestations familiales et du quotient familial, des
parts fiscales et des abattements par enfant à charge ainsi que
des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier de
bourse scolaire . Afin de donner aux . enfants issus d'un accouche-
ment multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors d'une nais-
sance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il serait nécessaire de tenir compte de la spécificité
de ces familles en adaptant la législation en place . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
dans ce domaine important de notre politique familiale. - .Qa¢s-
tissa transmue à Alma le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse . - L'honorable parlementaire demande que les
familles, en cas de naissances multiples, puissent bénéficier
d'aides et de prestations adaptées à leur situation . Depuis 1979,
un certain nombre de mesures réglementaires et législatives ont
été prises pour améliorer les conditions de vie des familles lors
de naissances multiples . Ainsi le code du travail (art . L. 122-86)
prévoit l'octroi d'un congé parental supplémentaire et le code de
la sécurité sociale (art. R . 531-2) assouplit les modalités d'attribu-
tion de l'allocation pouf jeune enfant (A .P.J .E .) . En effet, des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant ont été
prévues . Ainsi une allocation pour jeune enfant est versée pour
chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à leur premier anni-
versaire (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance et
versement ensuite de trois mensualités sans condition de res-
sources et de neuf mensualités sous conditions de ressources) . Ce
dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle
situation et de prendre en compte les charges immédiates qui
pèsent sur les parents durant la période qui suit la naissance des
enfants . D'autre part, les caisses d'allocations familiales, dans le
cadre de leur budget d'action sociale, ont pris des décisions favo-
rables aux familles en cas de naissances multiples afin d'adapter
l'aide offerte, notamment dans le champ de l'aide à domicile :
exonérations de participations financières, mises . à disposition
prolongées de travailleuses familiales . Par ailleurs, les parents
ayant des enfants nés d'un accouchement multiple peuvent béné-
ficier des mesures prises en faveur des familles nombreuses, et il
faut rappeler que la politique familiale prend en compte de façon
tout à fait favorable les charges des familles nombreuses . Ainsi,
les allocations familliales sont elles progressives en fonction du
nombre et du rang de l'enfant . Leurs montants sont substantiels
pour le troisième enfant et les suivants qui correspondent à un
changement de dimension de la famille et à un problème finan-

cier réel . Les familles nombreuses bénéficient par ailleurs de plu-
.sieurs prestations spécifiques : complément familial, allocation
parentale d'éducation . . . Les nouvelles dispositions relatives à
l'élargissement du champ d'application de l'allocation de rentrée
scolaire et au report de l'âge limite pour le versement des presta-
tions familiales sous condition de ressources bénéficieront en pre-
mier lieu aux familles nombreuses ayant de grands enfants à
charge . La technique fiscale de l 'impôt sur le revenu va dans le
même sens que la législation des prestations familiales . Ce méca-
nisme du quotient familial constitue en effet un instrument
important de prise en considération des charges des familles
nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le troisième enfant à charge
compte pour une part entière dans le calcul du quotient familial.
Cet avantage a été étendu à chaque enfant de rang au moins égal
à trois par la loi de finances de 1987. II en est de même dans le
domaine de l'éducation, le barème retenu pour l'attribution des
bourses étant très progressif. Les familles nombreuses peuvent en
outre bénéficier des remises de principe correspondant à des
abattements importants sur les frais de demi-pension ou d'héber-
gement, dans la mesure où trois de leurs enfants au moins sont
scolarisés .

Famille (politique familiale)

28336. - 7 mai 1990 . - M. Jean-Claude Mignon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures . il serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation, auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples, soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfant à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de ces familles en adaptant la législation actuellement
applicable . Il lui demande, en accord avec le ministre de l'éduca-
tion nationale et le ministre délégué chargé du budget, également
concerné, de préciser ses intentions en ce domaine important de
notre politique familiale . - Question transmise à Mtre le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, chargé de la famille.

Famille (politique familiale)

28471 . - 14 mai 1990. - M. Léo Grézard appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur l'évidente simultanéité des coûts d'éducation des enfants issus
d'une naissance multiple . Il lui demande donc quels aménage-
ments fiscaux, boursiers ou allocataires sont possibles, en vue
d'aider ces familles, compte tenu de leur spécificité.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande que les
familles, en cas de naissances multiples, puissent bénéficier
d'aides et de prestations adaptées à leur situation . Depuis 1979,
un certain nombre de mesures réglementaires et législatives ont
été prises pour améliorer les conditions de vie des familles lors
de naissances multiples . Ainsi, le code du travail (art . L . 122-86)
prévoit l'octroi d'un congé parental supplémentaire et le code de
la sécurité socit}le (art . 531-2) assouplit les modalités d'attribution
de l'allocation pour jeune enfant (A .P.J .E .). En effet, des possibi-
lités de cumul des allocations pour jeune enfant ont été prévues.
Ainsi, une allocation pour jeune enfant est elle versée pour
chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à leur premier anni-
versaire (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance et
versement ensuite de trois mensualités sans condition de res-
sources et de neuf mensualités sous conditions de ressources)" Ce
dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle
situation et de prendre en compte les charges immédiates qui
pèsent sur les parents durant la période qui suit la naissance des
enfants. D'autre part, les caisses d'allocations familiales, dans le
cadre de leur budget d'action sociale, ont pris des décisions favo-
rables aux familles en cas de naissances multiples afin d'adapter
l'aide offerte, notamment dans le champ de l'aide à domicile :
exonérations de participations financières, mises à disposition
prolongées de travailleuses familiales. Par ailleurs, les parents
ayant des enfants nés d'un accouchement multiple peuvent béné-
ficier des mesures prises en faveur des familles nombreuses et il
faut rappeler que la politique familiale prend en compte de façon
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tout à fait favorable les charges des familles nombreuses . Ainsi,
les allocations familiales sont elles progressives en fonction du
nombre et du rang de l'enfant . Leurs montants sont substantiels
pour le troisième enfant et les suivants qui correspondent à un
changement de dimension de la famille et à un problème finan-
cier réel . Les familles nombreuses bénéficient par ailleurs de plu-
sieurs prestations spécifiques : complément familial, allocation
parentale d'éducation, . . . Les nouvelles dispositions relatives à
l'élargissement du champ d'application de l'allocation de rentrée
scolaire et au report de l'âge limite pour le versement des presta-
tions familiales sous condition de ressources bénéficieront en pre-
mier lieu aux familles nombreuses ayant de grands enfants à
charge . La technique fiscale de l'impôt sur le revenu va dans le
méme sens que la Législation des prestations familiales . Ce méca-
nisme du quotient familial constitue en effet un instrument
important de prise en considération des charges des familles
nombreuses. Ainsi, depuis 1980, le troisième enfant à charge
compte pour une part entière dans le calcul du quotient familial.
Cet avantage a été étendu à chaque enfant de rang au moins égal
à trois par la loi de finances de 1987 . Il en est de méme dans le
domaine de l'éducation, le barème retenu pour l'attribution des
bourses étant très progressif. Les familles nombreuses peuvent en
outre bénéficier des remises de principe, correspondant à des
abattements importants sur les frais de demi-pension ou d'héber-
gement, dans la mesure où trois de leurs enfants au moins sont
scolarisés .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

28472 . - 14 mai 1990. - M. Léo Grézard attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur les modalités d'attribution de l'allocation pour jeunes enfants
et de l'allocation parentale d'éducation, dans les cas de naissance
multiple. En effet, cette A.P.J .E. n'est ni cumulable selon le
nombre d'enfants (jumeaux, triplés), ni conciliable avec la per-
ception de l'A.P.E. Il résulte donc un surcoût pour les familles
concernées . Il aimerait connaitre tes réponses éventuelles qui
pourraient âtre apportées à ce problème.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

28591 . - 21 mai 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les lacunes concernant la perception de l'alloca-
don pour jeune enfant (A.P.J .E .) et l'allocation parentale d'édu-
cation (A .P.E .) . En effet, cette A .P.J .E. n'est pas cumulable selon
le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du pre-
mier anniversaire des enfants à leurs trois ans, Pendant ces deux
années et sous réserve de conditions de ressources, la famille ne
touche qu'une A .P.J .E. De plus, l'allocation parentale d'éduca-
tion n'étant pas cumulable avec l'A .P.J .E ., la famille doit choisir
la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille de
multiples enfants perçoit de ces deux prestations la méme somme
qu'une famille à naissance unique. On ne tient pas compte du
nombre des enfants à élever, ce qui est pour le moins un para-
doxe en pleine période de récession démographique . !I lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre afin de modifier cette situation pour que les familles à
naissances multiples ne soient plus pénalisées . - Question trans-
mise à Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - L'allocation pour jeune enfant, prestation d'entre-
tien, est versée mensuellement selon des règles générales d'attri-
bution communes à l'ensemble des prestations familiales et
définies par l'article L 552-1 du code de la sécurité sociale. Les
textes en vigueur ont prévu des dispositions particulières en
faveur des familles connaissant des naissances multiples. Des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant ont été
prévues dans ce cas . Ainsi, une allocation pour jeune enfant est-
elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances, jusqu'à
leur premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à
la naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous condition de res-
sources). Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à
sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges Immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants . De plus, les problèmes spécifiques que
rencontrent les familles connaissant des naissances multiples
trouvent une réponse dans les dispositifs d'action sociale des

organismes débiteurs de prestations familiales destinées à alléger
les tâches ménagères et matérielles . Pour les familles de trois
enfants et plus, l'allocation parentale d'éducation dont la durée a
été portée de deux ans à trois ans, assure aux familles de trois
enfants et plus, des ressources supérieures à celles qu'elles pou-
vaient attendre du cumul des allocations aux jeunes enfants.
Enfin, soucieux d'améliorer encore les modes de garde des jeunes
enfants et d'aider tous les parents ayant recours à une assistance
maternelle agréée, le Gouvernement souhaite généraliser et léga-
liser la prestation spéciale assistante maternelle servie actuelle-
ment par les caisses d'allocations familiales dans le cadre de leur
action sociale . C'est l'objet du projet de loi qui vient d'étre voté
par le Parlement . lia nouvelle prestation s'appliquera à la garde
par des assistantes maternelles agréées d'enfants âgés de moins
de six ans et accompagnera au titre des actions périscolaires,
pour les enfants au-delà de trois ans, l'accueil normal de l'école
maternelle.

Prestations familiales (cotisations)

28790 . - 21 mai 1990 . - M . Hervé de Charette appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement justifié de l'assemblée
permanente des chambres des professions libérales, provoqué par
la nouvelle augmentation des charges qui leur sont imposées,
suite à la publication des nouveaux taux de cotisations dues au
titre des prestations familiales pour 1990, et cela sans consulta-
tion préalable, contrairement à l'engagement qu'il avait pris l'an
dernier dans sa réponse à la question écrite n° 14-770 parue au
Journal officiel du 7 août 1989. 11 lui demande de bien vouloir lui
préciser les raisons qui justifient l'attitude du Gouverne-
ment . - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé es de la protection sociale,
chargé de la famille.

Prestations familiales (cotisations)

28963 . - 21 mai 1990 . - M. Georges Chaumes attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement des assemblées perma-
nentes des chambres des professions libérales . Celles-ci font part
de leurs très vives préoccupations concernant, d'une part, l'aug-
mentation des charges des professionnels libéraux résultant des
taux de cotisations dues au titre des prestations familiales
pour i990, d'autre part, de la publication du décret fixant ces
nouveaux taux sans consultation de l'assemblée permanente des
chambres des professions libérales, malgré les engagements pris
par le Gouvernement de ne les décider qu'après concertation
avec les organisations représentatives des professions libérales . Il
lui demande quelles sont ses intentions à cet égard . - Question
transmise à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé deJa famille.

Prestations familiales (cotisations)

28964 . - 21 mai 1990 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de In santé et de la protec-
tion sociale sur les taux de cotisations dues au titre des presta-
tions familiales pour 1990 par les professions libérales . Il lui
demande de lui indiquer les raisons pour lesquelles, contraire-
ment aux engagements souscrits précédemment, les taux ont été
augmentés pour 1990, sans aucune consultation préalable des
représentants de l'ensemble des professionnels intéressés . - Ques-
dora transmise à Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Les représentants des professions libérales ont été
consultés avant l'élaboration du décret du 30 mars 1990, notam-
ment par le biais de l'U.N .A .P .L. et de l'U.P.A. Ce décret fixe, à
4,9 p. 100 sur la totalité de la rémunération et 2,1 p . 100 sur la
rémunération plafonnée, les taux de la cotisation d'allocation
familiale des travailleurs indépendants, soit un taux global de
7 p . 100, en baisse d'un point par rapport à 1989, Ces taux per-
mettent de prendre en compte la situation spécifique des travail-
leurs indépendants et des professions libérales en application de
la volonté du Gouvernement et du législateur, exprimée lors du
vote de la loi du 13 janvier 1990 . Ces dispositions allègent la
charge qui aurait résulté, pour les membres de ces professions,
titulaires de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Le taux
de déplafonnement est en effet sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salariés alors que le
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taux global est identique à celui applicable aux cotisations d'allo-
cations familiales sur salaires . De la sorte, le surcoût que la
mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs indépendants à
hauts revenus se trouve réduit, alors que les travailleurs indépen-
dants dont les ressources sont inférieures au plafond de la sécu-
rité sociale, notamment les jeunes qui s'installent, verront leurs
cotisations diminuer.

Prestations familiales (allocation familiales

28944. - 21 mai 1990. - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation des jeunes de plus de vingt ans scola-
risés dans un établissement d'enseignement secondaire et dont les
familles ne perçoivent aucune prestation familiale pour eux en
raison de leur âge . En effet, le nombre de ces jeunes âgés de plus
de vingt ans poursuivant un bac professionnel ou un second
cycle d'enseignement général et technologique est chaque année
de plus en plus important. A titre d'exemple, ils étaient 891 dans
les établissements publics et privés du département de la Sarthe
en 1987-1988, en 1989-1990 ils sont 1342 . Ces jeunes motivés par
l'acquisition d'une formation et d'un diplôme de base sont sou-
vent issus de familles modestes pour qui la poursuite d'études
d'une jeune de vingt ans pèse fortement sur leurs ressources,
mime si les caisses d'allocations familiales leur octroient
quelques fois une allocation de rentrée à caractère extra-légal.
Dans ces conditions, il serait certainement opportun qu'une évo-
lution de la législation leur ouvre droit au bénéfice des alloca-
tions familiales . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
part de sa position sur ce problème et de lui indiquer les mesures
qui pourraient étre envisagées permettant d'apporter une aide
plus importante en particulier sous forme d'allocations familiales
aux familles modestes dont les enfants âgés de vingt ans poursui-
vent des études secondaires.

Prestations familiales (allocations familiales)

29147 . - 28 mai 1990 . - M. Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les difficultés que rencontrent les familles dont les
enfants poursuivent des études au-delà de vingt ans, âge auquel il
est mis fin au versement des allocations familiales . Il observe que
cette mesure affecte toutes les familles dont les enfants se trou-
vent dans cette situation, y compris celles dont le niveau de res-
sources, modeste, ouvre l'accès aux bourses d ' enseignement . En
effet, d'une part, les barèmes établis écartent de ce système de
bourses un grand nombre de familles de condition moyenne ;
d'autre part, le montant môme des bourses est insuffisant pour
permettre aux étudiants de faire face aux charges, même stricte-
ment limitées, de leurs années d'études . C'est pourquoi, considé-
rant qu'une politique familiale globale ne peut pas, sous peine de
perdre son efficacité, ne pas prendre en compte les évolutions de
la société, en particulier la prolongation générale des études
rendue nécessaire par les qualifications de plus en plus poussées
qu'exige le fonctionnement d'une économie moderne, et donc la
nécessité de compenser pour les parents les charges correspon-
dantes, il lui demande de bien vouloir envisager une nouvelle
prolongation de la période de versement des allocations fami-
liales tant que les enfants poursuivent leurs études.

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite
a été portée à dix-sept ans pour les enfants sans activité profes-
sionnelle et vingt ans pour les apprentis, les stagiaires de la for-
mation professionnelle, les enfants handicapés et les étudiants
ces derniers ne doivent pas disposer d'une rémunération d'un
montant supérieur à 55 p. 100 du S .M .I .C. Le Gouvernement a
décidé d'étendre à dix-huit ans l'âge limite au-delà duquel les
allocations familiales et l'aide personnalisée au logement ne sont
plus servies en cas d'inactivité . Cette mesure, qui entre en
vigueur le I « juillet 1990, a pour objectif d'apporter un soutien
accru aux familles ayant les plus lourdes charges et de réduire la
disparité de traitement avec les familles ayant des enfants pour-
suivant des études ou bénéficiaires d'une formation. Attribuer les
prestations familiales au-delà de vingt ans représenterait un coût
élevé même si cette extension se limitait aux enfants poursuivant
des études supérieures . Par ailleurs, les familles qui ont à leur
charge des enfants de moins de vingt-cinq ans bénéficient du
quotient familial au titre de l'impôt sur le revenu . Enfin, les
caisses d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie assez
large dans la gestion de leur action sociale familiale et peuvent
ainsi l'adapter en faveur des familles concernées . Un certain

nombre d'organismes prévoient notamment des prestations
accordées au-delà des limites d'âge (exemple : prestation supplé-
mentaire pour étudiants).

Prestations familiales (conditions d'attribution)

29419. - 4 juin 1990. - M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre de la solidarité, dc la santé et de la protection
sociale l'injustice qui réside dans la disparité de traitement des
dossiers d'allocations familiales des personnes privées d'emploi.
Selon que ces travailleurs restent au chômage ou s'insèrent dans
un stage de formation professionnelle, l'étude des droits est en
effet différente et tourne au désavantage de la deuxième caté-
orie de demandeurs d'emploi précitée, puisque, en cas de stage,

re dossier familial ne peut faire l'objet d'une révision immédiate
et les prestations restent inchangées . Cette situation pénalise de
façon flagrante les personnes ayant fait le choix d'un recyclage
ou d'un approfondissement de leurs connaissances, donc celui
d'améliorer leurs chances d'emploi futur. Il souhaiterait en consé-
quence avoir connaissance des motifs qui ont pu servir de base
d'introduction d'une telle différenciation . Il lui demande d'autre
part s'il envisage de la reconsidérer. - Qaeslion transmise d
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Afin de venir en aide aux bénéficiaires de presta-
tions familiales servies sous condition de ressources se trouvant
dans une situation difficile par suite de la perte d'un emploi ou
de cessation d'activité professionnelle, des mesures d'abattement
ou de neutralisation des ressources prises en compte permettent
une révision de la prestation en cours de période de paiement
dans un sens favorable à l'allocataire . En effet, un abattement de
30 p. 100 est effectué sur le revenu d'activité perçu pendant
l'année civile de référence en cas de chômage total indemnisé au
titre dc l'allocation de base ou de chômage partiel indemnisé au
titre de l'allocation spécifique . Lorsque la personne se trouve en
situation de chômage non indemnisé ou indemnisé au titre de
l'allocation de fin de droits, de l'allocation de solidarité spéci•
tique ou de l'allocation d'insertion, il n'est pas tenu compte des
revenus d'activité professionnelle ni des indemnités de chômage
perçus par elle pendant l'année civile de référence. C'est la
raison pour laquelle les stagiaires de la formation professionnelle
ne peuvent continuer à bénéficier des mesures particulières d'ap-
préciation des ressources prévues en cas de chômage . il n'est pas
envisagé, pour l'instant, de revenir sur ce dispositif, qui corres-
pond aux principes de portée générale posés par la réglementa-
tion en vigueur. Le Gouvernement est cependant tout à fait
conscient des difficultés particulières qui sont celle des personnes
à revenus modestes. Au demeurant, des études sont actuellement
en cours pour rendre la base ressources des prestations familiales
ou sociales plus efficiente sous l'angle d'une meilleure prise en
compte des ressources réelles des allocataires et de l'aide aux
familles en difficulté.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

25453. - 12 mars 1990 . - M. Claude Wolff attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la cessation progressive d'activité créée par l'or-
donnance n o 82-298 du 31 mars 1982 prolongée jusqu'au 31
décembre 1990 par l'article 70, paragraphe Il, de la loi n o 89-18
du 13 janvier 1989, Journal officiel du 14 janvier 1989, portant
diverses mesures d'ordre social . Cette cessation progressive d'ac-
tivité a d'ailleurs fait l'objet de mesures de prolongation chaque
année depuis 1983, et il était permis de penser qu'Il en serait de
même dans le courant du mots de janvier dernier pour une pro-
longation jusqu'au 31 décembre 1991 . Il n'en a rien été et la loi
n o 90-36 du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives
à la sécurité sociale et à la santé reste muette sur ce point . On
peut toujours espérer qu'une telle prolongation pourrait faire
?Objet d'une autre loi dans l'avenir . Mais dans quelle situation s,:
trouveront des agents de la fonction publique d'Etat, des collecti-
vités territoriales ou de la fonction publique hospitalière qui
atteindront leur cinquante-cinquième anniversaire entre le 1 « et
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le 15 janvier 1991 ? Aussi il lui demande s'il peut lui indiquer
d'ores et déjà s'il est dans son intention de soumettre au Parle-
ment un projet de loi prorogeant !a cessation progressive d'acti-
vité jusqu'au 31 décembre 1991, et pourquoi pas jusqu'au
31 décembre 1992 ? - dès la session de printemps. - Question
transmise d M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives.

Réponse. -- L'article 70 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989
portant diverses mesures d'ordre sociel a prorogé jusqu'au
31 décembre 1990 la durée d'application du dispositif de cessa-
tion progressive d'activité institué pour les fonctionnaires de
l'Etat par l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 . Un projet de
loi prévoyant une nouvelle reconduction de ce dispositif est
actuellement en cours d'élaboration dans les services du ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives .

Retraites : foncrionnaires civils et militaires
(calcul de.s pensions)

26641 . - 9 avril 1990. - M . Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État charge des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les difficultés rencontrées

r r les rapatriés anciens combattants pour bénéficier des articles
et 1! de la loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée le

8 juillet 1987 . Ces deux articles accordent aux fonctionnaires et
agents des services publics, rapatriés d'Afrique du Nord et dont
la carrière avait été retardée du fait de la Seconde Guerre mon-
diale, des avantages de reconstitution de carrières identiques à
ceux dont ont pu bénéficier leurs collègues métropolitains, grâce
à l'ordonnance du 15 juin l°45. II semblerait cependant que
nombreux soient les bénéficiaires de ces articles dont les dossiers
seraient bloqués. II lui demande donc combien de dossiers sont
encore actuellement en instance et quelles mesures il entend
Prendre en vue du règlement de la totalité des dossiers avant la
fin de l'année 1990. - Question transmise à M. le ministre d'Ers[,
ministre de la fonction publique et des réformes administratives.

Réponse. - L'article 9 de la loi n° 82. 102! du 3 décembre 1982,
relative au règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale, concerne les fonctionnaires des
anciennes administrations d'Algérie, de Tunisie ou du Maroc,
reclassés après l'indépendance de ces territoires dans les adminis-
trations métropolitaines d'Etat, et dont l'activité professionnelle a
été interrompue durant les événements du dernier conflit mondial
pour cause de mobilisation, de participation à la Résistance ou
en application des lois « raciales » adoptées par le régime de fait
dit « Gouvernement de Vichy o, ainsi que les personnes origi-
naires de ces mêmes territoires dont l'accès à un emploi public a
été empêché pour les mêmes motifs et qui n'ont pu intégrer une
administration nord-africaine après ces événements . Cette loi
{ormet à ces agents d'obtenir la prise en compte dans leur dérou-
lement de carrière des périodes au cours desquelles ils ont été
tenus éloignés du service ou empêchés d'accéder à un emploi
public, sur la base de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945.
L'article II de la même loi élargit ces dispositions aux agents et
anciens agents non titulaires de l'Etat, aux personnels et anciens
personnels titulaires et non titulaires des collectivités locales, aux
ouvriers de l'Etat et aux ayants cause de ces personnes . L'ar-
ticle 3 de la loi na 87-503 du 8 juillet 1987 modifiant la loi du
3 décembre 1982, étend notamment les dispositions de l'article 9
de cette loi aux fonctionnaires de l'Etat à la retraite et à leurs
ayants cause et rend les effets pécuniaires rétroactifs à compter
du fait générateur du préjudice . Les administrations gestionn-
naires de personnels sont chargées de procéder aux reconstitu-
tions de carrière après avis des commissions administratives de
reclassement qui peuvent par ailleurs apprécier les reconstitutions
en ces de recours gracieux des demandeurs. Un nombre impor-
tant de dossiers ont été examinés par les commissions administra-
tives de reclassement . Cependant, il est exact que plusieurs cen-
taines de demandes déposées depuis 1983 auprès des
administrations gestionnaires de personnels n'ont pas encore été
soumises à leur délibération et que, s'agissant des demandes pour
lesquelles un avis favorable a été émis, les arrêtés de reconstitu-
tion de carrière interviennent parfois avec tin certain retard. La
complexité du dispositif juridique applicable fait obstacle à un
règlement rapide des dossiers . Afin de résorber ce retard, le
délègue atix rapatriés a demandé aux différants départements
ministériels de prendre des dispositions pour que les personnes
ayant bénéficié d'un avis favorable des commissions administra-
tives de reclassement reçoivent au plus tôt leur notification de
reconstitution de carrière . II a par ailleurs décidé d'organiser des
réunions de travail périodiques, placées sous son autorité et réu-
nissant les représentants des administrations gestionnaires de per-
sonnels . De telles réunions ont pour objet de faire le point sur
les difficultés structurelles et méthodologiques rencontrées par les

les difficultés structurelles et méthodologiques rencontrées par les
administrations dans l'application des textes et de réfléchir sur
les solutions susceptibles d'accélérer la liquidation d'un plus
grand nombre de dossiers . 11 a été demandé notamment aux
administrations gestionnaires de faire en sorte de dégages des
moyens en personnels en nombre suffisant, afin de constituer ou
de renforcer les cellules chargées de l'élaboration des reconstitu-
tions de carrière . Par ailleurs, les principales sources jurispruden-
tielles du Conseil d'Etat existant en matière de reclassement ont
été à nouveau portées à la connaissance des services concernés.

Fonctionnaires et agents publics (discipline)

26900. - 9 avril 1990 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le problème suivant . Un fonction-
naire d 'autorité ayant infligé une sanction à un fonctionnaire
peut-il interdire l'examen de cette affaire en commission paritaire
ayant à connaître de la situation des personnels 7 Peut-il interdire
aux délégués du personnel de prendre la parole pour la défense
de leur collègue ? Peut-il refuser à ce fonctionnaire d'être
entendu sur sa demande par ladite commission (seulement sur
son cas personnel et sans voix définitive) ? Cc fonctionnaire
d'autorité ne se place-t-il pas hors du droit en agissant ainsi ? En
effet les principes fondamentaux des droits de l'homme exigent
le strict respect des droits de la défense (voir article 6 de la
Déclaration européenne des droits de l'homme dont la France est
signataire) . Or, ce droit parait en l'espèce bafoué . II souhaite
connaître les fondements juridiques précis justifiant l'attitude de
ce fonctionnaire d'autorité, qui en outre refuse de motiver par
écrit sa position, alors que la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 le
lui impose.

Réponse . - Dès lors qu'une faute a été commise par un fonc-
tionnaire, celui-ci peut être sanctionné, sous réserve que certaines
conditions relatives à la faute soient remplies et que la sanction
soit prise par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire, dans le res-
pect des règles prévues par les textes en ce qui concerne les
droits de la défense et la consultation du conseil de discipline.
Les droits de la défense comportent trois aspects essentiels : le
fonctionnaire doit être informé qu'une procédure disciplinaire est
ouverte 3 son encontre ; il a droit à la communication de son
dossier et les actes de l'instruction doivent sauvegarder les droits
de la défense . A cet égard le statut général des fonctionnaires
précise que le fonctionnaire a droit à l'assistance de un ou plu-
sieurs défenseurs de son choix (art. 19, alinéa 2, de la loi du
13 juillet 1983 et article I « , alinéa 1«, du décret n° 84-96i du
25 octobre 1984) . Il peut également citer des témoins . En outre
l'article 19 précité de la loi du 13 juillet 1983 précise qu'aucune
sanction disciplinaire autre que l'avertissement ou le blâme ne
peut être prononcée sans consultation préalable d'un organisme
siégeant en conseil de discipline dans lequel le personnel est
représenté. Ainsi les garanties que comporte le régime discipli-
naire des fonctionnaires ne peuvent être suspendues, sauf dispo-
sitions expresses tout à fait particulières, prévues par les statuts
spéciaux ou autonomes et concernant certains personnels qui, en
raison de la nature des fonctions qu'ils exercent, sont indispen-
sables à la continuité du service et à la sécurité . Dans ce cas la
cessation concertée du travail ou les cas d'actes collectifs d'indis-
cipline caractérisée de la part de ces agents, lorsque ces faits sont
susceptibles de pinter atteinte à l'ordre public, constituent une
faute d'une gravité particulière qui peut justifier de prononcer
une sanction disciplinaire sans consulter le conseil de discipline.
En toute hypothèse, la motivation des décisions qui infligent une
sanction est obligatoire en vertu de la loi du I I juillet 1979 rela-
tive à la motivation des actes administratifs et de la circulaire du
28 septembre 1987 prise pour son application.

Fonctionnaires et agents publics (statistiques)

27129. - 16 avril 1990 . - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la situation des fonctionnaires
féminins dans les administrations de l'Etat . Faute de statistiques
publiées sur la situation des cadres féminins de la fonction
publique, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître, par
département ministériel : l o l'effectif des administrateurs civils
répartis entre hommes et femmes pour chacune des années 1980
à 1989 ; 2 . l'effectif des hommes et des femmes nommés aux
fonctions de directeurs d'administration centrale, de chef de ser-
vice, et de sous-directeur au titre de chacune des années de 1980
à 1989 ; 30 l'effectif des attachés d'administration centrale
répartis entre hommes et femmes respectivement pour les grades
d'attachés (1« et 2 e échelon) et d'attachés principaux ; 4. l'ef-
fectif réparti entre hommes et femmes des attachés principaux
d'administration centrale et des fonctionnaires de catégone A
(autres qu'attachés d'administration centrale) nommés dans le
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corps des administrateurs civils . Il souhaiterait également que
puissent lui être précisées les directives qu'entend mener le Pre-
mier ministre pour assurer, dans la fonction publique, le respect
du principe de l'égalité des chances des personnels féminins,
dans le cadre du nouveau service public . - Question transmise d
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives.

Réponse. - Les tableaux ci-joints font apparaître le nombre
d'hommes et de femmes présents dans le corps des administra-
teurs civils, et des hommes et des femmes nommés dans des
emplois de directeur d'administration centrale, chef de service,
sous-directeur et directeur adjoint d'administration centrale . Un
autre tableau fait apparaître la répartition entre hommes et
femmes des attachés d'administration centrale, d'une part, et des
autres fonctionnaires de catégorie A d'autre part, nommés dans
le corps des administrateurs civils par la voie du tour extérieur
de 1980 à 1989 . Enfin, un tableau fait apparaître la répartition
entre hommes et femmes, pour 1981, des attachés et attachés
principaux d'administration centrale . Les lois de 1983 et 1984
portant dispositions relatives au statut général de la fonction
publique de l'Etat ont parachevé l'évolution de la réglementation
préservant l'égalité des sexes dans la fonction publique . L'action
des pouvoirs publics a de longue date porté d'une part sur l'éga-
lité entre hommes et femmes au regard du recrutement, d'autre
part sur le maintien de l'égalité entre fonctionnaires d'un même
corps au regard du déroulement de carrière . S'agissant de l'éga-
lité au regard du recrutement, si l'article 21 dè la loi n a 84 .16 du
11 janvier 1984 prévoit la possibilité d'organiser des recrutements
distincts, donc dérogatoires au droit commun, en raison de la
s cifcité des emplois offerts, il convient de noter que la liste
des corps ainsi recrutés, fixée par le décret n a 82-886 du
18 octobre 1982, a vu son importance très fortement diminuée :
depuis 1986, les corps des instituteurs, des professeurs et profes-
seurs adjoints d'éducation physique et sportive, les personnels de
direction et les personnels techniques des services extérieurs de
l'administration pénitentiaire ne sont plus susceptibles de faire
l'objet de recrutements distincts, et la dérogation devrait être éga-
lement supprimée prochainement pour les personnels de la police
nationale, aux termes d'un projet de décret actuellement soumis
au Conseil d'Etat . Ces recrutements distincts ne concerneront
plus désormais que les personnels de surveillance des établisse-
ments pénitentiaires et les attachés d'éducation de la maison
d'éducation de la Légion d'honneur . En matière d'égalité des
sexes au regard du déroulement de carrière, il convient tout
d'abord de noter qu'elle est assurée par le contrôle du juge admi-
nistratif . Par ailleurs, la circulaire du 24 janvier 1983 demande
aux administrations gestionnaires de personnels de «veiller à ce
que les candidatures de femmes qui réunissent des conditions
d'âge et d'ancienneté requises par les statuts particuliers régissant
les corps, grades et emplois, ne soient pas découragées a priori, ni
écartées, sous le prétexte qu'une prétendue "nature féminine " ne
leur permettrait pas d'assurer avec succès les fonctions attachées
à ces corps, grades ou emplois, ou que les conditions de vie
familiale leur interdiraient de les assurer dans leur plénitude ».
Ce même texte incite les administrations concernées à solliciter
ce type de candidatures . II apparaît donc que l'ensemble des dis-
positions législatives et réglementaires visant à protéger l'égalité
des sexes aient été prises, s'agissant de la fonction publique de
l'Etat . Si néanmoins les tableaux ci-joints font de fait apparaître
une sous-représentation des personnels féminins dans les emplois

d'encadrement supérieur, il s'agit là, pour une large part, d'une
conséquence des recrutements antérieurs aux mesures men-
tionnées plus haut . La féminisation des admissions dans les
écoles de formation de fonctionnaires et aux concours de recrute-
ment, sensible ces dernières années, devrait se traduire, au
contraire, à moyen terme, par un débouché des personnels
féminins aujourd'hui recrutés par cette voie dans les emplois de
responsabilité.

Répartition hommes/femmes occupant des emplois
de directeur d'administration centrale . chef de service,

directeur adjoint et sous-directeur pour la période 1984-1989

Directeurs d'administration centrale

ANNÉES HOMMES FEMMES TOTAL

1984	 159 7 166
1985	 167 7 174
1986	 164 8 172
1987	 1 ti2 8 160
1988	 155 5 160
1989	 164 4 I

	

168

Chefs de service, directeurs adjoints
et sous-directeurs d'administration centrale

ANNÉES HOMMES FEMMES TOTAL

1984	 410 46 456
1985	 417 51 468
1986	 419 54 473
1987	 419 54 473
1988	 438 59 497
1989	 433 59 492

Répartition hommes/femmes des attachés
et attachés principau.:- d'administration centrale en 1986

(dernière statistique connue)

GRADE ET CLASSE HOMMES FEMMES TOTAL

Attachés principaux	 573 297 870
Attachés de 1 .s classe	 194 216 406
Attachés de 2 e classe	 1001 806 1 807

Répartition hommes/femmes des administrateurs civils

ANNÉE HOMMES FEMMES TOTAL

1988	 2 238 435 2 763

Administrateurs civils. - Tour extérieur

ANNÉES
ATTACHÉS FONCTIONNAIRES CAT. A TOTAL

femmes
TOTAL

hommes
TOTAL
général

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total

1980	 7 17 24 4 16 20 II 33 44
1981	 7 17 24 3 17 20 10 34 44
1982	 3 16 19 5 13 18 8 29 37
1983	 5 13 18 5 9 14 10 22 32
1984	 5 13 18 4 12 16 9 25 34
1985	 3 19 22 4 14 18 7 33 40
1986	 4 16 20 7 9 1 6 I I 25 36
1987	 7 13 20 9 II 20 16 24 40
1988	 9 27 36 5 9 14 16 34 50
1989	 I 12 28 40 4 12 16 16 40 56
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Retraites : fonctionnaires civils e7 militaires
(pensions de réversion)

27519 . - 23 avril 1990. - M. François d 'Aubert demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre s'il est possible qu'un décret eu une loi
puisse modifier la loi en vigueur concernant le temps de mariage
des veuves de fonctionnaires qui est de quatre ans, alors qu'il est
de deux ans pour les veuves du régime général (sécurité sociale),
référence à l'article L.39 du code des pensions civiles et mili-
taires . - Question transmise d M. le ministre d'Est, ministre de fa
fonction publique et des réformes adminlstr g tiva.

Réponse. - Il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
les conditions d'attribution de la pension de veuve fixée par l'ar-
ticle L.39 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
Cet article prévoit que la veuve d'un fonctionnaire ne peut pré-
tendre à une pension de réversion que si le mariage est antérieur
de deux années au moins à la date de cessation d'activité du
fonctionnaire . Dans l'hypothèse où l'union a été célébrée moins
de deux années avant la cessation d'activité ou postérieurement à
celle-ci, le mariage doit avoir duré au moins quatre années pour
que le conjoint survivant puisse bénéficier de la pension de réver-
sion . Cependant, dans tous les cas, le droit à pension de réver-
sion est reconnu lorsqu'un ou plusieurs enfants sont issus du
mariage et aucune condition de durée n'est exigée lorsque le
fonctionnaire a obtenu ou pouvait obtenir une pension pour
invalidité résultant ou non de l'exercice de ses fonctions . En tout
état de cause, il doit être souligné que la situation des ayants
cause relevant du code précité est globalement plus favorable que
celle de leurs homologues du régime général d'assurance vieil-
lesse de la sécurité sociale. Dans ces conditions, le Gouverne-
ment n'envisage pas de modifier les dispositions rappelées ci-
dessus du code des pensions civiles et militaires de retraite.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la (onction publique)

27531. - 23 avril 1990. - M. Théo Vial-Massat demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, quelles sont les possibilités de recours
dont dispose un fonctionnaire lorsque l'administration dont il
dépend ne statue pas avec communication écrite sur sa situation
administrative (activité, congé de longue durée, congé de maladie,
de longue maladie, etc .).

Réponse. - En cas de litige avec l'administration, les requérants
disposent de deux types de recours . pour faire prévaloir leur
droit : les recours administratifs (gracieux ou hiérarchiques)
formés devant l'administration elle-même et, en cas de non-
réussite, le recours contentieux porté devant les tribunaux . Le
fonctionnaire peut donc former un recours contre toute décision
concernant sa situation administrative, dès lors qu'il estime y être
fondé . En outre, sauf dispositions expresses spécifiques, en gar-
dant le silence pendant un délai de quatre mois, l'administration
est réputée prendre à l'expiration de ce délai une décision impli-
cite de rejet, susceptible également de faire l'objet d'un recours.
Il est précisé à l'honorable parlementaire, que le décret du
28 novembre 1983 concernant les relations entre l'administration
et les usagers institue de nouvelles règles, protectrices, de notifi-
cation concernant l'ensemble des actes de I administration et pré-
voit désormais l'obligation d'indiquer les voies et les délais de
recours, quelle que soit la durée de ces derniers . Ainsi un certain
nombre de forclusions, ayant pour cause la méconnaissance par
les administrés des règles contentieuses, devraient étre évitées.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

27650. - 30 avril 1990 . - M. Pierre Méhaignerle appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les conditions de
carrière des attachés d'administration centrale . il lui précise que
déjà en 1983 le ministre de la fonction publique jugeait néces-
saire d'envisager des reclassements indiciaires afin que la grille
unique des rémunérations et des carrières prenne en compte les
adaptations devenues indispensables . Actuellement, le seul
débouché des attachés d'administration centrale est le corps des
administrateurs civils ; mais la limite d'âge fixée à cinquante ans
est u' butoir qu'il conviendrait de réexaminer . En outre, contrai-
rement à tous les corps d'attachés des services extérieurs, celui
des attachés d'administration centrale ne bénéficie d'aucun corps,
grade ou emploi de débouchés spécifiques, à l'exception du seul

corps des administrateurs civils, dont l'accès, par le « tour exté-
rieur », dépend exclusivement du nombre de postes offerts à la
sortie de l'E .N .A . dans ce corps . En conséquence, les dispositions
en faveur des attachés d'administration centrale ne doivent pas
être étendues aux attachés des services extérieurs . II lui indique
que les attachés d'administration centrale ne peuvent accéder au
principale' que pour 35 p . 100 d'entre eux. II conviendrait,
d'autre part, de mettre en place une gestion interministérielle de
leur corps afin de supprimer les disparités de situation entre les
différents ministères et de favoriser la mobilité . 11 lui demande en
conséquence si les négociations prochaines sur la réforme de la
grille indiciaire de la fonction publique seront l'occasion d'exa-
miner ces différentes mesures présentées par les attachés d'admi-
nistration centrale.

Réponse . - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques, conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et cinq
orpnrsations syndicales reprtsentatives des fonctionnaires, à la
suite d'une négociation à laquelle avaient été conviées toutes les
organisations syndicales représentées au Conseil supérieur de la
fonction publique de l'Etat, prévoit des mesures significatives qui
s'appliqueront aux attachés d'administration centrale . Tout
d'abord la suppression des deux classes du grade d'attaché, per-
mettra à ces agents d'atteindre sans barrage l'indice brut 780, ce
qui constitue une amélioration des débuts de carrière . L'indice du
deuxième échelon, qui correspond à la situation minimale au
moment de la titularisation, est en outre relevé de l'indice brut
404 à ;'indice brut 410. Ceux des attachés d'administration cen-
trale qui sont recrutés par la voie des instituts régionaux d'admi-
nistration bénéficieront, dès le i « août, de la rémunération affé-
rente à l'indice brut 340 au lieu, précédemment, de l'indice
brut 302. L'indice terminal des attachés principaux d'administra-
tion centrale sera porté de l'indice brut 901, à l'indice brut 966,
ce qui représentera un gain brut mensuel de plus de i 100 francs,
non négligeable, en fin de carrière . Le fait que des mesures ana-
logues, impliquant une structure statutaire rigoureusement paral-
lèle, soient prévues pour les corps des services extérieurs parait
tout à fait justifié, dès lors qu'elles auront pour effet d'harmo-
niser les carrières de personnels largement recrutés par la voie
des instituts régionaux d'administration, ou par la voie de
concours organisés directement par chaque administration pour
des candidats justifiant soit des mêmes conditions de diplôme
soit de conditions d'ancienneté de services publics comparables.
De telles dispositions sont de nature à faciliter la mobilité que le
Gouvernement souhaite encourager et qui correspond tant aux
besoins des administrations qu'aux aspirations des personnels.
De telles dispositions vont également dans le sens de l'accroisse-
ment des débouchés offerts aux attachés et aux attachés princi-
paux d'administration centrale qui peuvent accéder aux corps
administrateurs des services exténeurs, notamment par la voie du
détachement suivi d'une intégration. L'ensemble de ce dispositif
est de nature à améliorer de manière substantielle le déroulement
de carrière des attachés d' administration centrale en confortant la
place essentielle de ces fonctionnaires, au regard de leurs mis-
sions et des responsabilités qu'ils exercent. S'agissant de l ' accès
au corps des administrateurs civils par le « tour extérieur », la
limite d'âge supérieure de cinquante ans fixée par le statut se
justifie dans la mesure où elle permet aux agents promus de
développer une carrière normale . Enfin, en ce qui concerne la
gestion des corps, il n'est pas certain qu'un dispositif interminis-
tériel puisse aboutir à supprimer les disparités de situation entre
les ministères. Quant à l'amélioration de la mobilité, si elle ne
passe pas nécessairement par la mise en place d'une gestion
interministérielle, elle constitue effectivement un objectif priori-
taire. Elle fait d'ailleurs l'objet d'une réflexion globale qui doit
prochainement déboucher sur la définition d'une politique dont
les attachés seraient parmi les principaux bénéficiaires.

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations)

28217. - 7 mai 1990. - M. Jacques 1timbault attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la perte moyenne de 10 p . 100
du pouvoir d'achat des fonctionnaires subie depuis huit années et
sur le transfert consécutif de 40 milliards de dépenses salariales
au profit des intérêts financiers privés . Les sacrifices demandés
aux fonctionnaires pour favoriser le redressement de la France
n'ont pas été des remèdes contre le chômage, l'abandon de
branches entières de notre industrie, la précarité et la flexibilité.
Les fonctionnaires viennent de démontrer par une journée natio-
nale d'action unitaire le 26 avril denier, qu'il% s'opposaient à
cette politique salariale ainsi qu'aux projets de remodelage de la
fonction publique, de privatisation et de déréglementation que le
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Gouvernement veut mettre en place, au nom du grand marché
unique de 1993 . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre aux inspirations des fonctionnaires, telles
qu'elles se sont exprimées de façon forte et unitaire lors de !a
journée de grève et de manifestations du 26 avril.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

29379 . - 4 juin 1990 . - M . Philippe Legras appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les graves conséquences de la
remise en cause par le Gouvernement de la négociation salariale
contractuelle avec les organisations syndicales . Il lui fait remar-
quer que le Gouvernement s'était engagé à appliquer la clause de
sauvegarde de l'accord salarial pour 1988 . 1989 afin de maintenir
le pouvoir d'achat . Le non-respect de cette clause, ainsi que la
décision unilatérale d'augmenter les salaires au l' , avril 1990,
portent atteinte à la concertation avec les organisations syndi-
cales. concertation qu'il a pourtant lui-même préconisée à de
nombreuses reprises. Il lui demande s'il entend intervenir à ce
sujet dans le sens du respect de la parole donnée par l'Etat.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

29380. - 4 juin 1990. - M. Jean-Lut Reitzer attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la politique salariale menée
dans la fonction publique . En n'appliquant pas, dans sa lettre et
dans son esprit, la clause de sauvegarde de l'accord salarial
pour 1988-1989, le Gouvernement remet en cause la politique
contractuelle et fait subir une nouvelle fois une perte de pouvoir
d'achat au•, fonctionnaires actifs et retraités . Il lui demande les
mesures qu'il entend prendre pour renouer avec la politique
contractuelle, notamment en apurant l'accord salarial
de 1988-1989, en ouvrant de véritables négociations pour 1990
assurant le maintien du pouvoir d'achat hors prime de croissance
et mesures catégorielles, et en excluant le G .V .T.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

29584. - 4 juin 1990. - M . Jean Kiffer appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les graves conséquences de la
remise en cause, par le Gouvernement, de la négociation salariale
contractuelle avec les organisations syndicales . ll lui fait remar-
quer que le Gouvernement s'était engagé à appliquer la clause de
sauvegarde de l'accord salarial pour 1988-1989 afin de maintenir
le pouvoir d'achat . Le non-respect de cette clause, ainsi que la
décision unilatérale d ' augmenter les salaires au l er avril 1990 por-
tent atteinte à la concertation avec les organisations syndicales,
concertation qu'il a pourtant lui-mème préconisée à de nom-
breuses reprises . II lui demande s'il entend intervenir à ce sujet
dans !e sens du respect de la parole donnée par l'état.

Réponse. - Le maintien du pouvoir d'achat des fonctionnaires
constitue un objectif majeur de la politique salariale du Gouver-
nement . Le dispositif salarial mis en œuvre pour 1989 a permis
une augmentation du pouvoir d'achat de la rémunération
moyenne des agents en place de 3 p . 100 si bien que, même sans
tenir compte des mesures individuelles de promotion et de la
prime de croissance, le pouvoir d 'achat moyen en masse a été
maintenu sur la période 1988 . 1989 . Cet objectif du maintien du
pouvoir d'achat doit cependant rester compatible avec le souci
du Gouvernement de ne pas compromettre le redressement de
notre économie ; il convient à cet égard de rappeler que les
dépenses induites par la fonction publique représentent la charge
la plus importante du budget de l'Etat (près de 40 p . 100
en 1989) et que les décision prises en matière de rémunérations
concernent directement 4,8 millions d'agents de l'Etat, des collec-
tivités locales et du secteur hospitalier . En ce qui concerne la
politique contractuelle, l'absence d'accord sur les conditions
d'apurement du bilan salarial 1988-1989 et la revalorisation unila-
térale du traitement de base de 1,2 p . 100 au l ei avril 1990 ne
constituent en aucun cas une rupture de la politique engagée par
le ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives, et qui a conduit notamment à la signature des accords sur
la formation continue et la rénovation de la grille des classifica-
tions et des rémunérations . Le Gouvernement reste en effet sou-
cieux de maintenir une concertation active et continue avec les
syndicats de fonctionnaires, et il est disposé à ouvrir à tout
moment une négociation salariale pour 1990.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d 'activité)

28386 . - 14 mai 1990. - M . Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les conditions
d'admission au bénéfice de la cessation progressive d'activité des
agents non titulaires de l'Etat . La loi n° 88-16 du 5 janvier 1988
relative à la sécurité sociale a introduit le droit à la retraite pro-
gressive pour les agents non titulaires de l'Etat sous réserve
d'avoir au jour de la demande soixante ans, de justifier de
150 trimestre d'assurance vieillesse et d'être placé à temps partiel.
Or la législation précédemment en vigueur, résultant de l'ordon-
nance n° 82-297 du 31 mars 1982, comportait une disposition
moins restrictive puisqu'elle fixait à cinquante-cinq ans seulement
l'âge requis pour prétendre au bénéfice de la cessation progres-
sive d'activité dans le cadre de la formule du travail à temps
partiel . En conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager
d'accorder à nouveau cette possibilité aux agents non titulaires
de l'Etat.

Réponse. - L'ordonnance n e 82-297 du 31 mars 1982 a prévu la
possibilité d'une cessation progressive d'activité autorisant les
fonctionnaires âgés de cinquante-cinq ans au moins qui ne i . u
nissent pas les conditions pour obtenir une pension à jouissance
i• :médiate à exercer leurs fonctions à mi-temps tout en perce-
vant, en sus de la rémunération afférente à ces services, une
indemnité exceptionnelle égale à 30 p . 100 du traitement indi-
ciaire à temps plein correspondant . Cette mesure a été constam-
ment prorogée depuis 1982 et en dernier lieu jusqu'au
31 décembre 1990 par la loi n . 89-18 du 13 janvier 1989 portant
diverses mesures d'ordre social . La reconduction de ce dispositif
est actuellement à l'étude au plan interministériel . Les agents non
titulaires de l'Etat pour ce qui les concerne, bénéficient du dispo-
sitif de retraite progressive institué par la loi n . 88-16 du 5 jan-
vier 1988 relative à la sécurité. sociale dont les règles d'applica-
tion à cette catégorie d'agents de l'Etat ont été fixées par la
circulaire FP/4 no '1727 du 29 septembre 1989.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

28602 . - 21 mai 1990 . - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le préjudice de carrière que
subissent les attachés contractuels du fait de la non-publication
des textes relatifs à la titularisation des catégories A et B, prévue
aux articles 73 et 74 de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat.
il lui rappelee que les textes relatifs à la titularisation der. agents
des collectivités territoriales des catégories A et B ont été publiés
et que les attachés contractuels concernés ont bénéficié d'une
reconstitution de carrière avec prises en compte de leur ancien-
neté et de la possibilité d'être intégrés sur leur demande dans la
fonction publique de l'Etat après un détachement de cinq ans . Il
lui signale tout particulièrement la situation des attachés contrac-
tuels du ministère de la justice qui, recrutés sur des postes d'at-
tachés titulaires existants, n'ont pu, à ce jour, prétendre à une
situation au moins comparable à celle des attachés contractuels
des collectivités territoriales . II lui demande donc de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à ce
sujet.

Réponse. - La q'iestion de la titularisation des « attachés
contractuels » en fonction dans certains ministères ne peut être
dissociée de la situation de l'ensemble des agents de l'Etat ayant
vocation à être titularisés ; celle-ci obéit à une logique différente
de celle qui a guidé la titularisation des agents de la fonction
publique territoriale dont l'intégration s'est essentiellement faite à
partir de la création des cadres d'emplois de cette fonction
publique. Dans la fonction publique de l'Etat, en revanche, le
plan de tituiarisation se réalise généralement par l'intégration des
agents y ayant vocation dais des corps existants, soulevant par là
même une problématique spécifique, notamment pour les titulari-
sations dans les corps de catégories B et A . A cet égard, il
convient d'indiquer que le Gouvernement a décidé de poursuivre
le plan de titularisation des agents non titulaires de l'Etat par la
mise en place du dispositif réglementaire des agents du niveau de
la catégorie B. Cette priorité, qui figure dans le protocole du
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques, s'inscrit au
demeurant dans la continuité des mesures mises en oeuvre
depuis 1984, qui ont privilégié dans un premier temps la titulari-
sation des agents des catégories C et D . Par ailleurs, les mesures
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de revalorisation prévues pour les fonctionnaires de catégorie A
par le protocole du 9 février 1990 seront transposées aux agents
non titulaires du niveau de cette catégorie.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

28678 . - 21 mai 1990 . - M . André Delattre demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de bien vouloir lui préciser ce qui
pourrait s'opposer à ce que les fonctionnaires titulaires d'Etat
bénéficient des mêmes droits que les fonctionnaires titulaires des
collectivités territoriales en matière d'indemnisation pour perte
involontaire d'emploi notamment lorsque des fonctionnaires
d'Etat sont amenés à démissionner pour suivre le conjoint ou le
concubin dans sa nouvelle résidence lorsque ce changement de
résidence est motivé par des raisons d'ordre professionnel . La cir-
culaire FP/4 n o 17117 du 27 juin 1989 ne vise que les agents non
fonctionnaires de l'Etat en matière d'indemnisation du chômage.
II souhaite savoir s'il y aurait inégalité de traitement entre fonc-
tionnaires titulaires de l'Etat et des collectivités territoriales et
entre les agents non titulaires et les fonctionnaires titulaires de
l'Etat en matière d'indemnisation pour perte involontaire d'em-
ploi.

Réponse. - L'article L. 351-12 du code du travail détermine les
catégories de salariés privés d'emploi pouvant bénéficier d'alloca-
tions d'assurance . Il s'applique aux agents titulaires et non titu-
laires des collectivités territoriales ainsi qu'aux agents non fonc-
tionnaires de l'Etat, mais il exclut implicitement de son champ
d'application les fonctionnaires titulaires de l'Etat . La perte
d'emploi des agents titulaires des collectivités territoriales est
expressément prévue par l'article 97 de la loi n o 84-53 du
26 janvier 1984 . Cette disposition ne trouve pas son équivalent
dans la loi n o 84-16 du I1 janvier 1984 applicable à la fonction
publique de l'Etat . De même, les agents non fonctionnaires de '
l'Etat, en application de l'article L .3o1-12, bénéficient de la
réglementation déterminée par les conventions conclues entre les
partenaires sociaux et agréées par le ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle . Ainsi, la convention du
1 « janvier 1990 permet d'accorder des allocations d'assurance
chômage aux agents non titulaires démissionnaires pour un motif
reconnu légitime, tel que la démission pour suivre le conjoint.
Cette convention ne peut s'appliquer aux fonctionnaires de i'Etat
qui peuvent cependant bénéficier. d'une disponibilité pour suivre
le conjoint . Ils ne perdent pas leur possibilité d'emploi dans la
fonction publique dès lors qu'ils sont réintégrés à l'issue de la
disponibilité .

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

28698 . - 21 mai 1990 . - M. Roger Léron'attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur l'interprétation qu'il convient de
donner à l'article 28 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 qui
définit les obligations des fonctionnaires . La rédaction de cet
article reste ambiguë car elle ne précise pas dans quels cas
l'ordre donné, auquel le fonctionnaire subordonné peut se sous-
traire, est illégal . On peut donc s'interroger sur l'étendue de cette
notion . Dans quels cas le fonctionnaire est-il susceptible d'en-
courir les peines prévues par le code pénal lorsque l'acte a été
ordonné par un supérieur hiérarchique et apparaît contraire à
l'intérSt public 7 Par ailleurs, la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984
n'évoque pas les mêmes obligations pour les fonctionnaires terri-
toriaux . Les problèmes de fond sont pourtant les mêmes. Il sou-
haiterait donc savoir s'il est prévu, d'une part une homogénéisa-
tion de ces textes, et, d'autre part quelle interprétation il convient
d'en donner.

Réponse. - Parmi les obligations qui s'imposent traditionnelle-
ment au fonctionnaire, figure effectivement celle de « se
conformer aux ordres de son supérieur hiérarchique » . La juris-
prudence avait toutefois admis que le fonctionnaire doit refuser
d'obéir lorsque « l'ordre donné est manifestement illégal et de
nature à compromettre gravement un intérêt public » . Cette obli-
gation et cette jurisprudence, aujourd'hui inscrites à l'article 28
de la loi n o 83-634 du 16 juillet 1983, reflètent la nécessaire
conciliation entre le respect de la légalité et le devoir d'obeis-
sance . La jurisprudence du Conseil d'Etat a d'ailleurs précisé que
ie refus d'obéir ne pouvait trouver de justification que si l'ordre
reçu répond à la double condition visée à l'article 28 précité . En
pratique, la désobeissance n'est donc légitime que si d'une part
l'illégalité de l'ordre es . manifeste et si d'autre part son exécution
aurait pour effet de conduire le subordonné à commettre une

infraction pénale ou une voie de fait (C .E . sect.
10 novembre 1944, Langneur, C .E . 3 mai 1961, Pouzelgues,
T.C . 10 décembre 1956, Randon) . II est précisé à l'honorabe pari-
mentaire que les obligations des fonctionnaires que vise la loi du
13 juillet' 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et
en particulier le devoir d'obéissance, s'appliquent de manière
identique aux trois fonctions publiques.

Fonctionnaires et agents publics (rémunération)

28703 . - 21 mai 1990 . - M. Jean-Michel Testu attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des couples de
fonctionnaires, mariés ou non, ayant un ou plusieurs enfants à
charge et qui perçoivent tin supplément familial de traitement . La
circulaire n° 39/7B/4 du 9 juin 1951 du ministère du budget pré-
cise que la notion d'enfant à charge servant à déterminer l'ouver-
ture de ce droit est la même que celle retenue en matière de
prestations familiales. Par ailleurs, dans cette même circulaire, il
est fait référence à la notion de chef de famille pour déterminer
le bénéficiaire du supplément familial de traitement dans l'hypo-
thèse d'un ménage de fonctionnaires . Or, en matière de presta-
tions familiales, comme en d'autres, le décret n° 78-378 du
17 mars 1973 pris en application de la loi du 4 juillet 1975 sur la
sécurité sociale introduit un droit . d'option permettant aux
couples de fonctionnaires de déterminer d'un commun accord
lequel d'entre eux a la qualité d'allocataire, en application de la
législation substituant à la notion de chef de famille celle d'auto-
rité parentale conjointe . Il lui demande s'il entend donner les
instructions nécessaires à l'application des dispositions du décret
n o 78-378 du 17 mars 1978 au domaine particulier du supplément
familial de traitement des fonctionnaires.

Réponse. - Le problème de la notion de chef de famille ne
constitue toutefois qu'une des nombreuses difficultés soulevées
par la réglementation en matière de supplément familial de traite-
ment . Les différents aspects de cette réglementation, particulière-
ment complexe, font actuellement l'objet d'une étude appro-
fondie de !a part du ministère de la fonction publique et des
réformes administratives.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

28881 . - 21 mai 1990 . - M . Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le profond mécontentement
exprimé par les organisations syndicales de la fonction publique
à l'égard de l'attitude du Gouvernement qui met en cause, par
des décisions unilatérales, la négociation contractuelle au sein de
la fonction publique . Le maintien du pouvoir d'achat en masse et
non en niveau, appliqué à l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat
et des collectivités territoriales depuis 1983, se traduit en réalité
par une diminution du pouvoir d'achat pour ceux d'entre eux
- les plus nombreux - qui ne bénéficient d'aucune mesure catégo-
rielle. Il lui demande de bien vouloir prendre des dispositions
visant à ouvrir de nouvelles négociations avec les organisations
syndicales représentatives afin de donner un véritable contenu à
la politique contractuelle au sein de la fonction publique.

Réponse. - Les conditions d'apurement du bilan salarial
pour 1988-1989 ont fait l'objet de discussions entre les représen-
tants des cinq organisations syndicales signataires de l'accord
salarial du 17 novembre 1988, et le ministre de la fonction
publique et des réformes administratives . A l'issue des réunions
salariales et bien qu'aucun accord ne soit intervenu, t e Gouverne-
ment a décidé de mettre en oeuvre les mesures qu'il avait pro-
posées en attribuant un point d'indice majoré et en revalorisant
le traitement de base de 0,5 p . 100 au 1 er janvier 1990 . Ces
mesures viennent s'ajouter au dispositif salarial mis en oeuvre par
le Gouvernement pour 1989, et qui a permis une progression du
pouvoir d'achat de la rémunération moyenne des agents en place
de 3 p. 100 . L'ensemble des organisations syndicales représenta-
tives des fonctionnaires ont par ailleurs été invitées à ouvrir la
négociation d'un accord salarial pour 1990 ; devant leur refus et
pour ne pas retarder la mise en oeuvre de la politique salariale

• pour l'année en cours, le Gouvernement a décidé une augmenta-
tion générale des traitements de 1,2 p . 100 au 1 ,, avril . 'Cette
revalorisation unilatérale ne constitue en aucun cas un renonce-
ment à la politique contractuelle, mais un à-valoir sur les
mesures qui seront décidées dans le cadre de la négociation
pour 1990, que le Gouvernement re-te disposé à ouvrir à tout
moment . La politique contractuelle est en effet l'un des axes
majeurs du renouveau du service public ; dans cette démarche, le
Gouvernement a le souci de maintenir une concertation active et
continue avec les organisations syndicales de fonctionnaires,
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comme en témoignent la signature récente, dans plusieurs minis-
tères, d'accords ministériels sur la formation continue, et les réu-
nions des commissions de suivi de l'accord cadre du 29 juin 1989
sur la formation continue et du protocole d'accord du 9 février
1990 sur la rénovation de la grille des classifications et des rému-
nérations des trois fonctions publiques.

Règles communautaires : application
(législation française)

29055 . - 28 mai 1990 . - M . Pascal Clément demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de ia fonction publique et des
réformes administratives, de bien vouloir lui faire connaître les
résultats des négociations collectives engagées pour harmoniser la
législation française relative à l'égalité professionnelle entre
hommes et femmes avec la législation européenne.

Réponse. - Le principe de l'égalité de traitement, au sens des
dispositions de la directive du Conseil des communautés euro-
péennes du 9 février 1976 relative à la mise en oeuvre du principe
de l'égalité de traitement entre hommes et femmes, implique l ' ab-
sence de toute discrimination fondée sur le sexe dans les condi-
tions d'accès, y compris les critères de sélection, aux emplois ou
postes de travail, quel qu'en soit le secteur ou la branche d'acti-
vité, et à tous . les niveaux de le hiérarchie professionnelle, sauf
quand l'exercice de la fonction l'exige . S'agissant de la fonction
publique de l'Etat, il est précisé à l'honorable parlementaire que
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 pertant droits et obligations
des fonctionnaires pose, dans son article 6, le principe qu'aucune
distinction ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de
leur sexe . Toutefois, des recrutements distincts pour les hommes
ou les femmes peuvent, exceptionnellement, être prévus lorsque
l'appartenance à l'un ou l'autre sexe constitue une condition
déterminante de l'exercice des fonctions . En vertu de l'article 21
de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat, les corps de fonc-
tionnaires qui peuvent faire l'objet de tels recrutements déroga-
toires à l'égalité des sexes doivent être récapitulés dans une liste
établie par décret en Conseil d'Etat, après avis du Conseil supé-
rieur dt la fonction publique de l'Etat et des comités techniques
paritaires. La liste annexée au décret n o 82-886 du
15 octobre 1982 ensemble le décret n o 84-957 du 25 octobre 1984
a fait l'objet de révisions périodiques et si, à l'origine,
quinze corps de fonctionnaires pouvaient faire l'objet d'un recru-
tement distinct de femmes et d'hommes, le champ ouvert par ces
déroutions à l'égalité des sexes a été progressivement réduit.
Ainsi, le décret n° 89-317 du 16 mai 1989 a supprimé les corps
du personnel de direction et du personnel technique et de forma-
tion professionnelle des services extérieures de l'administration
pénitentiaire de la liste des corps pour lesquels un recrutement
distinct peut être prévu pour les hommes et pour les femmes.
L'Etat employant aujourd'hui 2,5 millions de personnes, les corps
pour lesquels subsiste un recrutement distinct eu unique de
femmes ou d'hommes 'ne représentant plus en conséquence que
5,1 p . 100 des effectifs . Un projet de décret est en cours d'élabo-
ration qui supprimera le recrntement distinct dans les corps de la
police nationale . Dans un proche avenir, le recrutement distinct
ne devrait ainsi concerner que les corps de surveillance des éta-
blissements pénitentiaires et le corps des attachés d'éducation de
la maison d'éducation de la Légion d'honneur.

Emploi (politique et réglementation)

29422 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait qu'actuellement les politiques
spécifiques conduites en faveur de l'embauche des jeunes ont
indirectement des effets néfastes pour les chômeurs plus âgés,
notamment pour les personnes de plus de cinquante ans dont la
situation est bien souvent dramatique . Les services publics, y
compris l'Agence nationale pour l'emploi elle-même, refusent
d'embaucher du personnel au-delà de quarante-cinq ans. Il sou-
haiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas que les pouvoirs
publics devraient eux-mêmes donner l'exemple en acceptant de
supprimer toute discrimination d'âge.

Réponse. - L'accès aux emplois de la fonction publique est
assorti de conditions d'âge fixées pour chaque corps de fonction-
naires par le statut qui le définit . Ces limites d'âge ont été insti-
tuées pour assurer le déroulement normal de carrière auquel tout
fonctionnaire doit pouvoir prétendre . Un certain nombre de dis-
positions législatives permettent cependant de ne pas faire appli-
cation de ces conditions d'âge à certaines catégories de can-
didats : notamment lorsqu'il s'agit de femmes se trouvant
brusquement dans la nécessité de travailler, de femmes ayant

élevé trois enfants, ou de personnes handicapées . S 'agissant des
personnes sans emploi, il convient de rappeler qu ' une loi du
7 juillet 1977, qui avait notamment permis jusqu'à la fin de
l'année 1985 aux cadres du secteur privé licenciés pour motif
économique de prendre part aux concours de la fonction
publique, n'a pas eu les résultats escomptés . Très peu de per-
sonnes se trouvant dans cette situation ont en effet utilisé cette
possibilité, pour des raisons liées probablement à l ' inadéquation
entre leur qualification professionnelle et les fonctions offertes
dans la fonction publique . Les règles relatives aux conditions
d'âge ont été récemment assouplies, puisque le protocole d'ac-
cord du 9 février 1990 sur la réforme de la grille des classifica-
tions et des rémunérations des fonctionnaires prévoit ia suppres-
sion des limites d'âge pour les concours internes . L'extension de
cette mesure aux concours externes suppose que préalablement,
une réflexion et une concertation soient menées, portant notam-
ment sur les conséquences de la suppression des limites d ' âge sur
le déroulement de carrière . Toutefois, la situation particulière de
certains corps e, d'ores et déjà, amen. à supprimer toutes condi-
tions d'âge : c'est notamment le cas dons certains corps d'ensei-
gnants.

Fonctionnement et agents publics (formation professionnelle)

29471 . - 4 juin 1990 . - M. Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les risques d'abus
engendrés par la récente décision de porter à 400 francs les
indemnités journalières de séjour pour les stages de formation de
plus d'une journée . Si l'on ne peut que se réjouir de voir enfin
les agents de t'Etat correctement indemnisés quand ils accomplis-
sent une formation, la suppression de la notion d'unité urbaine
peut donner naissance à un certain nombre' d'excès . Par exemple,
un enseignant en poste et domicilié à Lille qui accomplirait une
formation à Villeneuve-d'Ascq (10 km) et qui pourrait donc sans
aucune difficulté rentrer à son domicile tous les jours recevrait
en plus de ses frais de déplacement une indemnité de frais de
séjour qui ne correspondrait à aucun frais réellement engagé . Par
ailleurs, l'enveloppe globale attribuée aux formations, notamment
pour les personnels enseignants du second degré de l'éducation
nationale, n'ayant pas augmenté dans les mêmes proportions,
l'application de ces mesures va se traduire dans la mise en oeuvre
du plan de formation 1990-1991 par une diminution très impor-
tante des offres de formation puisque chaque formation coûtera
trois à quatre fois plus cher. Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont envisageables pour
que, tout en respectant le principe d'une juste indemnisation des
agents de l'Etat pendant leur formation, ces risques d'abus soient
évités.

Réponse. - Conformément aux dispositions du premier alinéa
de l'article 14 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990, le régime des
indemnités de mission est appliqué, à partir du l « mai 1990, aux
agents appelés à se déplacer pour suivre une action de . perfec-
tionnement ou de recyclage, c'est-à-dire une action de formation
autre que celles données, avant titularisation, pour accéder à un

.emploi . Lorsque le déplacement s'effectue à l'intérieur d'un
même département, l'indemnité accordée sera constituée, jusqu'au
31 décembre 1991, par l'indemnité de tournée . Le montant de
l'indemnité journalière est gjnsi compris, jusqu'à la prochaine
revalorisation prévue pour le l « janvier 1991, entre 190 francs et
382 francs, suivant le lieu où se déroule le stage et selon le
groupe dans lequel l'agent est classé . Cette indemnisation n'est
toutefois pas servie lorsque le déplacement a lieu à l'intérieur
d'une même agglomération multicommunale ou unité urbaine au
sens de l'LN .S .E .E . En effet, aux termes de l'article 13 du décret
du 28 mai 1990, les communes faisant partie d'une même agglo-
mération urbaine multicommunale, délimitée lors du recensement
de population le plus récent effectué par l'I .N .S .E .E. sont consi-
dérées comme constituant une seule et même commune pour
l'application des dispositions fixant les conditions d'indemnisa-
tion des agents envoyés en stage . Dans ces conditions, l'agent en
fonctions ou domicilié à Lille ne bénéficie d'aucune indemnité
pour suivre, à Villeneuve-.l'Ascq, une action de formation, de
quelque nature que ce soit.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

29694. - I I juin 1990 . - M. Michel Pezet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la règle dite du « forfait de pen-
sion » concernant les droits à réparation des agents publics vie-
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Limes de dommages en service, qui relèvent alors du régime des
ppeensions civiles et militaires . Malgré plusieurs tentatives des tri-
bunaue administratifs dans le sens d'une inteipeétation plus
souple des textes, le Conseil d'Etat maintient une attitude stricte.
La plupart du temps, la réparation qui résulte du « forfait » est
inférieure à celle qui résulterait de l'application des règles de
droit commun, ainsi que le commissaire du Gouvernement l'a
invoqué devant le Ccnseil d'Etat lors de l'affaire « Ouillatsms et
Gerrnanand » (16 octobre 1931)- L'application de cette règle
risque d'aboutir, en outre, à trop différencier les agents publies
des salariés du secteur privé qui peuvent obtenir, en cas de faute
de l'employeur et sous certaines conditions, une réparation supé-
rieure aux prestations sociales (art . L 468 et L 469 du code de
la sécurité sociale). I! lui demande quelles mesures il compte
prendre à ce sujet.

Réponse. - Ainsi que le constate l'honorable parlementaire, le
principe du forfait de pension n'est prévu par aucune disposition
lé islative mais se dégage de la jurisprudence du Conseil d'Etat

«relative à la conciliation du droit commun de la responsabilité
administrative et des dispositions des régimes des pensions. Il
s'explique comme la contrepartie logique du fait que la victime
est dispensée de prouver autre chose que l'imputabilité au ser-
vice, c'est-à-dire qu'elle est dispensée de prouver une faute de
service. II appartient à la Haute Assemblée d'apprécier s'il
convient de faire évoluer sa jurisprudence pour admettre notam-
ment qu'en cas de faute lourde de l'administration l'agent peklic
doit avoir droit à réparation intégrale par application du droit
commun de la responsabilité administrative et permettre ainsi
une indemnisation, selon Ires principes voisins de ceux définis par
les articles L. 452-1 et suivants du code de la sécurité sociale en
cas de faute inexcusable ou intentionnelle de l'employeur . Le
législateur n'est intervenu à ce jour que pour le seul cas des
jeunes gens accomplissent les obligations du service national
pour lesquels l'application du principe, du forfait de pension
conduisait à une indemnisation des dommages corporels occa-
sionnés dans le service sans rappcit avec le préjudice subi_ L'ar-
ticle L 62 du code du service national modifié par la loi
n° 83-605 du 8 juillet -83 prévoit que les militaires concernés
victimes de dommages corporels subis dans le service ou à l'oc-
casion du service peuvent zinsi que leurs ayants droit obtenir de
l'Etat. lorsque sa responsabilité est engagée, une réparation com-
plémentaire destinée à assurer l'indemnisation intégrale du dom-
mage subi, calculée selon les réglet de droit commun. Il n'est pas
envisagé d'étendre de telles aispositions.

	 nie

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30779. - 2 juillet 1990 . - M. amide Mique. interroge M. k
ministre ra'!.tat, talahtre de la fonction publique et des
Worms administratives, sur le système mis en place par la loi
du 20 septembre 1948 dit de « péréquation » . Ce système permet-
trait, jusqu'à une date réante, aux fonctionnaires retraités, de
bénéficier des améliorations de carrière obtenues par les fonc-
tionnaires actifs . Ce principe de solidarité, défendu jusqu'à pré-
sent par l'ensemble des syndicats de la fonction publique, est
conforme à la justice et à l'équité. II apparait que le corps des
« enseignants des écoles » ne diffère de celui des instituteurs que
par cette nouvelle appellation, puisque !es missions confiées à ces
personnels restent les mémes ; mais il s'ensuit que les pensions
des instituteurs ne bénéficieront pas des améliorations relatives
aux enseignants des écoles . La eduation est la mène pour les
P.E.G .C . retraités, exclus des retombées de la hors-classe . Ainsi
les instituteurs et P_E.G.C. retraités resteraient dans un corps en
voie d'extinction et risqueraient, comme le confirme l'accord
"Grille de la fonction publique', d'être définitivement écartés de
toute mesure catégorielle . 11 lui demande donc de préciser s'il
envisage de mettre en place selon un plan d'intégration plurian-
nuel la péréquation des instituteurs et P.E_G.C. en application
des articles L 15 et L 6 du code des pensions civiles et mili-
taires_

Réponse. - Le Gouvernement n'entend nullement remettre en
cause la conception du régime des pensions de la fonction
publique. S'agissant en particulier du principe de péréquation qui
permet de faire bénéficier le personnel retraité des avantages
accordés automatiquement au persoi'wel en activité, la pension
des fonctionnaires retraités est calculée sur la base de l'indice
afférent à l'échelon détenu lors de la mise en retraite et fait
l'objet d'une révision à l'occasion de chaque réforme indiciaire
intervenant ultérieurement. Les fonctionnaires retraités et leurs
ayants cause bénéficient donc de toute meure générale d'amélio-
ration des rémunérations accordée aux fonctionnaires en activité,
qu'il s'agisse de l'attribution unifarnse de points d'indice ou de
majorations de la valeur du point, et des mesures particulières
résultant de réformes statutaires relatives à leur ancien grade.

Lorsqu'une telle réforme est effectuée, un tableau d'assimilation
fixe ainsi le nouvel indice de traitement sur lequel doit être
désormais calculée la pension . Toutefois, conformément à la
jurisprudence du Conseil d'Etat, les assimilations ne tiennent
compte que des avantages accordés automatiquement aux agents
en activité, abstraction faite des avancements ou promotions
subordonnés à un choix. La solution inverse aboutirait en effet à
traiter de manière plus favorable les anciens fonctionnaires
retraités que les personnels en activité . Les retraités bénéficieront
donc de la transposition des mesures contenues tant dans le plan
de revalorisation de la fonction enseignante mis en place par le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports que dans l'accord signé le 9 février 1990 entre le
Premier ministre et cinq organisation' syndicales sur la reforme
de la grille des classifications et des rémunérations de la fonction
publique, dans les conditions et conformément aux principes rap-
pelés ci-dessus.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Politiques communautaires (formation professionnelle)

2311186 . - 22 janvier 1990 . - M. François Bayrou demande à
M. le secrétaire d'État cet iprës du ministre du travail, de rem-
ploi et de la formation professionnelle, chargé de la foema-
Hoa profeaelle, de bien vouloir lui préciser quelles actions
concrètes ont été réalisées en France au regard des politiques
européennes de formation professionnelle. il souhaiterait en
particulier être informé de l'évolution des principaux domaines
d'application de ces dispositions au sein des divers départements
français, notamment celui des Pyrénées-Atlantiques. Le lancement
successif de programmes internationaux (CF Delta, Comett 2,
Iris, Erasmus, Peina, etc.) constitue en effet un élément-clé du
développement qualitatif, indispensable, des méthodes de forma-
tion et de recherche.

Réponse. - La politique européenne dt formation profession-
nelle est mise en oeuvre au niveau comm . nautaire soit par des
décisions telle celle sur la correspondance des qualifications de
juillet 1985, soit par des directives comme celle dit
21 décembre 1988 sur la reconnaissance mutuelle des diplômes
d'enseignement supérieur qui sanctionnent - pour les professions
réglementées - des formations professionnelles d'une durée
minima de trois ans d'enseignement supérieur ou encore par la
mise en place de programmes communautaires spécifiq ues . Les
actions liées aux politiques communautaires en matière de forma-
tion professionnelle se développent à plusieurs niveaux tant terri-
toriaux qu'institutionnels au niveau de chaque Etat membre . -
1 . Au niveau naational, il convient de noter la forte implication
des universités françaises, des organismes de formation et des
entreprises dans les programmes Comett, Erasmus, Iris, Petra,
Euroteatet et la constitution, entre les projets id actions français
inscrits dans ces programmes, de réseaux animés soit par Racine
(réseau d'appui et de capitalisation des innovations européennes)
soit par le comité de liaison des A.U.E.F. (association université-
entreprise pour la formation) confié à (Assemblée
française des chambres de commerce et d'industrie) . Ces réseaux
constituent des viviers de compétences parmi les différents parte-
naires des programmes communautaires prêts à . être mobilisés
peur meure en ouvre la politique européenne de formation pro-
fessionnelle. A ces réalisations liées aux programmes communau-
taires ., il faut ajouter toutes les opérations répondant aux objectifs
des fonds structurels européens et plus particulièrement du F.S.E.
(Fonds social européen) ; 2° En Aquitaine et plus particulière-
ment dans les Pyrénées-Atlantiques, les collectivités territoriales,
l'Etat, les entreprises et les organismes de formation publics et
privés ont largement contribué à cette construction d'une poli-
tique européenne de la formation : e) Contribution à des pro-
grammes communautaires : Comett : ce programme s'appuie
essentiellement sur un réseau d'association universités-entreprises
pour la formation (A.U .E.F.) décidé à construire des partenariats
transnationaux de formation dans le domaine des technologies
avancées. Une A.U.E.F. régionale a été créée en Aquitaine par
l'A .D.E .R .A_ (Association pour le développement de l'enseigne-
ment et de la recherche en Aquitaine) ; conventionnée par la
commission des communautés européennes le l m décembre 1987,
elle prend en compte trois des quatre volets du programme
Comeit : Volet A : participation au réseau des A.U.E.F. français ;
réunions d'information ; étude des besoins en formation de
l'Aquitaine, du Portugal et d'une région du Nord de l'Espagne . ..
Volet B : mise en place d'une structure régionale permettant
l'envoi et l'accueil des stagiaires européens . Volet C : organisa-
tion de stages et colloques dans les secteurs technologiques :
électronique, nouveaux matériaux, agroalimentaire, biotechno-
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legie, communication, robotique . . . L'ensemble des universites
d'Aquitaine (Bordeaux et Pau) coopère dans cette A.U .E .F . qui a
déjà assuré l'envoi et l'accueil d'étudiants français et européens
notamment en liaison avec les régions de la péninsule ibérique et
en particulier avec l'A.U .E .F. Euskal-Herria du Pays basque ; un
colloque en juin 1989 a rassemblé à Saint-Sébastien quarante et
un A.U.E.F. (dont celle de l'Aquitaine) représentants dix états-
membres . Le *a-financement français de I'A .U .E.F. Aquitaine est
assuré par le conseil régional, l'A .D .E.R.A. (agence de développe-
ment de :a région Aquitaine) et des entreprises . Par ailleurs, une
A .U .E .F. sectorielle (Star) a été créée par l'I .U .T. A de l'univer-
sité de Bordeaux-I avec pour objectif la formation dans le sec-
teur aéronautique et spatial ; elle concerne tous les volets du pro-
gramme Corrett . Dans le cadre de la coopération viticole entre
l'Enita de Bordeaux, l'université de Tras Os Montes et Alto
Douro, Vila Real (Portugal) et la faculté de sciences écono-
miques, Saint-Jacques-de-Compostelle (Galice) des cycles de for-
mation doivent étre mis en place par chacun des trois parte-
naires, pour des étudiants aquitains, galiciens et portugais.
Erasmus : ce programme est utilisé depuis 1989 par l'ensemble
des universités ainsi que par les écoles d'ingénieurs d'Aquitaine
dont l'Enita de Bordeaux notamment pour permettre à des étu-
diants de faire une partie de leurs études dans d'autres états-
membres . Actuellement, il est difficile de chiffrer précisément les
échanges qui ont pu avoir lieu ou qui sont en cours, mais il
semble que les appels à candidatures d'étudiants aquitains ren-
contrent des réticences quant à des séjours « à l'étranger » de
plus de trois ou quatre mois. Iris : depuis 1989, l'action conduite

Bordeaux-Bastide par Alpha 33 pour des femmes en préforma-
tion/formation dans les secteurs les plus divers (hôtellerie, com-
munication, loisirs, tourisme, commerce . . .) s'inscrit dans le réseau
européen Iris qui a pour objectif de développer les échanges
d'information et de promouvoir la politique communautaire de
formation professionnelle des femmes . Petra : dans le cadre de ce
programme plus centré sur l'insertion des jeunes et permettant
aux opérateurs de rechercher des partenaires dans un autre Etat-
membre, la Chambre des métiers des Pyrénées-Atlantiques a
construit progressivement des collaborations et des échanges au
niveau des centres de formation d'apprentis avec l'appui finan-
cier du conseil régional . Ce projet devrait être retenu dans le
programme Petra en 1991 . Sans attendre Petra, la Chambre de
métiers de la Dordogne avait déjà, en 1989, procédé à des
échanges avec le Portugal (centre de formation professionnelle
dans le secteur alimentaire dépendant de l'I .E.E.P., Institut de
l'emploi et de la formation professionnelle) . Eurotecnet : aucun
projet n'est encore suffisamment élaboré en Aquitaine pour s'in-

-sérer dans ce programme qui prévoit la réalisation et la conduite
de projets conjoints dans le domaine de la formation aux nou-
velles technologies ; b) Participation au projet F.E .R . (Formation-
Emploi-Région) initié par le Conseil de l'Europe (Enseignement
supérieur et recherche). Ce projet transfrontalier vise à : déceler
certains besoins de formation complémentaires de cadres d'entre-
prises. tels qu'ils apparaissent au travers d'offres d'emploi ou de
souhaits explicites de chefs d'entreprise ; proposer des contenus
et des modalités d'organisation pratique de telles formations ;
réaliser en commun, à titre expérimental, quelques formations
reconnues souhaitables . Une phase étude, en Aquitaine, a été
achevée en 1988 en coopération entre les universités de
Bordeaux-1 et III et l'Ecoie nationale d'ingénieurs des techniques
agricoles (E.N.I .T.A .) de Bordeaux en liaison avec les universités
st organismes professionnels de Galice et du nord du Portugal.
Elle a permis de donner naissance à l'action proposée au pro-
gramme Cornets 11 cité plus haut ; c) Mise en oeuvre du F.S .E.
(Fonds social européen). Le F.S .È . est sollicité en Aquitaine pour
quatre des cinq objectifs de ce fonds structures européen.
Obyctif 2 : en Aquitaine, un P.R.R.S. (Plan de reconversion
régional et social) a été élaboré pour la zone de Lacq-Orthez en
Pyrénées-Atlantiques . Le montant de l'aide demandée au F.S .E.
pour la reconversion professionnelle et pour une meilleure quali-
fration des salariés de toutes entreprises, s'élève 5 1 .1 MECU,
soit 7,7 MF pour la période allant de janvier 1990 à
décembre 1991_ L'Etat (crédits déconcentrés du fonds de le for-
mation professionnelle et de la promotion sociale inscrits dans le
contrat de plan Etat région) y participera .pour 8,1 MF et la
région pour 1,22 MF. Objectif 3 : il concerne la formation
comme outil de réinsertion des chômeurs de longue durée âgés
de plus de vingt-cinq ans. Des crédits conjoints du FS.E. et du
F.N .E. sont répartis par la délégation à l'emploi entre les préfec-
tures de département (directions départementales du travail) . La
préfecture de région Aquitaine, après concertation avec les cinq
conseils généraux d'Aquitaine a demandé pour 1990 et 1991
l'aide du F.S.E. pour chacun de ceux-ci en vue du financement
des actions de formation en faveur des bénériciaires du R .M .I.
qui sont à la charge des conseils généraux . Objectif 4 : il vise les
jeunes de moins de vingt-cinq ans sortis du système de formation
initiale et à la recherche d'une qualification et d'un emploi . La
préfecture de la région Aquitaine a demandé une aide spécifique
du F.S.E. au bénéfice des conseils généraux qui auraient à pro-
mouvoir l'insertion professionnelle des btnéficiaires du R .M .I .

âgés de moins de vingt-cinq ans . Au total pour les objectifs 3
et 4 les cinq conseils généraux aquitains pourraient espérer
obtenir un cofinancement de la part du F.S .E. en 1990-1991 d'un
montant supérieur à 6 MF. Objectif 5b) il concerne le développe-
ment des zones rurales délimitées dans chaque Etat par la Com-
mission des Communautés . En Aquitaine, deux zones ont été
définies : l'une recouvre une partie du nord de la région, l'autre
le secteur montagneux des Pyrénées-Atlantiques. Les deux plans
de développement des zones rurales aquitaines (P.D.Z.R .) pour-
raient obtenir 12 MECU du F.S .E. en 1990-1991 (84 MF dont
78,6 poux le nord et 5,4 pour le massif pyrénéen) ; 3, Indépen-
damment de la participation aux programmes européens commu-
nautaires et aux objectifs F.S .E., de très nombreuses initiatives
ont été prises par les partenaires de la formation professionnelle
en Aquitaine pour promouvoir la construction européenne . En
voici quelques exemples : au niveau d'échanges avec le Pays
basque (Euskadi) : formation d'agents de développement du
Guispuscoa et d'Alava aux métiers du tourisme en espace rural
(Centre F.P.A. de Bayonne année 1989) ; formations linguis-
tiques : castillan à Bilbao pour techniciens français des Pyrénées-
Atlantiques et français à Bayonne pour les Basques, actions per-
manentes ; formations de techniciens du forestage en montagne
(débardage par cible) par l'organisme Promobois (1899-1990),
maniement Adepfo ; formations de moniteurs de centre de for-
mation professionnelle dans les métiers du bâtiment du Gui-
puscoa à Saint-Sébastien réalisés à partir de mars 1990 par la
C.A .P.E.B . Aquitaine et le centre A.F.P.A . de Bayonne : finance-
ment basque avec une aide financière la délégation régionale à la
formation professionnelle d'Aquitaine au montage des pro-
grammes. Au niveau d'échanges avec le Portugal : accueil en
Aquitaine de stagiaires portugais des programmes Jade et Leda,
formation intensive à la langue française, hébergement et dépla-
cements financés par la délégation régionale à ta formation pro-
fessionnelle d'Aquitaine ; formation à Porto de créateurs d'entre-
pprises par Tee. Ge. Coop Biarritz (financement ministère de
l'économie sociale et F.S .E .) . Les partenaires français de la for-
mation professionnelle sont également prêts à s'investir dans le
programme Lingua (développement des compétences linguis-
tiques) et du futur programme Force (formation des salariés dans
l ' entreprise).

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

2022. - 26 mars 1990. - M. Bernard Pans rappelle à M. le
secrétaire d'état auprès dés utlsistre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de là rie, que l'article D. 821-2 du code de ia sécurité
sociale dispose que les personnes qui satisfont aux autres condi-
tions d'attribution peuvent prétendre à l'allocation aux adultes
handicapés si l'ensemble des ressources perçu par elles durant
l'année civile précédant celle au cours de laquelle le droit est
ouvert ou maintenu est inférieur à un plafond de ressources.
Pour le Jr semestre de l'année 1990, ce plafond de ressources
pour un handicapé seul est de 34 050 francs et pour un handi-
capé marié de 68 100 francs . Par ailleurs, le dernier alinéa de
l'article précité prévoit qque « lorsque le total de l'allocation et
des ressources susceptibles d'être prises en compte dépasse le
plafond applicable, l'allocation est résulte à concurrence ». Il
résulte des dispositions et du montant des plafonds ainsi rappelés
qu'un adulte handicapé qui souhaite se marier connaît des diffi-
cultés du fait de ce texte puisque sa future épouse et lei-môme
ne peuvent le faire qu'en acceptant, dans la plupart des cas, une
limitation de leurs revenus, compte tenu du montant très faible
du plafond, fixé. Une femme ayant un salaire supérieur à
5675 francs ne peut épouser un titulaire de l'A-A.H. qu'en se
contentant dans son foyer de ressources modestes . II lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne ce problème et souhai-
terait savoir ci, pour tenir compte des situations en cause, le
montant maximum des ressources ne pourrait être relevé de
manière significative lorsqu'il s'agit d'un ménage dont l'un des
époux perçoit l'A.A .H.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés, prestation non
contributive, est un minimum social garanti par la collectivité à
toute personne handicapée . Elle est de ce fait soumise à une
condition de ressources. Lorsque deux personnes décident de
vivre ensemble elles optent en principe pour un foyer basé sur
des ressources communes et compte tenu du caractère de l'alloca-
tion aux adultes handicapés il est donc logique de prendre en
compte les ressources du ménage. Celles-ci s'apprécient, confor-
mément à l'article R. 821-4 du code de la eécurité sociale, comme
en matière de prestations familiales et s'entendent du total des
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revenus nets catégoriels retenus pour l'établissement de l'impôt
sur le revenu, perçus durant l'année civile précédant l'ouverture
ou le maintien du droit . II est donc tenu compte de la totalité
des . revenus du ménage et donc de ceux du conjoint, après abat-
tements fiscaux normaux et spécifiques aux invalides . Les res-
sources ainsi déterminées sont comparées à un plafond qui varie
selon la composition de la famille. Le plafond applicable à
compter du I• r juillet 1989 et jusqu'au 30 juin 1990, à comparer
aux ressources de l'année 1988, est fixé à 34050 francs par an . II
est doublé pour les personnes mariées ou vivant maritalement,
soit actuellement 68 100 francs par an . Il est également majoré de
50 p. 100 par enfant à charge, soit 17 025 francs par an. Ainsi,
dans le cas cité en exemple par i'honorable parlementaire, le céli-
bataire qui se marie avec une personne salariée ayant perçu des
revenus nets de 5 675 francs au titre de l'année de référence, per-
cevra une allocation aux adultes handicapés différentielle de
1720,66 francs sans abattements spécifiques pour invalides et de
2388,99 francs avec abattements spécifiques. Ce mode de calcul
montre qu'en pareil cas l'intéressé ne se voit pas supprimer son
allocation aux adultes handicapés mais perçoit une allocation
aux adultes handicapés différentielle relativement importante
dans la deuxième hypothèse. Il convient d'ajouter que si les res-
sources du conjoint sont prises cn compte en cas de mariage oe
de concubinage, lorsque cesse cette vie commune (séparation,
divorce. décès), ces mimes ressources sont neutralisées.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Automobiles et cycles (entreprises)

20272. - 13 novembre 1989. - M. Jacques Brvabes attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'atnéeagemeat
du territoire sur l'avenir de la société anonyme des usines
Chausson . La signature le 17 octobre 1989 entre Renault, entre-
rise nationale, et Daf, constructeur angle-néerlandais, d'une

lettre d'intention pour la fabrication en commun d'une gamme de
véhicules utilitaires met directement en cause l'existence de l'en-
treprise Chausson et de ses emplois . Renault et Daf prévoient en
effet d'investir 3 milliards de francs pour implanter des unités de
fabrication en Grande-Bretagne et à Battlly, en Meurthe-et-
Moselle, pour produire 80 000 à 90 000 véhicules par an à partir
de 1995. Après l'accord passé dans le meure secteur de produc-
tion entre Peugeot et Fiat en 1988, c'est donc au tour de Renault
de privilégier un partenaire étranger pour la fabrication de véhi-
cules utilitaires, alors que Peugeot et Renault sont les deux
actionnaires de Chausson . Une telle politique d'abandon de
Chausson a de ',raves conséquences pour la production nationale
et pour l'emploi . Depuis 1980 la société Chausson a connu cinq
plans de licenciements faisant passer l'emploi de 17 700 salariés à
moins de 6 500 aujourd'hui . La fermeture du site de Meudon est
annoncée avec un plan de licenciements de 500 salariés . Cette
réduction des capacités humaines de production s'est traduite par
une chute vertigineuse des productions Chausson de véhicules
utilitaires légers dans la production nationale alors que la France
réimparte plus de 125 000 véhicules utilitaires légers fabriqués à
l'étranger pour le compte de Renault et de Feugrot . Au totai, les
exportations françaises de ce type de véhicules s'an trouvent gra-
vement affectées. Ainsi, les exportations vers l'Afrique ont
diminué de moitié en dix ans, annulant totalement la hausse des
exportations vers la C.E.E. Tout nouvel affaiblissement de
Chausson aurait de lourdes conséquences sur la capacité de la
France à tenir son rang dans ce secteur d'activité et à faire face à
ia concurrence . Le savoir-faire de cette entreprise et de ses
salariés . ses liens privilégiés avec les deux groupes automobiles
Peugeot et Renault et les fortes potentialités en demandes clients
commandent au contraire d'en faire le pôle essentiel de coopéra-
tions franco-françaises pour la fabrication des nouvelles gammes
de véhicules utilitaires envisagées, voire de coopérations qui
pourraient éventuellement s'avérer nécessaires avec d'autres par-
tenaires européens . Renault et Peugeot doivent donc procéder
aux investissements nécessaires dans les sites Chausson existants
et leur confier des productions nouvelles . La décision de la direc-
tion de la régie Renault, qui fait aussi peser des menaces sur son
site de Sillancourt, doit donc Mtre annulée . Il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre, notamment en direction de
Renault et Peugeot, pour le maistien des sites Chausson et le
développement des productions et de l'emploi dans cette entre-
prise . Il y va de l'intérêt de l'industrie automobile nationale.

Réponse. - Le comité d'entreprise de la société des usines
Chausson a été informé d'un projet de cession de deux départe-
ments et d'une réduction d'activité de montage entraînant la sup-
pression de 400 emplois à l'usine de Gennevilliers, qui emploie
au total 2 500 personnes. Le département informatique, qui

emploie 80 personnes, sera cédé à une société de se rvices en
informatique. L'informatique est un métier de plus en plus spé-
cialisé pour lequel les entreprises recourent de manière croissante
à des services en sous-traitance de haute valeur ajoutée . Le
deuxième département cédé est le département mécanique, qui
emploie 70 personnes . L'activité automobile ne représente que
17 p. 100 de sa charge, l'essentiel étant assuré par la fourniture
de pièces mécaniques de rechange aux armées et à la R .A.T.P.
Ce département est donc une petite unité isolée au sein d'une
usine automobile et positionné sur des marchés captifs et
anciens . Il sera repris par une entreprise du secteur de la méca-
nique, ce qui lui permettra de développer une stratégie offensive
de renouvellement de ses productions et d'élargissement de sa
clientèle . En résumé, la cession de ces deux départements
concerne 150 personnes qui conserveront leur emploi ainsi que
leur contrat de travail en application de l'article L . 122-12 du
cod .•' du travail . Ces activités, qui n'avaient pas d'avenir au sein
des usines Chausson, rejoindront les axes stratégiques de déve-
loppement des entreprises qui les reprendront. La suppression de
400 emplois à Gennevilliers concerne l'activité de montage des
véhicules utilitaires Peugeot J 9 et C 35 . II s'agit de produits en
fin de vie dont la commercialisation est de plus en plus difficile.
L'année 1990 marque un nouveau ralentissement des ventes
entraînant une réduction de la production de 40 p . 100. Cela
conduit à un ajustement des effectifs, faute d'activité de montage
de substitution pour remplacer la fabrication des J 9-C 35 . Cette
réduction d'activité n'est en aucun cas liée à l'accord que Fiat et
Peugeot ont conclu pour produire une gamme commune de véhi-
cules utilitaires . Leurs premières productions communes ne sorti-
ront en effet qu'en 1992. De manière plus générale, les accords
internationaux sont nécessaires dans le domaine du véhicule utili-
taire et sont favorables à la France . Les véhicules utilitaires ont
en effet des coûts de développement identiques à ceux des voi-
tures de tourisme alors que les séries sont de quatre à cinq fois
moins longues . II est donc impératif, pour rester compétitif dans
ce domaine qui est un des points forts de l'industrie automobile
française, d'allonger les séries, et donc de s'associer avec d'autres
pour développer en commun des modèles . Des alliances entre
groupes français sont exclues car elles donneraient de mauvais
résultats commerciaux . P.S.A. a ainsi conclu un accord avec Fiat
et Renault avec Daf pour produire de nouvelles gammes com-
munes de véhicules utilitaires . Dans les deux cas, cela se traduira
par le développement d'activités en France, k. Valenciennes et à
13atilly . Il faut préciser également que cette réduction de produc-
tion des 19-C 35 ne concerne ni les autres activités développées à
Gennevilliers, ni celles de l'usine de Creil . Leur plan de charge
est assuré, d'une part, par la production à Gennevilliers et à
Creil du Trafic de Renault qui procure une activité jus-
qu'en 1994 ; d'autre part, par la production à Creil de Peu-
geot 205 s dont la production est supérieure de 80 p. 100 à l'acti-
vité budgétée pour 1990 par Chausson . Les pouvoirs publics
seront bien évidemment très attentifs au plan social mis en œuvre
à Gennevilliers, qui comprendra pour l'essentiel des pré-retraites
et des mutations à l'usine de Creil, ainsi qu'aux orientations ulté-
rieures qui ne manqueront pas d'être précisées par les deux
actionnaires.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

24694. - 26 février 1990. - Mme Marrie-France Stirbois attire
l'attention de M . le tairistre de l'Industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur la fragilité des différents réseaux aériens
électriques que les récentes tempétes ont fait apparaitre.
Confrontés au mime problème, nos voisins hollandais ou belges
ont doses et déjà trouvé la meilleure solution : ils ont enterré
systématiquement tout leur réseau . Elle lui demandé si, pour
éviter les inconvénients de la situation actuelle ainsi que pour
améliorer très sensiblement la qualité de notre environnement,
des mesures identiques seront rapidement prises par les services
de son département miaistériel.

Réponse. - La technique des Signes électriques à très haute ten-
sion (225 et 400 kV) en câbles souterrains est plus développée en
France, comme d'ailleurs à l'étranger ; les ouvrages les plus
remarquables sont constitués par les liaisons sous-marines de
grande longueur, telle que la liaison ;Frimée-Angleterre . Une
enquête portant sur l'expérience acquise dans l'exploitation des
câbles souterrains à très haute tension est actuellement réalisée
dans le cadre de la conférence internationale des grands réseaux
électriques. ;se faible développement de ces ouvrages ne résulte
pas de handicaps technologiques mais provient de diverses
contraintes d'ordre technique et économique communes à l'en-
semble des pays européens. En premier lieu, la chaleur dé ée
par le passage du courant dans les conducteurs se dissipe diffici-
lement dans le sol, ce qui limite les capacités de transport . En
225 kV, par exemple, les performances d'un câble enterré sont
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deux fois inférieures à celles d'un conducteur aérien de méme
section. D'autre part, lorsqu'un càble est parcouru par un courant
alternatif, il s'y produit des pertes d'énergie qui augmentent avec
la tension et la longueur de l'ouvrage . Cet effet limite l'emploi
des càbles souterrains à très haute tension pour des faibles dis-
tances, sauf à mettre en œuvre des techniques particulières de
compensation de ces pertes. En exploitation, si les canalisations
enterrées sont à l'abri des aléas climatiques, elles sont néanmoins
la source de nombreuses avaries, par suite de travaux de terrasse-
ment effectués à proximité ou de défauts internes aux installa-
dons . Sur le réseau 225 kV, le nombre d ' avaries est en moyenne
de cinq à dix fois plus élevé en souterrain qu'en aérien pour une
longueur de circuit donnée . Pour une avarie, le temps d'indispo-
nibilité est en outre de 30 fois supérieur, compte tenu des diffi-
cultés de localisation du défaut et de mise en œuvre du chantier.
D'un point de vue économique, le coût d'une liaison souterraine
est considérablement plus élevé que celui d'une ligne aérienne . A
titre d'exemple, te coût d'une ligne aérienne à deux circuits
400 kV avec des conducteurs en faisceau triple est de 2,5 millions
de francs par kilomètre alors qu'une liaison souterraine équiva-
lente approche 60 millions de francs . A la tension 225 kV la
dépense est multipliée par 8 : I million de francs par kilomètre
en aérien à comparer d 8 millions de francs en souterrain . Tou-
tefois, le tracé d'ouvrages aériens peut étre à l'origine de nui-
sances pour l ' environnement. C'est pour remédier aux difficultés
qui ont été portées à sa connaissance que le ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire a confié à M . Sérusclat,
sénateur-maire de Saint-Fons, une mission de réflexion visant à
dégager les améliorations à apporter aux méthodes actuellement
mises en œuvre pour la déternunation et le choix des tracés d'ou-
vrages et à rechercher les conditions de leur meilleure insertion
dans l'environnement.

Propriété intellectuelle (brevets)

254.îS . - 12 mars 1990. - M. Pierre-Rémy Nommait attire une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre de l'Industrie et de
l'aménagement da territoire sur la réforme des dépôts de
brevets d'invention. II lui demande en effet s'il est dans ses
intentions de déposer à la prochaine rentrée parlementaire un
projet de loi pour faciliter ces dépôts.

Réponse. - Le Parlement est actuellement saisi d'ut( projet de
loi relatif à la propriété industrielle dont le principal objet est
d'améliorer notre système de brevets d'invention . Adopté en pre-
mière lecture par le Sénat le 19 avril 1990 et par l'Assemblée
nationale le I i juin suivant, ce projet répond aux préoccupations

t sont à l'origine de la question de l'honorable parlementaire.
effet, dans les limites permises par les conventions internatio-

nales, il consacre diverses mesures tendant à simplifier et accé-
lérer les procédures juridiques de protection par brevet . Surtout,
il marque In point de départ d'un renouvellement plus global du
dispositif en place afin de mieux faire entrer le brevet dans les
réalité quotidiennes de nos entreprises . C'est ainsi que la diffu-
sion des brevets est reconsidérée afin ou'elle devienne un instru-
ment effectif de connaissance et de suivi, par les entreprises, de
leur environnement technologique et concurrentiel . Cette mesure
devrait avoir pour effet d'aider les entreprises à mieux com-
prendra le mécanisme du brevet et les inciter à y recourir plus
volontiers pour la protection des innovations françaises. Le
projet, par ailleurs, assouplit les règles de fonctionnement de
l' institut national de la propriété industrielle qui doit être au pre-
mier chef concerné par la politique de renouveau du service
public engagée par le Gouvernement . Il organise une profession
unique de conseil en propriété industrielle avec le double souci
de renforcer les garanties que ses usagers peuvent en attendre, et
de la rendre plus apte à affronter la concurrence étrangère dans
k contexte transfrontalier oit elle évolue.

Sidérurgie (entreprises : Pas-de-Calais)

20184. - 19 mars 1990. - M. Philippe Vasseur demande à
M. le lieue de Pigttipe.e tt, du iogeme«, des txausports
cet Ce l• ttaer de lei faire connaitre sa position sur le projet de
création d'une unité de production d'alliages de manganèse par
Sollac, à Dunkerque . 11 souhaite savoir si ce projet rpond à la
volonté de coordonner les investissements dans les trois ports du
littoral du Nord - Pas-de-Calais en privilégiant l'activité indus-
trielle à Dunkerque. Il attire son attention sur les conséquences
d'une telle décision sur l'activité de la S.F.P.O. à Boulogne-sur-
Mer et lui demande st une telle orientation est conforme à sa
vision de l'aménagement du territoire sur le littoral Nord - Pas-
de-Calais . Il lui demande enfin si k Gouvernement est prêt à

intervenir pour remettre en cause le projet dtunkerquois et à
apporter à Boulogne les moyens de renforcer encore ses équipe-
ments performants pour participer davantage à l'activité de toute
la sidérurgie française . - Question transmise à M. le minime de
l'industrie et de l'aménagement da territoire.

Réponse. - Le projet de création par Usinor-Sacilor d'une usine
productrice d'alliages de manganèse à Dunkerque est né du
besoin pour le groupe d'assurer la sécurité de ses approvisionne-
ments dans les trois produits qu'il consomme (ferro-manganèse
carburé, ferro-silice-manganèse et ferro-manganèse affiné) et de
la possibilité de se procurer du minerai de manganèse brésilien
nouvellement apparu sur le marché. L'atelier ne peut être
construit que dans une usine côtière de Sollac pour profiter de
tous les services nécessaires : quai minéralier permettant la récep-
tion du minerai chargé sur les mêmes navires que le minerai de
fer ; services communs, réseaux de gaz, d'oxygène. Le site de
Dunkerque a été retenu de préférence à celui de Fos-sur-Mer,
Plus éloigné des principales usines consommatrices . Cette instal-
lation permettra de produire annuellement 46 000 tonnes de
ferro-manganèse carburé, 24 000 tonnes de silice-manganèse et
15 000 tonnes de ferro-manganèse affiné ; ces produits ne seront
pas tais sur le marché mais réservés aux seules usines du groupe.
Pour le ferro-manganèse carburé, seul alliage produit par la
S .F.P.O . à Boulogne, les besoins des usine : du groupe Usinor-
Sacilor en France et en R.F.A . se sont élevés pour l'année 1989 à
98 000 tonnes. De ces besoins, S.F.P.O . a fourni 36 200 tonnes,
soit 10 p . 100 seulement de sa propre production, 61 800 tonnes
étant importées . En supposant des besoins constants, il restera,
après la mise en service de la nouvelle usine, un besoin d'achat
de 52 000 tanna . La qualité et la fiabilité reconnues de sa pro-
duction, ainsi qu'une bonne utilisation des avantages commer-
ciaux que lui apporte sa proximité géographique : coopération
technique, rapidité de livraison, coût de transport, doivent per-
mettre à S .F.P.O. de maintenir ses ventes au niveau actuel . En
outre, la direction d'Usinor-Sacilor s'est engagée à ne pas
remettre en cause le contint qui la lie actuellement L la S .F.P.O.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

25940 . - 19 mars 1990. - M. Jean-Paul Bret appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de i'amé.agemeat du
territoire sur le passage de l'heure d'hiver à l'heure d'été.
Chaque année, à la même époque, le changement d'horaire sus-
cite toutes sortes de commentaires, en France comme dans plu-
sieurs pays d'Europe . Les protagonistes mettent en exergue la
réalisation d'économies d'énergie, les détracteurs s'attaquent aux
répercussions d'un tel système sur l'organisme et Aux bouleverse-
ments biologiques qu'il entraine : état de nervosité, perte de som-
meil, troubles du comportement, fatigue, etc ., chez l'enfant et le
personne âgée, mais aussi chez l'adulte. Ces débats périodiques
ressent souvent sans réponse . Chaque partie prenante ne démord
pas de son argumentation et la querelle tourne à la' polémique
des modernes et des anciens . Aujourd'hui encore et quelques
jours avant le passage à l'heure d'été, le débat est à nouveau
engagé. Hormis des enquête d'opinion réalisées au sein de la
Communauté européenne, il n'existe aucune analyse susceptible
de faire apparattre les avantages et les inconvénients d'une telle
formule et de trancher sur ce sujet . Il lui demande où en sont les
recherches dans ce domaine et quelles sont les mesures qu'il
compte prendre pour obtenir une étude scientifique sur les réper-
cussions de ce régime horaire.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

264$7 . - 2 avril 1990. .- M. Jotaepb-Heurs Maujoiise du
Gayet expose à M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment da territoire qu'à plusieurs reprises, . il a attiré l'attention
du Gouvernement sur l'inutilité, semble-t-il, de l'horaire «été-
hiver », du moins dans ta conjoncture actuelle . Le monde agri-
cole mais aussi d'autres secteurs dont la médecine considèrent
cette dualité comme inutile, voire nuisible . De nombreuses voix
s 'élèvent actuellement dans le milieu médical pour souligner les
difficultés créées aux enfants et aux malades par cette disposi-
tion. En 1976, l'heure d'été était censée permettre l'économie
annuelle de 300000 T.E .P. (tonnes équivalent-pétrole). Mais,
aujourd'hui, le pétrole coûte en francs constants trois fois moins
cher, et les centrales nucléaires produisent 75 p . 100 de la
consommation d'électricité française . II en résulte que l'économie
réalisée serait presque nulle . En septembre dernier, le ministre de
l' industrie, et de I aménagement du territoire, avait confié à un
parlementaire une mission d ' évaluation de l'heure d'été. II lui
demande de lui indiquer - d'une part, quelles ont été les conclu-
sions de cette mission d'autre part, s'il a l'intention de tenir
compte de ces conclusions.
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Heure légale (heure d'été es heure d'hiver)

26488 . - 2 avril 1990. - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'Industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur [application de l'horaire d'été. Compte tenu des
conclusions du rapport établi à sa demande par Mme le député
des Deux-Sèvres, aux termes desquelles il serait sage de vivre
toute l'année à l'heure G .M .T. + 1, il lui demande quelle action
il entend définir auprès de la commission européenne afin d'ob.
tenir le retour à l'heure unique de tous les pays membres de la
Communauté européenne.

Heure légale (heure d'été et heure d'Hiver)

26756. - 9 avril 1990. - M. Alain doneaiann attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les inconvénients provoqués par la mise en place de
l'heure d'été. Les enfants sont perturbés dans leur sommeil et les
effets néfastes sont constatés à la fois par les pédiatres et les
instituteurs . Les agriculteurs se plaignent également de ce rythme
conne nature imposé aux animaux . II semble que la justification
initiale de cette mesure, qui était l'économie d'énergie, ne soit
plus d'actualité. Il lui demande donc de supprimer purement et
simplement cet horaire d'été.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

26962, - 9 avril 1990 . - M. Hubert Falco appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les perturbations qu'entraînent pour une partie de la
population, comme les enfants et les personnes âgées, les change-
ments d'heure qui interviennent deux fois par an . Le passage à
l'heure d'été en particulier perturbe le rythme scolaire des
enfants . Si l'instauration de cette mesure s'expliquait à ses débuts
par le souci d'économiser l'énergie dont le coût avait sensible-
ment augmenté, il semblerait aujourd'hui que cette contrainte ne
se justifie plus par ses raisons économiques . il lui demande de
bien vouloir lui communiquer les résultats des travaux d'évalua-
tion des conséquences des changements d'heure, et de lui indi-
quer s'il envisage de mettre un terme à cette mesure.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

27349. - 16 avril 1990 . - M. Alain Bonnet appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le rapport parlementaire préconisant le retour à une
heure unique toute l'année . D'après ce rapport, le changement ne
procure pratiquement plus d'économies d'énergie, les économies
existantes, extrêmement réduites, pouvant être neutralisées par la
consommation d'énergie dans d'autres domaines . En revanche, il
est responsable de multiples tracasseries, notamment en ce qui
concerne les enfants, les personnes 3gées et les agriculteurs . Il lui
demande s'il a l'intention d'intervenir afin que ce qui est devenu
un problème de société puisse être résolu.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

27940 . - 30 avril 1990. - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le tninistts de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le mécontentement de nombre de nos concitoyens :
agriculteurs, mères de famille, personnes âgées, lié à la mise en
place de l'heure d'été . Si cette mesure, adoptée en 1976 était
censée permettre une économie d'énergie, il semblerait qu'elle ne
soit plus d'actualité. Sachant que le ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire avait confié à un parlementaire une
mission d'évaluation de l'heure d'été, il lui demande quelles sont
les conclusions de cette mission et la suite qu'il entend réserver à
ce problème .

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

28931 . - 7 mai 1990. - M. Henri Bayard rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de ramées ;eurent du territoire qu'à
plusieurs reprises, il a attiré son attention et celles de ses prédé-
cesseurs sur les difficultés engendrées par le système de l'heure
d'été. A la suite du rapport de Mme Royal qui lui donne raison,
il lui demande quelle position il s . retenue . Si cette position est
de suivre les conclusions de ce rapport, il lui demande quelles
démarches il a déjà entreprises à l'égard des autres pays afin que
ce système soit difinitivement abandonné en 1991 .

Réponse. - instaurée en France en 1976, l'heure d'été est
actuellement appliquée dans le cadre de la Communauté écono-
mique curopénne ainsi que par l'ensemble des pays européens, à
l'exception de l ' Islande . La 5' directive du Conseil des Commu-
nautés européennes, en date du 21 décembre 1988, prévoit la
reconduction de la période de l'heure d'été pour les années 1990,
1991 et 1992. Le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire a souhaité que soit effectuée une nouvelle évaluation
des avantages et des inconvénients de l'application de l'heure
d'été . A cette tin, il a confié à Mme Ségolène Royal, député des
Deux-Sèvres, une mission de réflexion sur l'heure d'été, dont les
conclusions lui ont été remises à la fin du mois de mars 1990 . Le
rapport de Mme Ségolène Royal met en évidence les inconvé-
nients que peut présenter l'heure d'été pour certaines parties de
la population particulièrement exposées : personnes âgées, jeunes
enfants, personnes soignées dans les hôpitaux, agriculteurs, tra-
vailleurs postés . Le Gouvernement a été sensible aux questions
soulevées par le rapport de Mme Ségolène Royal . La suppression
de l'heure d'été ne peut toutefois être décidée unilatéralement par
la France au sein de la C .E .E., en raison de la directive men-
tionnée ci-dessus, et plus généralement de la nécessité d'harmo-
niser les situations oes différents pays de la C .E .E., sous peine de
créer des difficultés pratiques considérables, notamment dans le
secteur des transports . Le Gouvernement a donc adressé à la
commission le rapport de Mme Ségolène Royal et a proposé que
soient menées des études similaires dans les autres Etats
membres, afin d'éclairer les décisions à prendre eue les perspec-
tives de l'heure d'été au plan communautaire . A ce stade, une
modification du régime prévalant actuellement en France appa-
raîtrait donc prématurée.

Mines et carrières (réglementation)

26794. - 9 avril 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'atten-
tion de M. le .minlstre de l'iodssatrie et de l'aménagement du
territoire sur le futur régime applicable aux industries extrac-
tives . En effet, des choix importants vont être effectués concer-
nant cette branche professionnelle. Le maintien dans un cadre
législatif unique des dispositions concernant l'exploitation des
carrières semble être une solution intéressante dont il convien-
drait d'aménager, pour une meilleure protection de l 'environne-
ment, certaines dispositions telles que la généralisation de l'en-
quête publique avant autorisation et les délais de contentieux. Il
lui demande, par conséquent, de préciser les grandes lignes de la
politique qu'il compte mettre en oeuvre concernant ce problème.

Réponse. - Le régime juridique de l'ouverture et de l'exploita-
tion des carrières relève actuellement de deux lois : le code
minier d'une part, la loi relative aux ittstallaions classées d'autre
part. Afin de clarifier cette situation juridique soulignée par un
arrêt de !986 du Conseil d'Etat, les ministres de l'industrie et de
l'environnement avaient confié en 1987 à M . Gardent, conseiller
d'Etat, la mission de les éclairer sur les solutions susceptibles
d'étre adoptées . Le rapport remis par M . Gardent met en relief
les avantages et inconvénients des deux solutions juridiques envi-
sageables et les adaptations législatives nécessitées par chacune
de ces solutions ; il recommande en outre l'assujettissement des
carrières à un régime juridique unique. Après une analyse fine
des conclusions de ce rapport et une série d'échanges avec Ides
représentants de la profession, il a été décidé de retenir la loi
relative aux installations classées qui constitue le cadre juridique
du droit commun en matière de protection de l'environnement.
Les services du ministère de l'industrie et de l'aménagement du
territoire ont donc entrepris, en liaison avec les services du secré-
tariat d'Etat chargé de l'environnement et les organismes profes-
sionnels, l'étude d'un projet prévoyant le passage des carrières
sous le régime des installations classées avec maintien de cer-
taines dispositions spécifiques répondant aux préoccupations de
la profession, notamment le délai de recevabilité des recours
contentieux, le maintien du régime particulier des zones spé-
ciales, la saisine pour avis d'une commission départementale ... Il
est à souligner que le nouveau régime qui sera , mis en place ne
fera pas obstacle au maintien des carrières dans les compétences
des directions tégionatcs de l'industrie et de la recherche, celles-
ci étant déjà chargées de l ' inspection des installations classées.
Les organismes professionnels sont parfaitement informés de
l'état d'avancement du projet sur le contenu duquel ils seront
appelés à s'exprimer dans le cadre d'une large concertation . En
conclusion, la volonté des pouvoirs publics est de bâtir, à l'issue
des réflexions en cours, un régime clair, offrant toute sécurité
juridique pour l'enploitatinn des carrières et assurant, comme
cela a été le cas jusqu'à présent, la pérennité de l'industrie
extractive et des industnes de transformation intégrées .
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Politiques communautaires (télévision)

27736. - 30 avril 1990. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
exprime son inquiétude auprès de M . le ministre de l'industrie
et de i'aaeésagemeat du territoire à propos de l'intention de la
R .F.A . de mettre sur le satellite Téiésst 2 un standard qui ne
serait pas celui du standard D 2 Mac Paquet que ce pays a pour-
tant reconnu comme standard eurwpéer. . Une telle décision de
notre voisin porterait un coup décisif dans la bataille que mène
aujourd'hui le Gouvernement français pour que la France et
l'Europe soient présentes dans le combat industriel décisif, pour
cette décennie, de la télévision haute définition . Il lui demande
quelles mesures il a pu prendre et quelles initiatives diploma-
tiques et industrielles il a mises en ouvre pour éviter la division
des Européens vis-à-vis de et marché et pour renforcer les
chances de l'industrie française et européenne.

Réponse. - L'avenir de l 'Industrie française et européenne de
l'électronique grand public est intimement lié à sa capacité à
mattriser les nomes, les technologies et les produits liés à la télé-
vision haute définition . La France et l'ensemble de ses parte-
naires européens ont uni leurs efforts et mis en place une poli-
tique commune permettant d'atteindre cet objectif. Cette stratégie
d'évolution progressive et compatible vers la haute définition
suppose qu'une première étape soit franchie rapidement avec l'in-
troduction en Europe des normes de la famille Mac Paquet et
donc en particulier du D 2 Mac Paquet. Face à la concurrence de

Programmes diffusés en PAL et en langue allemande sur le satel-
te Astra, certains radiodiffuseurs allemands semblent avoir envi-

sagé la possibilité d'émettre des programmes en norme PAL sur
le satellite TVSAT 2 . Interrogé sur cette question au cours du
55• sommet franco-allemand, le gouvernement de la R.F.A. s dis-
sipé ces rumeurs en réaffirmant très clairement son attachement
au RD-Mac et à la norme D 2 Mac. Le représentant du gouver-
nement allemand a par ailleurs précisé au cours de ce sommet
qu'il estimait que la diffusion de programmes attractifs
en D 2 Mac sur TDF 1/2 et sur TVSAT 2, avec une prépondé-
rance de programmes en clair, pourrait étre de nature à rassurer
les radiodiffuseurs allemands et qu ' il souhaitait que le Gouverne-
ment français prenne des mesures en ce sens . Pour faire prévaloir
la solidarité européenne, le Gouvernement français a toujours
veillé à ce que les enjeux liés à la télévision haute définition fas-
sent l'objet d'une large concertation au sein de la C.E .E . et que
les choix techniques soient harmonisés . Ses efforts ont abouti en
particulier : à l 'adoption en 1986 d' une directive européenne qui
rend obligatoire l 'usage des normes de la famille Mac Paquet sur
tous les satellites européens de diffusion directe ; au lancement
du projet Eurêka 95 consacré à la télévision haute définition ; à
une décision du conseil des ministres de la C .E .E . en avril 1989
instituant un plan d'action communautaire pour assurer le déve-
loppement, la promotion, l'utilisation et l'introduction rapide de
services en haute définition européenne ; à une décision du
conseil en décembre 1989 coordonnant les actions des Etats
membres de la C .E.E . pour l'adoption par le C .C.I .R. de la
norme européenne de TVHD. Le ministère de l'industrie et de
l' aménagement du territoire continuera à veiller au respect par
l'ensemble des partenaires européens de leurs engagements en
faveur des nonnes européennes, au renforcement de la coopéra-
tion franco-allemande et à la pérennité des bonnes relations que
la France entretient dans le domaine de le télévision haute défi-
nition avec l'ensemble des pays européens.

Electricité et gaz (facturation)

211253. - 7 mai 1990. - M. Jean-Yves Chamard appelle l ' at-
tention de M. k ministre de l'industrie et de l'aménagement
dit territoire sur les difficultés que rencontrent les chômeurs
pour régler dans les délais leurs factures de gaz et d'électricité. II
lui demande s'il n'estime pas souhaitable de prévoir, dans cette
hypothèse, des délais de paiement.

Réponse. - Les pouvoirs publics, conscients des difficultés
qu 'occationne la suspension de la fourniture de p,az ou d'électri-
cité, considèrent qu'II est essentiel de n'y recourir que dans des
cas très limités et dans des conditions bien déterminées. Dans le
cadre des dispositions d 'une circulaire du 10 juillet 1982, des ins-
tructions ont été données aux services de la distribution d'Electri-
cité de France - Gaz de France pour que des solutions soient
trouvées dans le cas de non-paiement de leurs factures par des
familles les plus démunies . C'est ainsi que des conventions
paies au niveau départemental ont permis, depuis 1984, de
ii miter sensiblement les coupures de courant dans les foyers les
plus défavorisés . Ces mesures, initialement prévues pour limiter
les interruptions de fournitures durant les mois d'hiver, ont été
étendues aux douze mois de l'année. Comme il n'appartient pas
aux services E.D.F: O.D,F. de juger seuls des situations sociales
réelles des intéressé, c 'est en liaison et en accord avec les repré-

sentants des organismes d'aide sociale que ces dossiers sont
traités au cas par cas, pour la mise en ouvre des dispositions
permettant d'échelonner les paiements.

INTÉRIEUR

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

21324 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Jacques Weber réitère
les termes de sa question écrite n° 15 343 du 3 juillet 1989 à
laquelle M . lx secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, a apporté une
réponse parue au Journal officiel des questions écrites du
9 octobre 1989, page 4 509. En effet, la réponse ainsi publiée ne
correspond nullement à la teneur de la question écrite posée sur
!a promotion de cadres A dans le cadre d'emplois d 'administra-
teur territorial. Si la proportion des recrutements dans ce cadre
d'emplois assurés par la promotion interne a été récemment
ramenée à un pour trois, elle ne permet pas à un département,
qui ne souhaite pas recourir, dans l 'immédiat, voire à moyen
terme, aux recrutements d'administrateurs par concours, mutation
ou détachement, de permettre la promotion des meilleurs attachés
principaux et directeurs territoriaux . La soumission systématique
d'une telle promotion interne à des recrutements, quelle qu'en
soit la modalité, met en cause une juste et résulière promotion
des cadres A constituant l'encadrement de la jeune administra-
tion départementale. Elle présente de surcroît un caractère infla-
tionniste difficilement admissible . Il lui demande en conséquence
quelle mesure il compte véritablement prendre pour remédier à
cette situation préjudiciable aux administrations départementales
et à leurs cadres A . Le méme problème se pose également en
catégorie C pour l'accession au grade de commis dont le quota
pour la promotion est fonction des recrutements dans le même
grade et pour lequel il lui demande si une solution à portée
sociale pourrait être apportée su blocage actuel des promotions
du fait des textes . Aussi lui demande-t-il de repréciser sa réponse
dans le sens,de la question. - Qaestioa transmise d M. k ministre
de l'intérieur.

Réponse. - En vue de favoriser la promotion interne l'article 39
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les statuts parti-
culiers fixent une proportion de postes susceptibles d 'être pro-
posés au personnel appartenant déjà à l'administration . Cette
proportion de postes a été fixée au titre du 2 . de l'article 39
précité à un recrutement pour 3 recrutements intervenus dans la
collectivité ou ensemble des collectivités affiliées à un centre de
gestion par le décret n° 89-374 du 9 juin 1989 alors qu'elle était
fixée à 3 pour 9 par les précédentes dispositions de l'article 6 du
décret n° 87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier
du cadre d'emplois des administrateurs territoriaux . En ce qui
concerne les commis territoriaux la proportion est fixée à un
recrutement au titre de la promotion interne pour 5 recrutements
intervenus dans la collectivité ou l'ensemble des collectivités affi-
liées à un centre de gestion, par l 'article 6 du décret no 87-1109
du 30 décembre 1987 . En matière de promotion interne, les dis-
positions existant dans la fonction publique territoriale sont simi-
laires à celles existant dans la fonction publique d'Etat . II . n'est
pas envisageable de modifier à nouveau ces dispositions sans
remettre en cause les dispositions de l'article 39 de la loi du
26 janvier 1984 précitée qui prévoit que les statuts particuliers
fixent également au titre de la promotion interne une proportion
de postes susceptibles d'être proposés aux personnels appartenant
déjà à l'administration par voie de concours.

Communes (maires et adjoints)

22483. - 1°f janvier 1990. - M. Gérard Léonard demande à
M. k secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui rap-
peler la nomenclature générale : 1 . des actes que le maire est
appelé à accomplir au nom de l 'Etat en distinguant ceux pour
lesquels il relève de l'autorité administrative (préfet) et ceux pour
lesquels il est placé sous le contrôle de l'autorité judiciaire (pro-
cureur de la République) ; 2 . des actes à caractère communal qui
entrent cependant dans les pouvoirs propres du maire et ne
requièrent pas, comme tels, l'accord préalable du conseil muni-
cipal . - Qrresdon transmise à M. le ministre de I7atédeur.

Réponse. - La question des actes que le maire accomplit en
qualité d'agent de l'état, plusieurs fois soulevée par les élus
locaux, a fait l ' objet d'une large concertation avec les associa-
tions d'élus locaux notamment avec l'association des maires de
France, puis avec les autres départements ministériels concernés
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(justice, finances, affaires sociales, agriculture, équipement, indus-
trie) pour étudier un allégement de ces charges. Ces consultations
ont permis l'élaboration d'un document qui énumère les presta-
tions que le maire exerce au nom de l'Etat, distingue celles qui
sont obligatoires et celles qui sont facultatives ainsi que celles
qu'il accomplit sous le contrôle du préfet et celles qu'il accomplit
sous le contrôle de l'autorité judiciaire . Ce document sera édité
très prochainement sous forme de guide de l'élu local . Il devrait
constituer un ouvrage utile pour les élus et l'honorable parlemen-
taire y trouvera une liste exhaustive des actes que les maires
accomplissent au nom de l'état . Par ailleurs, les actes que le
maire exerce au nom de la commune, sans que soit requis l'ac-
cord du conseil municipal, sont ceux qui relèvent de ses pouvoirs
de police municipale : à ce titre, le maire agit en tant qu'autorité
communale, sa compétence est exclusive de celle du conseil
municipal, et ses décisions en la matière sont prises sous le
contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le départe-
ment.

Collectivités locales (domaine public et domaine privé)

23185. - 22 janvier 1990. - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur te projet d'ouverture au
lycée public Saint-Charles à Marseille, d'un centre de formation
d'apprentis. Les articles 25 et 26 de la loi n t 83-663 du
22 juillet 1983 concernant « la répartition des compétences entre
les communes, tes départements, les régions et l'Etat » précisent
les conditions d'utilisation des locaux scolaires par les maires ou
collectivités locales. Ces deux articles font apparaître que peuvent
être seules organisées dans des locaux de l'enseignement public,
en dehors des heures d'utilisation normale des activités à carac-
tères culturel, sportif, social ou socio-éducatif (art . 25) et pendant
les heures d'ouverture des activités éducatives, sportives, et cultu-
relles complémentaires et facultatives pour les élèves de l'établis-
sement. L'accueil au lycée public Saint-Charles d'un centre de
formation d'apprentis à partir du 4 janvier 1990 ne semble abso-
lument pas rentrer dans les possibilités ouvertes par la loi sus-
citée, le statut privé du C .F.A . est en outre contraire au caractère
Inique que doivent évidemment avoir toutes les activités qui se
déroulent dans les établissements publics d'enseignement . C'est
pourquoi il lui demande si l'accueil effectif du C .F.A . privé dans
un lycée public ne doit pas être considéré comme un détourne-
ment abusif de la loi du 22 juillet 1983, ce qui devrait entraîner
la dénonciation immédiate de la convention d'accueil correspon-
dante.

Réponse. - L'accueil d'un centre de formation d'apprentis dans
un lycée public est conforme à l'article L .116-1-1 du code du
travail qui prévoit notamment qu'un centre de formation d'ap-
prentis peut conclure, avec un établissement d'enseignement
public ou privé sous contrat, une convention aux termes de
raquette cet établissement assure tout nu partie des enseignements
normalement dispensés par le centre de formation d'apprentis et
met à disposition des équipements pédagogiques ou d'héberge-
ment . Le centre de formation d'apprentis conserve la responsabi-
lité administrative et pédagogique des enseignements dispensés.
La création des centres de formation d'apprentis fait l'objet de
conventions passées avec l'Etat dans le cas de centres à recrute-
ment national ou, avec la région, dans les autres cas . Les collecti-
vités locales, les établissements publics, les compagnies consu-
laires, les chambres de métier, les chambres d'agriculture, les
établissements d'enseignement privé sous contrat, les organisa-
tions professionnelles mais aussi les associations, les entreprises
ou toute autre personne physique ou morale peuvent conclure
cette convention . Dès lors, l'existence d'un centre de formation
d'apprentis, de statut privé, dans un lycée public appareil bien
prévu par les dispositions du code du travail (art . L . 116-1 . 1
et L .116-2).

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

25549. - 12 mars 1990 . - M. André Delattre appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés
engendrées par la formation initiale des attachés territoriaux telle
qu'elle est prévue par les décrets nt 87-1099 du 30 décembre
1987 et no 88.239 du 14 mars 1988. Bien qu'absolument néces-
saire, la formation initiale des attachés territoriaux est supportée
financièrement par la seule collectivité qui recrute un ou plu-
sieurs attachés à l'issue des concours . Pour beaucoup de com-
munes moyennes, la charge financière de la formation Initiale des
attachés est d'autant moins supportable qu'elles n'ont pas la cer-
titude que les attachés recrutés ne demanderont pas leur muta-
tion dans une collectivité à l'issue de la période de formation,
voire qu'ils ne quittent pas l'administration territoriale pour le

secteur privé . Cet état de fait entraine des conséquences perverses
pour l'ensemble du corps des attachés puisque des communes qui
envisagent le recrutement d'attachés ne déclarent pas de postes
vacants niant l'organisation des coucou, et ne recrutent des
attachés par mutation qu'à l'issue de leurs divers stages de for-
mation . Il lui demande donc si une modification du système
actuel peut être envisagée, soit en contractualisant une obligation
de servir pendant une certaine durée dans la collectivité de recru-
tement, soit en modifiant le financement de la formation ini-
tiale. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Communes (personnel)

27127. - 16 avril 1990. - M. Jean-Pierre Balduyck souhaite
attirer l'attention de M . le secrétaire d'Eta* auprès du ministre
de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les
conditions d'accession au grade d'attaché communal . En effet,
dans la mesure où le concours d'attaché est passé avec succès, le
postulant au grade d'attaché communal doit suivre une formation
de vingt-six semaines hors de sa commune . La durée-même de
cette formation est difficile à supporter financièrement pour les
petites communes qui doivent continuer à faire face aux frais de
salaire pour ce personnel . Sans remettre en cause le principe-
même de cette formation, il lui demande si des aménagements ne
peuvent être trouvés afin de ne pas pénaliser les petites com-
munes par rapport aux grandes communes qui peuvent, elles,
supporter de telles charges financières . - Question transmise è
M. le ministre de l'intfrIeur.

Réponse. - La formation initiale des agents territoriaux est
prévue par les décrets du 30 décembre 1987 portant statuts parti-
culiers des cadres d ' emplois de la filière administrative ét par les
décrets du 6 mai 1988 portant statut particulier des cadres d'em-
plois de la filière technique . Les modalités de déroulement de
cette formation sont précisées par les dispositions des décrets du
14 mars 1988 pour les agents de la filière administrative et du
6 mai 1988 pour les techniciens territoriaux . Ces derniers textes,
qui ont reçu l'avis favorable du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale, attribuent au Centre national de la fonction
publique territoriale la mission d'organiser la formation initiale
des agents territoriaux, dans le respect des règles tenant à la
durée et à la nature de la formation, définies par les décrets por-
tant statuts particuliers des cadres d'emplois, mais dont les
modalités concrètes d'organisation peuvent être arrêtées en
concertation avec les autorités territoriales . Ainsi, dans la pra-
tique, rien ne s'oppose à ce que la collectivité choisisse en accord
avec le Centre national de la fonction publique territoriale, et
dans les délais prévus par les textes, les périodes pendant les-
quelles l'agent se trouve en stage en tenant compte des besoins
du service et du bon déroulement des stages . L'ensemble de ces
dispositions tend à garantir un niveau de formation satisfaisant
pour les fonctionnaires territoriaux et à permettre par là même la
mise en place d'une fonction publique territoriale de qualité.
Indépendamment des dispositions précitées, un accord cadre por-
tant sur la formation des fonctionnaires territoriaux vient d être
signé, dans le cadre de la mise en oeuvre de la circulaire du Pre-
mier ministre du 23 février 1989, relative au renouveau du service
public. Cet accord cadre a notamment pour objet d'indiquer les
points sur lesquels le Gouvernement s'engage à apporter des
aménagements au dispositif actuel de la formation initiale . Une
amélioration de celui-ci sera recherchée afin de faciliter la forma-
tion post-recrutement des fonctionnaires territoriaux . En contre-
partie, les statuts particuliers prévoieront un engagement indi'ri-
duel de service du fonctionnaire dans la collectivité de
recrutement dont la durée sera proportionnelle à la durée de for-
mation initiale.

Communes (personnel)

25915. - 19 mars 1990. - M. Jean-Yves Le Drina appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
secrétaires de mairie recrutés dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux . En effet, le classement en catégorie A d'un
fonctionnaire de catégorie B est défini, conformément à l'ar-
ticle 12 du décret n e 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut
particulier du cadre d'emplois des attachés temtonaux, en pre-
nant en compte une partie de son ancienneté en catégorie B.
Dans le cas des secrétaires de mairie, dont l'échelonnement indi-
ciaire est supérieur a celui des attachés de 2 . classe, l'application
de l'article 12 susvisé aboutit au classement à un échelon doté
d'un indice inférieur à celui détenu dans l'emploi d'origine . En
découlent un blocage de la rémunération pendant plusieurs
années et un retard dans le déroulement de carrière . Sachant
qu'il s'agit, dans la plupart des cas, d'attachés assurant des fonc-
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fions de secrétaire général de villes de 2 000 à 5 000 habitants, il
lui demande de lui . préciser quelles mesures il envisage de
prendre pour leur permettre d'accéder dans de meilleures condi-
tions au cadre d'emplois des attachés et suggère que leur recrute-
ment intervienne à l'échelon du grade comportant un indice égal
ou à défaut immédiatement supérieur à celui dont ils bénéfi-
ciaient dans leur emploi d'origine . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n e 87-1099 du 30 décembre 1987 portant
'statut particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux a
été modifié et complété par le décret ne 90 . 412 du 16 mai 1990

ublié au Journal officiel du 18 mai 1990 . S'agissant plus particu-
lièrement de l'application des dispositions de l'article 12 du
décret du 30 décembre 1987 précité, le décret du 16 mai 1990 a
créé l'article 15-1 ainsi rédigé : « Lorsque l'application des
articles 12 à 15 du présent décret aboutit à classer les agents
intéressés , à un échelon doté d'un indice ou d'un traitement infé-
rieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur emploi précédent, les
intéressés conservent, à titre personnel, le bénéfice de leur indice
ou traitement antérieur jusqu'au jour où ils atteignent dans leur
grade un échelon comportant un indice au moins égal . » Dès
lors, le Gouvernement n'envisage pas d'autres modifications du
statut sur ce point .

Bibliothèques (personnel)

25936. - 19 mars 1990. - M. Jean-Marc Nesme attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des personnes
bénévoles qui travaillent dans les bibliothèques . Les bibliothèques
constituent en France le premier réseau d ' équipement culture ; de
par leur nombre et de par leur fréquentation par le public. Dans
les petites communes rurales, le personnel des bibliothèques est
essentiellement composé de bénévoles (rapport : un professionnel
pour cinq à six bénévoles) . Ces bénévoles, qui manquent quel-
quefois de formation mais pas de dévouement, y assurent consé-
cutivement une mission culturelle (promotion de la lecture) et
une mission sociale (en particulier, lutte contre l 'illettrisme).
Compte tenu du fait que le Centre national de la fonction
publique territoriale a accepté de prendre en charge la situation
des sapeurs-pompiers bénévoles dans les centres de secours, il lui
demande s'il lui serait possible d'élargir cette disposition, dans
les memes conditions, aux personnes bénévoles qui oeuvrent pour
ia culture, et notamment dans les bibliothèques, et s'il envisage
de prendre des mesures allant dans ce sens . - Question transmise
à M. k ministre de l'Lrsédeur.

Réponse . - Etablissement public autonome créé par la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, le centre national de la
fonction publique territoriale (C .N .F.P.T.) est notamment chargé
d ' assurer la formation de l'ensemble des agents de la fonction
publique territoriale. L'article 11 de la loi n° 84-594 du
12 juillet 1984 modifiée précise et énumère ces missions de for-
mation . Pour mener à bien les tAches qui lui ont été dévolues par
la loi, le C.N.F.P.T. perçoit, à titre de ressource principale, une
cçtisation obligatoire versée par les communes, les départements,
les régions et leurs établissements publics qui ont au moins, au
l et janvier de l'année de recouvrement, un emploi à temps com-
plet inscrit à leur budget . L'assiette de cette cotisation est consti-
tuée, pour les communes, par la masse des rémunérations versées
aux agents relevant de in collectivité ou de l'établissement, et
pour les régions et les départements, par la masse des rémunéra-
tions versées aux agents placés sous l'autorité du président du
conseil régional ou du président du conseil général . Dans ces
conditions, les personnels bénévoles travaillant dans les biblio-
thèques municipales n'entrent pas dans le champ de compétences
du C.N.F.P.T. Toutefois, le dernier alinéa de l'article 8 de la loi
du 12 juillet 1984 précitée dispose que, par voie de convocation
prévoyant une participation financière, une collectivité peut
demander au C.N .F.P.T. une formation particulière. Chaque col-
lectivité intéressée doit pour ce faire prendre directement contact
avec :la délégation interdépartementale du C .N.F.P.T. dont elle
relève .

risques professionnels . En effet, les articles L. 417-26 à L. 417-28
(loi du 20 décembre i978) imposent à chaque collectivité l'exis-
tence d'un service de médecine professionnelle . Le décret du
10 juin 1985 précise que le service de médecine professionnelle et
préventive doit comprendre un ou plusieurs médecins assistés
d'infirmières et de personnel de secrétariat médico-social . En
revanche, il ne précise pas leur statut sauf à dire Sue ces
médecins doivent étre titulaires du certificat d'études spéciales de
médecine du travail ou d'un diplôme équivalent . Les collectivités
territoriales, la ville de Nice notamment, entreprennent des opé-
rations coûteuses afin de lutter contre l'alcoolisme, prévenir les
accidents du travail ou former des secouristes du travail . II est
donc nécessaire de créer rapidement un statut des médecins Min
de permettre aux collectivités territoriales de les rémunérer cor-
rectement et de rendre ainsi attractifs ces emplois . Actuellement,
l'obligation de recruter des contractuels, les emplois spécifiques
ayant été supprimés, est un frein au développement de la prise
de conscience des problèmes d'hygiène et de sécurité . En consé-
quence, elle lui demande de bien vouloir prendre des mesures
allant dans le sens de l'intérét des collectivités territoriales et de
!cers agents . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les études menées avec le ministère de la solidarité,
de la santé et de protection sociale concernant les futurs statuts
particuliers de la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale sont en voie d'achèvement et devraient faire
l'objet, dans les mois qui viennent, de discussions sur la base de
projets précis. L'opportunité de créer un statut concernant les
agents cités par l'nonorable parlementaire sera étudiée à cette
occasion .

Fonction publique territoriale (centres de gestion)

28219. - 7 mai 1990. - M. Jean-Guy Branger attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'affiliation au centre
de gestion de la Charente-Maritime qui ne revit osas un caractère
obligatoire pour l'O.P.D .H .L.M . de la Charente-Maritime (loi du
26 janvier 1984, art. 15) . Cet établissement a donc opté pour une
gestion autonome de son personnel qui ne peut donc étre exa-
minée par la commission administrative paritaire du centre de
gestion de ce département . Conformément à la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée portant diverses dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale et au décret ne 89-229 du
17 avril 1989, des commissions administratives paritaires ont été
instituées pour l'ensemble des catégories au sein de l'office à
l'exception de !a catégorie A qui ne comprend qu'un seul agent.
11 lui paraît donc urgent, en conséquence, de connaltre le procé-
dure à suivre pour la notation de l'intéressé, son éventuelle pro-
motion ou inscription sur une liste d'aptitude à un grade supé-
rieur et l'examen de son cas en conseil de discipline. - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Dans le cas évoqué par l'honorable parlementcire
où un établissement public départemental non affilié au centre de
gcstion emploie un seul fonctionnaire de catégorie A, il convient
de faire application de la notion jurisprudentielle de formalité
impossible. Elle permet de faire échapper è l'annulation des actes
entachés d'un vice de forme, dès lors que la formalité n'a pu étre
accomplie pour une cause étrangère à l'administration. La nota-
tion et la promotion du fonctionnaire concerné peuvent donc
intervenir sans consultation de la commission administrative pari-
taire. En matière disciplinaire, il convient de faire application du
second alinéa de l'article 2 du décret n o 89-677 du 18 sep-
tembre 1989, qui prévoit que, lorsque les dispositions de l'ar-
ticle l et du décret n'ont pas permis la composition d'un conseil
de discipline en ce qui concerne un fonctionnaire de catégorie A
autre qu'un sapeur-pompier professionnel, les représentants du
personnel au conseil de discipline sont tirés au sort sur la liste
régionale des fonctionnaires occupant un emploi fonctionnel.

Fonction publique territoriale (discipline)

Travail (médecine du travail)

26677. - 9 avril 1990. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . k ministre de l'intérim sur l'absence de projet
de statut relatif aux personnels chargés de la médecine profes-
sionnelle et préventive . II n'est apparemment pas prévu de créer
un cadre d'emplois de fonctionnaires dont les membres auraient
pour mission d'exercer les fonctions de médecins de prévention.
Cette attitude est pour le moins contraire aux recommandations
faites par l'Etat auprès de toutes les organisations ayant des

23630. - 21 mai 1990. - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la
décision 'd'une autorité locale suspendant un agent sur le fonde-
ment de l'article 30 de la loi du 13 juillet 1983 doit étre motivée
dans les condit ions prévues par la loi n° 79-587 du
11 juillet 1979.

Réponse. - L'article 30 de la loi nu 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires prévoit qu'en cas
de faute grave commise par un fonctionnaire, qu ' il s'agisse d'un
manquement à ses obligations professionnelles ou d'une infrac-
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tien de droit commun, l'auteur de cette faute peut être suspendu
par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire qui saisit, sans délai, le
conseil de discipline. La suspension est une mesure provisoire

l
ui n'a pas le caractère d'une sanction. Elle ne fait pas partie des
écisions relevant de l'obligation de motivation prévue par la loi

n' 79-387 du 11 juillet 1979 modifiée.

Cultes (Alsace-Lorraine)

28633 . - 21 mai 1990. - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le rôle
et ia composition des commissions d'art sacré et des orgues qui
sont prévues dans les deux diocèses d'Alsace-Moselle.

Réponse. - La commission d'art sacré et la commission des
orgues sont des organes internes à l'église diocésaine . La com-
mission d'art sacré est chargée de veiller à la conservation du
patrimoine d 'art sacré et au caractère artistique des constructions,
restaurations et embellissements des lieux de culte . Sa mission est
fixée par l'évêque. Elle travaille en liaison avec la direction régio -
nale des affaires culturelles. Dans le diocèse de Strasbourg, son
président est l'un des deux vicaires généraux. Dans le diocèse de
Metz, elle est présidée par l'évêque . La commission des orgues
est chargée de surveiller tout ce qui concerne la construction et la
conservation des orgues. Dans le diocèse de Strasbourg, elle est
rattachée à la commission de musique sacrée, présidée par un
ecclésiastique proche collaborateur de l'évêque . Dans le diocèse
de Metz, elle est présidée par un membre du chapitre de la
cathédrale . L'honorable parlementaire voudra bien se reporter
aux annuaires diocésains pour connaisse la liste nominative des
membres de ces commissions et des experts qui leur sont rat-
tachés, étant observé qu'aucune disposition de nature réglemen-
taire n'est applicable à leur composition.

Cultes (Alsace-Lorraine)

28634. - 21 mai 1990. - M. Jean-Marte Remange demande à
M. le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui indiquer si,
conformément à l'article 93 du décret impérial du
S0 décembre 1809, il demeure compétent, en cas de divergence
d'appréciation entre le préfet et l ' évêque, pour statuer sur le bien-
fondé de la demande d'intervention financière communale pré-
sentée par une fabrique d'église dont les revenus sont insuffi-
sants.

Cultes (Alsace-Lorraine)

28635. - 21 mai 1990. - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui préciser si une
commune peut légalement refuser de combler le déficit budgé-
taire d'une fabrique d'église, comme le prévoit l'ar-
ticle L . 261 . 4 (40) du code des communes, en invoquant la possi-
bilité pour la fabrique de vendre certains de ses biens
immobiliers ou mobiliers.

Réppoonse. - La disposition de l'a,ticle 93 du décret du
30 décembre 1809 avait pour but d'établir une sorte d'arbitrage
administratif entre l'autorité ecclésiastique et l'autorité adminis-
trative locale . Lorsque cet arbitrage concluait au bien-fondé de la
demande de la fabrique, il était suivi, en cas de contestation de
la commune, d'une inscription d'office de la dépense au budget
communal . Cette procédure est devenue caduque du fait de la roi
ne 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des com-
munes, des départements et des régions . Celle-ci fixe en effet de
nouvelles règles concernant les inscriptions d'office au budget
communal . En conséquence, les litiges éventuels visés par le
décret du 30 décembre 1809 doivent désormais se régler selon la
procédure du droit commun : c'est au juge administratif qu'il
appartient de statuer sur les contestations opposant la fabrique et
la commune. L ' honorable parlementaire évoque le cas particulier
d'une commune refusant de combler le déficit budgétaire d'une
fabrique en invoquant la possibilité pour celle-ci de vendre cer-
tains de ses biens immobiliers . ou mobiliers. L'administration,
avant l'intervention de la loi du 2 mars 1982, a toujours consi-
déré qu'en vue de pourvoir aux dépenses qui lui incombent, et
notamment pour les grosses réparations à exécuter à l'église et au
presbytère, une fabrique ne saurait refuser d'aliéner les biens ou
rentes qu 'elle possède, libres de charges, ou de contracter un
emprunt . En conséquence, elle s'abstenait, dans un tel cas, d'im-
po*er d'office la dépense du culte à la commune. II convient
maintenant, pour régler un différend de cette nature, de procéder

comme indiqué ci-dessus . ii n'est pas d'exemples récents de telles
procédures, auxquelles la pratique a substitué des formules d'ac-
cords amiables plus simples et plus rapides.

Drogue (lutte et prévention)

28805. - 21 mai 1990. - M. Main Bocquet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation difficile que
commit le département du Nord en matière de trafic et de
consommation de drogue . En effet, du bilan pour le premier tri-
mestre de l'année 1990 que vient d'établir la direction inter-
régionale des douanes, il ressort une augmentation de près de
30 p. 100 des affaires de drogue constatées par rapport à la
même période de l'an dernier . Le Nord est un des départements
les plus touchés par ces problèmes . La situation socio-
économique catastrophique qu'il connaît en est certainement la
raison majeure . Cela entraîne des conséquences dramatiques pour
notre population, et notamment chez les jeunes . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour s'attaquer résolument à ce fléau qui ne
cesse de se développer, non seulement dans le Nord mais aussi
partout en France. Notamment, il faut s'attaquer aux gros
bonnets du trafic. Ensuite, il faut renforcer les contrôles aux
frontières, d'où la nécessité de maintenir et de développer la
douane . II faut mettre en place de vastes campagnes d'informa-
tion permanente sur les dangers de la drogue en direction des
parents, mais aussi et surtout des lycées et collèges. II faut
s'orienter vers une autre politique économique et sociale, qui
satisfasse à l'exigence d'un emploi bien rémunéré pour tous, aux
besoins de formation, de loisirs, de culture, etc . Enfin, il faut
développer les centres de soins spécifiques pour les malades,
ainsi que prendre les mesures et les moyens nécessaires pour
aider à la réinsertion sociale et professionnelle des anciens toxi-
comanes.

Réponse. - Les résultats des actions menées par les services
répressifs compétents (police, douane, gendarmerie) dans • le
département du Nord, ont permis, en 1989, de procéder à d'im-
portantes saisies de drogue et de nombreuses interpellations de
personnes impliquées . Récapitulés dans les tableaux, ci-sprés, ces
résultats sont les suivants :

SAISIES. - 1989

INTERPELLATIONS . - 1989

CATÉGORIE

	

NOMBRE

Trafiquants internationaux 	
Trafiquants locaux	
Usagers revendeurs 	
Usagers simples	

Total . . ..

	

.	

Par rapport à l'année 1988, il ressort une progression d'environ
20 p. 100 qui peut, certes, étre interprétée comme un signe d'aug-
mentation des affaires de drogue dans ce département, mais qui
trouve également Ion origine dans les interventions plus nom-
breuses et plus efficaces des services de police en matière de
trafic et de consommation de drogue. Le nombre important
d'usagers de drogue s'explique en partie par le fait que le dépar-
tement du Nord est b caractère essentiellement urbain et a connu
depuis une vingtaine d'années de profondes mutations écono-
miques et sociales. Le nombre élevé de saisies s'explique égale-
ment par la proximité de ia frontière et par l'activité des services
de police, très mobilisés sur ces questions . Cette situation résulte
aussi de l'existence d'un important trafic en provenance de pays
tiers vers la France, ce trafic illicite étant favorisé indirectement
par une réglementation différente vis-à-vis des trafiquants et des
toxicomanes. Dans ces conditions, et considérant que la suppres-
sion des frontières intérieures pourrait aggraver encore la situa-
tion, 1a France participe activement aux travaux des groupes
constitués par les accords de Schengen . Les pays signataires de
Cet accord tentent de mettre au point des stratégies communes

PRODUITS

	

QUANTITÉ

Cannabis en herbe et graine 	
Résine de cannabis 	
Héroïne	
Cocaïne	
L.S .D . dose	

32 kg
191 kg
24 kg
34 kg

5 242 dotes

117
113
299

2 385
2 914
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pour combler toutes les lacunes découlant de cet assouplissement
du contrôle aux frontières . A l'heure actuelle, les premières ana-
lyses dans ces groupes vont dans le sens : d'un renforcement du
contrôle aux frontières extérieures des pays Ce Schengen ; d'un
meilleur échange de renseignements au niveau des services
répressifs de ces pays. Par ailleurs, la France et les Pays-Bas par-
ticipent, avec leurs autres partenaires de la Communauté euro-
péenne, aux travaux du groupe Trevi . Ce groupe, sous l'autorité
des ministres chargés de la sécurité, a pour mission de mettre en
œuvre une coopération dans le domaine du terrorisme et de la
lutte contre la grande criminalité, notamment celle liée au trafic
illicite des stupéfiants . Le groupe Trevi œuvre dans la perspective
du grand espace européen de 1992, afin d'élaborer des mesures
de contrôle renforcé aux frontières extérieures de la Communauté
économique européenne, de raffermir la collaboration entre les
services centraux de lutte anti-drogue et de se prêter le concours
d'officiers de liaison . En outre, il cherche à mettre au point une
coopération technique et un éçhange d'informations entre les dif-
férents services de police et de douane. Enfin, les différents pays
tentent d'élaborer une politique commune dans le domaine de
l 'approche de la toxicomanie . La police nationale, pour sa part,
afin d'amplifier son action contre la drogue, s'est, pour 1990,
fixée six priorités, à savoir : I0 le développement de ses contacts
à l'étranger pour lutter avec encore plus d'efficacité contre le
trafic international ; 2 . la poursuite de son rapprochement avec
les polices européennes pour mener un combat commun et coor-
donné ; 3 . une collaboration plus étroite avec la gendarmerie en
l'associant à ses options sur le plan technique et opérationnel ;
40 la mise en place d'un office central de répression de la grande
délinquance financière chargé sur le plan Judiciaire de déman-
teler les circuits de blanchiment de l'argent provenant du crime
organisé et notamment du trafic de drogue . Cet aspect pénal du
ressort de la police judiciaire, sera traité en coordination avec
l'action menée sur le plan douanier et administratif par les ser-
vices du ministère des finances ; 5 . la réduction de la demande
intérieure de stupéfiants en participant à des actions multidisci-
plinaires de prévention et de réduction de la toxicomanie ; 6. le
développement de k communication et de l'information avec la
populatton par des structures de contact mises en place aux
plans local et national . Ii convient enfin de noter, dans le cadre
d'une politique partenariale, la participation active des services
de police à toutes les démarches locales visant à prévenir ce phé-
nomène et le développement d'initiatives particulières en faveur
de la jeunesse, comme la création de centres de loisirs dans les
quartiers défavorisés des grands centres urbains, afin d'y limiter
les risques de prosélytisme et d'accroissement du trafic.

Délinquance et criminalité
(lutte et prévention : Seine-Saint-Denis)

28842. - 21 mai 1990. - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. k nialstre de l'Intérim sur le climat d'insécurité qui sévit
dans la ville de Sevran (Seine-Saint-Denis) . En effet, cette ville
de 40000 habitants connaît, depuis plusieurs mois, une délin-
quance et une criminalité particulièrement préoccupantes, comme
le montrent les agressions dont plusieurs femmes ont été récem-
ment les victimes, par jets de gaz lacrymogènes, puis par vol de
leur sac à main . Ce genre d'agressions par de jeunes voyous se
multiplie très dangereusement. Il est urgent que des mesures
exceptionnelles puissent étre prises dans cette ville, pour remé-
dier rapidement à cette situation . Il lui demande donc ce qu'il
compte entreprendre en ce sens.

Réponse. - Certaines formes de la délinquance constatée dans
la commune de Serran, tels les vols dans les voitures, les cam-
briolages et les dégradations contre les biens publics et privés,
sont effectivement en hausse depuis le début de cette année . Par
contre, l ' ensemble des vols avec violences reste stable ; il
convient également de noter que onze agressions contre des
femmes, dont une seule avec usage de lacrymogène, ont été ente-
lettes au cours des cinq premiers mois de 1990 contre dix-neuf

l'année précédente, trois ayant été perpétrées avec usage de lacry-
mogène. La sécurité des personnes sur la voie publique a été ren-
forcée à Sevran par l 'ouverture en 1989 d'un nouveau commissa-
riat, ouvert 24 heures sur 24, placé en plein centre de la cité et
disposaut d'un effectif en civil et en tenue permettant une meil-
leure surVeillattce de la commune, notamment des quartiers sen-
sibles, par un tlotage adapté.

Communes (personnel)

211875 . - 21 mai 1990. - M. Dada Jacquat attire l 'attention de
M. le secrétai d'État auprès du ministre de l'intérieur,

ation nouvelle
fait x inspecteurs

collectivités
de salubrité intégrés dans slecorps de tech-

niciens tei :''oriaux par manque de textes leur permettant de
bénéficier oes primes de technicité perçues par les techniciens
territoriaux dénommés précédemment adjoint technique . Les ex-
inspecteurs de salubrité ne perçoivent actuellement, et seulement
lorsqu'ils ont acquis un certain échelon, qu'une indemnité pour
travaux forfaitaires bien qu'ils soient devenus statutairement des
techniciens. II lui demande quelle suite il entend donner à ce
problème en l'attente de la parution du nouveau régime indemni-
taire propre à la filière technique. - Question transmise d M. k
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Dans l'attente de la publication des décrets fixant le
régime indemnitaire spécifique aux nouveaux cadres d'emplois,
les dispositions antérieures issues de l'application du code des
communes continuent de s'appliquer aux fonctionnaires territo-
riaux sur la base des articles 1 1 1 et 114 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée portant statut de la fonction publique territo-
riale . Dès lors, lorsque des inspecteurs de salubrité ont été
intégrés dans le cadre d'emplois des techniciens territoriaux, ils
ne peuvent prétendre à la prime de technicité ou à la prime spé-
ciale des personnels techniques que si dans leur nouvel emploi ils
remplissent des fonctions qui auraient relevé antérieurement des
fonctions afférentes à l'emploi d'adjoint technique. Si tel n'est
pas le cas et s'ils conservent leurs anciennes attributions, ils
continuent de bénéficier de l'indemnité forfaitaire pour travaux
supplémentaires qui pouvait être attribuée aux titulaires de l'em-
pios d'inspecteur de salubrité.

Drogue (lutte et prévention : Nord)

28986 . - 28 mai 1990. - Mette Marie-France Stirbols attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'augmentation
alarmante du trafic de drogue dans la région frontalière du Nord.
Le dernier bilan fourni par la direction interrégionale des
douanes fait apparaître quantitativement une augmentation de
27,6 p. 100 des affaires de drogue au I « trimestre 1990 par rap-
port au l et trimestre 1989 . Qualitativement, si on peut s'exprimer
ainsi en matière de drogue, on constate une hausse des saisies de
résine de cannabis (25 kg contre 170 kg en 1989) mais une hausse
vertigineuse des saisies d'héroïne (22,3 kg contre 4 kg en 1989).
Ce trafic trouve pour une part importante son origine aux Pays-
Bas, pays dont le laxisme est hélas bien connu en la matière . Elle
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour coor-
donner efficacement la lutte contre la drogue avec ses homo-
logues belges et néerlandais en particulier.

Réponse . - Les résultats des actions menées par les services
répressifs compétents (police, douane, gendarmerie) dans le
département du Nord, ont permis, en 1989, de procéder à d'im-
portantes saisies de drogue et de nombreuses interpellations de
personnes im pliquées . Récapitulés dans les tableaux ci-après, ces
résultats sont les suivants :

SAISIES . - 1989

INTERPELLATIONS . - 1989

CATÉGORIE

	

NOMBRE

Trafiquants internationaux	
Trafiquants locaux 	
Usagers revendeurs 	
Usagers simples	

Total	

Paf rapport à l'année 1988, il ressort une progression d'environ
20 p. 100 qui peut, certes, être interprétée comme un signe .d'aug-
mentation des affaires de drogue dans ce département, mais qui
trouve également son origine dans les interventions plus nom-
breuses et plus efficaces des services de police en matière de
trafic et de consommation de drogue . Le nombre important
d'usagers de drogue s'explique en partie par le fait que le dépar-
tement du Nord est à çaractère essentieliement urbain et a connu
depuis une vingtaine d'années de profondes mutations écono -
miques et sociales . Le nombre élevé de saisies s'explique égale-

PRODUITS

	

QUANTITÉ

Cannabis en herbe et graine 	
Résine de cannabis 	
Héroïne

32 kg
191 kg
24 kg
34 kg

5 242 doses

. . . . . . . . . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . . . ... . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ..
Cccalne	 :	
L.S .D. dose	

117
113
299

. 2 385

2 914
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ment par la proximité de la frontière et par l'activité des services
de police, très mobilisés sur ces questions . Cette situation résulte
aussi de l'existence d'un important trafic en provenance de pays
tiers vers la France, ce trafic illicite étant favorisé indirectement
par une réglementation différente vis-à-vis des trafiquants et des
toxicomanes . Dans ces conditions, et considérant que la suppres-
sion des frontières intérieures pourrait aggraver encore la situa-
tion, la France participe activement aux travaux des groupes
constitués par les accords de Schengen . Les pays signataires de
cet accord tentent de mettre au point des stratégies communes
pour combler toutes les lacunes découlant de cet assouplissement
du contrôle aux frontières . A l'heure actuelle, les premières ana-
lyses dans ries groupes vont dans le sens : d'un renforcement du
contrôle aux frontières extérieures des pays de Schengen ; d'un
meilleur échange de renseignements au niveau des services
répressifs de ces pays . Par ailleurs, la France et les Pays-Bas par-
ticipent, avec leurs autres partenaires de la Communauté euro-
péenne, aux travaux du .groupe Trevi . Ce groupe, sous l'autorité
des ministres chargés de la sécurité, a pour mission de mettre en
œuvre une coopération dans le domaine du terrorisme et de la
lutte contre la grande criminalité, notamment celle liée au trafic
illicite des stupéfiants. Le groupe Trevi oeuvre dans !a perspective
du grand espace européen de 1992, afin d'élaborer des mesures
de contrôle renforcé aux frontières extérieures de la Communauté
économique européenne, de raffermir la collaboration entre les
services centraux de lutte anti-drogue et de se prêter le concours
d'officiers de liaison . En outre, il cherche à mettre au point une
coopération technique et un échange d'informations entre les dif-
férents services de police et de douane. Enfin, les différents pays
tentent d'éiaborer une politique commune dans le domaine de
l'approche de la toxicomanie . La police nationale, pour sa part,
afin d'amplifier son action contre la drogue, s'est, pour 1990,
fixée six priorités, à savoir : l e ie développement de ses contacts
à l'étranger pour lutter avec encore plus d'efficacité contre le
trafic international ; 2 . la poursuite de son rapprochement avec
les polices européennes pour mener un combat commun et coor-
donné ; 3 . une collaboration plus étroite avec la gendarmerie en
l'associant à ses options sur le plan technique et opérationnel ;
4 . la mise en place d'un office central de répression de la grande
délinquance financière chargé sur le plan judiciaire de déman-
teler les circuits de blanchiment de l'argent provenant du crime
organisé et notamment du trafic de drogue . Cet aspect pénal du
ressac de la police judiciaire, sera traité en coordination avec
l'action menée sur le plan douanier et administratif par les ser-
vices du ministère des finances ; 5° la réduction de la demande
intérieure de stupéfiants en participant à des actions multidisci-
plinaires de prévention et de réduction de la toxicomanie ; 6 . le
développement de la communica t ion et de l'information avec la
population par des structures de contact mises en place aux
plan local et national . il convient enfin de noter, dans le cadre
d'une politique parte.iariale, la participation active des services
de police à toutes les démarches locales visant à prévenir ce phé-
nomène et le développement d'initiatives particulières en faveur
de !a jeunesse, comme la création de centres de loisirs dans les
quartiers défavorisés des grands centres urbains, afin d'y limiter
les risques de prosélytisme et d'accroissement du trafic.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

28994. - 28 mai 1990. - M. Etienne Pinte appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des agents
communaux de nationalité étrangère. En effet, si les collectivités
territoriales peuvent continuer d'employer les agents non titu-
laires n'ayant pas la nationalité française, qui étaient en poste à
la date d'application de ia loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 portant
diverses dispositions d'ordre social, il n'est désormais plus pos-
sible de recruter du personnel étranger sur un poste permanent,
mème pour des emplois tels que ceux d'agent d'entretien ou
d'aide agent technique. L'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale prévoit en effet : « Les collectivités
territoriales ne peuvent recruter des agents non titulaires pour
occuper des emplois permanents que pour aasnrer des remplace-
ments momentanés de titulaire . .. ou pour faire face temporaire-
ment et pour une durée maximale d'un an à la vacence d'un
emploi . » Cette disposition a priori très positive pour les agents
territoriaux, puisqu'elle évite le recrutement pour une durée 'ridé-
terminée d'auxiliaires dont la situation est précaire et qui ne
bénéficient pas de déroulement de carrière, pose néanmoins un
problème pour l'emploi de personnel étranger. Il lui fait égale-
ment remarquer que dans le cas où une commune a concédé cer-
tains de ses services (ramassage d'ordures ménagères, entretien
des locaux, balayage, etc .) du personnel étranger est à même
d'exécuter ces travaux alors qu'il n'est pas possible de leur
confier ces mêmes taches dans le cas où la ville les fait exécuter

en régie. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
avis à propos des remarques qu'il vient de lui exposer . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les conditions de recrutement des agents non titu-
laires fixées par l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions relatives à la fonction publique territoriale
sont applicables aussi bien aux agents de nationalité étrangère

l
u 'à ceux de nationalité française . A cet égard, il n'existe aucune

différence de législation et il n'est pas envisagé de modifier cette
situation .

Animaux (animaux de compagnie)

29434. - 4 juin 1990. - M. Roland Nungesser demande à
M. le ministre de l'Intérieur quelles dispositions il entend
prendre pour renforcer la surveillance et la répression des vols
d'animaux domestiques, qui se multiplient, faisant apparaître un
trafic de plus en plus important, particulièrement dans certains
départements . Il semble que cette action serait facilitée par le
contrôle de la provenance des animaux dans les laboratoires.

Réponse. - Les services de police sont particulièrement sensibi-
lisés aux vols, comme aux actes de malveillance commis envers
les animaux . Ils interviennent d'initiative, dès lors qu'ils consta-
tent de tels actes délictueux au cours de leurs missions, ou aus-
sitôt qu'ils sont portés à leur connaissance . Ils en recherchent les
auteurs et les défèrent devant l'autorité judiciaire . Chaque fcis
que nécessaire, ils prennent à l'égard des animaux, en liaison
avec les instances locales concernées ou la S.P.A., les mesures
propres à assurer leur sauvegarde ou leur accueil avant restitu-
tion . Par contre, le contrôle systématique des laboratoires scienti-
fiques ne relève pas de la compétence de la police nationale,
mais de celle du ministère de l'agriculture et des forêts et plus
particulièrement du service vétérinaire pour la santé et la protec-
tion animale, au sein de ce ministère.

Communes (voirie)

29460. - 4 juin 1990. - M . Jean-Yves Le Déaut appelie l'at-
tention de M. le secrétaire d'état auprès du ministre de l'inté-
hieur, chargé des collectivités territoriales, sur les charges que
doivent supporter les petites communes rurales pour l'entretien
des chemins communaux et pour le voirie. Il lui demande de lui
rappeler la réglementation en matière de subvention et souhaite-
rait qu'il puisse lui indiquer s'il envisage une modification de
cette réglementation . - Question transmise à M. le ministre de l'in-
térleur.

Réponse. - Par suite de l' intégration dans la dotation globale
d'équipement des crédits du chapitre 65-52, précédemment des-
tinés à la voirie locale, il n'existe plus de crédits spécifiques pour
financer ce type d'opérations . tous les équipements liés à l'amé-
nagement de la veine bénéficient désormais de la dotation glo-
bale d'équipement (D.G.E .). S'agissant plus particulièrement de
la D.G.E. des communes, il convient de préciser qu'elle comporte
deux parts : la première part est répartie entre les communes et
groupements de communes de plus de 2 000 habitants au prorata
des dépenses d'investissements qu'ils réalisent directement : les
investissements de ces communes et groupements en matière de
voirie bénéficient donc, comme tous leurs investissements directs,
du taux de concours, fixé en 1990 à 1,72 p. 100 ; la seconde part,
destinée aux communes et groupements de communes dont la
population n'excède pas 2 000 habitants, est répartie entre les
bénéficiaires sous forme de subventions par opérations attribuées
par les préfets en fonction des catégories d'opérations prioritaires
filées par la commission d'élus instituée dans chaque départe-
ment ; dés lors que la voirie figure parmi les catégories d'opéra-
tion retenues par cette commission, les subventions susceptibles
d'être attribuées par le préfet peuvent atteindre des tau allant de
20 p. 100 à 60 p. 100 du coût de l'opération dans la limite des
taux minima et maxima arrêtés par la commission . Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé, dans l'immédiat, d'apporter des
modifications à ces dispositions ni de prévoir des mesures spéci-
fiquement destinées à !a voirie.

Communes (personnel : Loire-Atlantique)

29472 . - 4 juin 1990. - M. Jacques Floch attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le fonctionnement des
commissions de réforme du personnel communal . En effet, si l'on



3868

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 juillet 1990

prend l'exemple de Rezé, ville de 34 000 habitants, cette commis-
sion comprend deux praticiens de médecine générale, deus repré-
sentants de l'assemblée locale, deux représentants du personnel
appartenant à la même catégorie que les agents intéressés . Cette
commission siège à la sous-préfecture de Nantes distante de
15 kilomètres de Rezé ; il en résulte des pertes de temps considé-
rables (trajet, stationnement) et souvent les dossiers présentés ne
posent aucun problème, mais la signature de tous les membres
est obligatoire . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
proposer un assouplissement de fonctionnement lorsque les dos-
siers ne soulèvent aucune difficulté . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les dispositions relatives au fonctionnement de la
commission de réforme ne prévoient aucune obligation quant à
son siège . Dès lors celui-ci peut être variable pour assurer une
meilleure organisation et un meilleur fonctionnement de cette
commission. De plus, il est prévu que lorsque les membres de la
commission de réforme ne sont pas tous présents lors d'une
séance, son avis peut être valablement rendu si quatre au moins
des membres, titulaires ou suppléants sont présents (article 15 de
l'arrêté du 28 octobre 1958).

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation)

24122, - 12 février 1990. - M. Georges Frêche appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
miniEre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur . le problème des délais
de paiement des subventions attribuées par l'Etat à certaines
associations. Ainsi les associations Cemea qui ont toujours
répondu aux sollicitations gouvermentales en matière de jeunesse
et d'éducation, notamment par les programmes de « prévention
été chaud », la création du lofa Solidanté, la participation active
au dispositif de mise en place du R.M .I. et connaissent de
grosses difficultés du fait du retard de l'arrivée des fonds publics
et doivent payer des agios importants asphyxiant peu à peu leur
mode de fonctionnement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour essayer de réduire le délai de
versement des subventions de l'Etat.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité appeler l'at-
tention des pouvoirs publics sur les difficultés financières rencon-
trées par les Cemea. II convient de souligner que le versement
par le secrétariat d ' Etat chargé de la jeunesse et des sports, le
1 H février I99C de 3,1 MF, au titre du solde du soutien apporté
pour 1989, a permis à cette association de faire face aux
échésaces les plus urgentes . Pour ce qui concerne 1990, la totalité
de la subvention de fonctionnement soit 8 641 800 francs est en
cours d'ordonnancement et devrait être versée sur le compte cou-
rant des Cernes pendant l ' été 1990 . La misç en place en 1990 par
le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports de
conventions triennales d'objectifs a d'ores et déjà contribué à une
accélération des procédures de versement, comme le souhaite
l ' honorable parlementaire.

Handicapés (sports)

21679. - 21 mai 1990. - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
nhhtre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jetrssesse et des sports, sur les revendications de la
Fédération nationale sports et loisirs pour les aveugles et les
amblyopes . Celle-ci souhaite, compte tenu de la spécificité du
handicap et du caractère particulier de l'organisation de leurs

y
ods et loisirs se voir reconnue comme l'a été, au niveau mon-
al, la Fédération internationale de sports pour les aveugles . 11

lui demande s'il entend mettre en oeuvre les modalités pratiques
de cette reconnaissance officielle.

Handicapés (sports)

2194$. - 21 mai 1990. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
signale à l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de ta jet-
euse et des sports, chargé de la jeunesse et des sports, la
qualité des travaux scolaires réalisés par la Fédération nationale
sports et loisirs, pour les aveugles et les amblyopes . II lui
demande geelle procédure il entend mettre en place pour assurer
la reconnaissance de cette fédération sportive spécifique.

Handicapés (sports)

28949 . - 21 mai 1990. - M. Alain Vidalles appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la demande formulée par la
Fédération nationale sports et loisirs pour les aveugles et les
amblyopes qui souhaiterait obtenir l'habilitation jeunesse et
sports. Elle justifie cette demande par la spécificité des activités
qu'elle est amenée à organiser dans le cadre sportif et s'appuie
sur le fait qu'il existe une fédération sportive des sourds de
France, la fédération du sport adapté et la fédération handis p orts
lui ont également chacune leur spécificité . En conséquence, Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de donner satis-
faction à la F.N .S .L .A .A.

Handicapés (sports)

28950. - 21 mni 1990 . - M. Michel Sainte-Marie demande à
M. le sécrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, s'il n'estime pas nécessaire d'accorder
une reconnaissance officielle à la Fédération nationale sports et
loisirs pour les aveugles et les amblyopes.

Réponse. - Deux fédérations sont actuellement agréres et béné-
ficient de la délégation de pouvoir, couvrant le champ entier de
compétence pour tous les handicapés : la Fédération française
handisport pour les handicapés moteurs et la Fédération fran-
çaise

de
sport adapté pour les handicapés mentaux . Une commis-

sion nationale pluridisciplinaire du sport pour handicapés visuels
a été créée au sein de la Fédération française handisport et sous
l'égide de la direction technique nationale . Cette commission pré-
sidée par M . Michel Berthézène handicapé visuel lui-même a
pour charge, notamment la promotion du sport pour les handi-
capés visuels . I! n'apparaît donc ni nécessaire, ni souhaitable
d ' agréer une nouvelle fédération pour des actions sportives
réservées aux aveugles et amblyopes, actions qui trouvent norma-
lement leur place au sein de la Fédération française handisport.

JUSTICE

Collectivités locales (élus locaux)

5259 . - 14 novembre 1988 . - M. Jean-Jacques Hyest expose à
M. le garde des sceaux ; ministre de la justice, qu'aucun texte
ne règle expressément le probiémc de la saisissabilité des indem-
nités allouées aux conseillers généraux et aux maires . Le principe
fondamental de la gratuité des fonctions publiques électives
locales parait s'opposer à la reconnaissance par !e juge du carac-
tère rémunératoire de ces indemnités, alors que, dans la pratique,
elles peuvent constituer une source importante de revenus pour
des élus que l'importance de leurs responsabilités, notamment
comme maires, empêche d'exercer normalement leur activité pro-
fessionnelle . Il lui demande donc s' il envisage de donner un fon-
dement législatif exprès à l'alignement sur le régime applicable
aux rémunérations de la fraction des indemnités mentionnées qui
correspond à la compensation du manque à gagner professionnel
subi par les élus.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'auteur de la question écrite,
aucune disposition législative eu réglementaire particulière ne
traite du problème de la saisissabilité des indemnités allouées aux
conseillers généraux et aux maires . Cette question a été soumise
è plusieurs reprises aux tribunaux . Certaines juridictions considè-
rent que ces indemnités, destinées à couvrir non seulement les
frais exposés par les conseillers généraux et les magistrats muni-
cipaux pour l'exercice de leur mandat mais aussi le manque à
gagner qui résulte pour eux de la perte du temps qu'ils consa-
crent aux affaires publiques, ne peuvent en aucun cas être assi-
milées à un traitement . Elles ont un caractère forfaitaire et ne
peuvent, ainsi que l'a indiqué le ministre de l'intérieur dans une
réponse à une question écrite de M . Jean Guitton, entraîner, en
raison de leur nature, le versement des, accessoires des traite-
ments et salaires tels que, notamment, les cotisations de sécurité
sociale. (Question écrite, n e 4762 J.O. Débats Assemblée natio-
nale, 14 novembre 1952, p. 5096) . D'autres juridictions ont
affirmé que ces indemnités, allouées pour indemniser leurs béné-
ficiaires de la perte financière qu ' ils s'imposent en abandonnant
un emploi salarié, dérivent du même principe que celui qui
permet d'accorder des indemnités aux sénateurs et aux députés et
sont, comme telles, saisissables en vertu de la règle selon laquelle
tous les biens d'un débiteur constituent le gage de ses créanciers,
à moins que la loi n'en décide autrement . Une juridiction a
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estimé que ces indemnités présentent un caractère mixte . Dans la
mesure où elles couvrent les frais engagés par les maires et
conseillers généraux pour l'exercice de leurs fonctions, les indem-
nités ont un caractère insaisissable . En revanche, dans la mesure
où elles compensent un manque à gagner, ces indemnités présen-
tent un caractère rémunératoire et sont, dès lors, saisissables dans
les proportions prévues par l ' article R . 145-1 du code du travail
(tribunal de grande instance de Libourne, 29 février 1968) . Plus
récemment, le 25 mai 1988, la cour d'appel de Paris a décidé que
« les indemnités de fonction que la loi accorde aux conseillers
municipaux ont un caractère indemnitaire, étant destinées à
réparer intégralement et forfaitairement le pré j udice subi par eux
du fait de la réduction de leur propre activité professionnelle, et
ne sont ni imposables, ni soumises aux retenues de la sécurité
sociale, ni accompagnées de la délivrance obligatoire d'un bul-
letin de salaire . Ces rémunérations ne peuvent âtre assimilées à
salaire dès lors que les conseillers municipaux ne sont soumis à
aucun rapport de subordinatio.i dans l ' accomplissement de leurs
fonctions » . C'est au cas par cas que les juridictions saisies
apprécient la nature de l'indemnité contestée et décident de sa
saisissabilité ou non . Toutefois, il ressort d'une question orale
posée à M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales (Sénat,
séance du 17 mai 1990), qu'un avant-projet de loi relatif au statut
de l 'élu local « va voir le jour et passer en conseil des ministres »
prochainement et lèvera ainsi sur la question posée l'incertitude
jurisprudentielle sus-évoquée.

Communes (maires et adjoints)

26615. - 9 avril 1990. - M. André Berthol demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la Justice, si le maire et les
adjoints, en tant qu'officiers de police judiciaire, peuvent détenir
une arme.

Réponse. - Les maires et leurs adjoints ne peuvent être auto-
risés à détenir une arme que dans les conditions prévues par le
décret ne 73-364 du 12 mars 1973 relatif à l'application du
décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de
guerre, armes et munitions, leur qualité d'officier de police judi-
ciaire - qui ne confère pas en elle-même à son titulaire, quel
qu'i! soit, le droit à une telle détention - étant indifférente à cet
égard. Il convient de relever que les maires et leurs adjoints ne
paraissent pas pouvoir être considérés comme des fonctionnaires
et agents d'administrations publics chargés d'un service de police
ou de répression autorisés, aux termes des articles 17-1 .r a) et 36
du décret ne 73-364 du 12 mars 1973, à acquérir, détenir et
porter, dans l'exercice ou à l'occasion de leurs fonctions, des
arms et munitions de la In, ou 4• catégorie . Dès lors, l'acquisi-
tion et la détention de telles armes et munitions par ces élus sont
soumises au régime applicable aux simples particuliers qui ne
peuvent, en dehors de certaines hypothèses spécifiques telles, par
exemple, que la pratique du tir sportif, prétendre, sur le fonde-
ment de l'article 22 de ce décret et selon les modalités prévues
par les articles 25 à 34 de ce texte, qu'à la délivrance d'une auto-
riseiion de détention - à l'exclusion de tout port - d'une arme de
la 4' catégorie .

Jeux et paris (jeux de loto)

26799. - 9 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, des précisions
relatives à l'application de la loi du 21 mai 1836 portant prohibi-
tion des lotenes . Aux termes de l ' article 6 de cette loi, les lotos
traditionnels peuvent être organisés « dans un cercle restreint,
dans un but social, culturel, scientifique, éducatif, sportif ou
d 'animation locale » . Peut-on considérer qu'un particulier qui,
dans une petite commune, organise à son profit des lotos tradi-
tionnels dans une salle ouverte au public vise ce but d'animation
locale ? En est-il de même s'il s'agit d'un forain, en dehors des
périodes de foire ? Doit-on considérer, au contraire, que les buts
visés à l'article 6 ' limitent cette organisation aux associations ou
aux collectivités publiques ?

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer que
l'article 6 de la loi du 21 mai 1836, auquel se réfère l'honorable
parlementaire, ne lui parait pas devoir être interprété, sous
réserve de l'appréciation souveraine qu'en feront les tribunaux,
comme apportant une restriction quant à la qualité des organisa-
teurs de loteries ou• à la forme juridique sous laquelle ils se
livrent à cette activité. Les récentes modifications de cet article
n 'ont eu pour seul objectif que d'étendre la tolérance dé j à
accordée à certaines loteries traditionnelles sur toute l'étendue déjà
territoire national et pour une durée pouvant atteindre l'année
entière, sans qu 'il y ait lieu à déclaration préalable. Les organisa-

teurs devront désormais respecter le nouveau cadre lésa! leur
impartissant de conférer à ces loteries un but exclusivement
social, culturel, scientifique, éducatif ou d'animation locale . La
destination effective des fonds recueillis par ces organisations
sera contrôlée par l'autorité locale compétente, qui ne manquera
pas de dénoncer au procureur de la République les infractions
qu'elle aura pu constater en la matière.

Magistrature (magistrats)

26728 . - 9 avril 1990: - M. Jean-Pierre Balllgasd appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'article L. 28 . 1 de la loi de finances rectificative pour 1982
(n e 82-1152 du 30 décembre 1982), qui a ouvert en faveur des
conjoints et orphelins de fonctionnaires de police tués en service
commandé des droits à une pension et à une rente viagère d'in-
validité dont le montant annuel correspond à celui dont le fonc-
tionnaire aurait pu bénéficier . II lui demande s'il compte étendre
cette disposition aux magistrats tués dans les mêmes circons-
tances.

Réponse. - Pour prendre en compte les dangers inhérents à
l'exercice des fonctions de policier ou de gendarme, la loi
n e 824152 du 30 décembre 1982 a garanti au conjoint et aux
orphelins d'un de ces fonctionnaires, tué au cours d'une opéra-
tion de police, un total de pension et de rente viagère d'invalidité
égal au montant cumulé de la pension et de la rente viagère d'in-
validité dont celui-ci aurait bénéficié, leur assurant ainsi un
revenu égal à celui du défunt . Les activités d'un magistrat ou
d'un fonctionnaire participant à l'exécution du service public
judiciaire ne l'exposent pas normalement à des dangers compa-
rables. Aussi, les ayants-droit bénéficient du régime applicable à
l'ensemble de la fonction publique en cas de décès imputable au
service, soit une pension de réversion augmentée de la moitié de
la rente. viagère d'invalidité dont aurait pu bénéficier le fonction-
naire, ce qui correspond à la moitié du traitement brut annuel du
défunt, quelle que soit la durée des services ; cette pension est
majorée par l'attribution à chaque enfant de moins de 21 ans
d'une pension temporaire d'orphelin égale, dans les mêmes
conditions, à 10 p . 100 du traitement brut annuel de leur auteur.
De sucroit, en application de l'article L . 37 bis du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, lorsque le fonctionnaire est
décédé à la suite d'un attentat ou d'une lutte dans l'exercice de
ses fonctions ou d'un acte de dévouement dans un intérêt public
ou pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, la pension
de réversion concédée à la veuve, augmentée de la moitié de la
rente viagère d'invalidité dont aurait pu bénéficier le fonction-
naire, ne peut être inférieure à la moitié du traitement brut affé-
rent à l'indice brut 515. De même, ie montant de la pension tem-
poraire d'orphelin est porté à l0 p . 100 dudit indice brut 515.
Compte tenu de la charge des pensions dans le budget de l'Etat,
il n'est pas envisagé d'étendre à des catégories socto rofession-
nelles autres que celles visées par la loi n e 82-1152 du
30 décembre 1932 des dispositions exceptionnelles et déroga-
toires .

Services (politique et réglementation)

26965. - 9 avril 1990. - M. André Bandai attire tout particu-
lièrement l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
Justice, sur de:sicle 70 de l'avant-projet de loi portant réforme
des professions juridiques, relatif à la nouvelle profession
d'avocat conseil juridique . Nombreux sont les membres de cette
profession à considérer le texte imprécis, quant à la caisse qui
recevre les fonds et valeurs faisant l'objet d'un transfert, et
incomplet, dans la mesure où ledit article ne prend pas en
compte la garantie accordée à la quasi-totalité des conseils juri-
diques par la société de caution mutuelle CO .JU .RA. C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer si l'exclusion de
la CO.JU .RA. est volontaire, et de lui préciser quelle sera la
caisse qui bénéficiera des opérations financières des conseils juri-
diques et à quel organisme bancaire elle sera affiliée.

Réponse. - En l'état actuel de la législation, les conseils juri-
diques peuvent déposer les fonds, effets ou valeurs qu'ils détien-
nent pour le compte de leurs clients dans une banque ou à la
Caisse des dépôts et consignations, Les avocats sont tenus, quant
à eux, en application de l'article 53 .9° de la loi ne 71-1130 du
31 décembre 1971, de déposer ces mêmes fonds, effets ou valeurs
dans une caisse créée obligatoirement à cette fin par chaque bar-
reau ou en commun par plusieurs barreaux (C .A.R .P.A .), étant
observé que cette caisse est tenue d'ouvrir un compte dans une
banque ou à la Caisse des dépôts et consi;nations . Le rapproche-
ment des professions d'avocat et de conseil juridique a conduit à
retenir le principe du maintien dei caisses de• règlement pécu-
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niaire des avocats . Aussi l'avant-projet de loi portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques contenait-il une dis-
position transitoire (article 25 modifiant l'article 70 de la loi
de 1971) tendant à accorder un délai aux conseils juridiques
détenteurs de fonds, effets ou valeurs pour transférer ceux-ci à la
caisse de règlement pécuniaire des avocats compétente . Toutefois,
cette disposition a été disjointe du texte soumis à l'Assemblée
nationale dans la mesure où elle relève du domaine réglemen-
taire. Il convient d'ajouter qu'à l ' occasion de l'examen en pre-
mière lecture, par l'Assemblée nationale, du projet de loi, plu-
sieurs amendements tendant, d'une part, à prévoir expressément
que la garantie affectée au remboursement de fonds, effets ou
valeurs reçus par les avocats pour le compte de leurs clients ne
pouvait a valablement résulter que d'un engagement de caution
pris, soit par une société de caution mutuelle régie par les dispo-
sitions de la loi du 13 mars 1917, soit par une banque ou un
établissement financier habilité à donner caution » et, d'autre
part, à permettre le choix du dépôt de ces fonds, effets ou
valeurs, soit dans une caisse de règlement pécuniaire des avocats,
soit dans tout établissement bancaire, ont été déposés par des
parlementaires . Ces amendements n'ont pas été adoptés.

Moyens de paiement (chèques)

27172. - 16 avril 1990. - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
carence relevée dans notre législation concernant l'absence de
eecours, dans certains cas' précis, à l'égard d'individus émettant
des chèques sans provision. Alois que le précédent gouvernement
avait envisagé d'adopter un projet de décret qui autorisait la
teansmission des plaintes reçues par les services de police et de
gendarmerie à un organisme qui aurait été chargé de constituer
un fichier national, le gouvernement actuel ne fait que prendre
conscience de ce problème . Le projet de fichier est-il abandonné
ou le Gouvernement compte-t-il le reprendre ? C'est une question
vitale pour ',ombre de petits commerçants et ii serait souhaitable
que des mesures immédiates soient pnses.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l ' honorable parlementaire qu'il partage ses préoccupations . Il
convient en effet que les bénéficiaires puissent se prémunir
contre l'utilisaton frauduleuse de chèques volés ou perdus . La
nécessaire centralisation des informations a conduit le Gouverne-
ment à inviter la Banque de France, qui centralise depuis long-
temps les déclarations de chèques émis sans provision, non régu-
larisés ou non régularisables, à mettre en place le fichier national
des chèques déclarés volés ou perdus . La mise en place de ce
fichier, qui recevra des informations transmises par les établisse-
menu de crédit et par les services de police ou de gendarmerie, a
nécessité la poursuite d'études approfondies tant sur le plan juri-
dique que pratique . L'état d'avancement de ces travaux devrait
permettre à ce fichier d'entrer en fonctionnement à la fin de la
présente année .

Justice (expertise)

27699. - 30 avril 1990. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de in justice, sur
la place et la rémunération de l'expertise psychologique aujour-
d'hui. L'article 164 du code de la procédure pénale, s'il était
appliqué, n'autoriserait pas, de façon normale, les psychologues à
s'entretenir avec le prévenu hors la présence du juge et des
conseils ; c'est contraire à la pratique courante . Une collabora-
tion avec les médecins et psychiatres s'est développée avec les
psychologues pour l ' expertise médico-psychologique sans que les
contours en soient précisés. De méme, la rémunération de l'ex-
pert psychologique au pénal relève pour le moins d'une
démarche contestable . dans l'article R. 117 du code de procédure
pénale. 11 lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour régler enfin le problème de la place et de la rémunération
de l 'expertise faite par les psychologues.

Réponse. - Il est exact que le dernier alinéa de l'article 164 du
code de procédure pénale pose le principe que les médecins
experts chargés d ' examiner un inculpé peuvent lui poser les ques-
tions nécessaires hors la présence du juge ou de celle de son
conseil. En revanche, l'expert psychologue ne peut entendre un
inculpé hors de la présence du magistrat instructeur qu'avec l'ac-
cord de l'intéressé ; en outre, le conseil de celui-ci assiste, en
principe . à l 'entretien. II sera procédé au réexamen . de ces der.
niéros ré Ics à l'occasion d'une prochaine réforme de procédure
pénale . En ce qui concerne la rémunération des experts psycho-
logues, lacChancellerie souhaite harmoniser les tarifs applicables

avec ceux prévus pour les médecins qui effectuent des expertises
psychologiques . Cette harmonisation est étudiée dans le cadre de
la préparation du budget pour l'année 1991.

Services (politique et réglementation)

28584 . - 21 mai 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
projet de loi qui vise à réformer les professions juridiques et
judiciaires et sur la répercussion dans l'exercice de la profession
d'expert-comptable et de commissaire aux comptes . L'exercice du
droit sera désormais réservé aux membres des professions juri-
diques et judiciaires . Or les professionnels de la comptabilité,
participant à la définition de la stratégie de l'entreprise, prennent
en compte la dimension juridique et fiscale de son organisation
depuis longtemps . De plus, le cursus commun de formation
menant au diplôme d'expertise comptable et à l'exercice du com-
missariat aux comptes exige de larges connaissances juridiques.
L'inquiétude de ces personnels est motivée par l e l'Intégration
forcée des anciens conseils fiscaux dans la profession comptable,
conséquence de la fusion des avocats et des conseils juridiques ;
2 e la rédaction de l'article 20 qui modifie l'article 57 de la loi de
1971 et la reconnaissance de la mission fiscale à titre principal ;
alors qu'à la demande du marché et des chefs d ' entreprises, les
professionnels comptables et financiers maîtrisent la fiscalité et le
droit des sociétés, la nouvelle disposition limiterait le recours des
entreprises à leurs services ; 3e la rédaction de l'article 57 qui
subordonne l'activité en matière juridique et fiscale des profes-
sionnels comptables à des conditions restrictives . D'autre part, les
membres de l'ordre doivent pouvoir recevoir des mandats de
représentation de leurs clients devant l'administration fiscale et le
juge administratif à l'exception du Conseil d'Etat . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de répondre aux préoccu-
pations des professionnels comptables dans l'accomplissement de
leur mission.

Réponse. - Il est exact que le projet de loi portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, examiné en pre-
mière lecture par l'Assemblée nationale, offre aux anciens
conseils juridiques justifiant d'une pratique professionnelle d'au
moins dix ans, qui avaient été autorisés à faire usage d'une men-
tion de spécialisation en matière fiscale et qui souhaiteraient
renoncer à entrer dans la nouvelle profession d'avocat, la possibi-
lité d'étre inscrits sur leur demande au tableau des experts-
comptables et comptables agréés, aux fins d'exercer les préroga-
tives reconnues aux comptables agréés . Cette mesure a été prise
afin de préserver la situation des conseils fiscaux qui estimeraient
ne pas avoir l'acquis nécessaire pour entrer dans la nouvelle pro-
fession d'avocat . Ce système a été retenu en accord avec le
ministère de l'économie et des finances . Quant à la réglementa-
tion de l'exercice du droit, et plus particulièrement à la rédaction
de l'article 57 évoquée par l'auteur de la question, il convient
d'observer que cette disposition tend à préserver les situations de
droit existantes . En effet, le projet reconnais à 'certains profes-
sionnels, personnes physiques ou morales dont l'activité est par
ailleurs réglementée, le droit d'exercer une activité de consulta-
tion et de rédaction d'actes . II en est ainsi notamment des profes-
sionnels qui, dans l'exercice de leur activité, donnent des consul-
tations de nature juridique ou rédigent des actes qui constituent
l'accessoire nécessaire de leur activité principale . Les experts-
comptables ont ainsi la possibilité, en vertu de l'article 22 de l'or-
donnance n° 45-2138 du 13 septembre 1945, de « donner des
consultations, effectuer toutes études et tous travaux d'ordre juri-
dique, statistique, économique, administratif ou fiscal .. ., mais sans
pouvoir en faire l'objet principal de leur activité et seulement s'il
s'agit d'entreprises dans lesquelles ils assurent des missions
d'ordre comptable à caractère permanent ou habituel, ou dans la
mesure où lesdits consultations, études ou travaux sont directe-
ment reliés aux travaux comptables dent ils sont chargés ».
Enfin, en ce qui concerne une éventuelle modification du statut
des experts-comptables, celle-ci relève de la compétence du
ministère de l'économie et des finances, qui a confié à une com-
mission le soin d'examiner cette question.

Cultes (liberté des cultes)

29094 . - 28 mai 1990. - M. Charles Ehrmann attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la décla-
ration faite il y a quelque temps à l'A .F.P. par le directeur de
l'Opéra Bastille, Pierre Gorgé . Selon ce dernier, « Jospin est un
trotskiste honteux, d'origine protestante, au menton mussoli-
nien » . Ne désirant pas s'immiscer dans les querelles internes
d'un parti étranger, Charles Ehrmann laissera à son tuteur la res-
ponsabilité de ses déclarations étonnantes sur la personnalité



30 juillet 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3871

dun ministre d'Etnt dont rien, semble-t-il, n'avait laissé supposer.
jusqu alors, qu'il fût à la fois commeniste et fasciste . Mais l'Alsa-
cien d'origine qu'est l'honorable parlementaire ne peut ras ne
pas vagir sur les termes « d'origine protestante » et laisser ainsi
le directeur de l'Opéra Bastille critiquer de manière soumcise la
religion réformée. Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser sil' va voir, là également, si ces propos, tenus par un
homme public exerçant de hautes fonctions publiques et dont la
teneur les rend manifestement contraires à l'article 10 de la
liéciaration des droits de l'homme et à l'article 2 de la Constitu-
tion du 4 octobre 1958, lequel stipule que la République frai:
çaise respecte toutes les croyances, tombent sous le coup de la
loi du In juillet 1972, auquel cas il ne doute pas que les pour-
suites qui s'imposent seront engagées à l'encontre du directeur de
l'Opéra Bastille.

Réponse. - Les propos cités par l'honorable parlementaire ne
paraissent pas can.ctériser un des délits de presse institués par la
toi du lu juillet 1972 dans la mesure où la référence à la religion
protestante qui y est faite n'est ni injurieuse, ni diffamatoire, et
ne constitue pas une provocation à la haine, à la discrimination
ou à la violence. Aucune poursuite pénale n'a donc lieu d'être
engagée.

Etar civil (actes)

29475 . - 4 juin 1990. - M. Michel Dieet expose à M . le
ministre ie l'intérieur les faits suivants : l'instruction générale
du 21 septembre 1955, relative à l'état civil et modifiée par la
circulaire du 18 juillet 1987 stipule en son paragraphe 272 que
les déclarations de naissance doivent être faites dans les trois
jours de l'accouchement à Poucier de l'état civil du lieu, le jour
de l'accouchement n'étant pas compté dans ce délai, qui est par
ailleurs prorogé, en cas de samedi, dimanche ou jour férié, jus-
qu'au premier jour ouvrable suivant . La même instruction laisse
subsister les dispositions du décret du 4 juillet 1806 en ce qui
concerne les enfants uns vie (paragraphe 463 de l'instruction) :
« Article l m : lorsque le cadavre d'un enfant dont la naissance
n'a pas été enregistrée sera présenté à l'officier d'État-civil, cet
officier n'exprimera pas qu'un tel enfant est décédé, mais seule-
ment qu il lui a été préstté sans vie : il reçevra de pins la déc!a-
ratlon des témoins touchant les noms, prénoms, qualités et
demeurent du pore et de la more, et la désignation des an, jou
et heure auxquels l'enfant est sorti du sein de ia mère . Article 2 :
cet acte sera tnscrt à la date sur les registres de décès, sans qui il
en résulte aucun préjugé sur la question de savoir si l'enfant a eu
vie ou non. » C'est ainsi qui un enftait, né le 14 juillet 1989 à
Nancy et décédé le same ii 15 juillet à Nancy, n'a pu être enre-
gistré à l'état civil que le lundi 17 juillet IQ89, où il a été déclaré
« sans vie » . Cette situation a été douloureusement r~ntie par
la famille. il demande s'il ne serait pas possible de mo difier les
dispositions d'un décret datant de 1806, dans le cas puent et
certifié où : un enfant a rééllenrent vécu et où la déclaration de
naissance a été retardée par l'absence de l'officie. de l'état
civil . - Qeerticu mai nmise i M. le grade des scearu . nsinistre de l•

Réponse. - Ainsi quelle l'a fait connaître à plusieurs reprises,
la chancellerie a entrepris de réexaminer la situation des enfants
décédés avant d'avoir été déclarés à l'état civil Les dispositions
prévues par le décret du 4 juillet 1806 ne sont en effet plus
adaptées aux conditions dans lesquelles se déroulent actuellement
les naissances . Une modification du décret de 1806 est en prbpa-
ration et s'inscrit dans une réforme plus générale de la législation
sur les droits des enfants . Un projet de !oi sera déposé au Parle-
ment dan- les meilleurs délais.

Justice (fonctionnement)

29720. - 11 juin 1990. - M. Georges Colombier tient à
exprimer son inquiétude au regard du climat malsain qui règne,
en ce moment, en France, auto sr oe certaines affaires . Il est, en
effet, choquant et dangereux lie constater que tout incident, acci-
dent, ou crime dont l'un fia acteurs est une personne étrangère
ou française d'origpi ne Mrangére, - d'aucuns n'y voient apparem-
ment . pas de différence, faisant preuve ainsi de malhonnêteté
intelllectuelle - soit désormais systématiquement qualifié de
« raciste ». li demande ainsi à M. le garde des aceasx, ministre
do la Juidce, de veiller à ce que l'an des principes majeurs de
notre état de droit soit respecté. C'est à la justice, après enquéta
et jugement, que revient le devoir de prouver la culpabilité de tel
ou teL Un événement récent et malheureeux prouve la vigilance
dont nous devons faire preuve dans un dimat aussi tendu et
savamment entretenu. La justice ne peut et ne doit pas &re

rendue dans la rue et par la rue, par des associations ou organi-
sations partisanes. Il lui demande les mesures corscrétes qu'il sou-
haite prendre afin de ramener la raison dans nos comportements.

Réponse. - Le garde des sceaux condamne fermement toutes
les manifestations de racisme, d'antisémitisme et de xénophobie,
quelles qu'en soient les fermes . Aussi a-t-il demandé aux procu-
reurs de la République et aux procureurs généraux, par deux cir-
culaires en date des 6 juillet i989 et 18 mai 1990, de fair de la
lutte contre le racisme une de leurs priorités, en manifestant une
extrême vigilance dans la recherche et la constatation des infrac-
tions inspirées par le racisme, en n'hésitant pas à prendre l'initia-
tive des poursuites qui s'imposent et en faisant preuve d'une par-
ticulière fermeté dans leurs réquisitions . Il demeure bien
évidemment qu'on ne saurait systématiquement déduire le carac-
tore raciste d'une infraction de la seule qualité de la victime, et il
veut arriver que le ministère public, par voie de communiqué,
soit amené, sous réserve du secret de l'instruction, à préciser que
tel crime ou tel délit ne parait pas avoir, au regard des éléments
du dossier de la pr cédure, été inspiré par des motivations
racistes ou xénophobes . En tout état de cause, c'est à la juridic-
tion de jugement qu'il appartient en définitive, en application de
l'article 2-1 du code de procédure pénale, de se rononcer sur te
caractère raciste des faits quelle doit juger, en déclarant ou non
recevable les éventuelles constitutions de parties civiles des asso-
dations visées par cet arti:le.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (courrier)

26310 . - i6 man 1990. - M. Gérard Vignoble attire l'atten-
tion de M- le ministre des postes, des télérommuniations et
de l'espace sur les difficultés que semble rencontrer l'Etat à rem-
plir les obligations prévues par les accords Laurent en matière de
financement de l'aide à la presse dans le domaine postal . 1I était,
en effet, prévu que le tiers environ du coût d'acheminement des
publications périodiques disposant d'un numéro de commission
paritaire devait être couvert par un versement du budget général
annexe des P.T.T. Il demande si ce versement a été effectué à
hauteur des sommes attendues au cours des dentiers exercices
budgétaires et, dans le cas contraire, quelles sont les raisons qui
ont empoché l'Etat de satisfaire à cette obligation, certes contrac-
tuelle, mais qui engageait pourtant l'ensemble des partenairess
concernés. Cette inobservance pourrait, en effet, être de nature à
fausser le débat relatif à la prise en charge de l'aide à la presse
dans le cadre de la future réforme des P.T.T.

Réponse - A la suite de la table ronde pressa, Parlement,
administration réunie en 1579 sur. le transport postal de la presse,
les « accords Laurent » avaient décidé la mise en place d'un plan
de rattrapage tarifaire qui devait permettre que le tiens des coûts
du traitement nie la presse par La Poste soit pris en charge par la
profession. Ce plan de rattrapage tarifaire a été mis en oeuvre
~usqu en 1989. Par ailleurs, rl avait été prévu que le budget
général prendrait à sa cierge 37 p . 100 des dépenses liées à
l'acheminement et à la diistribution de la presse éditeurs, et
67 p. 100 des charges relatives à la presse associative. Cette
contribution du budget général a été effectivement versée jus-
qu'en 1985.. Elle n'a plus été inscrite en loi de finances depuis
cette date, dans la mesure ois la situation fmanciése de La Poste
s'est sensiblement redressée. Comme le sait l'honorable parlemen-
taire, La Poste a dégagé en 1989, pour la quatrième année consé-
cutive, un bénéfice dent le montant est supérieur à 1,5 milliard
de francs. La réforme des P.T.T., qui vient d'être adoptée dans le
cadre de la loi du 2. juillet 1990, va modifier les flux financiers
entre La Poste et l'Etat. A cet égard, il est prévu, comme le pré-
cise l'article 8 de la loi, que l'État prendra à nouveau partielle-
ment à sa charge le coût du transport et de la distribution de la
presse dans le cadre des dispositions qui seront arrêtées par le
cahier des charges et le contrat de plan de La Poste- Ce dispo-
sitif permettra d'assurer une juste rémunération de cette presta
tion de service public.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

26599. - 9 avril 1990. - M. Joseph-Henri Manjoiaa du
Gasset expose à M. le ministre des postes, des télécommuni-
cations et de l'espace qui il a présenté au conseil des ministres
du 21 mars les grandes orientations du futur projet de loi, destiné
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à réformer les P.T.T. et ayant pour objectif de : u Préparer les
services publics de la poste et des télécommunications aux cxi-

rnces du XXI• siècle » . Il lui demande s'il lui serait possible de
i donner les grandes lignes de ce futur projet de loi.
Réponse - Ainsi que le sait l ' honorable parlementaire, la loi

relative à l'organisation du service public de la poste et des télé-
communications, qui vient d'erre votée par le Parlement, dispose

Mont
deux exploitants publics, que sont La Poste et France

Télécom, un cadre clair d'autonomie de gestion. Ce cadre de ges-
tion est organisé notamment par le chapitre Ill de la loi qui dote
chaque exploitant de l'autonomie financière, en particulier par
rapport à i'Etat. L'autonomie de gestion permettra de renforcer
et de dynamiser le service public . Elle implique des règles de
gestion assouplies, en ce qui concerne notamment les marchés, le
patrimoine ou la comptabilité. Les prix des produits et services
concurrentiels seront fixée sans recourir à la procédure du
décret ; les suppléments de recettes par rapport aux prévisions
poseront être sfafedb à du dépenses nouvelles sans révision
des budgets . Le nouveau statut vs donc doter La Poste et France
Télécom d ' une souplesse nouvelle de fonctionnement et des ins-

• imamats de gestion indispensables pour mesurer et améliorer
leur efficacité et la qualité du service rendu . Cette qualité s'im-
pose d'abord à leurs missions de service public, telles qu'elles
sont définies au chapitre premier de la loi, en conformité avec les
dispositions que l'Etat fixera dans leur cahier des charges . Paral-
lèlement à cette réforme structurelle, un projet social ambitieux
est mis en ouvre : qui permettra une meilleure prise en compte
des qualifications, une revalorisation des métiers et une gestion
plus dynamique favorisant un épanouissement professionnel des
personnels. Ce ojet a été élaboré dans le cadre de la commis-
sion nationale de réforme des classifications avec les quatre orga-
nisations syndicales représentatives . Il a été adopté lors du
Comité technique paritaire ministériel, tenu le 27 juin dernier,
par trois organisations syndicales (C .F.D.T., F.O., et C.F.T.C .) sur
les quatre qui participaient à cette instance . Enfin, l'article 3S de
la loi confie à une commission, composée en majorité de parle-
mentaires. la fonction de veiller au respect des missions de ser-
vice public par chaque exploitant public et donner son avis sur
les projets de cahiers des charges et de contrat de plan de
La Poste et de France Télécom.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

2f672, - 9 avril 1990. - M. Claude Bina« attire l'attention
de M. le mdelatte des pestes, des téiécemmmmicatises et de
l'oepaoe sur la triple exigence des salariés des P.T.T. concernant
le projet de réforme qui doit venir en discussion à l'Assemblée
nationale lors de la prochaine session . Selon eux, ce texte don
contenir des améliorations structurelles pour le personnel, mais
aussi des mesures pour l'amélioration de la qualité du service
public des P.T.T., enfin il doit définir un cadre clair d'autonomie
de gestion. Aussi, il lui demande de veiller à ce que ces trois
objectifs soient réellement atteints dans le projet de réforme fil

venir. De plus, il souhaite menai» sa position sur la proposi-
tions de muse en place d'une commission parlementaire penses-
nuite jouant le rôle d'une commission de contrôle et de surveil-
lance.

Réponse. - Ainsi que fie sait l'honorable parlementaire, la loi
relative à l'crga.aisation du service public de la poste et des télé-
communications, qui vient d'étre votée par k Parlement, dispose
ppoouurr les deux expie muants publics que sont La Poste et France-
Télécom un cadre clair d'autonomie de gestion . Ce cadre de ges-
tion est organisé notamment par k chapitre III de la loi qui dote
chaque exploitant de l'autonomie financière, en particulier par
rapport à l'Etat. L'autonomie de gestion permettra de renforcer
et de dynamiser le service public . Elle implique des règles de
gestion assouplies, es ce qui concerne notamment les merdnés, le
pstsimoiae ou la comptabilité . Les prix des produits fat services
concurrentiels serrait fixés sans recourir à la procédure du
décret ; lev su~nents de recettes par rapport aux prévisions
pourront être actés à des dépenses nouvelles sans révision
des budgets. Le manteau statut va donc doter Le Poste et France-
Télécoaa d'une souplesse nouvelle de fonctionnement et des ins-
truments de gcsti4n iules pour mesurer et améliorer
leur efficacité et ta qualité du service rendu . Cette qualité s'im-
pose d'abord à leurs missions de service public, tells qu'elles
sont définies au esapitre premier de la loi, en conformité avec les
dispositions que l'Etat fixera dans leur cahier des charges . Paral-
lèlement à cote aortite structurelle, un projet social ambitieux
est mis en œuvre qui permettra une meilleure prise en compte
des qualifications, une revalorisation des métiers et une gestion
pies dynànnWue favorisant us épanouissement professionnel des
personnels. t-ot a été élaboré dans 3e cadre de la commis-
sion nationale de .-éfaeme des classifications avec les quatre orga-
nisations syndicales représentatives . Il a été adopté lors du

Comité technique paritaire ministériel, tenu le 27 juin dernier,

L
as trois organisations syndicales (C.F.D.T.,D.T., F.O., et C .F.T.C.) sur

quatre qui participaient à cette instance. Enfin, s'agissant du
rôle que le Parlement assurera désormais vis-à-vis des exploitants
put r ics, l'article 35 de la loi confie à une commission, composée
en majorité de parlementaires, la fonction de veiller au respect
des missions de service public par chaque exploitant public et
donner son avis sur les projets de cahiers des charges et de
contrat de plan de La Poste et de France-Télécom.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

26673. - 9 avril 1990. - M. Claude Biniez attire l'attention
de M. ie ministre des postes, des téléomausaatkatioes et de
l'espace sur le problème de la présence postale en zone rurale.
Cette présence semble, en effet, nécessaire non seulement pour le
grand nombre de retraités qui habitent dans ces zones à faible
densité de population et qui éprouvent souvent des difficultés
pour se déplacer mais aussi pour préserver les possibilités de
développement de ces villages. Toutefois, sachant qu'une mission
d'étude a été confiée à ce propos au sénateur Delfe:u, il lui
demande de bien vouloir lui faire centaine les premières conclu-
sionc du rapport d'étape concernant notamment l'évaluation des
besoins de la population rurale tant du point de vue postal que
financier.

Postes et télécommunicatioru (bureaux de poste)

27379. - 16 avril 1990. - M. Hubert Faon attire l'attention de
M. k ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le problème de la présence postale en milieu rural.
Considérés comme non rentables. de nombreux bureaux de
postes sont peu à peu fermés dans des zones mi la désertification
gaine. Pourtant, la de ce service est essentielle à la
survie de certains ' lavai ges éloignés de tout, et peuplés de per-
sonnes figées qui peuvent connaltre des difficultés p~oousir se
déplacer. Il importe qu'un service public d'Etat soit présent sur
l'ensemble du territoire national et ne raisonne pas uniquement
en terme de rentabilité. Il lui demande donc, face à l'inquiétude
des maires, les mesures qu'il compte prendre pour assurer une
certaine présence de la poste en milieu rural.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

27MIII. - 23 avril 1990. - M. Anisé Dari appelle l'attention de
M. k adulatre des pesta, des téléesimmusdeatissis et de l'es-
pace sus k problème du maintien de la présence de la poste en
zone rurale. Ea effet, la fermeture par la poste, et pour des ques-
tions de rentabilité, d'une partie de ses établissements situés dans
des régions à faible densité de population ne manquerait pas de
causer un tort considérable aux zones rurales, sur k plan tant
humain (villages éloignés des grands centres, nombreux retraités
ayant des difficultés à se déplacer) qu'économique (impossibilité
pour des entreprises de s'implanter dans un lieu sans bureau de
poste). Il lui demande de bien vouloir lui préciser, dans le cadre
de la réforme qu'il met en ouvre, les mesures qu 'il envisage de
prendre pour maintenir fia présence postale en zone rurale.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

276119. - 23 avril 1990. - M. Jean Prerisl attire l'attention de
M. k ministre des peste, des télécommunications et de l'es-
par sur le problème du maintien de la présence postale en zone
rurale, notamment en Haute-Loire . En effet, la fermeture de
bureaux de poste situés dans des zones à faible densité de popu-
lation pour des raisons liées à la rentabilité priverait non seule-
ment de nombreuses personnes retraitées isolées d'un service
public de qualité mais aussi menacerait à terme le développement
économique de ces villages . Or, sacha.e qu'une mission d'étude
sur ce sujet n été confiée à M. le sénateur Gérard Deltas:, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître, les suites qui lui
seront réservées.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

276U1L - 30 avril 1990. - M. Jacquets Fanas attire l'attention
de M. k ministre des posta, des téiéemmnunieadens et de
l'espace sur le problème de la présence postale en milieu rural.
En effet, depuis quelques années la poste cherche, pour des
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raisons de rentabilité, à fermer une partie de ses établissements
situés dans des zones à faible densité de population, parfois très
éloignés de grands centres. La disparition de ces bureaux de
poste prive les nombreux retraités qui vivent en zone rurale et
connaissent parfois des difficultés pour se déplacer du droit à un
service public. Cela peut également compromettre toute extension
future des villages par l'installation d'entreprises ou la création
de lotissements qui nécessitent, entre autre services, la présence
d'un bureau de poste . Les collectivités locales et les maires font
d'importants efforts pour lutter contre la désertification de nos
empares, aussi est-il important que dans le même esprit le ser-
vice public de la poste soit maintenu . II lui demande donc de
bien vouloir l'informer des mesures concrètes qu'il envisage de
prendre pour répondre à l'inquiétude des populations concernées.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

27945. - 30 avril 1990. - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécomnsuakatlors
et de l'espace sur le problème du maintien de !a présence de la
poste en zone rurale . En effet, la fermeture par la poste et pour
des questions de rentabilité d' une partie de ses établissements
situés dans des régions à faible densité de population ne man-
querait pas de causer un tort considérable aux zones rurales, tant
sur le plan humain (villages éloignés des grands centres, nom-
breux retraités ayant des difficultés à se déplacer) qu'économique
(impossibilité pour des entreprises de s'implanter dans un heu
sans bureau de poste) . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser, dans le cadre de la réforme qu'il met en ouvre, les mesures
qu'il envisage de prendre pour maintenir la présence postale en
zone rurale.

Réponse. - La participation de La Poste à l'aménagement du
territoire et le maintien du service public en zone rurale sont des
préoccupations constantes du Gouvernement . C'est pourquoi une
mission a été confiée sur ce sujet à . M . Gérard Delfau, sénateur,
au mois de décembre dernier. Maintenir et, chaque fois que pos-
sible, conforter la présence postale en milieu rural a été l'idée
force de la première partie de la mission de M . Delfau. Après
avoir évalué les besoins de la population rurale en matière de
service postal et recueilli l'avis des élus, des représentants des
utilisateurs, des responsables de La Poste et des organisations
syndicales, M. Delfau a proposé, dans un rapport d'étape remis
au mois d'avril dernier, un certain nombre de mesures destinées
à améliorer l'action du service public de La Poste en zone rurale.
Le ministre des postes, des télécommunications et de l'espace a,
d 'ores et déjà, décidé d'appliquer plusieurs de ces propositions
pour améliorer la compréhension des besoins des populations
rurales, relancer la diversification des services postaux en zone
rurale, moderniser l'équipement des bureaux ruraux, impliquer
les élus dans le fonctionnement de La Poste en prévoyant la créa-
tion d'un conseil postal local, déconcentrer largement la gestion
quotidienne de La Poste au profit des établissements et valoriser
les métiers des agents de La Poste. Au-delà de ces mesures, le
sénateur Delfau es? chargé, dans la deuxième partie de sa mis-
sion, d'examiner deux thèmes principaux portant sur l'évolution
des offres des services de La Poste et sur l'opportunité de faire
du bureau de poste, en zone rurale, un centre multiservices . Ces
travaux feront l'objet d'un rapport définitif qui sera établi dans
:es prochains mois. Par ailleurs, la loi relative à l'organisation du
service public de La Poste et des télécommunications, qui vient
d'étre votée par le Parlement, prévoit que les futurs exploitants
publics, La Poste et France Télécom, devront contribuer à l'amé-
nagement du territoire et les autorise explicitement à exercer une
polyvalence en zone rurale. S'agissant du développement des
activités des services financiers de La Poste, la loi en consacre
une large extension . En effet, l'artic,e 2 dispose que Le Poste « a
pour objet d'offrir, dans le respect des règles de la concurrence,
des prestations relatives aux moyens de paiement et de transfert
de fonds, aux produits de placement et d'épargne, à la gestion
des patrimoines, à des préts d 'épargne-logement et à tous pro-
duits d'assurance. .. ». Ainsi, cet article permet dorénavant à
La Poste d'exercer ces activités financières pour son propre
compte ou pour le compte de tiers et étend le champ d'activités
de La Poste à l'ensemble des produits d'assurance . Ces nouvelles
activités doivent ainsi permettre de donner aux services financiers
de La Poste un nouveau souffle et de dynamiser l'activité des
bureaux de poste en zone rurale.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

211167. - 7 mai 1990. - M. Gantier Aldin« attire l'attention
de M. le n inistre des pestes, des télécommunications et de
l'espace sur l'importance de la présence postale en milieu rural.
Bien que conscient du problème de la non-rentabilité de certains

bureaux, il n'en demeure pas moins qu'il est difficilement envisa-
geable de priver les habitants des zones à faibles densités du
droit à un service public. Au moment où une mission sur ce
délicat sujet vient d'étre cenfuéc à un parlementaire, ne serait-il

as opportun d'augmenter les services financiers de la poste et
rui permettre ainsi de proposer un plus grand nombre de caté-
gories de prêts à ses usagers ? Une telle initiative permettrait sans
nul doute de dynamiser le réseau de bureaux de la poste qui se
verrait ainsi confirmée dans sa mission de service public . Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité
et lui indiquer les dispositions que compte prendre son ministère
pour assurer le présence postale en zone rurale.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

28573 . - mai 1990. - M. Jean Ueierecbiag attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécomsemalatiosm et
de l'espace sur les conséquences qu'entraînerait la fermeture de
certains bureaux de poste situés dans des régions à faible densité
de population . Une telle démarche aurait un impact négatif sur le
développement économique dm zones rurales, la présence d'un
bureau de poste étant un des facteurs retenu par les infrastruc-
tures industrielles qui cherchent à s'implanter dans une région.
D'autre part, sur le plan humain, de nombreuses personnes ayant
des difficultés pour se déplacer subiraient un préjudice certain,
n'ayant plus la possibilité d'avoir recours immédiatement au ser-
vice de la poste . Connaissant l'attrait de la clientèle pour les pro-
duits financiers diversifiés et la rentabilité des activités finan-
cières de la poste, il lui demande s'il envisage, dans le cadre du
projet de loi relatif à l'organisation du service public de la poste
et des télécommunice'iens, une extension des catégories de préts.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

28756. - 21 mai 1990. - M. Jérôme La beet attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la présence postale en zone rurale. En effet, depuis
quelques années, on assiste à la fermeture d'une partie de ces
établissements situés dans des zones à faible densité de popula-
tion p. .rfois très éloignés de grands centres mais où réside entre
autre un grand nombre de retraités ayant parfois des difficultés
pour se déplacer . Or en fermant ces bureaux La Poste prive cer-
tains villages de possibilités d'expansion économique . De plus,
depuis de nombreuses années, La Poste s'est vu confier une mis-
sion de service financier. Or elle perd très souvent des parts de
marché du fait de ne pouvoir accorder toutes les catégories de
prêts . Aussi il souhaiterait conaaltre les mesures qu'il entend
prendre, en particulier, Ion de l'examen de la réforme des postes
et des télécommunications engagée actuellement.

Réponse. - La participation de La Poste à l'aménagement du
territoire et le maintien du service public en zone rura e sont des
préoccupations constantes du Gouvernement . C'est pourquoi une
mission a été confiée sur ce sujet à M. Gérard Delfau, sénateur,
au mois de décembre dernier. Maintenir et, chaque fois que pos-
sible, conforter la présence postale en milieu rural a été l ' idée
force de la première partie de la mission de M. Delfau . Après
avoir évalué les besoins de la population rurale en matière de
service postal et recueilli l'avis des élus, des représentants des
utilisateurs, des responsables de La Poste et des organisations
syndicales, M . Delfau a proposé dans un rapport d'étape remis
au mois d'avril dernier, un certain nombre de mesures destinées
à améliorer l'action du service public de La Poste en zone rurale.
Le ministre des postes, des télécommunications et de l'espace a,
d'ores et déjà, décidé d'appliquer plusieurs de ces propositions
pour améliorer la compréhension des besoins des populations
rurales, seiancer la diversification des services postaux en zone
rurale, moderniser l'équipement des bureaux ruraux, impliquer
les élus dans le fonctionnement de La Poste en prévoyant la créa-
tion d'un conseil postal local, déconcentrer largement la gestion
quotidienne de La Poste au profit des établissements et valoriser
les métiers des agents de La Poste. Au-delà de ces mesures, le
sénateur Delfau est chargé, dans la deuxième partie de sa mis-
sion, d'examiner deux thèmes principaux portant sur l'évolution
des offres des services de La Poste et sur l'opportunité de faire
du bureau de poste, en zone rurale, un centre multiservices . Ces
travaux feront l'objet d'un rapport définitif qui sera établi dans
les prochains mois. Par ailleurs, la loi re lative à l'organisation du
service• public de la poste et des télécommunications, qui vient
d'étre votée par le Parlement, prévoit que lep futurs exploitants
publics, La Poste et France Télécom, devront contribuer à l'amé-
nagement du territoire et les autorise explicitement à exercer une
polyvalence en zone rurale . S 'agissant du développement des
activités des services financiers de La Poste, la loi en consacre
une large extension. En effet, l'article 2 dispose que La Poste « a
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pour objet d'offrir, dans le respect des règles de la concurrence,
des prestations relatives aux moyens de paiement et de transfert
de fonds, aux produits de placement et d'épargne, à la gestion
des patrimoires, à des prêts d'épargne-logement et à tous pro-
duits d'assurance . . . » . Ainsi, cet article permet dorénavant à
La Poste d'exercer ces activités financières pour son propre
compte ou pour le compte de tiers et étend le champ d'activités
de La Poste à l'ensemble des produits d'assurance. Ces nouvelles
activités doivent ainsi permettre de donner aux services financiers
de La Poste un nouveau souffle et de dynamiser l'activité des
bureaux de poste en zone rurale. L'offre de prêts pat La Poste a
fait l'objet de longs débats au Parlement lors de l'examen de la
loi . Les différents groupes parlementaires se sont prononcés sur
cette question . Le texte définitivement adopté par le Parlement
prévoit que le Gouvernement établira un rapport avant le l er jan-
vier 1991 sur les conditions et les implications de l'extension des
activités financières de La Poste, notamment de la distribution de
crédits à la consommation et de prêts immobiliers sans épargne
préalable. Ce rapport fera l'objet d'un débat tors de la session de
printemps 1991 . Ainsi, conformément à la préoccupation
exprimée par l'honorable parlementaire, cette question sera à
nouveau examinée, après consultation des différentes parties
concernées, et le Parlement pourra donc se prononcer sur ce
sujet.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

29319. - 4 juin 1990. - M. Gérard Longuet appelle l'attention
de M, ie ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur une attitude constante de l'administration concer-
nant les entreprises nouvelles et les handicaps notoires que la
réglementation suscite . En effet, tant que les sociétés ne sont pas
définitivement inscrites au registre du commerce et des sociétés et
ne sont pas en mesure de fournir aux postes un extrait « K bis»,
il ne leur est pas possible de se faire ouvrir une boite postale ni
un compte courant postal . Ce qui signifie que la structure mise
en place, tant que le greffe du tribunal de commerce et
l'I .N .S.E .E . n'o,t pas exploité la demande d'immatriculation, est
inopérante et qu'elle subit des difficultés nées de défauts de com-
munication.. . Cette position nie les évidences de la vie des entre-
prises et des nécessités du monde actuel . Il lui demande s'il ne
serait pas possible sous, par exemple, la signature des fondateurs
et leur responsabilité civile (voire pénale) de débloquer de telles
situations.

Réponse. - Lors de la constitution d'une société, La Poste, dans
l'attente de ia délivrance de l'extrait K bis, accepte le récépissé
de dépôt des pièces au greffe du tribunal de commerce, accom-
pagné d'une photocopie, certifiée conforme, de l'acte constitutif
ou des statuts, pour les opérations postales courantes (réception
du courrier recommandé, abonnement à une boite postale) . Cette
facilité a été étendue à l'ouverture des comptes chèques postaux
en 1988 . Toutefois, le fonctionnement du compte est limité aux
seules opérations de crédit. Les bénéficiaires de cet arrangement
doivent régulariser leur situation par la production, dans les
trois mois, de l'extrait K bis, ou d'un exemplaire du Bulletin offi-
ciel des annonces civiles et commerciales.

Politique extérieure (Algérie)

29613 . - 4 juin 1990 . - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. ie ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur un fait qui lui a été rapporté, selon lequel une
lettre affranchie en France par le timbre « Hommage aux harkis
soldats de la France », aurait été refusée par l'Etat algérien en
application de l'article 439 de l'Union postale universelle
(U.P.U.) . Cet article concertant des correspondances « portant
extérieurement des mentions injurieuses, des menaces ou des
souscriptions contraires à l'ordre public », il lui demande de bien
vouloir lui apporter toutes précisions au sujet du refus de cette
lettre.

Réponse. - L'administration algérienne a renvoyé des corres-
pondances revêtues du timbre « Hommage aux harkis, soldats de
la France» sans indiquer le motif du retour à l'envoyeur . Les
plis concernés, au nombre d'une centaine environ, soit un sur
40000 par rapport au trafic annuel, ne portaient que la seule
empreinte de la griffe « Retour à l'envoyeur » . Des instructions
ont été données aux services postaux français intéressés pour que
ces correspondances soient remises aux expéditeurs, lorsque le
nom et l'adresse de ces derniers étaient mentionnés sur les
envois. En cas d'absence de ces indications, ces objets ont été

dirigés sur le centre de recherches du courrier de Libourne, seul
établissement autorisé à procéder à l'ouverture des objets non
distribuables .

Assurances (réglementation)

29675 . - 11 juin 1990 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les répercussions que peuvent avoir certaines disposi-
tions reprises dans le projet de loi sur la réforme de La Poste . En
effet, l'extension des attributions financières accordées à La Poste
permet la distribution de tous les produits d'assurance. Si on
ajoute à cela la diffusion des contrats de la caisse générale de
prévoyance, cela risque de compromettre durablement la viabilisé
des cabinets offrant des contrats d'assurance traditionnels . Pour
qqu'une saine et loyale concurrence puisse s'exercer, il lui
demande de bien vouloir lui dire quelles sont les dispositions
qu'il envisage de prendre pour que ces cabinets et courtiers d'as-
surances aient la possibilité de présenter des produits concurren-
tiels.

Réponse. - L'article 2 de la loi du 2 juillet 1990 relative à l'or-
ganisation du service public de la poste et des télécommunica-
tions dispose notamment que La Poste « a pour objet d'offrir,
dans le respect des règles de la concurrence, des prestations rela-
tives à tous produits d'assurance » . La Poste bénéficiera des
mêmes droits et aura les mêmes devoirs que l'ensemble des inter-
venants sur ce marché . A ce sujet, la lot fixe pour La Poste un
cadre de gestion et de fonctionnement proche de la plupart de
ses concurrents : comptabilité d'entreprise, autonomie financière.
fiscalité de droit commun (sauf pour la dérogation qui vise à
compenser les charges de service public en zone rurale), relations
avec les fournisseurs, les usagers et les tiers régies par le droit
commun, patrimoine propre, etc . II convient d'observer que la
présence de La Poste sur le marché de l'assurance n'est pas une
nouveauté : La Poste distribue en effet depuis 1868 des produits
d'assurance et depuis plus de trente ans ceux de la Caisse natio-
nale de prévoyance ; elle est historiquement l'un des tous pre-
miers établissements à avoir offert à l'ensemble de la population
la possibilité de s'assurer sur la vie . D'autre part, le développe-
ment par les établissements bancaires d'activités d'assurance est
aujourd'hui un phénomène très général . La plupart des grandes
banques, et en particulier le réseau bancaire plus important, se
sont engagés sur le secteur de l'assurance vie, la capitalisation et
le mouvement se poursuit aujourd'hui en direction de l'assurance
dommages. Il serait paradoxal d'interdire à un réseau déjà pré-
sent en partie sur le secteur des assurances de compléter sa
gamme de produits, alors même que cela ne serait pas contesté à
d'autres réseaux totalement absents jusqu'à présent sur ce
marché. Les services financiers de La Poste jouent aujourd'hui
un rôle essentiel dans le financement de la trésorerie de l'Etat et
du logement social ; ils contribuent, par ailleurs et de façon déci-
sive, au maintien d'une présence postale sur l'ensemble du terri-
toire, notamment en zone rurale, où vingt millions de Français y
possèdent un compte de dépôt ou d'épargne, et six millions en
ont fait leur seul établissement pour les opérations financières . Il
parait donc nécessaire et utile, comme en a décidé le Parlement,

ćue tous ces usagers puissent disposer dans le réseau de La Poste
es produits qu'ils demandent.

Informatique (télématique)

2391. - 11 juin 1990. - M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre der• postes, des télécommunications et de l'espace
l'intérêt pour les collectivités locales de pouvoir bénéficier des
moyens de communication les plus modernes, afin de pouvoir au
mieux servir leurs administrés . Informatique, télématique, etc.
facilitent en effet les échanges et relations entre communes, mais
également avec toutes les administrations . Une telle coopération
est nécessaire alors que le coût qu'il suppose représente pourtant
un effort important de la part de ces collectivités locales . II lui
demande, en conséquence, si des tarifs préférentiels ne pourraient
pas leur être appliqués en la matière, compte tenu de leur mis-
sion de service public.

Réponse. - Le ministère des postes, des télécommunications et
de l'espace ne peut qu'apprécier l'hommage rendu aux services
qu'il offre aux collectivités locales . Quant au prix de ces services,
il doit être observé que depuis quelques années, sous le double
effet de le baisse de l'unité Télécom (ramenée de 0,77 franc
à 0,73 franc T.T.C.) et de l'allongement de la durée des inter-
valles entre impulsions sur les appels interurbains à longue dis-
tance (passée de 12 à 17 secondes), le téléphone a sensiblement
baissé en francs courants, a fortiori en francs constants . Cette
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politique a profité à l'ensemble des usagers, y compris les collec-
t i vités locales. Par ailleurs, il sera rappelé que le ministre des
postes, des télécommunications et de l'espace a confié à M . Ber-
nard Schreiner, député des Yvelines, une mission sur les télécom-
munications dans la ville, manifestant ain!i l'insérés porté aux
collectivités locales . Mais il n'est pas envisageable de promouvoir
l'utilisation des moyens de télécommunication par des avantages
tarifaires, qui seraient dès à présent contraires à la jurisprudence
du Conseil d'Etat . L'égalité des usagers devant le service public
exige au contraire que ceux-ci soient traités de manière identique
dès lors qu'ils sont placés dans des situations comparables, quel
que soit leur statut juridique.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30468. - 25 juin 1990. - M. Elle Castor demande à M. le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui indiquer si le programme de modernisation des
équipements des bureaux de poste ruraux s'appliquera également
dans le département de la Guyane.

Réponse. - Le programme d'informatisation des bureaux de
poste de Guyane prévoit l'installation de 30 micro-ordinateurs
dans les six bureaux à deux positions de travail et plus . L'infor-
matisation des deux bureaux de poste à une seule position de
travail est également prévue . L'équipement commencé en 1989 se
situe actuellement à quatre bureaux équipée de 22 micro-
ordinateurs. Par ailleurs, un programme d'extension aux départe-
ments d'outre-mer du réseau Chéops de métropole est à l 'étude.
Ce réseau permet d'effectuer les transactions financières C .C.P. et
C.N .E . depuis les bureaux de poste avec mise à jour des comptes
en temps réel aux centres financiers. La connexion des bureaux
de Guyane aux centres financiers sera réalisée à partir du
deuxième trimestre de 1991 pour ce qui concerne la Caisse natio-
nale d'épargne et du début de l'année 1992 pour les chèques pos-
taux . A partir de cette date, il sera possible techniquement
d'éq uiper les deux bureaux de poste à une seule position de tra-
vail, du système Sycos développé pour les bureaux métropolitains
de même taille . Cependant une étude économique sera réalisée le
moment venu pour déterminer si un équipement uniforme en
micro-ordinateurs n'est pas préférable compte tenu du faible
nombre de bureaux concernés.

Postes et télécommunications (personnel)

30650. - 25 juin 1990. - M. André Lajaiale attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace à propos de l'avenir de la catégorie de personnel du
corps de dessin des centres de construction des lignes, dont les
revendications en matière de recrutement, de déroulement de car-
rière, de statut et de rémunérations demeurent sans suite malgré
quelques engagements antérieurs . Cette catégorie de personnel,
peu nombreuse, se retrouve sans statut spécifique, sans réelle
possibilité d'avancement alors que les dessinateurs étaient en
parité avec d'autres catégories comme les vérificateurs et les
commis erg 1936. C'est une dégradation régu!iére et confirmée de
leur situation qui est ainsi révélée, et il lui demande de préciser
rapidement les mesures qui interviendront pour garantir, notam-
ment à taus les dessinateurs, t'alignement de leur catégorie sur
l'indice 619 brut.

Réponse. - Les dessinateurs et dessinateurs-projeteurs sont,
comme tous les agents des postes et télécommunications,
concernés par le volet social de la réforme en cours . ils bénéfi-
cieront donc des mesures de reclassement négociées au sein de la
Commission nationale des classifications . Au-delà des garanties
assurées par leur grade actuel, et bien entendu confirmées, les
mesures en cours d'étude permettront de définir les fonctions à
partir des responsabilités exercées, et de donner àccès à de nou-
veaux grades correspondant aux niveaux de ces fonctions.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Animaux (protection)

14092 . - 12 juin 1989 . - M. Xavier Mogols attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
l'utilisation des animaux dans le cadre de la recherche . il lui
demande s'il envisage d'établir un budget spécialement réservé

aux chercheurs désireux de travailler sans animaux, à l'aide des
méthodes dites « substitutives » : modèle mathématiques, infor-
matiques, cultures de cellules et tissus, qui peuvent répondre aux
besoins de la médecine et de la pharmacologie.

Animaux (protection)

22983. - 15 janvier 1990. - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M. le Maistre de la recherche et de le techno-
logie sur les pratiques de vivisection et d'expérimentation
exercées sur les animaux dans les laboratoires . Il lui demande s'il
ne compte pas proposer au Gouvernement que des crédits subs-
tantiels soient affectés aux chercheurs utilisant des méthodes
substitutives à l'utilisation des animaux et s'il ne pense pas indis-
ppensable, dans un très proche avenir, de mettre un coup d'arrét à
la vivisection et à l'expérimentation animale.

Réponse. - Des recherches et des études sont en cours afin de
favoriser l'utilisation préférentielle de méthodes de- remplacement
de l'animal, dont plusieurs sont déjà en application dans
quelques domaines tels que la fabrication de vacc ns ou certains
tests de toxicité. La recherche sur !es méthodes permettant
d'éviter l'utilisation d'animaux vivants est vivement encouragée
par le ministère de la recherche et de la technologie qui a lancé
une action incitative de recherche sur les méthodes alternatives
aux tests de toxicité aigue effectués sur l'animal . Des réseaux de
laboratoires ont été créés, regroupant des unités de recherche du
secteur public et des laboratoires du secteur industriel . L'objectif
est d'étudier, selon des axes de recherche différents, le dévelop-
pement de tests de toxicité in vitro. Des aides spécifques ont été
dégagées. Le bilan de l'action 1988-1989 est actuellement en
cours d'évaluation. Un groupe de réflexion a été mis en place
avec la mission de définir, pour la période 1990-1991, les
domaines prioritaires sur lesquels devront porter de nouvelles
actions . Il convient de remarquer que le dégagement de moyens
consacrés à ce type de recherche concourt plus efficacement, à
terme, à la mise au point de nouvelles méthodes alternatives que
l'ouverture de crédits spécifiques pour des chercheurs n ' utilisant
pas d'animaux .

Animaux (protection)

14989. - 12 juin 1989 . - M. Francisque Permit attire l'atten-
tion de M. le Maistre de la recherche et de la technologie sur
l'attitude et les dispositions que la France prendra en tant

ju•Etat de la C .E.E . dans les mois à venir, face aux problèmes
e la vivisection . A ce sujet, il lui signale que le Luxembourg,

par l'intermédiaire de son ministre de la santé, a déjà pris la tete
de nations européennes sur le plan du développement de la
recherche et de I ethiquc médicale et scientifique en accueillant à
Luxembourg le premier Centre européen de coordination des
méthodes en biosubstitutoloaie . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire savoir : l e comment et dans quel esprit
le France prendra part à ce programme européen de recherche ;
2 e ce qui sera fait dans notre pays pour que l'étude des méthodes
substitutives soit obligatoirement ;nscnte dans les programmes
d'enseignement médicaux et pharmaceutiques ; 3. si des crédits
peuvent étre débloqués pour étre ensuite affectés aux méthodes
de substitution et permettre ainsi de stopper l'entretien et le
développement d'animaleries et d'élevages voués à la vivisection ;
4. si la France fera officiellement la demande de l'arrêt des tests
de toxicité en cosmétologie (domaine où les méthodes de substi-
tution actuellement existantes sont aujourd'hui fiables et où seule
la législation fait blocage au progrès) ; 5° s'il est envisageable de
réviser le décret n e 87-848 du 19 octobre 1987, ce qui supprime-
rait toutes les dérogations qui permettent les expériences doulou-
reuses sur les animaux et, enfin, 6. s'il est possible de préparer,
dès maintenant, la parité entre les représentants de l'administra-
tion et ceux des associations de protection des animaux à la
« Commission nationale de l'expérimentation animale ».

Réponse. - l e Le Centre e•rropécn de coordination des
méthodes en biosubstitulogie est un organisme de statut privé,
développé à l'initiative de la « coalition mondiale pour l'abolition
de l'expérimentation sur l'homme et l'animal ». Le siège social de
ce centre est à Luxembourg et son financement de départ est
assuré par l'association susnommée. Son objectif est de recenser
les méthodes de cultures de cellules, de cellules en suspension,
de protocoles biomathématiques, etc., de les soumettre à l'exper-
tise de laboratoires sélectionnés, de les faire accepter par les gou-
vernements européens et les institutions européennes en vue de
leur validation et de leur introduction dans les textes législatifs
traitant des tests en toxicologie . Les pouvoirs publics suivent avec
attention le développement de ce projet . ?.° S'agissant de la for-
mation des étudiants aux méthodes de remplacement de l'animal,
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il convient de rappeler qu'une formation spéciale à l'expérimen-
tation animale est exigée pour l'attribution de l'autorisation de
pratiquer des expériences sur les animaux . Le programme de
cette formation, fixé par l'arrété du 19 avril 1988 relatif aux
conditions d'attribution de l'autorisation, prévoit notamment un
enseignement sur « le développement des méthodes substitutives
à l'expérimentation animale ». Les programmes de formation spé-
ciale à l'expérimentation animale doivent être approuvés par le
ministre de l'agriculture et de la foret . La procédure d'examen de
=rames est actuellement en cours . 3 . Par ailleurs, des
reche~ et des études sont en cours afin de favoriser l'utilisa-
tion préférentielle de méthodes de remplacement de l'animal dont
plusieurs sont déjà en application dans quelques domaines tels
que la fabrication de vaccins ou certains tests de toxicité . La
recherche sur les méthodes permettant d'éviter l'utilisation d'ani-
maux vivants est vivement enco r';ée par le ministère de la
recherche et de la technologie qui a lancé une action incitative
de recherche sur les méthodes alternatives aux tests de toxicité
aigut effectués sur l'animal. Des réseaux de laboratoires ont été
créés, regroupent des unités de recherche du secteur public et des
laboratoires du secteur industriel . L'objectif est d'étudier, selon
des axes de recherche différents, le développement de tests de
toxicité in vitro. Des aides spécifiques ont été dégagées . Le bilan
de l'action 1988-1989 est actuellement en cours d'évaluation . Un
groupe de réflexion a été mis en place avec la mission de définir,
pour la période 1990-1991, les domaines prioritaires sur lesquels
devront porter de nouvelles actions . 4. Les interventions chirurgi-
cales, les explorations biologiques à des fins diagnostiques sont
nombreuses, la consommation de médicaments et de divers pro-
duits chimiques va croissant. Il en est de méme pour la consom-
mation de produits cosmétiques qui relève d'un choix volontaire
individuel . Dans l'état actuel des connaissances biologiques et
médicales, les pouvoirs publics responsables de la santé de la
population ne peuvent condamner les recherches, les contrôles
d'efficacité, d'innocuité relatifs aux substances utilisées par
l'homme . Les protocoles mis en œuvre à cet effet répondent sou-
vent à des exigences réglementaires et impliquent encore, dans
leur Majorité, l'expérimentation sur animal . S r Il est néanmoins
possible de réduire le nombre d'animaux utilisés, d'améliorer la
qualité des soins, les conditions d'obtention et d'hébergement des
animaux et de mieux contrôler les conditions de réalisation des
expérimentations . C'est précisément ce à quoi vise la nouvelle
réglementation en matière d'expérimentation animale qui vient
d'étre renforcée après la publication du décret du
19 octobre 1987 et de ses trois arrétés d'applicaion du
19 avril 1988 . L'article 1 m du décret du 19 octobre 1987 limite
l'utilisation d'animaux aux expérimentations qui présentent un
caractère de nécessité et pour lesquelles n'existe pas de modèle
de remplacement connu fiable. 6« La composition de la commis-
sion nationale de l'expérimentation animale fait l'cbjet de l'arrété
publié au Journal officiel du 5 juillet 1989 . Les vingt et un
membres qui la composent sont répartis comme suit : un prési-
dent conseil« d'Etat ; huit membres de l'administration, repré-
sentant des ministres concernés ; douze personnalités choisies en
fonction de leurs compétences scientifiques, représentant les
quatre secteurs concernés par l'expérimentation animale :
recherche publique, trois membres ; s, Leur industriel privé, trois
membres ; professionnels de l'expérimentation animale, trois
membres ; pretection des animaux et de la nature, trois membres.
Ce dernier domaine est représenté comme chacun des trois
autres. Mais dans ce groupe de douze personnalités, priorité est
accordée à la compétence s .-ientifique, le Gouvernement ayant
estimé qu'il s'agissait là du critère principal à retenir pour
garantir un examen approfondi et objectif des problèmes sou-
levés par l'expérimentation animale . Il ne doute pas à cet égard
que le domaine de la protection des animaux et de la nature
puisse bénéficier d'une représentation de qualité sans étre pour
autant à parité avec l'ensemble des autres secteurs économiques,
sociaux ou culturels concernés par le sujet.

Animaux (prôtection)

154M. 3 juillet 1989. - M. Bernard Schrelner (Bas-Rida)
attire l'attention de M . le ministre de la recherche et de la
8edmeisgle sur les problèmes d'ordre éthique que pose l'expéri-
mentation animale. Il lui demande s'il entend, en liaison avec les
ministres concernés : promouvoir le recours aux méthodes alter-
estives' à l'expérimentation animale dans la recherche animale ;
développer l'étude de ces méthodes dans l'enseignement de la
médedne et de la pharmacie ; et affecter des crédits substantiels
à la recherche dans ce domaine.

ItA4orsee. - La nouvelle réglementation en matière d'expérimen-
tation animale limite l'utilisation d'animaux aux expérimentations
qui présentent un caractère de nécessité et pour lesquelles
n'existe pas de modèle de remplacement connu, fiable . Elle a
pour objectif d'améliorer la qualité des soins, les conditions d'ab-

tention et d'hébergement des animaux . Elle vise, en outre, à
réduire le nombre d'animaux utilisés, par un meilleur contrôle
des conditions de réalisation des expériences et par le développe-
ment de méthodes in vitro. Des recherches et des études sont en
cours afin de favoriser l'utilisation préférentielle de méthodes de
remplacement de l'animal dont plusieurs sont déjà en application
dans quelques domaines tels que la fabrication de vaccins ou cer-
tains tests de toxicité . La recherche sur les méthodes permettant
d'éviter l'utilisation d'animaux vivants est vivement encouragée
par le ministère de la recherche et de la technologie qui a lancé
une action incitative de recherche sur les méthodes alternatives
aux tests de toxicité aiguë effectués sur l'animal. Des réseaux de
laboratoires ont été créés, regroupant des unités de recherche du
secteur public et des laboratoires du secteur industriel . L'objectif
est d'étudier, selon des axes de recherche différents, le dévelop-
pement de tests de toxicité in vitro. Des aides spécifiques ont été
dégagées. Le bilan de l'action 1988-1989 est actuellement en
cours d'évaluation . Un groupe de réflexion a été mis en place
avec la mission de définir, pour là période 1990-1991, les
domaines prioritaires sur lesquels devront porter de nouvelles
actions. S'agissant de la formation des étudiants aux méthodes de
remplacement de l'animal, il convient de rappeler qu'une forma-
tion spéciale à l'expérimentation animale est exigée pour l'attri-
bution de l'autorisation de pratiquer des expériences sur les ani-
maux . Le programme de cette formation, fixé par l'arrété du
19 avril 1988 relatif aux conditions d'attribution de l'autorisation,
prévoit notamment un enseignement sur « le développement des
méthodes substitutives à l'expérimentation animale » . Les pro-
grammes proposés par lcr organismes formateurs doivent étre
approuvés par le ministre de l'agriculture et de la foret . La procé-
dure d'examen de ces programmes est actuellement en cours.

Animaux (protection)

15699. - 10 juillet 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le Maistre de la recherche et de la technologie sur les
problèmes posés par la recherche et l'éthique médicale et scienti-
fique. En effet, la France prend une part active au problème
européen de recherche. L'étude des méthodes substitutives
devrait étre obligatoirement inscrite à tous les programmes d'en-
seignement médicaux et pharmaceutiques . Des crédits substantiels
seraient affectés aux méthodes de substitution, au lieu de conti-
nuer à développer et entretenir des élevages et animaleries, signes
manifestes d'une science qui est déjà considérée comme périmée.
Il serait également nécessaire de décider l'arrét immédiat des
tests de toxicité en cosmétologie, domaine où les méthodes de
substitution actuellement existantes sont tout à fait fiables et o0
seule la législation fût un blocage au progrès . De plus, le décret
n~ 87-848 du 19 octobre 1987 devrait étre révisé dans !e sens
d ' une suppression de toutes les dérogations qui permettent des
expériences douloureuses, ce qui reste une pratique inhumaine et
indigne . Enfin, il serait nécessaire qu'une parité, entre les repré-
sentants, de l'administration et ceux des associations de protec-
tion des bétes à la commission nationale de l'expérimentation
animale puisse être rapidement instituée . Il lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre pour répondre à ces pro-
positions.

Réponse. - Les interventions chirurgicales, les explorations bio-
logiques à des fins diagnostiques sont nombreuses, la consomma-
tion de médicaments et de divers produits chimiques va croissant.
Il en est de méme pour la consommation de produits cosmé-
tiques qui relève d'un choix volontaire individuel . Dans l'état
actuel des connaissances biologiques et médicales, les pouvoirs
publics responsables de la santé de la population ne peuvent
condamner les recherches, les contrôles d'efficacité, d'innocuité
relatifs aux substances utilisées par l'homme. Les protocoles mis
en œuvre à cet effet répondent souvent à des exigences réglemen-
taires et impliquent encore, dans lei r majorité l'expérimentation
sur animal . Il est néanmoins possible de réduire le nombre d'ani-
maux utilisés, d'améliorer la qualité des soins, les conditions
d'obtention et d'hébergement des animaux et de mieux contrôler
les conditions de réalisation des expérimentations . C'est précisé-
ment ce à quoi vise la nouvelle réglementation en matière d'expé-
rimentation animale qui vient d'étre renforcée après la publica-
tion du décret du 19 octobre 1987 et de ses trois arrêtés
d'application du 19 avril 1988 . L'article I .r du décret du
i9 octobre 1987- limite l'utilisation d'animaux aux expérimenta-
tions qui présentent un caractère de nécessité et pour lesquelles
n'existe pas de modèle de remplacement connu fiable. Par ail-
leurs, des recherches et des études sont en cours afin de favoriser
l'utilisation préférentielle de méthodes de remplacement de
l'animal dont plusieurs sont déjà en application dans quelques
domaines tels crue la fabrication de vaccins ou certains tests de
toxicité. La recherche sur les méthodes permettant d'éviter l'utili-
sation d'animaux vivants est vivement encouragée par le minis-
tère de la recherche et de la technologie qui a lancé une action
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1incitative de recherche sur les méthodes alternatives aux tests de
toxicité algue effectués sur l'animal . Des réseaux de laboratoires
ont été créés, regroupant des unités de recherche du secteur
public et des laboratoires du secteur industriel . L'objectif est
d'étudier, scion des axes de recherche différents, le développe-
ment de tests de toxicité in vitro. Des aides spécifiques ont été
dégagées . Le bilan de l'action 1988-1989 est actuellement en
cours d'évaluation . Un groupe de réflexion a été mis en place
avec la mission de définir, pour la période 1990-1991, les
domaines prioritaires sur lesquels devront porter de nouvelles
actions. S 'agissant de la formation des étudiants aux méthodes de
remplacement de l'animal, il convient de rappeler qû une forma-
tion spéciale à l'expérimentation animale est exigée pour l'attri-
bution de l'autorisation de pratiquer des expériences sur les ani-
maux . Le programme de cette formation, fixé par l'arrêté du
19 avril 1988 relatif aux conditions d'attribution de l'autorisation,
prévoit notamment un enseignement sur « le développement des
méthodes substitutives à l'expérimentation animale » . Les pro-
grammes de formation spéciale à l'expérimentation animale doi-
vent être approuvés par le ministre de l'agriculture et de la foret.
La procédure d'examen de ces programmes est actuellement en
cours . !Par ailleurs, une commission nationale de l'expérimenta-
tion animale a été instituée auprès du ministre de la recherche et
de la technologie et da ministre de l'agriculture et de la forêt,
Cette commission n ' est pas une juridiction, elle n'est pas non
plus une autorité administrative autonome, ni une commission
paritaire . Elle a vocation consultative et peut être consultée par
les ministres sur les divers points énumérés à l'article 27 du
décret de l9 octobre 1987. Elle peut, en particulier, donner son
avis et faire toute proposition sur des projets visant à l'étude des
méthodes de remplacement de l'animal qui est un des thèmes de
réflexion prioritaires de sa mission . Ses conclusions pourraient
contribuer aux réflexions menées dans le cadre européen . 'La
commission doit élite obligatoirement consultée sur tout projet de
modification législative ou réglementaire ayant trait à l'expéri-
mentation animale . Elle a, par ailleurs, un pouvoir d'autosaisine.
La composition de cette commission fait l'objet de l'arrêté publié
au Journal officiel du 5 juillet 1989 . Les vingt et un membres qui
ta composent sont répartis comme suit : 1 président conseiller
d'Etat ; 8 membres de l'administration, représentants des
ministres concernés ; 12 personnalités choisies en fonction de
leurs compétences scientifiques, représentant les quatre secteurs
concernés par l ' expérimentation animale : recherche publique -
3 membres ; secteur industriel privé - 3 membres ; professionnels
de l'expérimentation animale - 3 membres ; protection des ani-
maux et de la nature - 3 membres . Ce dernier domaine est repré-
senté comme chacun des trois autres . Mais dans ce groupe de
douze personnalités, priorité est accordée à la compétence scien-
tifique, le Gouvernement ayant estimé qu'il s'agissait là du critère
principal à retenir pour garantir un examen approfondi et
objectif des problèmes soulevés par l'expérimentation animale . il
ne doute pas à cet égard que le domaine de la protection des
animaux et de la nature puisse bénéficier d'une représentation de
qualité sans être pour autant à parité avec l'ensemble des autres
secteurs économiques, sociaux ou culturels concernés par le sujet.

Animaux (protection)

Ifl!11 . - 24 juillet 1989 . - M. Benard Besson attire l'atten-
tion de M . le mlaistre de ls recherche et de la technologie sur
la composition de la commission nationale d'expérimentation
animale . En effet cette commission est composée de 8 membres
de représentants des administrations, de 3 membres des per-
sonnels de l'expérimentation animale, de 6 membres de la
recherche publique et privée et de seulement 3 membres d'asso-
dations de protection des animaux et de ls nature . Il lui
demande de bien vouloir vous indiquer pourquoi une véritable
parité n'existe pas au sein de cette commission entre les représen-
tants des administrations, ceux des professionnels, ceux oe la
recherche publique et privée et les représentants des associations
de protection des animaux et de la nature ? Quelle action il
entend mener pour remédier à cette situation qui n'apparait pas
satisfaisante ?

Réponse. - La composition de la Commission nationale de l'ex-
périmentation animale fait l'objet de l'arrêté publié au Journal
officiel du 5 juillet 1989. Les vingt et un membres qui la compo-
sent sont répartis comme suit : I président, conseiller d'Etat ;
8 membres de l'administration, représentants des ministres
concernés ; 12 personnalités choisies en fonction de leurs compé-
tences scientifiques, représentant las quatre domaines concernés
par l'expérimentation animale : recherche publique, 3 membres ;
secteur industriel privé, 3 membres ; professionnels de l'expér-
mentation animale, 3 membres ; protection des animaux et de la
nature, 3 membres . Cc dernier domaine est représenté comme
chacun des trois autres. Mais priorité est accordée dans ce
groupe de douze personnalités à la compétence scientifique, le
Gouvernement ayant estimé qu' il s'agissait là du critère principal
à retenir pour garantir un examen approfondi et obje" t if des pro-
blèmes soulevés par l'expérimentation animale. I1 ne doute pas, à
cet égard, que le domaine de la protection des animaux et de la
nature puisse bénéficier d'une représentation de qualité tan être
pour autant à parité avec l'ensemble des autres secteurs écono-
miques, sociaux ou culturels concernés par le sujet.

Animaux (protection)

16325 . - 31 juillet 1989. - M. Benard Rosses attire l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur ,
les problèmes d'ordre éthique que pose l'expérimentation ani-
male. Il lui demande, à ce propos, de lui préciser quelle est la
nature exacte du Centre européen de cuotdmation des méthodes
de' biosubstitulogie et quelle est la part que le Gouvernement
français entend prendre dans le fonctionnement de cet orga-
nisme .

Animaux (protection)

18913. - 16 octobre 1989. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur les roblèmes d'ordre éthique que pose l'expérimentation ani-
male. iil lui demande de lui indiquer la nature exacte du Centre
européen de coordination des méthodes de biosubstitulogie, ainsi
que le rôle que le Gouvernement français entend jouer dans cet
organisme.

Réponse. - Le centre européen de biosubstitulogie est en voie
de réalisation sous la forme juridique d'une fondation dénommée
« Fondation européenne pour ia coordination des recherches en
biosubstitulogie » . Ce centre, de statut privé, est développé à
l'initiative de la «Coalition mondiale pour l'abolition de l'expéri-
mentation sur l'homme et l'animal » . Son siège social est à
Luxembourg et son financement de départ est assuré par l'asso-
ciation susnommée. Son objectif est de recenser les methodes de
cultures de cellules, de cellules en suspension, de protocoles bio-
rtatf-ématiques, etc., de les soumettre à l'expertise de laboratoires
sélectionnés, de les faire accepter par les gouvernements euro-
péens et les institutions européennes en vue de leur validation et
de leur introduction dans les textes législatifs traitant des tests en
toxicologie. Les pouvoirs publics suivent avec attention tes acti-
vités de ce centre.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : horticulture)

16917. - 28 août 1989. - M. André Tbiea Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre tle l'agriculture et de la forêt sur
le problème de la conservation des espèces végétales de la Réu-
nion . En effet, il existe actuellement 160 espèces endémiques à la
Réunion qui sont en voie de disparition . Des efforts ont été faits
pour leur conservation au niveau local, mais une telle action
nécessite une intervention gouvernementale. Aussi serait-il sou-
haitable d'encourager ces efforts, d'autant plus que te deuxième
congrès mondial botanique se tiendra dans 1 lle du 24 au
28 août 1989. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
°nesures Su'il compte prendre en ce sens. - Question transmise à
M. le miautre de !a recherche et de la technologie.

Réponse. - Le bureau des ressources génétiques institué` auprès
du ministère de la recherche et de la technologie et installé au
Museum national d'histoire naturelle est l'instance nationale
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chargée d'animer et coordonner au plan scientifique les actions
menées en France dans le domaine des ressources génétiques. Il
remplit aussi une mission de conseil et peut, à ce titre, guider les
initiatives locales pour autant qu'il soit consulté sur les efforts
entrepris . En ce qui concerne plus particuliérement les espèces
endémiques menacées de la Réunion, les organismes scientifiques
et services ministériels concernés s'en préoccupent activement.
Ainsi, une commission des conservatoires botaniques nationaux,
chargée d'instruire les demandes d'habilitation au label de « con-
servatoire botanique national » a été mise en place par la direc-
tion de la protection de la nature du secrétariat d'État chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs. Le bureau des ressources génétiques est repré-
senté au sein de cette commission . Notamment, c'est par cette
instance que la candidiiture du conservatoire botanique de Mas-
carin (Saint-Leu, La Réunion) sera examinée.

Animaux (protection)

17216. - 4 septembre 1989. - M . Pierre Mauroy appelle l'at-
tention de M. le ministre de la recherche et de la technologie
sur le nécessaire développement des techniques alternatives à
l'expérimentation animale à des fins médicales (cultures de cel-
lules animales ou humaines, imagerie médicale, etc .). II lui
demande donc quels sont les moyens déployés par son ministère
à cet effet et s'il entend engager une politique d'information en
direction des laboratoires utilisateurs d'animaux à des fins médi-
cales.

Réponse. - Des recherches et des études sont en cours afin de
favoriser l'utilisation préférentielle de méthodes de remplacement
de l'animal dont plusieurs sont déjà en application dans quelques
domaines tels que la fabrication de vaccins ou certains tests 'de
toxicité. La recherche sur les méthodes permettant d'éviter l'utili-
sation d'animaux vivants est vivement encouragée par mon
département ministériel qui a lancé une action incitative de
recherche sur les méthodes alternatives aux tests de toxicité aiguë
effectues sur l'animal. Des réseaux de laboratoires ont été créés,
regroupant des unités de recherche du secteur public et des labo-
ratoires du secteur industriel . L'objectif est d'étudier, selon des
axes de recherche différents, le développement de tests de toxi-
cité in vitro. Des aides spécifiques ont été dégagées . Le bilan de
l'action 1988-1989 est actuellement en cours d'évaluation. Un
groupe de réflexion a été mis en place avec la mission de définir,
pour la période 1990-1991, les domaines prioritaires sur lesquels
devront porter de nouvelles actions . S'agissant de l'information
en direction des laboratoires, elle s'effectue par une formation
spéciale à l'expérimentation animale exigée de toute personne
sollicitant une autorisation de pratiquer des expériences sur les
animaux. Le programme de cette formation, fixé par l'arrêté du
19 avril 1988 relatif aux conditions d'attribution de l'autorisation,
prévoit notamment un enseignement sur « le développement des
méthodes substitutives à l'expérimentation animale » . Les pro-
grammes proposés par les organismes formateurs doivent être
approuvés par le ministre de l'agriculture et de la forêt. La procé-
dure d'examen de ces programmes est actuellement en cours.

Animaux (protection)

18735. - 9 octobre 1989 . - M. Roland Nungesser demande à
M. le ministre de la recherche et de la technologie d'allouer
des crédits en vue de développer les recherches tendant à substi-
tuer les méthodes scientifiques nouvelles aux expérimentations
animales et lui suggère de prendre des mesures pour développer
la communication entre les instituts de recherches publics et les
laboratoires privés, afin d'éviter le renouvellement et la multipli-
cation d'expérimentations identiques.

Réponse . - En vue de répondre aux dispositions de la législa-
tion visant à limiter l'utilisation d'animaux aux fins d'expérimen-
tation, le miiistére de la recherche et de la technologie soutient
un effort de recherche ayant pour objet de favoriser l'utilisation
préférentielle de méthodes de remplacement de l'animal . Plu-
sieurs de ces méthodes sont déjà en application dans des
domaines tels que la fabrication de vaccins ou certains tests de
tonicité . En outre, mon département a déjà lancé une action inci-
tative de recherche sur les méthodes alternatives aux tests de
toxicité aiguë eff: tués sur l'animal . Des réseaux de laboratoires
ont été créés, regroupant des unités de recherche du secteur
public et des laboratoires du secteur industriel . L'objectif est
d'étudier, selon des axes de recherche différents, le développe-
ment de tests de toxicité in vitro. Des aides spécifiques ont été
dégagées. Le bilan de l'action 1988-1989 est actuellement en
cours d'évaluation. Un groupe de réflexion a été mis en place
avec la mission de définir, pour la période 1990-1991, les

domaines prioritaires sur lesquels devront porter de nouvelles
actions dans lesquelles sera encore renforcée l'association entre
instituts de recherche publics et laboratoires privés.

Animaux (protection)

19374. - 23 octobre 1989 . - M . Jacques Farran demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
l'informer des mesures qu'il envisage de prendre pour encourager
le développement des méthodes de substitution à l'expérimenta-
tion animale, en particulier dans le domaine de la cosméto-
logie. - Question transmise b M. le ministre de la recherche et de la
technologie.

Réponse. - Les interventions chirurgicales, les explorations bio-
logiques à des fins diagnostiques sont nombreuses, la consomma-
tion de médicaments et de divers produits chimiques va croissant.
II en est de même pour la consommation de produits cosmé-
tiques qui relève d'un choix volontaire individuel . Dans l'état
actuel des connaissances biologiques et médicales, les pouvoirs
publics responsables de la santé de la population ne peuvent
condamner les recherches, les contrôles d'efficacité, d'innocuité
relatifs aux substances utilisées par l'homme . Les protocoles mis
en Œuvre à cet effet répondent souvent à des exigences réglemen-
taires et impliquent encore, dans la majorité le recours à l'animal.
La nouvelle réglementation en matière d'expérimentation animale
limite l'utilisation d'animaux aux expérimentations qui présentent
un caractère de nécessité et pour lesquelles n'existe pas de
modèle de ►emplacement connu, fiable . Elle a pour objectif
d'améliorer la qualité des soins, les conditions d'obtention et
d'hébergement des animaux . Elle vise, en outre, à réduire le
nombre d'animaux utilisés, par un meilleur contrôle des condi-
tions de réalisation des exp é riences et par le développement de
méthodes in vitro. Des recherches et des études sont en cours afin
de favoriser l'utilisation préférentielle de méthodes de remplace-
ment de l'animal dont plusieurs sont déjà en application dans
quelques domaines tels que la fabrication de vaccins ou certains
tests de toxicité . La recherche sur les méthodes permettant
d'éviter l'utilisation d'animaux vivants est vivement encouragée
par le ministère de la recherche et de la technologie qui a lancé
une action incitative de recherche sur les méthodes alternatives
aux tests de toxicité aiguë effectués sur l'animal . Des réseaux de
laboratoires ont été créés, regroupant des unités de recherche du
secteur public et des laboratoires du secteur industriel . Ces
réseaux ayant pour objectif d'étudier, selon des axes de recherche
différents, le développement de tests de - toxicité in vitro. Des
aides spécifiques ont été dégagées . Le bilan de l'action 1988-1989
est actuellement en cours d'évaluation. Un groupe de réflexion a
été mis en place avec la mission de définir, pour la période
1990-1991, les domaines prioritaires sur lesquels devront porter
de nouvelles actions en particulier la cosmétologie . Il convient de
signaler que les pouvoirs publics très favorables à la mise en
place de méthodes susbtitutives soutiendront en priorité les
projets communautaires ayant pour objectif le développement, la
coordination des études et recherches et la promotion des
méthodes alternatives à l'utilisation de l'animal, tel que le centre
européen des méthodes substitutives dont le projet est présenté
par la Commission des communautés européennes.

Animaux (protection)

25983. - 19 mars 1990 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de la recherche et de la technologie de bien
vouloir lui préciser les moyens dont il dispose pour vérifier sur le
terrain le respect des dispositions du décret du 19 octobre 1987
relatif aux expériences pratiquées sur les animaux et des
trois arrêtés du 19 avril 1988 relatifs aux conditions d'autorisa-
tion des expérimentations, aux conditions d'agrément des établis-
sements d'expérimentation animale et aux conditions de fourni-
ture d'animaux d'expérience . Il lui demande également s'il existe
une politique de promotion et d'incitation à l'utilisation des
méthodes de substitution . il souhaite enfin connaître les raisons
pour lesquelles la France ne participe pas de manière active au
Centre européen de coordination des recherches biosubstitutives
de Luxembourg.

Réponse. - Le contrôle du respect des dispositions du décret
du 19 octobre 1987 et des arrêtés du 19 avril 1988 relève du
ministre de l'agriculture et de la forêt . Le contrôle est assuré par
les vétérinaires-inspecteurs qui sont habilités à exercer tan( dans
les établissements d'expérimentation que dans les établissements
d'élevage et de fourniture d'animaux destinés à l'expérimentation.
Le contrôle du déroulement des expériences mettant en cause le
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secret de défense nationale ne peut toutefois être effectué que
par des vétérinaires habilités à cet effet par l'autorité militaire.
Les agents techniques et les techniciens des services vétérinaires
du ministère de l'agriculture et de la forêt sont habilités à exercer
le contrôle des établissements d'élevage et de fourniture d'ani-
maux destinés à l'expérimentation . S'agissant des méthodes subs-
titutives, des recherches et des études sont en cours afin de favo-
riser l'utilisation préférentielle 'de méthode de remplacement de
l'animal dont plusieurs sont déjà en application dans quelques
domaines tels que la fabrication de vaccins ou certains tests de
toxicité . La recherche sur les méthodes permettant d'éviter l'utili-
sation d'animaux vivants est vivement encouragée par le minis-
tère de la recherche et de la technologie qui a lancé des actions
incitatives de recherche sur les méthodes alternatives aux tests de
toxicité aise effectués sur l'animal . Des réseaux de laboratoires
ont été créés, regroupant des unités de recherche du secteur
public et des laboratoires du secteur industriel, ces réseaux ayant
pour objectif d'étudier, selon des axes de recherche différents, le
développement ds tests de toxicité in vitro . Des aides spécifiques
ont été dégagées . Le bilan de l'action 1988 .1989 est actuellement
en cours dévaluation . Un groupe de réflexion a été mis en place
avec la mission de définir, pour fa période 1990. 1991 . les
domaines prioritaires sur lesquels devront porter les efforts de
développement des méthodes in vitro. Les pouvoirs publics, très
soucieux de favoriser l ' utilisation préférentielle de ces méthodes
soutiendront en priorité les programmes communautaires tels que
le projet du centre européen de méthodes subbtitutives présenté
par la Commission des Communautés européennes qui a pour
objectif le développement, la coordination des études et
recherches et la promotion des méthodes alternatives à l'utilisa-
tion de l'animal . Ils suivent aussi avec attention le développe-
ment du centre européen pour la coordination des recherches en
biosubstitulogie de Luxembourg-ville, qui est un organisme de
droit privé .

Animaux (protection)

26493 . - 2 avril 1990. - M. Jean-Pierre Balduyck attire l'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de le technologie
sur les pratiques expérimentales effectuées en laboratoires sur les
animaux . Sans insister sur le problème éthique lié à ce type d'ex-
périmentation, il semble que l'animal en tant que « matériel
expérimental » ne soit pas un instrument des plus fiables . D'autre
part, de nombreuses méthodes de substitution existent (cellules
en culture ou en suspension, modèles mathématiques, méthodes
instrumentales, etc.) devant permettre une réduction notable des
expérimentations sur les animans . II lui demande si le Gouverne-
ment compte prendre une part active au Centre européen de
coordination des recherches substitutives, actuellement en forma-
tion et qui devrait permettre de constituer à l'échelle européenne,
une banque de données des méthodes de substitution.

Réponse. - Dans l'état actuel des connaissances biologiques
et médicales le modèle animal reste encore indispensable dans les
nombreux domaines où la réaction d'un organisme entier doit
étre sollicitée . Les pouvoirs publics responsables de la santé de la

P
opulation ne peuvent condamner l'utilisation d'animaux dans

es recherches ou dans les contrôles d ' efficacité et d'innocuité
relatifs aux substances utilisées par l'homme dont les protocoles
répondent souvent à des exigences réglementaires et impliquent
encore, dans leur majorité, le recours à l'animal . Il convient de
rappeler que la nouvelle législation en matière d'expérimentation
vise à réduire le nombre d'animaux utilisés, par un meilleur
contrôle des conditions de réalisation des expériences, en particu-
lier, par le développement in vitro. A cet effet des recherches et
des études sont en cours afin de favoriser l'utilisation préféren-
tielle de méthodes de remplacement de l'animal dont plusieurs
sont dé à en application dans quelques domaines tels que la
fabrication de vaccins ou certains tests de toxicité . La recherche
sur les méthodes permettant d'éviter l ' utilisation d'animaux
vivants est vivement encouragée par mon département ministériel
qui a lancé une action incitative de recherche sur les méthodes
alternatives aux tests de toxicité algue effectués sur l'animal . Des
réseaux de laboratoires ont été créés, regroupant des unités de
recherche du secteur public et des laboratoires du secteur indus-
triel, ces réseaux ayant pour objectif d'étudier, selon des axes de
recherche différents, le développement de tests de toxicité in
vitro. Des aides spécifiques ont été dégagées . Le bilan de l'ac-
tion 1988 .1989 est actuellement en cours d'évaluation . Un groupe
de réflexion a été mis en place avec la mission de définir, pour la
période 1990.1991, les domaines prioritaires sur lesquels devront
porter de nouvelles actions . Les pouvoirs publics, . très soucieux
de favoriser l'utilisation préférentielle de ces méthodes soutien-
dront en priorité les programmes communautaires tels que le
projet du centre européen de méthodes substitutives présenté par
la Commission des Communautés européennes qui a pour

objectif le développement, la coordination des études et
recherches et la promotion des méthodes alternatives à l'utilisa-
tion de l'animal . Ils suivent aussi avec attention le développe-
ment du centre européen pour la coordination des recherches en
biosubstitutologie de Luxembourg-ville, qui est un organisme de
droit privé .

Animaux (protection)

28970. - 21 mai 1990. - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de la recherche et de la technologie sur l'émoi
causé par les expérimentations effectuées sur les animaux,
aujourd'hui dénoncées par de nombreux Français . Les méthodes
de substitution existantes devraient permettre une réduction
notable de ces expérimentations. II lui demande donc de bien
vouloir envisager une politique de promotion à l'utilisation des
méthodes de substitution et de lui préciser les efforts que le Gou-
vernement compte entreprendre dans ce domaine.

Réponse. - Des recherches et des études sont en cours afin de
favoriser l'utilisation préférentielle de méthodes de remplacement
de l'animal dont plusieurs sont déjà en application dans quelques
domaines tels que la fabrication de vaccina ou certains tests de
toxicité. La recherche sur les méthodes permettant d'éviter l 'utili-
sation d'animaux vivants est vivement encouragée par le minis-
tère de la iecherche et de la technologie oui a lancé des actions
incitatives de recherche sur les méthodes alternatives aux tests de
toxicité aigué effectuée sur l'animal . Des réseaux de laboratoires
ont été créés, regroupant des unités de recherche du secteur
public et des laboratoires du secteur industriel, ces réseaux ayant
pour objectif d'étudier, selon des axes de recherche différents, le
développement de tests de toxicité in vitro. Des aides spécifiques
ont été dégagées. Le bilan de l'action 1988-1989 est actuellement
en cours d'évaluation . Un groupe de réflexion a été mis en place
avec la mission de définir, pour la période 1990 . 1991, les
domaines prioritaires sur lesquels devront porter de nouvelles
actions. En outre, les pouvoirs publics très soucieux de favoriser
l'utilisation préférentielle de ces méthodes soutiendront tes pro-
grammes communautaires tels que le projet de centre européen
de méthodes substitutives de la Commission des Communautés
européennes qui a pour objectif le développement, la coordina-
tion des études et recherches et la promotion des méthodes alter-
natives à l'utilisation des animaux.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

13115. - 26 juin 1989 . - M. René André appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le mécontentement des infirmiers libéraux qui dénon-
cent le non-respect, par les caisses, de la signature des accords
intervenus aux termes de la Convention nationale . En effet celle-
ci prévoit la réunion des parties signataires au plus tard le
30 avril de chaque année, en vue d'une revalorisation des tarifs
conventionnels. Or, à ce jour, seule la commission des experts a
été réunie (avec plus d'un an de retard), et aucune autre date n'a
été fixée afin de procéder à l'ouverture des négociations tari-
faires. Les infirmiers libéraux demandent aux caisses d'honorer
leur signature et souhaitent la réunion des parties concernées à
une date proche. 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaftre son avis au sujet de la situation ci-dessus décrite, et de
lui préciser quelle action il entend mener auprès du président et
du directeur des caisses d'assurance maladie, afin que des négo-
ciations soient rapidement ouvertes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

19730. - 6 novembre 1989. - M. Jean-Pierre Philibert attlte
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation que connaissent les infir-
miers libéraux. En effet, depuis dix-huit ans, ces derniers ont vu
leur pouvoir d'achat diminuer de quelque 230 p . 100 ; obligation
leur est faite quant au respect de leur convention d'avoir un
cabinet (d'or) charges locatives et fonctionnement) ; or, de plue
en plus, les soins sont pratiqués à domicile et représentent
environ 80 à 90 p. 100 de leur travail journalier ; pour ces presta-
tions ils perçoivent une indemnité de déplacement de
7,80 flancs ; l'acte de base est tarifé actuellement à 14,30 francs.
II lui demande, en conséquence, s'il entend dans un très proche
avenir entamer des négociations (pas de modification de leur
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statut depuis dix-huit mois) avec cette catégorie professionnelle
dont tout le monde s'accorde à reconnaître la compétence et le
dévouement.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

21310. - 4 décembre 1989. - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protectlos sociale sur les infirmières et infirmiers en activité
libérale qui pratiquent quotidiennement des actes engageant leurs
connaissances et leur responsabilité pour des sommes dérisoires.
ils pratiquent des injections et des pansements pour 14,30 francs
ou 17,88 francs selon la nature de l'acte. Ils se déplacent quelles
que soient les conditions météorologiques et la distance pour
7,80 francs et assistent les malades âgés à leur domicile pour
83,80 francs. II lui demande ce qu'il compte faire pour que les
revenus des infirmières et des infirmiers en activité libérale ne
soient pas réduits à des sommes aussi petites, même dérisoires,
pour une activité professionnelle de première importance, surtout
au moment où l'on parle de l ' hospitalisation à domicile comme
alternative à l'hospitalisation institutionnelle . Il lui demande de
lui préciser la progression du revenu des infirmières et des infir-
miers en activité Iibfrale au cours de ces dernières années par
comparaison avec les professions analogues qui sont payées à
l ' acte et au déplacement quel que soit leur secteur d'activité,
médicale ou non médicale, et en rapport avec ceux qui se prati-
quent dans les autres pays européens. il lui demande enfin son
sentiment sur le montant des actes tarifés des infirmières et infir-
miers d'activité libérale.

Professions paramédicales sinfirmiers et infirmières)

28769. - 21 mai 1990. - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des infirmièrés libérales qui s'inquiè-
tent de n'avoir bénéficié d'aucune revalorisation tarifaire des
soins infirmiers depuis 1987 . II lui demande quelles mesures i!
compte prendre pour remédier à cette situation et faire en sorte
que ces personnels bénéficient du même traitement que les parte-
naires sociaux des différents secteurs d'activité.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

28770. - 21 mai 1990. - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les tarifs des soins infirmiers libéraux.
Alors que les partenaires sociaux des différents secteurs d'activité
négocient actuellement soit te rattrapage en salaires de 1989, soit
les avances de 1990, les infirmières libérales n'ont bénéficié d'au-
cune revalorisation tarifaire convenable des soins infirmiers
depuis 1987. Des propositions de revalorisation tarifaire ont déjà
été négociées avec les caisses nationales d'assurance maladie et
des travaux sont entrepris avec la direction des hôpitaux, relatifs
à la coordination des soins hospitaliers et des soins infirmiers à
domicile. il lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite

u'il entend réserver aux propositions qui lui ont été présentées,
il y a plus de six semaines, par la fédération nationale des infir-
miers.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

28771 . - 21 mai 1990. - M. André Men Ah Koon attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la revalorisation tarifaire des soins dis-
pensés par les infirmières libérales . Des propositions de revalori-
sation ont été arrêtées après négociation avec les caisses natio-
nales d'assurance maladie depuis fin février 1990 . II lui demande
de lui faire connaître la suite que le Gouvernement envisage de
donner à ces propositions.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

28772. - 21 mai 1990 . - Mate Mug`uette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le m[alstre de la solidarité, de la santé, et de la
protection sociale sur les infirmières libérales . Ces dernières ne
comprennent pas que le Gouvernement tarde à avaliser les pro-
positions de revalorisation des tarifs de leur profession négociées
avec les caisses nationales d ' assurance maladie . Elle lui demande
ce qui justifie ce retard et s'il est disposé à satisfaire les revendi-
cations légitimes de ces personnels de santé .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

28966. - 21 mai 1990. - M. Pierre Brama attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des infirmières libérales . Les partenaires
sociaux des différents secteurs d'activité ont négocié soit le rattra-

age en salaires de 1989, soit les avances de 1989 . En revanche,
les infirmières libérales semblent n'avoir bénéficié d'aucune
mesure de revalorisation tarifaire des soins infirmiers
depuis 1987 . II leur reste bien sûr la possibilité d'accroître encore
leur temps de travail afin d'augmenter leurs revenus mais le
Conseil économique et social considère déjà qu'il est excessif en
horaire hebdomadaire (70 heures) comme en durée annuelle
(250 jours). Il lui demande s'il compte prendre des mesures dans
le cadre de sa vaste politique de revalorisation de la santé en
France, pour améliorer cette situation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29171 . - 28 mai 1990. - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que rencontrent les centres
de soins infirmiers à propos du prix de l'acte médical infirmier.
Celui-ci n'a, en effet, pas été revalorisé depuis deux ans . Or,
parallèlement les charges de ces centres n 'ont cessé d'augmenter.

n conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème, et les mesures qu'il entend
prendre afin de répondre favorablement aux légitimes aspirations
de ces associations qui rendent d'immenses services à la collecti-
vité.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29172 . - 28 mai 1990. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que les infirmières libérales n ' ont bénéficié
d'aucune revalorisation tarifaire convenable des soins infirmiers
depuis 1987. N'ayant pas obtenu de réponse à leurs propositions
de revalorisations tarifaires négociées avec les caisses nationales
d'assurance maladie, il iui demande de bien vouloir lui indiquer
les dispositions qu'il compte prendre pour améliorer la situation
des infirmières et mettre fin à l'iniquité du traitement qui leur est
infligé .

Professions paramédicales, (infirmiers et infirmières)

29173. - 28 mai 1990 . - M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que le !7 février dernier tes caisses nationales de sécurité
sociale et les syndicats représentatifs des infirmiers libéraux ont
conclu un accord du revalorisation tarifaire pour porter, à dater
du 15 mars 1990, l'A .M .I . de 54,30 francs à 15 francs et l'indem-
nité forfaitaire de déplacement (I .F.D.) de 7,80 francs à 8 francs.
Or il semble que les services du Premier ministre et le ministère
de l'économie et des finances ont différé cette augmentation sans

réciser à quelle date elle pourrait intervenir . Il lui rappelle que
la convention nationale des infirmiers, signée le
27 décembre 1987, prévoit en son article 10, paragraphes 3, 4 et
5, que les parties signataires se réunissent en vue d'arrêter,
compte tenu de l'ensemble des résultats constatés, les conditions
de la revalorisation des honoraires, les caisses s'engagent à
fournir un rapport aux parties signataires au plus tard le 30 avril
de chaque année . II est aussi dit que cet avenant entre en vigueur
après accord des ministères de tutelle. Il semble que ce soit la
première fois que les caisses et les syndicats professionnels ne
voient pas retenir leur accord . Il convient cependant de noter
qu 'en 1988, il n'y s pas eu de réunion de concertation parce que
la convention nationale qui aurait dû être signée en mai ne l'a
été qu'en décembre 1987, et trop peu de temps s' était écoulé . En
1989, les discussions n'ont commencé qu ' en octobre pour aboutir
en février 1990, et elles ne sont pas mises en application . Depuis
vingt-neuf mois, les infirmiers et infirmières libéraux appliquent
le même tarif alors qu'ils subissent l'augmentation du coût de la
vie supérieur à 3 p. 100 l'an . Ils sont donc les victimes des diffi-
cultés que rencontre la sécurité sociale, ce qui apparaît comme
parfaitement inéquitable et leurs représentants syndicaux ne peu-
vent obtenir aucune précision des ministères qu'ils interrogent . il
lui demande quelle est sa position â l'égard du problème évoque
et quelles interventions il a faites ou envisage de faire pour
débloquer la situation auprès des services du Premier ministre et
du ministère de l ' économie et des finances.
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29171 . - 28 mai 1990 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'iniquité du traitement infligé aux infir-
mières libérales . Les intéressées n'ont bénéficié d'aucune revalori-
sation tarifaire des soins infirmiers depuis trois ans . Er: outre,
leurs tentatives en vue d'augmenter l'horaire hebdomadaire de
travail ont été dénoncées par le Conseil économique et social qui
juge excessif l'horaire actuel ce soixante-dix heures par semaine.
Par conséquent, des négociations ont eu lieu avec les Caisses
nationales de maladie, démarches qui ont abouti à des propcsi-
tions de revalorisations tarifaires . Or le Gouvernement n'a tou-
jours pas examiné ces dispositions alose qu'eiles ont été déposées
au cabinet du Premier ministre voilà plusieurs mois déjà. Il lui
demande de préciser la position officielle du Gouvernement et
les suites réservées aux aspirations légitimes des infirmières libé-
rales .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

29116 . - 28 mai 1990. - M . François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation que connaissent les infirmières
libérales dont les tarifs n'ont pas été revalorisés convenablement,
selon elles, depuis 1987 . Ces infirmières ressentent, en compa-
raison de leurs collègues des hôpitaux, un sentiment d'injustice
que seule une revalorisation significative atténuerait . Actuelle-
ment, le dossier est à l'étude dans vos services pour « arbitrage ».
Faute d'avoir une revalorisation jugée par, elles sstisfaisante, elles
suspendront le dialogue conventionnel et les travaux entrepris
avec la direction des hôpitaux . II lui demande les mesures qu'il
pourrait envisager de prendre pour atténuer les sentiments de ces
professionnels et éviter toute relation contentieuse entre les infir-
mières libérales et leurs cocontractants.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMI qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée par le biais
d'avr . ante tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

18371 . - 2 octobre 1989 . - M. Louis Plerna appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de lit santé et de la protec-
tion sociale sur un problème qui pour n'être pas très courant,
n'est pas, néanmoins, sans poser des difficultés aux personnes
concernecs. Il lui cite l'er_emple d'une personne, en congé longue
maladie depuis plusieurs années, à laquelle sor. médecin traitant
n'a laissé aucun espoir d'une éventuelle reprise du travail d'au-
tant qu'elle se trouve très proche de l'âge de la retraite . Dans ces
conditions, l'intéressée qui possédait une petite maison dans un
département différent de son lieu de travail a changé de domi-
cile . Or, le comité médical de 1a Seine-Saint-Denis a pris la déci-
sion, il y a deux mois, de ne plue accepter que les expertises
aient lieu hors du département . La malade a donc dû prendre
plusieurs trains pour venir, avec l'aide d'un accompagnateur,
passer sa visite médicale à Aubervilliers . il semble au parlemen-
taire que de tels contrôles pourraient être effectués par des
médecins proches du domicile du patient . Si, réellement, il n'est
pas possible de procéder ainsi, les frais de déplacement ne
devraient, en aucun cas, être à la charge du malade. En effet, ces
frais de déplacement représentent une lourde somme pour des
personnes en congé longue maladie ayant déjà subi une amputa-
tion conséquente de leur pouvoir d'achat . Aussi, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre, soit pour que les malades
n'aient pas à effectuer de longs déplacements, soft pour que les
frais de déplacement n'incombent pas au malade.

Réponse. - Conformément aux dispositions des
articles R. 322 . 10 et R .322 .10•l du code de la sécurité sociale
issus du décret na 88-678 du 6 mai 1988, les frais de transport
exposés par les malades reconnus atteints d'une affection de
longue durée pour répondre à une convocation du contrôle
médical en application de l ' article L.324. 1 sont pris en charge
par l ' assurance maladie . En règle générale, le malade est
convoqué, à l'échelon local, par le service du contrôle médical
placé auprès de la caisse du lieu de résidence .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

19684 . - 23 octobre 1989 . - M. [surent Cathala appelle l ' at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème du subventionnement des ser-
vices d'auxiliaires de vie. Dans de nombreux départements, le
subventionnement était effectué par les caisses régionales d'assu-
rance maladie. La compétence est transférée depuis cette année
aux caisses primaires d'assurance maladie, sans contrepartie
financière . Certaines caisses primaires d'assurance maladie refu-
sent actuellement tout paiement, ce qui met en péril les services
d'auxiliaires de vie . Aussi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation, et dans quel
délai.

Réponse. - De 1981 à 1984, le ministère chargé des affaires
sociales a favorisé la création de plus de 250 services d'auxi-
liaires de vie qui se partagent 1 864 postes équivalents temps
plein d'auxiliaires de vie . Depuis cette date, une aide financière
importante a été maintenue en faveur de ces services . A plusieurs
reprises, des démarches ont été effectuées auprès de la
C .N .A .M .T.S . pour appeler son attention sur l'utilité de l'action
des services d'auxiliaires de vie en vue de permettre le retour,
dans de bonnes conditions, des personnes handicapées et dépen-
dantes à leur domicile après une hospitalisation. Mais la
C .N .A .M .T .S . it'a pas jusqu'à présent pris de décision positive au
sujet de sa participation au financement de services d'auxiliaires
de vie . Seuls quelques services créés avec son soutien avant 1981,
principalement en région ilc-de-France, ont continué depuis cette
date à recevoir des subventions de fonctionnement de la part de
la sécurité sociale. IL est exact que la commission d ' action sani-
taire et sociale de la C .N.A.M .T.S . a réat' imiè récemment, eii
application du principe de territorialité, la compétence exclusive
des caisses primaires d'assurance maladie en matière de subven-
tionnement des activités de services d'auxiliaires de vie à voca-
tion départementale . Les caisses primaires d'assurance maladie
décident souverainement de l'utilisation de leurs crédits d'action
sanitaire et sociale et des interventions susceptibles d'en bénéfi-
cier. Il est à souhaiter qu'une solution sera trouvée et que les
services d'auxiliaires de vie concernés obtiendront effectivement
les subventions attendues.

Handicapés (établissements : Gironde)

19102. - 23 octobre 1989. - M. Pierre Ducout attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation difficile que
connais actuellement l'institut des jeunes sourds de Gradignan
(Gironde). Depuis quelques années une augmentation constante
des besoins en personnel, en partie psychologues et psychomotri-
ciens, se fait sentir, entraînant ainsi une augmentation des heures
de vacations assurées, par des stagiaires, et ce afin de compenser
le manque de création d'emplois . D'autre part, le statut de ces
personnels au chômage partiel, à peu près deux mois par an et
ne pouvant se prévaloir d'aucune ancienneté, a provoqué un cer-
tain nombre de départ depuis deux ans . En conséquence, il lui
demande de prendre rapidement certaines mesures afin de régler
ce problème affectant le suivi des enfants de cet institut . - Qom-
tion transmise d M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale.

Réponse . - La situation des psychologues et psychomotriciens
exerçant dans les instituts nationaux de jeunes sourds fait actuel-
lement l'objet d'une étude attentive de la part de mes services . Si
les modalités de rémunération horaire de ces personnels vaca-
taires ont pu être récemment clarifiées, mes services n'en conti-
nuent pas moins à rechercher d'éventuelles solutions qui , permet-
traient d'améliorer leur situation au regard notamment de leur
protection sociale et des conditions d'exercice de leurs missions.

Retraites : généralisés (montant des pensions)

19183. - 23 octobre 1989. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les retraités
et pensionnés . En effet, de nombreuses associations de retraités,
préretraités et pensionnnés constatent depuis plusieurs années
une baisse constante du pouvoir d'achat de leurs adhérents . Ces
associations estiment équitable et nécessaire d'instaurer l'indexa-
tion des retraites et pensions sur l'augmentation moyenne des
salaires, avec revalorisation trimestrielle. Elles souhaitent par ail-
leurs la généralisation et l'actualisation du complément pour
conjoint à charge, dès son 60 . anniversaire. Une telle mesure
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concernerait les personnes bénéficiaires du régime général dont le
taux n'a pas été modifié depuis 1976 . Il lui demande quelle suite
il entend réserver à ces suggestions.

Retraites : généralités (montant des pensions)

19192 . - 23 octobre 1989 . - M. André Labarrère attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le nécessaire maintien du pouvoir d'achat
des handicapés, retraités et malades . Le Gouvernement a procédé
à une revalorisation des rentes et pensions au ler janvier et
ler juillet 1989 . Celle-ci s'établit à 2,5 p. 100. II est à craindre que
pour la présente année l'inflation soit supérieure à cette évolu-
tion . Aussi, il lui demande de lui préciser les intentions du Gou-
vernement en la matière.

Retraites : généralités (montant des pensions)

19616. - 30 octobre 1989 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le fait que l'indice I .N .S .E.E. des prix à la
consommation est de + 3,4 p. 100 au cours des douze derniers
mois . Or, dans le même temps, l'ensemble des pensions de
retraites bénéficié seulement d'une augmentation de 1,3 p . 100
au Z ef janvier 1989 et de 1,2 p . 100 au l er juillet 1989 . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
gouvernementales qui feront participer les retraités à la crois-
sance retrouvée.

Retraites : généralités (montant des pensions)

19699. - 30 octobre 1989 . - M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème du pouvoir d'achat des
retraités qui connaît une dégradation régulière depuis la suppres-
sion de la référence au salaire brut moyen annuel pour fixer le
pourcentage d'augmentation des pensions de retraite versées par
Fa sécurité sociale. La détermination d'un index stable servant à
la revalorisation des pensions préoccupe 13 millions de Français
àgés, bénéficiant directement ou indirectement d'une pension de
retraite . A cet effet, la commissior. protection sociale du 10 e Plan
a proposé de calculer les pensions sur le salaire net . Il lui
demande de bien vouloir lui Indiquer si cette proposition est sus-
ceptible d'être retenue comme base de référence permettant de
garantir le pouvoir d'achat des retraités.

Retraites : généralités (montant des pensions)

19702. - 30 octobre 1989 . - M. Yves Coussain attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que l'indice I .N .S.E .E . des prix à la
consommation est de + 3,4 p . 100 au cours des douze derniers
mois . Or, dans le même temps, l'ensemble des pensions de
retraite a bénéficié seulement d 'Iule augmentation de 1,3 p . 100
au ler janvier 1989 et de 1,2 p . 100 au 1• r juillet 1989 . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
gouvernementales qui feront participer les retraités à la crois-
sance retrouvée . -

Réponse. - Les difficultés financières que connaissent nos
régimes de retraite appellent notamment des mesures de finance•
ment et de maîtrise des dépenses à moyen terme. Aussi le Gou•
vernement entend-il soumettre au débat du Parlement, les pers-
pectives des régimes d 'assurance vieillesse et les voies et moyens
de consolider leur avenir. Le choix d'un mode de revalorisation
des pensions stable au long du temps fera partie des questions
qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouvernement,
soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et autres
titulaires d'avantages de sécurité sociale, a proposé au Parlement,
gui l'a accepté, de taxer ia revalorisation en 1989 de ces presta•
tions selon l'évolution prévisible des prix . En conséquence, la
revalorisation de ces avantages e été fixée à 1,3 p . 100 au
l et janvier 1989'(dont 0,1 p . 100 de rattrapage au titre de 1988) et
à 1,2 p. 100 au l' juillet 1989 . Tel a été l'ojet de l'article 10 de
la loi na 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d'Ordre social . De même, l'article 14 de la loi n e 90.86 du
23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécu-
cité sociale et à la santé a fixé la revalorisation au Z ef jan-
vier 1990 à 2,15 p . 100 (dont 0,9 p. 100 de rattrapage au titre
de 1989) et 1,3 p . 100 au ler juillet 1990 .

handicapés (établissements)

19834. - 6 novembre 1989. - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de le santé et de
la protection sociale sur la situation des psychologues et psy-
chomotriciens employés par l'Institut national des jeunes sourds.
Ces personnels vacataires n'ont aucun statut . Ils recoivent une
rémunération horaire, d'ailleurs assez faible, alors que le travail
effectué justifierait un plein tem ps. Ne bénéficiant d'aucun
déroulement de carrière, ils se voient souvent contraints de
quitter l'I .N .J.S . ce qui est tout à fait préjudiciable à une borne
prise en charge des enfants . En novembre 1988, les psychologues
et psychomotriciens de l'I .N .J .S . ont saisi le ministère de leurs
problèmes, soutenus par toutes les organisations syndicales et
une très grande majorité de leurs collègues éducateurs, profes-
seurs, médecins, etc. Ils ont été reçu à deux reprises mais, depuis
le 16 janvier 1989, rien n'a avancé et leur situation est toujours la
même. Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre un déblocage et faire en sorte que ces personnels
de qualité et indispensables à l'éducation des jeunes sourds béné-
ficient enfin d'un statut.

Réponse . - La situation des psychologues et psychomotri-
ciens exerçant dans les instituts nationaux de jeunes sourds fait
actuellement l'objet d'une étude attentive de le part de mes ser-
vices. Si les modalités de rémunération horaire de ces personnels
vacataires ont pu être récemment clarifiées, mes services n'en
continuent pas moins à rechercher d'éventuelles solutions qui
permettraient d'améliorer leur situation en regard notamment de
leur protection sociale et des•conditions d'exercice de leurs mis-
sions .

Assurance maladie maternité : prestations
Oirais d'analyses)

20595. - 20 novembre 1989. - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessaire périodicité des examens de
contrôle que doivent effectuer les porteurs de valves artificielles
cardiaques . En effet ces personnes, qui effectuent très fréquem-
ment des contrôles du temps de coagulation sanguine, doivent
obligatoirement consulter à chaque fois un médecin pour en
obtenir la prescription et grèvent ainsi inutilement le budget de la
sécurité sociale . Aussi il lui suggère d'autoriser les caisses de la
eécurité sociale à rembourser l'analyse de contrôle du temps de
coagulation sanguine sur présentation d'une ordonnance à pério-
dicité préétablie et lui demande de bien vouloir lui indiquer sa
position sur ce problème.

Réponse . - En l'état actuel de la législation et de la réglementa-
tion, rien ne s'oppose à la prescription par un médecin d'une
analyse de biologie médicale à périodicité établie, et au rembour-
sement des actes effectués dans le cadre de cette prescription par
l'assurance maladie . Il appartient au médecin, sous sa responsa-
bilité, de rédiger la prescription et de recourir à cette possibilité
s'il le juge possible eu égard, notamment, à l'état de santé du
patient et à la nature des examens . En tout état de cause, les
dispositions de la convention nationale des médecins prévoient
que les prescriptions médicales doivent être formulées quantitati-
vement et qualitativement avec toute la précision possible, notam-
ment en ce qui concerne la durée du traitement.

Retraites : régime général (montant des pensions)

21242. - 4 décembre 1989 . - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des retraités du - régime
général concernant l'insuffisance des revalorisations des pensions
prévues pour 1990 (+ 2,55 p . 100) . En effet, basées sur l'évolu-
tion prévisionnelle des prix, elles ne compensent pas le retard
accumulé par rapport à l'évolution des salaires . Elles accentuent,
en outre, le décalage existant entre les retraites versées par le
régime général et la plupart de celles des régimes spéciaux et
particuliers . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre pour une plus juste revalorisation des
retraites et pensions.

Retraites : régime général (montant des pensions)

21858. - 18 décembre 1989 . - M. Robert Montdargent fait
part à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale des inquiétudes des retraités concernant la
revalorisation insuffisante des pensions du régime général pour
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1990. Depuis 1983, suite à l'abandon du principe de l'indexation
sur les salaires, cette revalorisation se fait par référence à l'évolu-
tion prévisionnelle des prix. Sur cette base, les retraités du régime
général se sont vu accorder une augmentation de 2,50 p. 100
pour l'année 1989. Pour 1990, une augmentation de 2,55 p . 100
est prévue . Les intéressés estiment que ces revalorisations ne
compensent pas le retard accumulé par rapport aux salaires (pre-
nant en compte ceux du secteur privé) et qu'elles accentuent le
décalage existant entre les retraites versées par le régime général
et !a plupart de celles des régimes spéciaux (alignées sur l'évalua-
tion des salaires des personnels actifs) . Ils estiment, à juste
raison, que dans le contexte actuel de redressement économique,
ils doivent bénéficier des résultats de la croissance . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu'il
compte prendre afin d'assurer une juste revalorisation des
retraites et pensions.

Retraites : régime général (montant des pensions)

22114 . - 18 décembre 1989 . - M . Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème posé par la dégradation du
pouvoir d'achat des retraités. Aujourd'hui en effet, l'augmenta-
tion des pensions de retraites du régime général, se fait en fonc-
tion de l ' indice du coût de la vie tout en restant largement en
deçà. Pour les 13 millions de Français âgés, bénéficiant directe-
ment ou indirectement d'une pension de retraite, cette situation
se traduit par une dégradation constante de leur pouvoir d'achat,
par rapport aux salariés en activité . C'est pourquoi, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour déterminer un
index stable qui enraye ce phénomène, et permettre la revalorisa-
tion des pensions . II lui demande également s'il compte associer
les retraités aux fruits de l'expansion, et leur permettre de bénéfi-
cier d'une représentation légitime au sein des instances consulta-
tives .

Retraites : régime général (montant des pensions)

22382 . - 25 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Luppi appelle
l'attention de M, le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème de la revalorisation des
pensions de vieillesse . Au début des années quatre-vingt, en vertu
du décret no 82-1141 du 29 décembre 1982, le taux retenu pour
revaloriser les pensions de retraite du régime général devait
suivre le taux d ' évolution du salaire brut moyen annuel . Depuis
l 'annulation de cette référence par le Conseil d'Etat le
26 juin 1989, les revalorisations sont établies en fonction de l'in-
dice du coût de la vie, de sorte que l'évolution des pensions de
retraite se situe en marge de celle des salaires . Une telle situation
tend à consolider la rupture entre actifs et inactifs, et à couper
ces derniers de toute attache avec le inonde économique et
social ; en ce sens les retraités ont le sentiment d'être exclus des
fruits de la croissance à l'heure méme où il est question du par-
tage des efforts entre tous. De fait, un seuil est atteint en matière
de prélèvement à la charge des actifs, et parallèlement de nou-
veaux risques sont à couvrir comme celui de la dépendance pour
les personnes âgées . Ne faut-il pas, dès maintenant, prévoir de
nouvelles sources de financement pour assurer ce risque à
l'avenir, ceci à travers la création d'un Fonds national de la
dépendance ? La contribution à un tel fonds ne pouvant peser
sur les actifs, comment les retraités pourraient-ils contribuer à
son financement s'ils ne peuvent constater que la solidarité joue
dans les deux sens, et par conséquent, vis-à-vis de leurs rémuné-
rations ? Aussi, afin de ne pas engager l'avenir sur une situation
paradoxale et pour dépasser la polémique sur l ' évolution du pou-
voir d'achat des retraités, où des chiffres contradictoires ont été
avancés sur les dix dernières années, il apparaît urgent et néces-
saire de trouver un index de référence juste et clair . A ce titre,
une proposition dans le rapport de la commission « Protection
sociale » du X e Plan, présidée par M . Teulade, suggère que l'in-
dexation des pensions de retraite du régime général s'établisse
sur les salaires nets, une solution qui, aujourd'hui, répond aux
attentes des retraités dans leur majorité . Le Gouvernement ayant,
à plusieurs reprises, reconnu que l'index de revalorisation fondé
sur l'évolution des prix ne pouvait être pieiaement aatisfaisant, il
lui demande de lui faire connaître sa position sur la proposition
d ' une référence au salaire net. II sait que la revalorisation du
pouvoir d ' achat des retraités est une préoccupation essentielle du
Gouvernement, et soutient le bien-fondé de sa proposition d'aug-
menter de 2,15 p . 100 et 1,30 p. 100 les pensions pour l'année
1990 (dont 0,9 p. 100 au titre du rattrapage de l'année 1989)
toutefois, il serait regrettable que ces mesures puissent être res-
senties par les intéressés comme un ajustement a posteriori. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles

études sont actuellement engagées sur le problème posé, et
quelles dispositions sont envisagées pour assurer, à terme, une
revalorisation des pensions de retraite du régime général.

Retraites : régime général (montant des pensions)

23171 . - 22 janvier 1990 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la faible revalorisation des pensions de
retraite de vieillesse intervenue au cours de l'année 1989. Il sem-
blerait que le taux de revalorisation prévu pour 1990 ne suive pas
la hausse réelle du coût de la vie . Les associations de retraités
demandent depuis plusieurs années une révision du taux de reva-
lorisation des pensions susceptible de préserver dans son intégra-
lité la maintien du pouvoir d'achat des retraités et personnes
âgées . Il lui demande s'il ne pourrait pas envisager d'aligner le
taux de revalorisation sur le taux d'évolution des salaires net
moyen actuellement versé par les entreprises françaises.

Retraites : régime général (montant des pensions)

23327 . - 22 janvier 1990. - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes des retraités concernant la
revalorisation insuffisante ces pensions du régime général
pour 1990 . Depuis 1983 en effet suite à l'abandon du principe de
l'indexation sur les salaires, cette revalorisation se fait par réfé-
rence à l'évolution prévisionnelle des prix . Sur cette base, les
retraités du régime général se sont vus accorder une augmenta-
tion de 250 p. 100 pour l'année 1989 . Pour 1990 une augmenta-
tion de 2,55 p. 100 est prévue . Or les intéressés estiment que ces
revalorisations ne compensent pas le retard accumulé par rapport
aux salaires (prenant en compte ceux du secteur privé) et qu'elles
accentuent l'écart existant entre les retraites versées par le régime
général et la plupart de celles des régimes spéciaux (alignés sur
l'évaluation des salaires des personnels actifs) ; ils estiment, à
juste raison, que dans le contexte actuel de redressement écono-
mique ils devraient eux aussi bénéficier des résultats de la crois-
sance . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il compte prendre afin d'assurer une juste
revalorisation des retraites et pensions.

Réponse. Les difficultés financières que connaissent nos
régimes de retraite appellent notamment des mesures de finance-
ment et de maîtrise des dépenses•à moyen terme . Aussi le Gou-
vernement entend-il soumettre au débat du Parlement les pers-
pectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et moyens
de consolider leur avenir. Le choix d'un mode de revalorisation
des pensions stable au long du temps fera partie des questions
qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouvernement,
soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et autres
titulaires d'avantages de sécurité sociale, a proposé au Parlement,
qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de ces presta-
tions selon l'évolution prévisible des prix . En conséquence, la
revalorisation de ces avantages a été fixée à 1,3 p . 100 au
1 « janvier 1989 (dont 0,1 p . 100 de rattrapage au titre de 1988) et
à 1,2 p. 100 au l er juillet 1989 . Tel a été l'objet de l'article 10 de
la loi no 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d'ordre social . De même, l'article 14 de la loi n o 90-86 du
23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé a fixé la revalorisation au l et jan-
vier 1990 à 2,15 p . 100 (dont 0,9 p. 100 de rattrapage au titre
de 1989) et 1,3 p . 100 au l er juillet 1990.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d 'hospitalisation)

21725 . - 18 décembre 1989 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la nécessité de moduler le forfait hospi-
talier en fonction de la nature du séjour et de la durée de l'hos-

italisation . En effet, il convient de se préoccuper des cas de
longues hospitalisations qui ne sont pas sans conséquences sur la
situation financière des personnes concernées . L'article 12 de la
loi du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social
permet d'envisager cette mesure d'assouplissement mais aucun
décret d'application n'est paru à ce jour. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui préciser s'il entend agir rapidement en ce sens.

Réponse. L'article 12 de la loi n° 37-39 du 27 janvier 1987,
inséré à l'article L . 174-4 du code de la sécurité sociale, prévoit
que le forfait hospitalier peut être modulé en fonction de l'un ou
de plusieurs des critères suivants : catégorie de l'établissement,
nature du service, durée du séjour . Le forfait journalier demeu-
rant fixé à un niveau sensiblement inférieur aux frais de nourri-
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turc que le malade supporterait s'il était à domicile, il n'y a pas
lieu d 'envisager la réduction du forfait hospitalier en cas d'hospi-
talisation prolongée.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique d l'égard des retraités)

21989. - 18 décembre 1989 . - M. Edmond Gerrer rappelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les préoccupations des retraités des
mines . Le taux de la rente de réversion attribuée aux veuves des
mineurs est resté fixé à 50 p . 100, alors que les veuves du régime
général et d'autres régimes bénéficient d'un taux de 52 p. 100.
Par ailleurs, les femmes qui ont coticé au régime généra! et
demandent la liquidation de leurs droits à la retraite perçoivent
une bonification de huit trimestres par enfant élevé ; cette mesure
n'est pas applicable aux femmes disposant d'une retraite du
régime minier. Enfin, pour les agents du régime minier qui justi-
fient de plus de trente ans de service, les dispositions actuelles ne
prévoient pas la prise en considération des cotisations versées au-
delà de ces trente années . Aussi, il lui serait reconnaissant de
bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - Une réflexion sur les modalités par lesquelles le
taux de la pension de réversion pourra être aligné sur celui
appliqué dans le régime général est engagée . Toutefois il ne peut
être précisé la date d'effet de la mesure . Bonifications d'annuités
aux mères de famille : le régime minier ne prévoit pas de bonifi-
cations d'annuités pour les mères de famille . il en est de même
dans d'autres régimes spéciaux, tel celui des marins. Cette situa-
tion résulte, pour une large part, des conditions historiques et
démographiques qui ont présidé à l'institution de ces régimes, et
notamment du très faible degré de féminisation de la profession
minière . Prise en compte des services au-delà de trente ans : l'ar-
ticle 147 du décret no 46-2769 du 27 novembre 1946 portant orga-
nisation de la sécurité sociale dans les mines prévoit que la pen-
sion normale correspondant à 120 trimestres d'assurance est
majorée de 1/120 pour chaque trimestre de service en sus de
120 accompli avant fige de cinquante-cinq ans . Ce dispositif
avantage tout particulièrement les mineur dont la carrière a
débuté à un àge précoce et qui, de ce fait, totalisent plus de
trente années de services avant cinquante-cinq ans . II n'est pas
envisagé d'attribuer cette majoration au titre des périodes de ser-
vices en sus de trente ans postérieures au cinquante-cinquième
anniversaire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

22107 . - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kuchelda
appelle l'attention de M . le ministre do la solidarité, de la
noté et de la protection sociale à propos du taux de réversion

l
ui s 'applique aux veuves de mineurs . En effet, ce taux qui est
e 52 p. 100 pour le régime général depuis plusieurs années est

resté à 50 p. 100 pour les veuves de mineurs. En conséquence, il
lui demande que des dispositions soient prévues afin de rééquili-
brer cette situation.

Réponse. - Une réflexion, sur les modalités par lesquelles le
taux de la pension de réversion pourra être aligné sur celui
appliqué dans le régime général, est engagée . Toutefois il ne peut
être précisé la date d'effet de la mesure.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

22332 . - 25 décembre 1989. - M. Thierry Meudon appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
le protection sociale sur les conditions d'attribution des pen-
sions de retraite . Celles-ci sent en effet versées à partir de
soixante ans et à la demande des intéressés. Les personnes qui
travaillent jusqu'à la veille de leur retraite sont généralement bien
informées des démarches à entreprendre . Certaines, en revanche,
;pi ont été licenciées quelques années auparavant, ont perçu les
indemnités versées par let Assedic et pensent que leur change-
ment de statut s'effectuera automatiquement . Le jour de leur
soixantième anniversaire, elles ne perçoivent donc plus ni indem-
nités de chômage, ni retraite. Dans le meilleur des cas, elles
demanderont ce jour-même leur pension de retraite et devront
attendre plusieurs mois son versement . Dans des cas plus drama-
tiques, la demande se fera avec retard, et cette demande n'étant
pas rétroactive les ayants droit perdront définitivement des
semaines ou des mois de pension . L'expérience prouve malheu-

reusement que les plus démunis no souvent aussi les moins
bien informés . II lui demande, en conséquence, son opinion sur
cette question et s'il envisage de donner des directives pour que
ces personnes soient alertées systématiquement, et quelques mois
avant leur soixantiéme anniversaire, des démarches à accomplir.

Réponse. - Afin de faciliter le passage à la retraite des chô-
meurs dont les prestations de chômage cessent d'être servies à
soixante ans ou plus, en application des dispositions de l'article
L . 351-19 du code du travail, une convention a été .-onclue entre
l'Unedic et la caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés . Cette convention institue use procédure de signale-
ment des allocataires du régime d'assurance chômage âgés de
cinquante huit ans et six mois à cinquante-neuf ans et six mois
auprès des caisses d'assurance vieillesse du régime général, afin
que celles-ci procèdent avant le soixantième anniversaire des inté-
ressés à la reconstitution de leur carrière professionnelle . Cette
procédure permet aux Assedic de connaître l'âge et la date aux-
9uels les assuré., justifieront des 150 trimestres validés au sens de
I article L . 351-1 du code de la sécurité sociale et n'auront plus
droit aux allocations de chômage . Six mois avant cette date, les
Assedic adressent à l'allocataire une demande de pension de
vieillesse et une notice l'informant de l'importance du dépôt
d'une telle demande de retraite . Par ailleurs, cette convention
prévoit un système d'avance sur pension, payée par les Assedic et
remboursée sur les arrérages de la pension servie par les caisses
vieillesse, de façon à éviter toute rupture de ressources.

Pensions de réversion (taux)

22442 . - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation des veufs et veuves ayant droit
à la pension de réversion . La pension de réversion repose sur le
principe de maintenir au conjoint survivant un niveau de vie à
peu près équivalent à celui du foyer avant le décès de l'assuré . II
faut bien admettre que certaines dépenses demeurent identiques.
Or le taux de 52 p . 100 appliqué à la pension de réversion ne
semble pas tenir compte de cet état de fait . Il lui demande s'il
envisage de majorer ce taux et l'amener éventuellement au taux
appliqué par les régimes complémentaires de retraite, soit
60 p . 100 . De plus, la pension de réversion se réclamant du
régime de l'assurance volontaire, et non d'une notion d'assis-
tance, il serait légitime que son attribution ne soit pas fonction
des ressources du sur ivant . C'est une restriction que l'on ne
retrouve semble-t-il pris dans d'autres pays européens . II souhaite
obtenir la position du gouvernement à ce sujet . - Question trans-
mise d M. le minium de l r solidarité, de la santé et de la protection
sociale.

Pensio . Li de réversion (taux)

24330. - 19 février 1990 - M . Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre elégué auprès du ministre de 12 soli-
darité, de la santé et de 'a protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur la • nécessite de s'acheminer vers un taux
unique pour le calcul de, pensions de réversion des différents
régimes . II lui demande duel est l'état d'avancement de cette
mesure promise par le Prssoent Mitterrand en 1981 . - Question
transmise d M. le ministre le la solidarité, de /n santé et de la pro-
tection sociale.

Réponse. - L'amélioration des conditions d'attribution des pen-
sions de réversion est intimement liée à une réflexion d'ensemble
sur les pensions de droit direct dont la maîtrise à moyen terme
est devenue un impératif, compte tenu des perspectives finan-
cières de nos régimes de retraite . A cet égard, le Gouvernement a
décidé d'ouvrir un vaste débat sur l'avenir des retraites . La situa-
tion des conjoints survivants y sera examinée.

Retraités : généralités (calcul des pensions)

22927 . - 15 janvier 1990 . i M. François Patriat appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur une catégorie particulière de chômeurs
non indemnisés qui ne peuvent faire valider pour la retraite les
périodes ainsi chômées . 11 s'agit des personnes qui subissent les
effets du raccourcissement de la période d'indemnisation du chô-
mage intervenu en 1984. Devenues chômeurs avant l'âge de
cinquante-cinq ans et ayant cessé d'être indemnisées quant elles
elles atteignent l'âge de de cinquante-sept ans six mois, elles ne
peuvent bénéficier, quand elles atteigent cet âge, des mesures de
maintien de l'indemnisation prévues en faveur des chômeurs âgés
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de cinquante-sept ans six mois : k bénéfice d'une telle indemni-
sation est dans ce cas maintenu jusqu'à l'âge où les intéressas
peuvent bénéficier d'une retraite à taux plein et eu plus tard jus-
qu'à soixante-cinq ans . En revanche, pour les chômeurs qui ont
cessé d'ètre indemnisés, la période de chômage non indemnisée
ne peut &re que partiellement validée pour la retraite, mit, en
application de l'article R. 351-12 4e d du code de la sécurité
sociale, pendant cinq ans après la tin de la période d'indemnisa-
tion. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour per-
mettre dans de tels cas la validation des années supplémentaires
de chômage s'écoulant jusqu'au soixante-cinquième anniversaire
des intéressés.

Retraités : généralités (calcul des pensions)

23931 . - 15 janvier 1990 . - M. Lons de 8roltaia appelle fat-
tention de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de lm
phot tioa »claie sur la situation des chômeurs non indemnisés
qui. ayrnt épuisé tes droits attribués par l'article 6 de la loi
ne 79-130 du 28 décembre 1979 . ne peuvent prétetdre à l'alloca-
tion de solidarité spécifique et de ce fait noie plus de validation
de leurs trimestres pour la retraite après un certain délai . Ce
détai prévoit une valtdatio-, de cinq années de la .,traite pour les
chômeurs de plus de cinquante-cinq ans qui ont plus de
vingt ans de cotisation. Os cela pose de graves difficultés aux
personnes qui ne peuvent plus prétendre à aucune validation de
trimestre alors qu'elles n'ont pas atteint le nombre de trimestres
masun .ut pour obtenir la retraite à taux plein. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaltre sa position sur
ce problème et les mesures qu'il entend prendre pour met tre fin à
cette injustice qui touche une catégorie de chômeurs particulière-
ment démunie.

Réponse. - Pour l'ouvenuc du droit et le calcul de la pension
de retraite du régime général de la sécurité sociale, les périodes
de chômage involontaire non indemnisé sont prises en compte.
oonforntément à l'article L 35i-3 du code de la sécurité sociale,
dans les conditions et limites suivantes : un an, con renouvelable,
lori-lue la période ne fait pas suite à une péiiisde de chômage
indemnisé : un an, éventuellement renouvelable, à la suite de
chaque période de chômage indemnisé, si l'assuré est i de
moins de cinquante-cinq ans à la date de cessation de l'in emni-
sation ou lorsque, âgé d'au moins cinquante-cinq ans à cette
due, il ne justifie pas de vingt ans re cotisations au régime
générai de la sèct.rité sociale : cinq ans lorsque chômeur 1gé
d'au mains cinquante-cinq ans à la date de cessation de l'indem-
nisation, justifie d'au moins vingt ans de cotisation au régime
général de le sécauité sociale et ne relève pas à nouveau d' un
régime obligatoire d'assurance vieillesse. Il n'est pas envisagé de
modifier ces dispositions . En effet, les difficultés financières
actuellement rencontrées par le régime général d'assurance •re;l-
iesce rendent nécessaire la recherche d'une plus grande contribue
tivité de ce iégime et ne permettent pas d'envisager la création de
nouveaux droits sans contrepartie de cotisations.

Sécurité sociale (cotisations : Lorraine)

2352a. - 29 janvier 1990. - M. Rimé Drusln appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, w la santé et de la
protection sociale sur la situation des ouvriers sidérurgistes de
Lorraine. En effet, la Convention générale de protection sociale
(C.G.PS .) prvoyait dans son ertide 22 que W le montant de la
ressource mensuelle garantie ne pourra étre inférieur à 70 p. 100
de la rémunération antérieure brute d'activité des intéressés, après
qu'ait été effectué le précompte des cotisations relatives à l'assu-
rance décès et l'assurance complémentaire maladie et aux
mutuelles » . Or, il s'avere que malgré les de.1suations officielles
(.1.O. du 19 septembre 1989). an décret de 1983 rend rétroactif
une obligation de cotisation sociale de 5,5 p. 100 de plus, pénali-
sant les bénéficiaires de la C .G .P.S. qui se trouvent actuellement
.attaqués en justice pour une soi .d isant « procédure abusive » par
les entreprises sidérurgiques . Et ceci, seulement pour avoir
demandé à la justice de trancher et de rétablir dans let1 droit les
ouvriers sidérurgistes. Il lui demande d'intervenir afin qu'une
situation sociale déjà précaire ne dégénère pas comme cela a pu

• cotre le cas dans le passé.

Réponse. - Les revenus de remplacement alloués aux assurés
en situation de préretraite supportent efectivement, en vertu de
l'article L 131-2, paragraphe 2 du code de la sécurité sociale,
une cotisation d'assurance maladie . ie taux de cette cotisation ,
fixé par décret, est actuellement de 5,50 p . 100 du montant total
du revenu de remplacement Cette cotisation, qui assure ainsi la
participation des préretraités au financement de l'assurance
maladie, constitue une mesure de cohérence et de justice . En
effet, dle -3por.r à un souci d'équité puisque ces personnes

continuent de bénéficier des prestations en nature de l'assurance
maladie et d'accumuler les droits à la retraite de base et des
points aux régimes complémentaires . Cette cotisation répond éga-
lement à un souci de solidarité, puisqu'elle est indispensable à
l'équilibre financier des régimes d'assurances sociales, comme
l'est la contribution apportée par les chômeurs et par les retraités.
La situation financière de la sécurité sociale ne permet pas de
réduire le taux de cette cotisation. Enfin, les préreimitts les plus
modestes sont exonérés de cette cotisation, qui ne peut avoir
pour effet d'abaisser le revenu d' remplacement à une valeur
inférieure ..0 salaire minimum de crcissance.

Sécurité sociale (fonctionnement)

24363 . - ;i iprier 1990 . - M. Michel Noir appelle l'attention
111 . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
, »dalle sur le régime social des travailleurs indépendants et

,rut particblièrement sa branche vieillesse qui rencontre de
graves difficultés. II lui rappelle que le taux de cotisation atteint
20 p. 100 des revenus, que le montant des retraites versé est bien
souvent inférieur au S.M.I.C., que le rapport actifs/retraités s a
passer dans les prochaines années de neuf pour dix à sept pour
dix et que, par conséquent, l'inquiétude des travailleurs indépen-
dants est grande . II lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures concrètes de revalorisation if envisage de prendre
en faveur des travailleurs indépendants et si !e Gouvernement
entend réformer leur régime social.

Réponse. - La loi n a 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes de base d'assurance vieillesse des artisans, des industriels
et des commerçants sur le régime général de sécurité sociale, à
compter du % c janvier 1973. Depuis cette date, ceux-ci cotisent
dans les rnérnes conditions que les salariés . Depuis le 1« jan-
vier 1990, le taux de cotisations est fixé à 15,80 p. 100 des
revenus professionnels . Le maximum des revenus non salariés
soumis à cotisation est égal au plafond du régime général de la
sécurité s. ale, soit 10 800 francs par mois depuis le t a jan-
vier 1990. Les revenus des non-salariés n'étant connus qu'avec du
retard, la cotisation est d'abord calculée à titre provisionnel sur
les revenus de l'avant-dernière année civile .,t ajustée ensuite en
plus ou en moins. S'agissant du montant des retraites servies, il
s'expl'_Lue par un effort de cotisations pour le passé bien
moindre que celui des autres catégories professionnelles en
raison de l'existence entre 1949 et 1973 d'un régime de base « en
points » beaucoup plus modeste que le régime en annuités actuel
et dans lequel les intéressés avaient largement choisi la classe
minimum. De plus, il convient 4e noter le caractère récent pour
les artisans et commerçants de leur régime complémentaire obli-
gatoire pour les premiers (1979), facultatif pour les seconds . En
ce qui concerne les droits correspondants à la période alignée sur
le régime général, les artisans, industriels et commerçants bénéfi-
cient des mémes prestations que les salariés du régime général.
Au regard de l'équilibre démographique des caisses de retraite, il
existe actuellement un cotisant pour un retraité dans le régime
des artisans et 0,9 cotisant pour un retraite dans le régime des
commerçants. Au regard de cette situation, l'état dès la fin des
ignées 1970 a mis en place un triple mécanisme pour garantir
l'équilibre des caisses de retraite : d'abord, pour tenir compte des
effectifs des régimes, il a été institué la compensation démogra-
phique généralisée entre l'ensemble des régimes de retraite,
ensuite a été affectée à ces régimes une partie du produit de la
contribution sociale de solidarité acquittée par les sociétés . Ces
ressources représentent actuellement le tiers des ren c aras des
caisses de retraite des artisans et la moitié de celles des commer-
çants. Enfin en dernier recours, il est prévu par l'article L 633-9
du e de de la sécur.;é sociale une subvention possible par le
budget de l'Essen La notion de « faillite » de régimes de retraite
qui regroupent actuellement près de 2,5 titillions de cotisants et
de retraités est donc pratiquement inconcevable.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

24515 . - 19 février 1990. - M. Didier Mipsd attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des mineurs sleconvertis à propos de
leur retraite . En effet, il prend pour exemple un mineur recon-
verti dans la for .fion publique territoriale, âgé de cinquante-six
ans, qui après vingt et une années de travail à la mine et dix-huit
années de travail dans une mairie, ne peut pas encore prétendre
à la retraite . Cette personne a cotisé les trente-sept années et
demie nécessaires et a occupé durant la première partie de sa sic
professionnelle un travail difficile et pénible. Il serait juste de
prendre en compte ce type de situation et de permettre à ces
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travailleurs de prendre une retraite bien méritée, mtrne s'ils n'ont
pas encore soixante ans . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser ses intentions et celles du Gouvernement en la mastère.

Réponse. - Depuis le lu avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus.
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de SO p.
100 dès leur soixantième anniversaire . La situation financière dif-
ficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite ne
permet pas d'abaisser encore cet àge au profit de catégories par-
ticulières, aussi dignes d'intérèt soient-elfes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

25019. - 26 février 1990. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. k /sinistre de la solidarité, de la salé et de la protec-
tis sacinle sur les conditions de prise en charge par la sécurité
sociale des frais de transport des enfants handicapés soignés en
centre hospitalier spécialisé . Les parents de ces enfants sont tenus
d'avancer une parue des frais de taxi, l'autre parsie étant prise en
charge par la caisse primaire d'assurance maladie, celle-ci se
chargeant de rembourser les parents quelques semaines après . Ne
serait-il pas plus simple de faire prendre en charge par la
C.P.A.M. la totalité de la dépense, plutôt que de procéder à ces
mouvements de fonds, très lourds pour les familles modestes ? Il
demande son avis au ministre sur ces problèmes . ainsi que les
mesures qu'il entend prendre pour y remédier.

Réponse. - Les frais de transport des enfants handicapés fré-
quentant les centres hospitaliers spécialisés sont pris en charge au
titre des transports liés à une hospitalisation et exonérés de ticket
modérateur au titre de l'artiste L 322-3 (6s ) du code de la sécu-
rité sociale. Le taux de prise en charge à 100 p. 100 figure sur la
carte de sécurité sociale des assurés handicapés . Pour les enfants
se déplaçant en taxi, la dispense d'avance des frais par l'assuré
est possible si des conventions sont tondues localement entre les
organismes d'assurance maladie et les entreprises de taxi dans les
conditions fixées par l'artiste L 322-5 du code de la sécurité
sociale. Dans le cadre de cette procédure, le taxiteur, sur présen-
tation de la carte de sécurité sociale, porte sur la facture à desti-
nation de ta caisse primaire d'assurance maladie le tau,. de prise
en charge dans la rubrique prévue à cet effet. L'assuré handicapé
est dans ce cas dispensé de l'avance des frais.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

2511. - 5 mars 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la
prsàettNs sociale sur les revendications exprimées par l'Union
nationale des indépendants contestataires (U .N.I .C.) concernant
k régime de protection socikle des travailleurs indépendants . Il
lui demande quel est son sentiment sur plusieurs de ses revendi-
cations : paiement mensuel et non plus semestriel des cotisations
d'assurance vieillesse par une modification de leur assiette ; amé-
lioration significative du montant des retraites de base . Aussi lui
demande-t-rl de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement est
conscient, à l'heure où s'amplifie le déséquilibre démographique
cotisants-bénéficiaires dans le régime d'assurance vieillesse des
travailleurs non salariés, des problèmes graves que rencontrent
ces derniers.

Sécurité sociale (béeéfsciaires)

?5652. - 12 mars 1990. •- M . Clamée Birman attire l'attention
de M. k tr dmistm de la ssalidarité, de la santé et de la protec-
tion .lésée sur les revendications exprimées par l'Union natio-
nale de indépendants contestataires (U.N.1 .C.) concernant le
régime de protection sociale des travailleurs indépendants. Il lui
demande quel est son sentiment sur plusieurs de ses revendica-
tions : paiement mensuel et non plus semestriel des cotisations
d'assurance vieillesse par une modification de leur assiette, amé-
lioration significative du montant des retraites de base. Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement est
conscient, à l'heure où s'amplifie le déséquilibre démographique
cotisants-bénéficiaires dans le régime d'assurance vieillesse des
travailleurs non salariés, des problèmes graves que rencontrent
ces derniers.

Répo r. -• La loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes de base d'assurance vieillesse des artisans, des industriels
et des commerçants sur le régime général de sécurité sociale, à

compter du l es janvier 1973 . Depuis cette date, ceux-ci cotisent
dans les mimes conditions que les salariés. Depuis le l m jan-
vier 1990, ie taux de cotisation est fixé à 15,80 p . 100 des revenus
professionnels. Le maximum des revenus non salariés soumis à
cotisation est égal au plafond dit régime général de la sécurité
sociale, soit 10 800 francs par mois depuis le 1 « janvier 1990. Les
revenus des non-salariés n'étant connus qu'avec du retard, la
cotisation est d'abord calculée à titre provisionnel sur les revenus
de l'avant-dernière année civile et ajustée ensuite en plus ou en
moins . En ce qui concerne le paiement mensuel eues cotisations
d'assurance vieillesse, et . application de l'article D. 633-8 du code
de la sécurité sociale, les assurés peuvent à leur demande
acquitter leurs cotisations par prélèvement automatique mensuel
sur leur compte postal ou bancaire. S'agissant du montant des
retraites servies, il s'explique par un 'ffort de cotisations pour le
passé bien moindre que celui des autres catégories profession-
nelles en raison de l'existence entre 1949 et 1973 d'un régime de
base « en points » beaucoup plus modeste que le régime en
annuités actuel tt dans lequel !es intéressés avaient largement
choisi la classe minimum. De plus, il convient de noter le carac-
tère récent pour les artisans et commerçants de leur régime com-
plémentaire obligatoire pour les premiers (1979), facultatif pour
les seconds. En ce qui concerne les droits correspondants à la
période alignée sur le régime générai, les artisans industriels et
commerçants bénéficient des mimes prestations que les salariés
du régime général . Au regard de l'équilibre démographique des
caisses de retraite, il existe actuellement un cotisant pour un
retraité dans le régime des artisans et 0,9 cotisant pour un retraité
dans le régime des commerçants. Au regard de cette situation,
l'Etat dès le fin des années 1970 a mis en place un triple méca-
nisme pour garantir l'équilibre des caisses de retraite : d'abord,
pour tenir compte des effectifs des régimes, il a été institué la
compensation démographique généralisée entre l'ensemble des
régimes de retraite, ensuite a été affectée à ces régimes une partie
du produit de la contribution sociale de solidarité acquitté par
les sociétés . Ces ressources représentent actuellement le tiers des
ressources des caisses de retraite des artisans et la moitié de
celles des commerçants . Enfin en dernier recours, i! est prévu par
l'artiste L 633-9 du code de la sécurité sociale une subvention
possible par le budget de l'Etat La notion de «faillite» de
régimes de retraite qui regroupent actuellement près de 2,5 mil-
liens de cotisants et de retraités est donc pratiquement inconce-
vable.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

25178. - 5 mars 1990. - M. Mkbel Pérkard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de là santé et de la protec-
tion sociale sur le montant des prestations versées au titre de
l'assurance veuvage. Il semblerait, en effet, que les fonds de l'as-
surance veuvage soient, aujourd'hui, excédentaires . Aussi, compte
tenu de cette situation financière favorable, les associations
concernées se demandent si le relèvement du montant de l'alloc..-
tien en première année, la réduction du taux de dégressivité de
34 p. 100 en deuxième et troisième année à 15 p . 100, la gratuité
de l'assurance maladie pour les bénéficiaires de l'allocation en
deuxième et troisième année ne seraient pas envisageables . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaisse la suite qu'il entend
donner à ces propositions.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

25692. - 12 mars 1990 . - M. Pierre Lapiner attire l'attention
de M. k schlitte de la solidarité, de la santé et de I. protec-
tion sociale sur la situation des veuves civiles et plus particuliè-
rement sur le taux de la réversion . Ce taux, qui est à l'heure
actuelle de 52 p . 100, a pour but de maintenir au conjoint survi-
vant un niveau de vie décent et de répandre au désir de tout
assuré qui estime, lorsqu'il cotise, acquérir des droits pour lui-
méme et pour son conjoint. Toutefois, ce taux ne tient pas
compte des charges qui pèsent su: le foyer du survivant. Cer-
taines dépenses, telles que le loyer, le chauffage, les assurances,
etc. demeurent identiques à celles du- ménage avant le décès du
mari . Ainsi, il lui demande si, comme le souhaite la fédération
des associations de veuves civiles chefs de famille et comme le
président de ia République lui méne l'avait envisagé eu 1981, il
com ; te porter ce taux de 52 p . 100 à 60 p . 100.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

25769. - 19 mars 1990 . - M. Louis de Broissis appelle l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité, de la mité et de la
protectios sociale sur la situation des veuves civiles dans notre
pays . Au nombre de 3 500 000, dont 500 000 ont moins de
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soixante ans, elles sont de tous âges et de toutes conditions . Les
problkmes qu'elles ont â surmonter sont très vastes : outre le
traumatisme affectif, elles ont à faire face â des problèmes éco-
nomiques bien souvent dus à la faiblesse de leurs ressources et
aux difficultés qu'elles rencontrent pour intégrer le monde du tra-
vail . La fédération des veuves civiles se bat aux côtés de ces
femmes et leur apporte un soutien précieux depuis de nom-
breuses années. Elle propose des mesures propres à améliorer
leur situation, qui portent en particulier sur les conditions d'attri-
bution de l'assurance veuvage . En l'état actuel de la législation,
le conjoint survivant, généralement l'épouse, doit être -âgé de
moins de cinquante-cinq ans, avoir ou avoir eu au moins un
enfant et ne pas disposer de ressources supérieures à un plafond
fixé par décret . Ce plafond signifie que pour percevoir l'alioca-
tio .s veuvage, la première année qui suit le décès du conjoint, les
ressources du demandeur ne doivent pas excéder 649 francs par
mois . Or, il apparais que l'âge moyen des bénéficiaires est de
quarante-cinq ans pour les femmes et de quarante-quatre ans
pour les hommes ; c'est-à-dire l'âge où la réinsertion profession-
nelle devient plus difficile . C'est pourquoi, compte tenu de la
situation financière largement excédentaire du fonds de l'assu-
rance veuvage, il lui demande de bien vouloir étudier la possibi-
lité d'améliorer les conditions d'attribution de l'allocation pour le
relèvement de son montant en première année, de prévoir une
révision du taux de dégressivité en le ramenant de 34 en
deuxième et troisième année à 13 p. 100 et d'envisager la couver-
ture gratuite pour l'assurance maladie des bénéficiaires de l'allo-
cation en deuxième et troisième année.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

25859. - 19 mars 1990 . - M. Louis de Broisala appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés soulevées par l'actuel régime
de protection sociale des veuves civiles en ce qui concerne l'attri-
bution des pensions de réversion . La fédération des veuves civiles
chefs de famille. qui se bat au côté de ces femmes depuis de
nombreuses années et leur apporte un soutien précieux, estime
que le plafond de ressources pour son attribution devrait être
supprimé . De plus, elle recommande une augmentation de son
taux qui devrait être porté à 60 p. 100, l'attnbution d'un fonds
national de solidarité dès l'âge de cinquante-cinq ans pour le
titulaire de la seule pension de réversion et le cumul retraite per-
sonnelle/pension de réversion jusqu'au montant maximum de la
sécurité sociale. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre afin de
répondre aux légitimes aspirations des veuves civiles trop souvent
laissées de côté par notre société.

Retraites : généralités (allocation de veuvage) .

25993. - 19 mars 1990. - M. Léo' ace Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des veuves . En effet, le veu-
vage féminin est devenu en France un problème de société, en
raison de la surmortalité masculine, du nombre de foyers
touchés, des difficultés d'insertion ou de réinsertion profession-
nelle et de la complexité de la législation sociale ainsi que de la
diversité des régimes de prévoyance, source d'inégalités . il lui
demande donc de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à
la proposition de la Fédération des associations de veuves civiles,
chefs de famille, â l'égard de l'assurance veuvage, tendant à
l ' amélioration des conditions d'attribution de l'allocation par le
relèvement du montant de l'allocation en première année, une
révision du taux de dégressivité en le ramenant de 34 p . 100, en
deuxième et troisième année, à 15 p . 100 : la couverture 4ratuite
pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de l'allocation en
deuxième et troisième année.

Femmes (veuves)

25994. - 19 mars 1990 . - M. Mare Laffineur attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation matérieils des veuves qui, dans une
très grande majorité de cas, se retrouvent dans un état de préca-
rité à la suite de la disparition de leur conjoint. il lui demande
de bien vouloir lui donner son avis sur les propositions suivantes
visant à peiner ces difficultés : I0 l'amélioration de l'assurance
veuvage pour laquelle tous les salariés paient une cotisation de
0,1 p. 100 sur leurs salaires : 2° l'augmentation de 32 p. 100 à
60 p . 100 du taux de la pension de réversion accordée aux veuves
à partir de cinquante-cinq ans sans conditions de ressources:
3. l'amélioration de la couverture maladie des veuves mères de
famille d'au moins trois enfants ayant au minimum quarante-

cinq ans au décès de leur mari (loi du 5 janvier 1988). Par ail-
leurs, il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures urgentes il pourrait prendre sur deux points
importants ; 4° dans le cadre des contrats de retour à l'emploi et
pour faciliter l'embauche des veuves, il serait important de pré-
voir l'extension pour celles-ci, quel que soit leur âge, de l'exoné-
ration qui est accordée à partir du ln janvier 1990 aux chômeurs
de longue durée ayant plus de cinquante ans ; 5. enfin, pour les
veuves d'exploitants agricoles, il serait urgent de leur permettre
de cumuler une pension de réversion avec une retraite person-
nelle, le fait de ne pouvoir le faire constitue une anomalie et une
injustice par rapport au cumul possible jusqu'à un certain pla-
fond dans les autres régimes.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

25997 . - 19 mars 1990 . - M. Germain Gengeawia informe
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de Na protection
sociale de la requête des veuves chefs de famille qui souhaitent
une amélioration des conditions d'attribution de l'allocation de
veuvage . Compte tenu de la situation excédentaire du fonds de
l'assurance veuvage, il lui demande s'il compte prendre des
mesures concernant la revalorisation dans un avenir proche.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

25999. - 19 mars 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des veuves . En effet, le veu-
vage féminin est devenu en France un problème de société, en
raison de la surmortalité masculine, du nombre de foyers
touchés, des difficultés d'insertion ou de réinsertion profession-
nelle, et de la complexité de la législation sociale ainsi que de la
diversité des régimes de prévoyance, source d'inégalités . il lui
demande donc de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à
la proposition de la fédération des associations des veuves civiles
chefs de famille à l'égard de la pension de réversion tendant à la
suppression du plafond de ressources pour l'attribution de la
pension de réversion, l'augmentation du taux de la réversion qui
devrait être porté à 60 p. 100, l'attribution du F.N.S. dès l'âge de
cinquante-cinq ans pour les titulaires de la seule pension de
réversion, le cumul retraite personnelle pension de réversion jus-
qu'au montant maximum de la sécurité sociale.

Réponse. - Notre système de protection sociale doit traiter les
conséquences du veuvage de façon différente selon l'âge du
conjoint survivant. l e Pour ce qui concerne les conjoints survi-
vants les plus jeunes, tout doit être mis en oeuvre pour que ceux-
ci prennent ou reprennent une activité professionnelle, qui seule
leur permettra d'assumer leurs charges et notamment leurs
charges d'éducation des enfants . Le système de protection sociale
doit dans ce cas assurer au conjoint survivant : a) pendant un
temps minimum, d'une part, un revenu garanti : c'est l'objet de
l'allocation de parent isolé, de l'assurance veuvage, des alloca-
tions d'insertion à montant majoré et le cas échéant du revenu
minimum d'insertion, d'autre part, une couverture maladie : l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi un
maintien de la couverture acquise en tant qu'ayant droit du
défunt, pendant un an ou jusqu'au troisième anniversaire du der-
nier enfant à charge ; b) pendant l'éducation des enfants une
prestation compensant les charges dues à leur éducation par un
parent seul : c'est l'objet de l'allocation de soutien familial . La
situation du marché de l'emploi a conduit récemment à abaisser
l'âge auquel le conjoint survivant est considéré comme ne pou-
vant plus reprendre qu'avec difficulté une activité profession-
nelle : cinquante ans, pour bénéficier de la prolongation de l'as-
surance veuvage de trois à cinq ans maximum, quarante-cinq ans, -
lorsque !e conjoint a trois enfants à charge, pour une couverture
maladie gratuite sans limite dans ce cas. L'assouplissement de
l'ensemble des conditions d'ouverture du droit aux diverses pres-
tations relevées précédement, pose le problème de la spécificité
du veuvage. Le parent abandonné ou séparé, avec les mêmes
charges d'enfant et sans emploi, se trouve dans la même situation
qu'une personne veuve . il en est de même pour le couple dont
les deux membres se trouvent au chômage . Aussi il apparaît
nécessaire, tout en maintenant les dispositions sociales actuelles
et spécifiques aux seuls parents veufs, de définir une politique
d'amélioration de leur situation, fondée sur les actions générales
d'insertion ou de réinsertion professionnelle et de retour à la
croissance de l'emploi, que permet la politique économique
menée par le Gouvernement. 2s La situation des conjoints survi-
vants les plus âgés, bénéficiaires d'une pension de réversion, pose
d'autres questions . Certes les conditions actuelles de service des
pensions de réversion sont parfois strictes, notamment dans ie
régime général : condition d'âge et de ressources, taux de
52 p . 100, limitation de leur cumul avec des droits personnels .
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Ces conditions sont souvent plie. généreuses dans les régimes
spéciaux de salariés et les régimes complémentaires que fédèrent
I'A .R .R.C .O . et 1'A.G .I .R .C . Mais ces différences trouvent directe-
ment leur origine dans le contexte économique et socio-culturel
de l'époque à laquelle ces régimes ont été eux . mémes institués.
L'élargissement des conditions d'ouverture du droit à pension de
réversion est ici intimement lié à une réflexion sur les pensions
de droit direct, dont la maitrise à moyen terme est un impératif
financier . En effet les exemples des pays étrangers montrent que
si leurs pensions de réversion sont servies dans des conditions
parfois plus généreuses, leur effort global en matière de risque
vieillesse est généralement moins élevé que celui de notre pays,
au détriment donc des pensions de droit direct . C'est ainsi que
dans le cadre d'une approche globale des retraites, une améliora-
tion des pensions de réversion appareil possible . Le Gouverne-
ment a décidé d'ouvrir un débat au Parlement sur l'avenir des
retraites ; la situation des conjoints survivants y sera examinée.
Le Gouvernement entend que soit prise en compte la situation de
personnes qu'un drame personnel et ses conséquences socieles
rendent créancières de la solidarité nationale.

Retraites : régime général (montant des pensions)

25332 . - 5 mars 1990 . - M. Denis Jacquet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
idées, sur l'article 355-11 du code de la sécurité sociale, qui
stipule que les coefficients de revalorisation du régime de retraite
général sont fixés chaque année en fonction de l'évolution du
salaire annuel brut moyen des assurés de l'année considérée par
rapport à celui de l'année écoulée . Il s'avère que ces dispositions
n'ont jamais reçu d'application de sorte qu 'une pension de
retraite liquidée le l et janvier 1983 a pris un retard accumulé en
masse de 6,9 p . 100 en sept ans par rapport au salaire moyen par
tète. L'indexation sur les prix et plus encore celle qui est effecti-
vement pratiquée sur la prévision d'augmentation privent injuste-
ment les retraités des gains de productivité. ll lui demande ainsi,
à l'instar de l'Union française des retraités, d'intervenir afin que
les revalorisations de la pension de base de la C .N .A .V.T .S . des
retraites et complémentaires et des allocations Assedic soient
égales à celles des salaires bruts, et ceci pour éviter que l'on ne
se dirige inexorablement vers la paupérisation des
retraités . - Question nrnsesise i M. le ministre di I. solidarité, de
la santé et de la protection sociale.

Réponse. - Les graves difficultés financières que connaissent
nos régimes de retraite appellent notamment des mesures de
financement et de maitrise des dépenses à moyen terme . Aussi le
Gouvernement entend-il soumettre au débat du Parlement, les
perspectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et
moyens de consolider leur avenir. Le choix d'un mode de revalo-
risation des pensions stable au long du temps fera partie des
questions qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouver-
nement, soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés
et autres titulaires d'avantages de sécurité sociale a proposé au
Parlement, qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de
ces prestations selon l'évolution prévisible des prix . En consé-
quence, la revalorisation de ces avantages a été fixée à 1,3 p . 100
au let janvier 1989 (dont 0,10 p. 100 de rattrapage au titre
de 1988) et i 1,2 p. 100 au l ev juillet 1989 . Tel a été l'objet de
l'article 10 de la loi no 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social. De méme, l'article 14 de la loi ne 90-86
du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la
sécurité sociale et à la santé a fixé la revalorisation au l « jan-
vier 1990 à 2,15 p . 100 (dont 0,9 p. 100 de rattrapage au titre
de 1989) et 1,3 p. 100 au l « juillet 1990.

Préretraites (politique et réglementation)

25300. - 5 mars 1990 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le Ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des préretraités 3gés de plus
de soixante ans . En effet, pour tout ce qui a trait à la fiscalité, ils
sont considérés comme des retraités au plan de l'impôt et soumis
aux mêmes conditions fiscales . Ils n'ont plus droit aux réductions
pour frais professionnels (10 p. 100) . Par ailleurs, la sécurité
sociale continue de leur prélever 5,5 p . 100 de retenue sur leur
indemnité mensuelle alors que ce pourcentage n'est que de 1,4
pour les retraités au titre de la cotisation maladie et ils doivent,
assimilés en ce point aux assurés en situation de travail précaire,
bénéficiaires d'allocations Assedic, etc. . . justifier de leurs droits
auprès de cet organisme et veiller à la mise à jour de leur dos-
sier : exemple validité de la carte d'assuré social . 11 lui demande
en conséquence les mesures qu'il entend prendre pour pallier
cette disparité du système .

Réponse. - Les revenus de remplacement alloués aux assurés
en situation de préretraite supportent effectivement, en vertu de
l'article L. 131-2, paragraphe 2 du code de la sécurité sociale,
une cotisation d'assurance maladie dont le taux, fixé par décret,
est actuellement de 5,50 p . 100 . Cette cotisation, qui assure ainsi
la participation des préretraités au financement de l'assurance
maladie, constitue une mesure de cohérence et de justice . En
effet, l'existence et le taux de cette cotisation se justifient par le
fait que les préretraités continuent d'accumuler des droits à la
retraite de base et des points aux régimes complémentaires . Cette
cotisation répond également à un souci de solidarité, puisqu'elle
est indispensable à l'équilibre financier des régimes d'assurances
sociales, comme l'est la contribution t pportée par !es chômeurs
et par les retraités. Les perspectives de financement de la sécurité
sociale ne permettent pas d'envisager une réduction du taux de
cette cotisation . Enfin, les préretraités les pifs modestes sont exo-
nérés de cette cotisation, qui ne peut avoir pour effet d'abaisser
ie revenu de remplacement à une valeur Inférieure au salaire
minimum de croissance.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions)

2547i . - 12 mars 1990 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre 4e la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les justes revendications des pensionnés des
mines . Leur pouvoir d'achat ne cesse de reculer . Les pertes
cumulées depuis 1983 se montent à 8 p . 100. La moyenne natio-
nale de l'ensemble des ressources d'une veuve de mineurs est
inférieure à 3 000 francs par mois. L'Union fédérale des retraités
revendique une augmentation des retraites et pensions de réver-
sions de 1 000 francs par mois . Les 52 p. 100 des ressources du
mari doivent étre attribuées à toutes les veuves de mineurs, dans
les conditions de ré ime minier dès 1990 . Les pensionnés des
mines sont attachés à leur régime spécial de sécurité sociale, il
est nécessaire de lui donner les moyens de son avenir et de son
amélioration . Aussi, il lui demande s'il entend répondre favora-
blement à ces justes revendications.

Réponse. - Une réflexion sur les modalités par lesquelles le
taux de la pension de réversion pourra étre aligné sur celui
appliqué dans le régime général est engagée . Toutefois il ne peut
être précisé la date d'effet de !a mesure.

Retraites : régime général (montant des pensions)

25533. - 12 mars 1990. - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le non-alignement des retraites sur l'augmentation du
coût de la vie . En effet, après avoir effectué une moyenne des
pourcentages d'augmentation de cinq caisses pendant cinq ans,
elle e obtenu les résultats suivants : les retraites n'ont augmenté
en cette demie décennie que de 11,9 p_ 100, soit 2,59 p . 100 par
an. Or, pour cette méme période, le S .M.I .C. a, lui, progressé de
17,9 p . 100, soit une moyenne annuelle de 3,59 p . 100 . Ce qui fait
une perte sèche pour nos retraités de 1 p. 100 par an. Cela, par
rapport au S .M .I .C. qui, comme l'a déclaré M . Rocard, ne pourra
pas suivre l'augmentation du coût de la vie . Les Français peuvent
donc étre inquiets pour leur avenir car la France évolue lente-
ment vers une paupérisation des retraités . C'est la raison pour
laquelle elle lui demande s'il a l'intention d'obliger tes caisses de
retraite à indexer leur augmentation sur celle du S .M.I .C.

Réponse. - La loi ne 90-86 du 23 janvier 1990 porte revalorisa-
tion des pensions en fonction de l'indice des prix, comme au
cours des trois années précédentes, permettant ainsi le maintien
de leur pouvoir d'achat à l'ensemble des retraités . Une apprécia-
tion de ce mode de revalorisation doit toutefois prendre en
compte les revalorisations très favorables qui ont eu lieu au cours
des décennies précédentes (revalorisations selon les salaires
bruts), la poursuite de l'augmentation de la prestation moyenne
par retraité due à la montée en charge des multiples améliora-
tions de la réglementation en matière de retraite, et les perspec-
tives financières très difficiles que vont connaître sur le long
terme nos régimes d'assurance vieillesse . C'est bien dans le cadre
d'une appréciation objective sur le long terme de la situation
passée et de la situation future, que le Gouvernement s'efforcera
de définir un index de revalorisation des pensions prenant en
compte les préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire . Le Parlement sera saisi des perspectives des régimes d'assu-
rance vieillesse, et des voies et moyens de consolider leur avenir.
Le choix d'un mode de revalorisation des pensions stable au long
du temps fera partie des qu.-stions qui y seront examinées .
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Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

25722. - 19 mars 1990. - M. Ambroise Gueliec attire l'atten-
don de M. le ministre de !a solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le report de l'examen ou de l'application
de plusieurs textes élaborés après concertation entre les pouvoirs
ppublics et les représentants de la profession des masceurs-
kinésithérapeutes .. Ainsi, les accords conventionnels tarifaires,
résultat de neuf mois de négociation, ne semblent pas être
appliqués ; de même que le projet de réforme de la nomenclature
des actes. adopté il y plusieurs mois . De plus, le projet de loi
portant réforme des règles de déontologie n'a pas été soumis au
Parlement. Aussi, il lut serait reconnaissant de bien vouloir lui
faire connaître ses intentions en le matière afin d'aboutir à la
mise en application nu à l'adoption rapide de ces textes.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé A.M .M. qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels. Les pouvoirs
publia étudient actuellement les propositions de revalorisation
',rifain formulées par les parties conventionnelles . Par ailleurs,
en application des dispositions de l'arrêté du 28 janvier 1986
modifié, il appartient à la commission permanente de la nomen-
clature générale des actes professionnels, de faire des proposi-
tions au ministre chargé de la sécurité sociale sur les actualisa-
tions de la nomenclature qui lui apparaissent souhaitables . Dans
le cadre de ses travaux, la commission a désigné un rapporteur
pour examiner les modifications à apporter à la nomenclature en
ce qui concerne les actes de rééducation et de réadaptation
fonctionneiles effectués, notamment par les masseurs-
kinésithérapeutes. La commission a fait parvenir à l'administra-
tion des propositions qui font actuellement l'objet d'une étude
far mes services . D'autre part, un projet de loi na 1230 relatif à
l'organisation de la profession de sage-femme et à l'organisation
de certaines professions d'auxiliaires médicaux a été déposé par
le Gouvernement k l'Assemblée nationale. Ce projet vise à mettre
en place les instances juridictionnelles chargées de veiller au res-
pect des règles d'exercice professionnel qui, dès le vote de la loi,
seront instituées par voie réglementaire.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

26141 . - 26 mars 1990. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. Io ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisante motivation des décisions
prises par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés . Plusieurs cas lui ont été signalés de personnes
àgées, aux revenus modestes, qui ont vu le niveau de leur pen-
sion, et notamment de leurs avantages à caractère non contri-
butif, s'abaisser dans des proportions considérables sans qu'il
leur ait été donné une motivation satisfaisante sur cette réduction
des droits. ll n'est pas répondu dans des délais raisonnables à
leurs demandes d'explication . Sans mettre en cause le bien-fondé
de décisions prises en application de la réglementation, il appa-
reil nécessaire d'instaurer une meilleure motivation de tels actes,
afin d'assurer l'information du public et de permettre aux usagers
d ' exercer leur droit de contrôle et de réponse . lI lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre, en concertation
avec les organismes concernés de sécurité sociale, pour améliorer
les relations entre ce service public et les usagers.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'insuffisante motivation des décisions prises par les caisses vieil-
lesse du régime général figurant sur les notifications de révision
ou de rejet des avantages non contributifs dont l'attribution est
soumise à des clauses de ressources. L'enquéte effectuée auprès
de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés révèle que le traitement informatisé des liquidations
permet d'éditer une notification qui comporte : une partie « déci-
sion » constituée d'un libellé de la motivation de la révision, sup-
pr..~sion, suspension ou rejet qui résume précisément la cause de
la décision avec sa date d ' effet. Une notice explicative jointe aux
notifications rappelle les conditions et les textes qui régissent
l ' assurance vieillesse. L'assuré y retrouve nécessairement une
rubrique concernant la nature de la prestation servie ; une partie
« décompte » de la prestation qui fait apparaître : les montants
maximaux de ressources autorisés pour les périodes considérées ;
le total du montant des ressources de l'assuré calculé pour les
mêmes périodes et les montants mensuels à servir compte tenu
du dépassement déterminé. Par ailleurs, cet organisme a égale-
ment développé, au plan national, ces dernières années la mise
est place de services spécifiques pour traiter rapidement le cour-
rier portant sur des demandes d'explications, en cas de désac-
cord . Les assurés sont invités à saisir les caisses de leur réclama-
tion avant d ' entamer les voies de recours habituelles qui leur sont

indiquées. Enfin, la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés procède actuellement à l'étude d'un modèle
unique de notification qui vise à améliorer la forme et le contenu
des messages et qui tient compte de possibilités de traitement
informatique, des règles de lisibilité et de la conformité des
textes . La possibilité d'adresser à l'assuré un décompte des res-
sources telles qu'elles sont prises en considération est également
étudiée .

Logement (allocations de logement)

26078 . - 26 mars 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de llaprotec-
tion sociale sur les facilités qu'ont les propriétaires d'apparte-
ments de faire suspendre l'allocation logement à leurs locataires.
Ces derniers sont alors dans l'impossibilité de se prémunir de cet
état de fait arbitraire . II en veut pour preuve Mme X ., de >limes,
dans le Gard, qui, pour un retard de loyer d'une mensualité, rat-
trapée dès le mois qui suivit, en janvier 1990, s'est vue exclue du
bénéfice de sa prestation, l'administration C.A .F. lui précisant
dans le même temps que seul son bailleur était en mesure de
mettre un terme à cette procédure. Ce qu'il se refuse de faire
depuis, malgré des règlements de loyer . II lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que les locataires de bonne foi,
plongés dans des difficultés passagères, ne soient pénalisés par ce
genre de procédé.

Réponse. - L'allocation de logement est une prestation affectée
au règlement de la dépense de logement qu'elle a pour objet de
compenser partiellement . Ce principe fondamental est posé par
les articles L. 542-2 et L . 831-2 du code de la sécurité sociale qui
subordonnent le droit à la prestation au paiement d'un minimum
de loyer (ou au remboursement des mensualités d'emprunt en cas
d'accession à la propriété). Toutefois, le défaut de paiement du
loyer ne conduit pas obligatoirement à la suspension de l'alloca-
tion . La période d'impàyé telle que définie par l'article D . 542-19
du code de la sécurité sociale à la suite de laquelle l'allocation
de logement peut être versée entre les mains du préteur ou du
bailleur est déterminé comme suit : deux termes consécutifs pour
les termes d'une périodicité inférieure à trois mois, ou le mois
suivant leurs dates d'exigibilité pour les termes d'une périodicité
égale ou supérieure à trois mois. En outre, suite à la demande du
bailleur, l'organisme payeur notifie à l'allocataire son intention
de procéder au versement entre les mains du bailleur des men-
sualités d'allocation de logement, sauf si l'intéressé justifie pet
tous moyens avoir soldé sa dette de loyer avant l'expiration d ito
délai d'un mois à compter de cette notification, Afin de pouvoir
répondre au cas évoqué par l'honorable parlementaire, il lui est
demandé de bien vouloir transmettre les éléments en sa posses-
sion au vu desquels l'administration pourra apprécier l'exacte
application de la législation en vigueur.

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins : liard)

26093. - 26 mars 1990 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de In santé et de la protec-
tion sociale sur la situation difficile du centre de protection
maternelle et infantile de la commune de Fresnes-sur-Escaut
(59970). En effet, !es élus et la population ont été en
octobre 1989 confrontés à la fermeture des consultations de nour-
rissons par manque de personnels . Suite aux protestations et
interventions effectuées, un « service minimal » sur rendez-vous a
été mis en place. Cette situation, outre les graves dysfonctionne-
ments qu'elle entraîne, notamment de longues heures d'attente
pour les mamans et leur bébé, a entraîné la réduction pour
moitié du nombre des consultations. Cela est intolérable 1 Cette
situation laisse présager d'une volonté de remettre en cause à
terme le système de protection maternelle et infantile à Fresnes-
:un Escaut, mais sur d'autres secteurs également . Après avoir
découragé les mamans qui déserteront les consultations, on invo-
quera la baisse de fréquentation pour justifier un non-
renouvellement des postes supprimés. Il s'agit là de procédés tout
à fait condamnables . Le vif mécontentement enregistré ces der-
niers temps parmi les personnels du département, et plus particu-
lièrement au sein des services de prévention et d'action sociale,
témoigne de la généralisation d'une telle stratégie . Elle a déjà
conduit à la fermeture perfidie de nombreuses consultations de
nourrissons, à la déqualification du personnel qui les assure,
ainsi qu'à une baisse de l'activité de tout le personnel de P .M .I.
et dans les bilans des quatre ans. Cela suffit ! II faut donner à
notre département, à sa population, à sa petite enfance, les
moyens né ..essaires à une vaste politique de protection maternelle
et infantile . Les graves déséquilibres sociaux que tonnait notre
région entrainent déjà beaucoup trop de conséquences désas-
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trieuses sur les familles . Il est inacceptable que cette situation soit
encore aggravée par la remise en cause de ce service fortement
apprécié par les populations et grandement utile aux mamans et
à leurs enfants, notamment pour les pl us défavorisés . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour amurer le rétablissement sans délai du service de protection
maternelle et infantile à Fresnes-sur-Escaut, et cela dans les
conditions qui prévalaient antérieurement . II faut pour cela et
sans plus tarder procéder aux créations de postes nécessaires,
non seulement pour répondre aux besoins actuels, mais aussi en
se plaçant dans une perspective de développement de ce service
pour répondre aux importants besoins qui ne sont pas encore
satisfaits en ce qui concerne l'enfance.

Réponse. - Devant la situation difficile du centre de protection
maternelle et infantile de la commune de Fresnes-sur-Escaut
(59970), le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale précise, l'honorable parlementaire que, depuis la loi
n e 83-663 du 22 juillet 1983, complétant la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983, la protection maternelle et infantile est une compétence
décentralisée. La loi n° 89.899 du 18 décembre 1989, relative à la
pprtootlection et à la promotion de la santé de la famille et de l'en-
lance et adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts
de compétence en matière d'aide sociale et de santé, a clairement
précisé que ces compétences sont exercées, sous l'autorité du pré-
sident du conseil général, par le service départemental de protec-
tion maternelle et infantile, qui est un service non personnalisé
du département. Dans ce processus de décentralisation, le législa-
teur a cependant prévu à l'article L. 150 la fixation de normes
minimales réglementaires, ceci afin d'éviter de trop grandes dis-
parités entre les départements . Un décret en Conseil d'Etat,
actuellement en préparation, .dictera donc ces normes minimales.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26251 . - 26 mars 1990. - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le remboursement des médicaments à
vignette bleue eux assurés sociaux atteints de maladies définies
par le code de la sécurité sociale comme maladies de longue
durée . Ces `rands malades ne bénéficiant pas du remboursement
à 100 p.100 pour les médicaments à vignette bleue prescrits pour
des affections non liées à leur maladie de longue durée, il lui
demande s'il enlisage de prendre des mesures pour assurer le
remboursement à 100 p. 100 de ces médicaments.

Réponse. - Il a été décidé en 1987 la mise en place d'un plan
de rationalisation de la prise en charge . Les effets négatifs de ce
plan de rationalisation ont été corrigés par les mesures du second
semestre de 1988 . Ainsi, en vertu de l'arrêté du 7 septembre 1988,
les malades atteints soit d'une affection de longue durée, sur liste
ou hors liste, soit d'affections multiples caractérisées avec un état
pathologique invalidant peuvent bénéficier du remboursement à
Itf0 p. 100, sans condition de ressources et sans délai préalable
d'observation, pour les médicaments à vignette bleue prescrits
pour le traitement de 1'sffection ou de l'état pathologique à l'ori-
gine de l'exonération . Le coût pour l'assurance maladie de ces
mesures correctives indispensables est estimé à quatre milliards
de francs par an . II a toutefois été décidé de mettre l'accent sur
la prise en charge des dépenses directement bées aux affections
de longue durée .

Optique et précision (commerce)

24266. - 26 mars 1990. - M. Marcel Moc eur attire l'attention
de M. k sinistre de la solidarité, de I. santé et de la protec-
Bem mode. sur la situation, en regard de la sécurité sociale, des
familles dont les enfants sont obligés de porter des verres correc-
teurs . Actuellement, nombre d'enfants dont les parents ont des
revenus faibles ou même moyens sont tenus de changer fréquem-
ment de verres, souvent 2 ou 3 fois par an selon la déficience
dont ils sont atteints. Or la sécurité sociale ne prend en charge
qu'un remboursement par an. Au nom de la justice sociale, il
souhaiterait qu ' une mesure soit prise afin que ces familles ne
soient pas pénalisées et bénéficient d'un remboursement supplé-
mentaire, voire méme plus, par an.

Réponse. - L'arrété du 13 décembre 1989 qui a procédé à une
revalorisation des remboursements des frais d'optique pour les
enfants àgés de moins de seize ans faisant passer la moyenne de

la prise en charge de ' 10 francs à 450 francs environ, a institué
une prise en charge des verres et des montures sans limitation du
nombre annuel d'attribution pour les enfants jusqu'à six ans,
pour des raisons medicales . A partir de cet âge, la prise en
charge est assurée dans la limite d'une attribution par an . Tou-
tefois, selon les dispositions de l'article R. 165-6 du code de la
sécurité sociale, l'organisme de protection sociale peut à titre
exceptionnel prendre en charge le renouvellement du matériel
reconnu hors d'usage méme si la durée normale d'utilisation
fixée n'est pas écoulée.

Assurance maladie maternité : prestations
((rais pharmaceutiques)

26281 . - 26 mars 1990. - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes handicapées
mentales,. placées en C .A.T. Celles-ci, quand elles atteignent l'âge
de vingt ans, et deviennent titulaires de l'allocation aux adultes
handicapés, ne bénéficient plus du remboursement à 100 p. 100
des médicaments prescrits dans le cas de maladie invalidante
propre à leur personne, et sont contraintes de prendre à leur
charge le montant du ticket modérateur . Il lui demande par
conséquent s'il est possible d'envisager de prendre des mesures
autorisant ces personnes à bénéficier du remboursement à
100 p . 100 de leurs médicaments.

Réponse. - Aucune disposition ne prévoit à l'heure actuelle que
la qualité de titulaire de I'A.A .H . puisse ouvrir droit à la suppres-
sion de la participation de l'assuré pour l'assurance maladie.
Toutefois, les adultes handicapés qui bénéficient de cette a',loca-
tien peuvent être exonérés du ticket modérateur lorsqu'ils sont
reconnus atteints d'une affection de longue durée, sur liste ou
hors liste, ou d'un état pathologique invalidant et cela sans
condition de ressources et sans délai préalable d'observation . II
appartient au service du contrôle médical placé auprès de la
caisse d'affiliation d'apprécier, au vu du dossier médical
constitué par le médecin traitant, si l'état du malade justifie, du
point de vue médical, l'application de ces nouvelles dispositions.
Enfin, les personnes qui éprouvent des difficultés à supporter la
charge financière du ticket modérateur peuvent demander à béné-
ficier de la prestation supplémentaire ne I pour laquelle des
crédits spécifiques sont inscrits dans le budget du Fonds national
d'action sanitaire et sociale.

Professions sociales (éducateurs spécialisés
et moniteurs éducateurs)

26449 . - 2 avril 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications des éducateurs de
jeunes enfants . Ces personnels réclament, en effet, le reconnais-
sance effective de leur diplôme par les divers ministères liés à la
petite enfance, une nouvelle conception de leur lbrmation, la
révision des normes de création de postes d'éducateurs dans les
différentes structures d'accueil et la prise en compte de la qualifi-
cation par un statut et une grille indiciaire adaptée . II lui
demande s'il entend répondre à ces revendications très légitimes,
compte tenu du rôle éminent que les éducateurs jouent dans les
différentes structures d'accueil de l'enfant jusqu'à six ans.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, finance les formations préparant au diplôme
d'Etat d'éducateur de jeunes enfants . Dans les centres agréés, ce
sont 1 900 professionnels qui sont en formation chaque année.
Les statuts relatifs aux personnels sociaux de la fonction
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière vont
naturellement reconnaître le titre d'éducateur de jeunes enfants
qui se substituera à celui de monitrice ou de jardinière d ' enfants.
Enfin, le protocole d'accord conclu entre le Gouvernement et
certaines organisations syndicales le 9 février 1990 a prévu la
revalorisation des grilles indiciaires de la fonction publique . Dans
ce cadre, les éducateurs de jeunes enfants verront se concrétiser
la reconnaissance effective de leur formation par l'ancrage en
catégorie B .
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Pensions de réversion (taux)

26459 . - 2 avril 1990. - M. Fabien Tltiénsé attire la particu-
fière attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale sur les conséquences parfois drama-
tiques pour les personnes intéressées qu'entraîne l'actuel plafond
des pensions de réversion. Ce plafond extrêmement bas exclut en
effet des pensions de réversion de milliers de personnes veuves
dont les ressources personnelles ne dépassent pourtant que de
quelques points seulement le plafond aujourd'hui fixé pour une
attribution dont le tau* aurait la mime, par ailleurs, bien besoin
d'être revalorisé. il lui demande donc queil, sont les mesures
que celui-ci envisage de prendre à très court terme concernant le
maintien de ce plafond, son augmentation substantielle.

Pensions de réversion (vaux)

26809. - 9 avril 1990. - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation délicate que connaissent de
nombreuses veuves dont la pension de reversion est limitée à
50-52 p . 100 alors même que leurs charges fixes sont identiques à
celles supportées par un ménage. Renouvelant une demande à
laquelle il avait été répondu que le Gouvernement examinerait la
possibilité d'améliorer la réglementation sur les conditions d'attri-
bution des pensions de reversion, il souhaite vivement que soit
respecté l'engagement pris en 1981, de porter la « pension de
reversion à 60 p . 100 n, en donnant les moyens financiers corres-
pondants à cette mesure.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

26810 . - 9 avril 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tenrion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessaire amélioration des conditions
d'attribution de l'allocation servie au titre de l'assurance veuvage.
Instituée par la loi du 17 juillet 1980, l'assurance veuvage permet
d'assurer un minimum de ressources au conjoint survivant, en cas
de veuvage précoce . Près de 10000 personnes en bénéficient
chaque année, mais les critères d'attribution sont toutefois assez
restrictifs. Depuis la mise en oeuvre de ce dispositif, les recettes
(assurées par un prélèvement de 0,10 p . 100 sur les salaires, à la
charge des seuls . 'allés) présentent un excédent annuel d'en-
viron un milliard us francs sur les dépenses . Compte tenu de la
situation excédentaire du fonds de l'assurance veuvage, il est
demandé si nette disponibilité ne pourrait pas servir à l'améliora-
tion des conditions d'attribution de l'allocation (relèvement du
montant de l'allocation en première année, relèvement da pla-
fond de ressources, révision du taux de dégressivité en deuxième
et troisième années, couverture gratuite pour l'assurance maladie
aux bénéficiaires de l'allocation en deuxième et troisième
années) . Ces mesures contribueraient à soulager la situation des
personnes, qui sont souvent dans des situations humaines et
sociales fort difficiles.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

26513 . - 9 avril 1990. - M. Jean Guigné attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale à propos de la situation du veuvage féminin. L'ampleur
du problème montre qu'il s'agit là d'un problème de société, cela
en raison du phénomène de surmortalité masculine, par le
nombre de foyers touchés et compte tenu des difficultés de réin-
sertion des veuves dans le monde du travail . Par la loi n t 80-546
du 17 juillet 1980, il a été institué une assurance en faveur du
conjoint survivant ayant ou ayant eu des enfants ; de même, la
loi assimilait le veuvage aux autres risques sociaux présents dans
le code de la sécurité sociale (maladie, invalidité, vieillesse ou
décès) . La France était à cette époque le seul pays européen à
n'avoir rien prévu en cas de veuvage précoce malgré un taux de
surmortalité masculine anormalement élevé (3' des pays indus-
trialisés) . A l'heure actuelle, les conditions d'attribution de l'assu-
rance veuvage exigent de la part du conjoint survivant d'être àgé
de moins de cinquante-cinq ans, d'avoir ou avoir eu au moins un
enfant, de ne pas disposer de ressources supérieures à un plafond
fixé par décret et appartenir aux régimes des salariés. Compte
tenu de la situation difficile du veuvage féminin, il lui demande
s'il n'est pas souhaitable d'envisager une amélioration des conui-
butions d'attribution de l'assurance veuvage ainsi qu'une révision
de son taux de dégressivité .

Retraites : régime général (pensions de réversion)

26851 . - 9 avril 1990. - M. Male! Colin attire l'attention de
M. le n bistre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les pensions de réversion du régime général des
salariés . Eo effet, cette pension de réversion est encore aujour-
d'hui accordée à titre accessoire et sous conditions de ressources
ou de cumul, ce qui souvent abaisse automatiquement le pouvoir
d'achat de nombreux assurés sociaux . Le cas d'une veuve mère
de famille de trois enfants d'abord en préretraite puis en retraite
personnelle est significatif de cette situation : cette personne per-
cevait en qualité de préretraitée du F .N .E . 4774 francs par mois
et 2 515 francs au titre de sa pension de réversion ; lorsqu'elle a
perçu sa retraite personnelle, sa pension s'élève actuellement à
3 612 francs par mois (plus 10 p. 100 pour majoration par entant)
et 379 francs au titre de sa pension de réversion, soit plus de
2 900 francs de perte par mois, ce qui est quand même considé-
rable . il lui demande si des mesures ne pourraient être prises afin
de garantir le pouvoir d'achat des préretraités passant en retraite
et particulièrement celui des veuves mères de famille dont la
situation ne bénéficie pas de notre croissance économique.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

27194 . - 16 avril 1990 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sut le cumul retraite personnelle et pension de
réversion pour les personnes veuves . Actuellement, celui-ci est
possible soit dans la limite de 52 p . 100 du total des deux avan-
tages, soit dans la limite forfaitaire de 73 p . 100 du montant
maximum de la pension vieillesse de sécurité sociale, le éalcul le
plus avantageux étant retenu . Concrètement, cette législation est
perçue comme une injustice de la part de nombreuses veuves qui,
ayant exercé une activité salariée, doivent abandonner le bénéfice
de la réversion car leur retraite bien souvent dépasse faiblement
le plafond de cumul qui s'élève actuellement à trois mille neuf
cent quarante-deux francs par mois . Cette !imite les place dans
une situation financière précaire car elles doivent continuer à
faire face à des charges qui restent inchangées . II souhaite savoir
s'il envisage une réforme pour améliorer la possibilité de cumuler
des droits propres avec les droits dérivés et en particulier s'il
envisage une relève du plafond de cumul.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

27195 . - 16 avril 1990 . - M. Maurice Dotssset attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale au sujet du plafond de ressources pour ouvrir
droit à l'allocation d'assurance veuvage . Celui-ci était limité, au
1 « juillet 1989, à neuf mille sept cent trente-neuf francs au cours
des trois mois civils précédents, Il en résulte que les ressources
d'un conjoint survivant hors allocation ne doivent pas excéder six
cent quarante-neuf francs par mois pour qu'il puisse percevoir
l'allocation complète la première année . Ce plafond, fixé à un
seuil très bas, exclut de ce fait de nombreuses personnes qui doi-
vent, à la suite d'un décès du conjoint, faire face à des charges
importantes sans compter les frais spécifiques du décès . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'étudier une revalorisation
de ce plafond permettant l'accès de l'assurance veuvage à un
plus grand nombre de personnes.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

27248. - 16 avril 1990. - M. Richard Cazeaave attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de In santé et de la
protection sociale sur le taux insuffisant des pensions de réver-
sion versées aux conjoints survivants . Ceux-ci perçoivent en effet
actuellement 52 p . 100 de la pension de l'assuré décédé. Or il est
évident que les charges fixes auxquelles doit faire face une per-
sonne seule sont proportionnellement plus importantes que celles
d'un ménage . Au-delà de cette réalité des considérations d'équité
conduisent à prendre en compte le rôle joué par le conjoint sur-
vivant par sa collaboration, et son partage de la vie commune
dans la constitution de ce droit à la pension . De même, il parait
injuste, lorsque les conjoints ont tous deux cotisé à la Caisse
nationale de retraite, que les droits de l'époux survivant puissent
être assujettis à des limites de cumul . En réponse à une question
écrite posée sur ce thème, le 25 septembre 1989, il a été répondu,
le 25 décembre 1989, que le Gouvernement examinait la possibi-
lité d'améliorer les conditions d'attribution des pensions de réver-
sion . C'est pourquoi il lui demande si compte tenu de l'urgence
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et de la relative gravité de la question soulevée, il est d'ores et
déjà en mesure de lui préciser les modalités et les délais de l'ac-
tion que le Gouvernement entend engager dans ce domaine.

Femmes (veuves)

27372. - 16 avril 1990. - M. Michel Crépeau appelle l'atten-
tion de M. le miaistre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de veuves civiles . Constatant
que, depuis la mise en oeuvre de l'assurance-veuvage les recettes

résentent un excédent annuel d'environ un milliard de francs, il
lui demande s'il a l'intention de revoir les conditions d'ouverture
du droit afin d'améliorer les conditions de vie de ces veuves . 11
lui demande aussi s'il a l'intention de revoir les conditions d'at-
tribution de la pension de reversion, très particulières à la
France. Le droit est ouvert à cinquante-cinq ans seulement et
sous conditions de ressources (rectrictions que l'on ne retrouve
nuite part ailleurs) . 11 lui demande enfin que tout ayant droit visé
à l'article L. 165-15 du code de la sécurité sociale et remplissant
les conditions de nombre d'enfants, puisse bénéficier de presta-
tions en nature de l'assurance maladie dès qu'il atteint son
quarante-cinquième anniversaire . Le veuvage féminin étant en
France un problème de société et la plupart du temps source
d'inégalité, il lui paraît souhaitable que de nouvelles mesures
soient prises dans un esprit de solidarité et de justice sociale.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

27868 . - 30 avril 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M, le ministre de la solidarité, de la santé et de la
t♦roteetion nodale sur la situation largement excédentaire du
fonds de l'assurance veuvage qui doit permettre l'amélioration
des conditions d'attribution de l'allocation par le relèvement de
son montant en première année, une révision du taux de dégres-
sivité en le remontant de 34 p. 100 en deuxième et troisième
années à 15 p. 100, la couverture gratuite pour l'assurance
maladie aux bénéficiaires de l'allocation en deuxième et troisième
années. Elle souhaiterait obtenir des précisions sur les positions
du Gouvernement à cet égard.

Pensions de réversion (taux)

27%6. - 30 avril 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le tau). de la pension de réversion
(52 p . 100). Ce taux ne tient pas compte des charges qui pèsent
sur le foyer du survivant . Certaines dépenses demeurant iden-
tiques à celles du ménage avant décès du conjoint (loyer, chauf-
fage, E.D.F., assurances), il serait légitime de porter ce taux à
60 p. 100 (taux appliqué par les régimes complémentaires de
retraite et qui avait fait l'objet d'une promesse du Président de la
République en 1981).

Retraites : généralités (F.N.S.)

27%7. - 30 avril 1990 . - Mme Elisabeth Hubert demande à
M. te ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale d'autoriser l'attribution du Fonds national de solidarité
dès l'âge de cinquante-cinq ans aux titulaires de la seule pension
de réversion . L'allocation F.N .S . est en effet accordée sans condi-
tion d'âge en cas d'invalidité, c'est-à-dire en cas d'incapacité
d'exercer un emploi . Or, à cinquante-cinq ans, une personne est
pratiquement dans l'impossibilité de trouver un emploi dans la
conjoncture actuelle . II paraltrait donc normal que, dès cet âge,
elle puisse bénéficier du minimum vieillesse par l'attribution de
tout ou partie du F.N .S . Les abus ne sont pas à craindre compte
tenu du plafond de ressources à ne pas dépasser pour l'attribu-
tion dot

F.N
.S. Elle souhaiterait obtenir son avis sur ce point.

Ré nsee. - Notre système de protection sociale doit traiter les
conséquences du veuvage de façon différente selon l'âge du
conjoint purvivant. I o Pour ce qui concerne les conjoints survi-
vants les plus jeunes, tout doit être mis en oeuvre pour que ceux-
ci prennent cu reprennent une activité professionnelle, qui seule
leur permettra d'assumer leurs charges et notamment leurs
charges d'éducation des enfants . Le système de protection sociale
doit dans ce cas assurer au conjoint survivant : a) pendant un
temps minimum, d'une part un revenu garanti : c'est l'objet de
l'allocation de parent isolé, de l'assurance veuvage, des alloca-

fions d'insertion à montant majoré et le cas échéant du revenu
minimum d'insertion, d'autre part une couverture maladie : l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi un
maintien de la couverture acquise en tant qu'ayant droit du
défunt, pendant I an ou jusqu'au 3 e anniversaire du dernier
enfant à charge ; b) pendant l'éducation des enfants une presta-
tion compensant les charges dues à leur éducation par un parent
seul : c'est l'objet de l'allocation de soutien familial . La situation
du marché de l'emploi a conduit récemment à abaisser l'âge
auquel le conjoint survivant est considéré comme ne pouvant
plus reprendre qu'avec difficulté une activité professionnelle :
cinquante ans, pour bénéficier de la prolongation de l'assurance
veuvage de trois à cinq ans maximum, quarante-cinq ans, lorque
le conjoint a trois enfants à charge, pour une couverture maladie
gratuite sans limite dans ce cas . L'assouplissement de l'ensemble
des conditions d'ouverture du droit aux diverses prestations
relevées précédemment pose le problème de la spécificité du veu-
vage dans les conséquences sociales que l'on souhaite traiter . Le
parent abandonné ou séparé, avec les mêmes charges d'enfant et
sans emploi, se trouve dans la même situation qu'une personne
veuve . Il en est de même pour le couple dont les deux membres
se trouvent au chômage. Aussi il apparaît nécessaire, tout en
maintenant les dispositions sociales actuelles et spécifiques aux
seuls parents veufs, de définir une politique d'amélioration de
leur situation, fondée sur les actions générales d'insertion ou de
réinsertion professionnelle et de retour à la croissance de l'em-
ploi, que permet la politique économique menée par le Gouver-
nement. 2° La situation des conjoints survivants les plus âgés,
bénéficiaires d'une pension de réversion, pose d'autres question.
Certes les conditions actuelles de service des pensions de réver-
sion sont parfois strictes, notamment dans le régime général :
condition d'âge et de ressources, taux de 52 p. 100, limitation de
leur cumul avec des droits personnels. Ces conditions sont sou-
vent plus généreuses dans les régimes spéciaux de salariés et les
régimes complémentaires que fédèrent l'A .R .R .C .O. et
l'A.G.I .R .C . Mais ces différences trouvent directement leur ori-
gine dans le contexte économique et socio-culturel de l'époque à
laquelle ces régimes cnt été eux-mêmes institués . L'élargissement
des conditions d'ouverture du droit à pension de réversion est ici
intimement lié à une réflexion sur les pensions de droit direct,
dont la maîtrise à moyen terme est un impératif financier. En
effet les exemples des pays étrangers montrent que si leurs pen-
sions de réversion sont servies dans des conditions parfois plus
généreuses, leur effort global en matière de risque vieillesse est
généralement moins élevé que celui de notre pays, au détriment
donc des pensions de droit direct. C'est ainsi que dans le cadre
d'une approche globale des retraites, une amélioration des pen-
sions de réversion apparaît possible . Le Gouvernement a décidé
d'ouvrir, devant le Parlement, un vaste débat sur l'avenir des
retraites ; la situation des conjoints survivants y sera examinée . Si
l'Etat et les régimes de retraites obligatoires (de base et complé-
mentaires) doivent affirmer la solidarité nationale en faveur des
personnes veuves, la solidarité familiale, la prévoyance indivi-
duelle ou collective ont également leur pleine place dans la solu-
tion de leurs problèmes . Pour sa part, le Gouvernement est fer-
mement décidé à rendre en compte les situations relevées par
les honorables parlementaires dans sa politique de retour à l'em-
ploi et de maîtrise à moyen terme des dépenses des régimes
sociaux, au profit de personnes qu'un drame personnel et ses
conséquences sociales rendent créancières de la solidarité natio-
nale .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

26517. - 2 avril 1990 . - M. Roland Belx appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la question de la prise en charge des examens de
dépistage et de surveillance pour les personnes séropositives . En
effet, il ressort que ces dernières doivent étre fréquemment sou-
mises à des examens médicaux coûteux, qui ne sont pris en
charge par la sécurité sociale qu'à 80 p. 100 : la séropositivité,
n'étant pas considérée comme une affection de longue durée,
n'ouvre pas droit à exonération du ticket modérateur . En outre, il
semble que les personnes séropositives ne puissent pas toujours
souscrire à une mutuelle. 11 lui demande, en conséquence, s'il
envisage de prendre des mesures visant à introduire une meil-
leure prise en charge des frais médicaux des personnes séroposi-
tives.

Réponse. - Les personnes présentant une sérologie V .1 .H . posi-
tive ne peuvent, en l'état de la réglementation, bénéficier de
l'exonération du ticket modérateur au titre de la septième affec-
tion de longue durée « déficit immunitaire primitif grave nécessi-
tant un traitement prolongé et déficit immunitaire acquis
grave (sida») . L'exonération du ticket modérateur ne peut étre
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accordée, conformément à l'intitulé et à la recommandation du
haut comité médical, qu'aux sujets séropositifs symptomatiques
dont le tableau pathologique correspond au groupe IV de la clas-
sification du Center for Diseases Control d'Atlanta, c'est-à-dire
aux malades a atteints du sida ou d'Arc (Aida related complex
avéré) . Toutefois, par lettres du 16 mars 1990 adressées aux
caisses nationales des trois grands régimes d'assurance maladie,
le bénéfice de l'exonération du ticket modérateur a été étendu
aux malades présentent une sérologie V .I .H . positive avec
immuno-dépression relevant d'un traitement prophylactique par
A.Z.T. en raison du coût du suivi clinique et biologique requis
par un tel traitement . Cette mesure a été prise à titre conserva-
toire dans l'attente des conclusions du groupe d'experts chargés
d'établir des recommandations sur le! protocoles thérapeutiques
appropriés au traitement précoce des patients infectés par le

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26321 . - 2 avril 1990 . - M. Michel Dinet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des « faisant fonction d'internes » (F .F.i .).
Un F.F .I . doit avoir réussi sa sixième année de médecine . II a
donc le niveau minimum exigé pour être un résident . Il est écarté
du statut de résident pour diverses raisons : redoublement d'une
partie de la septième ou huitième année de médecine, en fin
d'études et préparant l'internat ou une thèse, étudiant étranger,
décalage par suite de service militaire, médecin thésé ne pouvant
s'installer. D'un niveau d'études équivalent, assurant les mêmes
fonctions et responsabilités qu'un résident, le F.F.I . ne perçoit,
dans sa rémunération annuelle, dans l'indemnité mensuelle de
sujétion, dans les indemnités de garde, qu'environ 50 p . 100 des
émoluments du résident. II souhaiterait savoir si cette situation
peut être étudiée et des dispositions prises pour atténuer ces dif-
férences.

Réponse. - Quelle que soit leur situation, les « faisant fonction
d'internes » ne peuvent pas être assimilés, sur le plan statutaire, à
des résidents . Ils ne sont pas en effet des stagiaires en titre, et ne
peuvent donc pas être rémunérés comme tels . Les écarts des émo-
luments forfaitaires mensuels entre ces deux catégories ne sont
pas toutefois aussi importants que ceux indiqués par l'honorable

arlementaire . Les « faisant fonction d'internes » recrutés parmi
les anciens résidents ne sont qu'une faible minorité . il s'agit pour
ces derniers d'une solution provisoire avant le choix de leur car-
rière future . Leur recrutement ne doit en aucune manière faire
l'objet de mesures d'incitation, d ' autant que depuis la publication
du décret n° 87-788 du 28 septembre 1987, les intéressés peuvent
être recrutés comme assistants des hôpitaux. L'assistanat leur

rt
e rmet désormais d'acquérir un complément de formation après
troisième cycle des études médicales, et bénéficier d'une rému-

nération nettement plus avantageuse . Depuis, des directives ont
été prises par le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale en vue 4e favoriser ce mode de recrutement.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

27070. - 16 avril 1990. - M. Claude Luisit attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le taux de remboursement des appareils auditifs.
Si dans certains cas, pour des personnes ailées, ces prothèses
peuvent !Ire considérées comme des éléments de confort, il n'en
est pas de même pour des personnes en activité et particulière-
ment celles qui sont en relation avec le public . II lui demande si
le taux de remboursement de ces prothses ne pourrait pas être
différencié selon la prescription médicale, l'âge des patients et
leur profession.

Réponse.. - L ' arrêté du 16 février 1986, modifié par l'arrêté du
21 septembre 1981, a voulu privilégier l ' appareillage des enfants
malentendants en assurant une couverture quasi intégrale de la
dépense, y compris dans le cas d'un équipement stéréophonique.
Simultanément, le tarif de responsabilité forfaitaire applicable
aux adultes était relevé à hauteur de plus d'un tiers du coût
moyen de la pose d'une prothèse . Les contraintes de l'équilibre
financier des régimes d'assurance maladie ont conduit à privilé-
gier une démarche progressive et ne permettent pas à l'heure
actuet!s d'étendre aux adultes l'effort financier consenti en 1986
en faveur des enfants . Pour les assurés disposant de faibles res-
sources, la part de la dépense restant à leur charge peut étre
financée en tout ou paille par les caisses d'assurance maladie au
titre de l'action sanitaire et sociale .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'analyses)

27112 . - 16 avril 1990. - M. Louis Pieroa appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le remboursement d'un certain nombre de pres-
criptions médicales dans le cadre de la maladie et non de la
maternité durant les premiers mois de grossesse . Ainsi, par
exemple, le dépistage du Sida lors de I examen prénatal ou
l'échographie faite avant la quatorzième semaine de grossesse
pour connaître la date présumée de l'accouchement, ne sont rem-
boursés qu'à 65 p . 100. Ces examens sont pourtant nécessaires au
développement de la protection maternelle et infantile et
devraient être intégralement remboursés . Aussi, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - A la différence de l'assurance maladie, l'assurance
maternité a un champ d'application limité . Les frais médicaux de
surveillance de la grossesse couverts par l'assurance maternité
sont les frais engagés à l'occasion des examens obligatoires ou
facultatifs dont le nombre, la périodicité et le contenu sont fixés
par 'aie réglementaire. Ainsi, les examens et actes pratiqués dans
le cadre des consultations prénatales des troisième, sixième, hui-
tième et neuvième mois et, le cas échéant, des consultations sup-
plémentaires des quatrième et cinquième mois de la grossesse
sont pris en charge au titre de l'assurance maternité dès lors
qu'ils sont prévus par les arrêtés des 27 août 1971, 23 mai 1977 et
14 mai 1984. En revanche, les investigations prescrites à l'occa-
sion de ces consultations mais ne figurant pas expressément dans
les arrêtés susvisés - le sérodiagnostic de dépistage du Sida et les
échographies prénatales notamment - relèvent de l'assurance
maladie. A cet égard, il est à signaler que l'ensemble des frais
médicaux engagés par les femmes enceintes à partir du premier
jour du sixième mois de la grossesse est pris en charge par l'as-
surance maladie sans application du ticket modérateur.

Enfants (aide sociale : Nord)

27113 . - 16 avril 1990. - M. Fabien Thldmé attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale pur les problèmes d'effectifs de la circonscription de
prévention et d'action sociale de Condé-Onnaing . Ces problèmes
sont lourds de conséquent .es sur la qualité du service rendu à
une population d'enfants majoritairement défavorisés du canton.
ils cuit déjà conduit à la fermeture partielle de nombreuses
consultations de nourrissons, à la déqualification du personnel
qui les assure, et à une baisse de l'activité de tout le personnel de
P.M.i . (protection maternelle infantile) et dans les bilans de
quatre ans . Aussi, afin de permettre un service public de qualité,
il lui demande quelle mesure il compte prendre afin de résoudre
ce problème . II lui fait part qu'il soutient pleinement les justes
revendications du personnel P.M.I. de la circonscription de
Condé•Onnaing.

Réponse. - Devant la situation des effectifs de personnels de la
circonscription de protection maternelle et infantile de Condé-
Onnaing (Nord), le ministre de la solidarité, de la santé et de la

rotection sociale précise à l'honorable parlementaire que depuis
la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi no 83-8 du
7 janvier 1983, la protection maternelle et infantile est une com-
pétence décentralisée. La loi n o 89-899 du 18 décembre 1989 rela-
tive à la protection et à la promotion de la santé de la famille et
de l'enfance et adaptant la législation sanitaire et sociale aux
transferts de compétence en matière d'aide sociale et de santé, a
clairement précisé que ces compétences sont exercées, sous l'au-
torité du président du conseil général, par le service départe-
mental de protection maternelle et infantile, qui est un service
non personnalisé du département. Dans ce processus de décen-
tralisation, le législateur a cependant prévu à l'article L . 150 la
fixation de normes minimales réglementaires, ceci afin d'éviter de
trop grandes disparités entre les départements . Un décret en
Conseil d 'Etat, actuellement en préparation, édictera donc ces
normes minimales .

Professions paramédicales
(masseurs kinésithérapeutes)

2718S, - 16 avril 1990. - M. Charles Mioeeec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des masseurs kinésithéra-
peutes face au retard pris dans l'adoption et l'entrée en vigueur,
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de textes négociés par• leur profession et notamment relatifs à la
déontologie, à la nomenclature des actes de rééducation, ainsi
qu'aux tarifs . Ces différents textes ont fait l'objet d'une concerta-
tion avec les partenaires sociaux et les caisses d'assurance
maladie, et sont dans l'attente d'une décision gouvernementale . Il
lui demande quelles sont ses intentions à ce propos.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-dé A .M .M . qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrétés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Par ailleurs,
en ap lication des dispositions de l'arrété du 28 anvier 1986
modift, il appartient à la commission permanente de la noneen-
clature générale des actes professionnels de faire des propositions
au ministre chargé de la sécurité sociale sur les actualisations de
la nomenclature qui lui apparaissent souhaitables . Dans le cadre
de ses travaux, la commission e désigné un rapporteur pour exa-
miner les modifications à apporter à la nomenclature eri ce qui
concerne les actes de rééducation et de réadaptation fonction-
nelles effectués notamment par les masseurs-kinésithérapeutes . La
commission a fait parvenir à l'administration des propositions
qui font actuellement l'objet d'une étude par les services . D'autre
part, un projet de loi n0 1230 relatif à l'organisation de la profes-
sion de sage-femme et à l'organisation ce certaines professions
d'auxiliaires médicaux a été déposé par le Gouvernement à l'As-
semblée nationale . Ce projet vise à mettre en place les instances
juridictionnelles chargées de veiller au respect des règles d'exer-
cice professionnel qui, dés le vote de la loi, seront instituées par
voie réglementaire.

Retraites : généralités ;calcul des pensions)

27187. - 16 avril 1990. - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tioa sociale sur la prise en compte de la durée du service mili-
taire dans le celcul de la retraite . Il existe, en ce domaine, une
flagrante inégalité : en effet, si l'appelé a ou n'a pas travaillé
avant d'étre incorporé, son temps passé sous les drapeaux au titre
du service militaire n'est pas pris en compte camme temps d'acti-
vité pour le calcul de la retraite. Ainsi, à l'heure de la retraite,
certains Français seront ou sont déjà pénalisés . Il lui demande,
en consé uence, s'il envisage de prendre des dispositi~ ,s pour
remédier cette situation.

Réponse . - En application des dispositions législatives et régla•
mentaires en vigueur (article L. 351-3 et R . 351-12 du code de !a
sécurité sociale) les périodes de service militaire légal effectuées
en temps de paix, ne peuvent étre prises en considération pour
l ' ouverture du droit et le call âI de la pension de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale qi .e si les intéressés avaient
antérieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d'assuré
social de ce régime. Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisations au titre d'une activité sala-
riée . Au plan des principes, la validation gratuite des périodes de
service militaire légal compense l'amputation de la durée d'assu-
rance en cours d'acquisition par l'assuré au méme titre que les
périodes indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de
l'invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette règle
est toutefois assouplie du fait qu'il n'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'activité salariée. C ' est ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant
les vacances par exemple) est suffisante pour valider les périodes
ultérieures de service militaire légal, méme si elle n'est plus
exercée à la date d'incorporation . Les difficultés financières
actuellement rencontrées par le ré ime général d'assurance vieil-
lesse rendent nécessaire la recherche d'une plus grande contribu-
tivité de ce régime et ne permettent pas d'envisager la création de
nouveaux droits sans contrepartie de cotisations.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

27250. - 16 avril 1990. - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
prote tioa sociale sur l'injustice dont sont victimes les veuves
chefs de famille . En effet, au I e► janvier 1988, une majoration
s'élevant à cette époque à 400 francs par mois était allouée aux
veuves titulaires d une retraite de réversion pour chaque enfant à
charge. Cette majoration n'est plus perçue lorsque la veuve : fait
valoir ses propres droits à la retraite sans que la situation de

l'enfant à charge soit changée . Cette mesure est pénalisante parce
que bien des mères ont encore un ou plusieurs enfants à charge :
soit au service militaire, soit étudiant, soit en apprentissage ou
handicapé ne percevant pas encore son allocation d'adulte handi-
capé . Elle demande s'il ne serait pas plus juste de suppprimer
cette majoration lors du changement de ressources des enfants et
non de la mère et souhaiterait connaître la position du ministère
sur cette question.

Réponse. - L'article L. 353-5 du code de la sécurité sociale
(issu de l'article 7 de la loi n° 88-16 du 5 janvier 1988) a institué
une majoration forfaitaire de pension de réversion afin d'amé-
liorer la situation des personnes veuves ayant charge d'enfants.
Plutôt que d'en modifier les conditions d'attribution, le Gouver-
nement a estimé préférable de l'étendre aux ex-conjoints divorcés
non remariés et aux conjoints de l'assuré disparu, exclus du texte
d'origine . Tel a été l'objet de l'article 15 de la loi n a 90-86 du
23 janv ier 1990.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

27278. - 16 avril 1990 . - M. Claude Dhinnin demande à
M. le mialatre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il n'estime pas souhaitable, compte tenu de l'importance
du sujet abordé, d'autoriser la publication de l'avis du Conseil
d'Etat sur le projet de loi relatif à la protection des droits des
malades mentaux.

Réponse. - Le projet de loi relatif aux droits et à la protection
des personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux et à
leurs conditions d'hospitalisation que le Gouvernement a déposé
sur le bureau du Parlement a repris l'essentiel du texte élaboré
par le Conseil d'Etat . Ce projet de loi a été définitivement adopté
par le Parlement le 19 juin dernier, par un vote conforme des
deux assemblées.

Retraites : régime général (montant des pensions)

27373. - 16 avril 1990 . - M. Henri de Castines attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'écart qui se creuse entre le pouvoir
d'achat des pensions et retraites et l'augmentation du coût de la
vie . Il lui rappelle que l'article 355-11 du code de la sécurité
sociale stipule « que les coefficients de revalorisation du régime
général sont fixés chaque année en fonction de l'évolution du
salaire annuel brut moyen des assurés de l'année considérée par
rapport à celui de l'année écoulée » . Or, en pratique, ces disposi-
tions ne sont pas appliquées, de sorte que, dans le cas d'espèce
d ' une pension de retraite liquidée en 1983, l'on constate un
retard cumulé de 6:9 p. 100 en sept ans . Cette situation devient
évidemment insupportable au regard des attributaires de pensions
et de retraites et elle est aggravée par la pratique qui consiste à
utiliser, comme base du calcul de l'augmentation de la retraite, la
notion de «probabilité de dérive infiatonniste pour l'année à
venir », probabilité qui, par définition, est incertaine et dans les
faits toujours sous-évaluée . L'on aboutit ainsi, lorsqu'un tel méca-
nisme a joué plusieurs années de suite, à des écarts considé-
rables . Pour le dernier exercice, il y a 1,10 p. 100 d'écart
constaté, puisque la hausse du coût de la vie en 1989 s'est située
à 3,6 p . 100, alors que la « probabilité de dérive inflationniste »,
qui sert de base à la revalorisation pour 1990, a été fixée à
2,5 p. 100 . Ces observations valent aussi bien pour le calcul de la
revalorisation des pensions et retraites des régimes de base que
pour celle des retraites complémentaires et des allocations servies
par les différentes caisses professionnelles . Il lui demande s' il ne
lui apparaît pas qu'il y a urgence à revenir à l'application stricte
des prescriptions de l'article 355-I I du code de la sécurité sociale
et à fixer chaque année les coefficients de revalorisation des pen-
sions et retraites en fonction de l'évolution du salaire annuel brut
moyen des assurés de l ' année considérée, par rapport à celui de
l'année écoulée.

Réponse. - Les difficultés financières que connaissent nos
régimes de retraite appellent notamment des mesures de finance-
ments et de maîtrise des dépenses à moyen terme. Aussi le Gou-
vernement entend-il, soumettre au débat du Parlement les pers-
pectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et moyens
de consolider leur avenir. Le choix d'un mode de revalorisation
des pensions stable au long du temps fera partie des questions
qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouvernement,
soucieux de conserve : le pouvoir d'achat des pensionnés et autres
titulaires d'avantages de sécurité sociale, a proposé au Parlement,
qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de ces presta-
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1fions selon l'évolution prévisible des prix . En conséquence, la
revalorisation de ces avantages . a été fixée à 1,3 p . 100 au
I n janvier 1989 (dont 0,1 p . 100 de rattrapage au titre de 1988) et
à 1,2 p. 100 au l e, juillet 1989. Tel a été l'objet de l'article l0 de
la loi n. 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d'ordre social . De méme, l'article 14 de la loi n . 90-86 du
23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé a fixé la revalorisation au 1 « jan-
vier 1990 à 2,15 p . 100 (dont 0,9 p . 100 de rattrapage au titre
de 1989) et à 1,3 p . 100 au I « juillet 1990.

Prestations familiales (cotisations) .

27180. - 30 avril 1990 . - M. Pierre Micaux se permet de
rappeler à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale les engagements pris par le Gouvernement de
ne modifier les taux de cotisations dues au titre des prestations
familiales pour 1990 q u'après consultation des représentants de
l'ensemble des professionnels concernés . if s'étonne d'apprendre
que ces taux ont été modifiés à la hausse alors même que l'As-
semblée permanente des chambres des professions libérales n'a
pas été consultée . Il lui demande de bien vouloir lui en donner
les raisons .

Prestations familiales (cotisations)

27865 . - 30 avril 1990 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les préoccupations exprimées par les
professionnels libéraux relatives au déplafonnement des cotisa-
tions d'allocations familiales. En réponse à une précédente ques-
tion écrite n° 13697 (JO., Assemblée nationale, Débat parlemen-
taires, questions, du 4 septembre 1989, page 4001), il avait été
précisé que les taux de cotisations applicables aux travailleurs
indépendants, à compter du I « janvier 1990, ne seraient modifiés
qu'après consultation des représentants de l'ensemble des profes-
sionnels intéressés . Or, le décret n° 90 . 288 du 30 mars 1990 fixant
le taux des cotisations dues par les employeurs et travailleurs
indépendants au titre des prestations familiale:, faisant appvaitre
une nouvelle augmentation des charges des professionnels l ibé-
raux, est paru au Journal officiel du tu avril 199 sans que soit
consultée la totalité des représentante des processionnels inté-
ressés. cc qui est notamment le cas de l'assemblée permanente
des chambres des professions libérales et ce, contrairement aux
engagements pris par le Gouvernement . C'est pourquoi, il lui
demande quel est son sentiment à ce sujet et quelles mesures
peuvent être mises en oeuvre visant à respecter les engagements
pris par te Gouvernement.

Prestations familiales (cotise ions)

27869. - 30 avril 1990. - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le mécontentement justifié de l'assemblée permanente
des chambres de professions libérales, provoqué par la nouvelle
augmentation des charges qui leur sont imposées, suite à la
publication des nouveaux taux de cotisations dues au titre des
prestations familiales pour 1990 et cela sans consultation préa-
lable, contrairement à l'engagement qu'il avait pris l'an dernier,
puisque sa réponse faite notamment à sa question n e 13839 parue
au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 19 septembre 1989, page 4096, se terminait par
« ceux-ci (les taux de cotisation 1990) ne seront modifiés
qu'après consultation des représentants de l'ensemble des profes-
sionnels intéressés » . En croyant devoir lui rappeler que
l'A.P.G .P.L ., représente approximativement un professionnel
libéral sur deux, il lui serait très obligé de bien vouloir lui indi-
quer pourquoi il n'a pas cru devoir consulter cette fédération.

Prestations familiales (cotisations)

27870. - 30 avril 1990 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur une question écrite posée en 1989 sur les consé-
quences du déplafonnement des cotisations des allocations rami-
hales qui avait apporté une réponse affirmant que les taux de
cotisation appliquables en 1990 ne seraient modifiés qu'après
consultation des représentants de l'ensemble des professionnels
intéressés . II semblerait que l'assemblée permanente des

chambres des professions libérales n'ait pas été consultée et que
les taux aient été encore augmentés pour 1990. Une motion a été
envoyée par l'assemblée permanente des chambres des profes-
sions libérales . il aimerait savoir quelle réponse sera faite à cette
protestation .

Prestations familiales (cotisations)

27952. - 30 avril 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de'la protec-
tion sociale sur la vive protestation de l'assemblée permanente
des chambres des professions libérales suite à la nouvelle aug-
mentation des charges des professionnels libéraux résultant des
cotisations dues au titre des prestations familiales pour 1990 . De
plus, cette assemblée s'élève vivement contre !a publication du
décret fixant ces nouveaux taux sans aucune concertation, malgré
les engagements qui avaient été pris par le Gouvernement de ne
les décider qu'après concertation avec les organisations représen-
tatives des professions libérales . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir iu± préciser ses intentions sur ce problème qui
touche une importante catégorie professionnelle.

Prestations familiales (cotisations)

27933. - 30 avril !990. - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les importantes difficultés que rencontrent
les professions libérales en raison du déplafonnement des cotisa-
tions d'allocations familiales qui leur a été imposé à la suite de
l'entrée en vigueur de la loi du 13 janvier 1989 . Le Gouverne-
ment avait paru, à l'époque, tenir compte du vif mécontentement
en :rainé par une telle réforme en reconnaissant la spécificité des
professions libérales par la conclusion en leur faveur d'un dépla-
fonnement total et en prévoyant, chaque année, une fixation du
taux de cotisation qui serait établie en concertation avec les orga-
nisations professionnelles . Or le décret n° 90 .288 du
30 mars 1990 a fixé le taux des cotisations dues par les
employeurs et travailleurs indépendants au titre des prestations
familiales . Il ne semble pas que ce décret ait été pris après
concertation des organisations professionnelles intéressées . II lui
demande si cette concertation a bien eu lieu et, dans l'affirma-
tive, souhaiterait connaître les conditions de celle-ci.

Réponse . - Les représentants des professions libérales ont été
consultés avant l'élaboration du décret du 30 mars 1990, notam-
ment par le biais de l'U .N.A .P.L . et de l'O.P .A . Ce décret fixe, à
4,9 p . 100 sur la totalité de la rémunération et 2,1 p . 100 sur la
rémunération plafonnée, les taux de la cotisation d'allocation
familiale des travailleurs indépendants, soit un taux globe' de
7 p . 100, en baisse d'un point par rapport à 1989 . Ces taux per-
mettent de prendre en compte la situation spécifique des travail-
leurs indépendants et des professions libérales en application de
la volonté du Gouvernement et du législateur, exprimée lors du
vote de la loi du 13 janvier 1989 . Ces dispositions allègent la
charge qui aurait résulté, pour les membres de ces professions,
titulaires de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Le taux
de déplafonnement est en effet sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salariés alors que le
taux global est identique à celui applicable aux cotisations d'allo-
cations familiales sur salaires . De la sorte, le surcoût que la
mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs indépendants à
hauts revenus se trouve réduit, alors que les travailleurs indépen-
dants dont tes ressources sont inférieures au plafond de la sécu-
rité sociale, notamment les jeunes qui s'installent, verront leurs
cotisations diminuer.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

27852 . - 30 avril 1990 . - Mme Elisabeth Hubert demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale d'étudier la possibilité, pour tout ayant droit visé à l'ar-
ticle L . 161-15 du . code de la sécurité sociale et remplissant les
conditions de nombre d'enfants, de bénéficier des prestations en
nature de l'assurance maladie dès qu'il atteint son quarante-
cinquième anniversaire.

Réponse. - La loi n° 88 . 16 du 5 janvier 1988 et son décret d'ap-
plication n° 88-677 du 6 mai 1988 ont prévu, dans le cadre du
statut social de la mère de famille, que les personnes ayants droit
d'un assuré décédé ou divorcé continuent de bénéficier pour



3896

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 juillet 1990

elles-mimes et leurs ayants droit, à compter de quarante-cinq
ans, des prestations en nature du dernier régime obligatoire d'as-
surance maladie et maternité dont elles ont relevé, dès lors
quelles ont ou ont eu au moins trois enfants à leur charge . Béné-
ficient de ce dispositif les personnes veuves ou divorcées qui,
outre les conditions d'àge et de nombre d'enfants à charge ou
élevés, se trouvent encore en situation de maintien de droit tem-

p
oraire (soit une période de douze mois éventuellement pro-

longée jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant à
charge) à la suite du divorce ou du décès de l'assuré dont elles
étaient ayants droit . A l'inverse, les personnes qui ont épuisé la
période de maintien du droit aux prestations prévue par l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale ne sont pas visées
par les nouvelles dispositions . Cette interprétation résulte des
termes mémes de la loi et de l'intention du législateur qui étaient
de maintenir un droit existant au titre d'un régime obligatoire
d'assurance maladie et non pas de conférer un droit nouveau ou
de faire revivre un droit éteint . S'agissant d'un droit gratuit qui
n'est attaché . à la perception d'aucune pension ou allocation, il
n'est pas envisagé de procéder à son extension nu profit des per-
sonnes qui sont déjà sorties du système d'assurance maladie.

Personnes dgées (politique de la vieillesse)

27867. - 30 avril 1990. - M. Jeatt-Paul Planchou attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que rencontrent des assurés
sociaux, retraités, pour bénéficier d'un bilan de santé gratuit . En
effet, certaines caisses d'assurance maladie refusent d'effectuer
ces bilans eu motif que la législation en vigueur, précisant que la
limite d'As est fixée à soixante ans, ne leur permet pas de
prendre ces examens en charge . 11 souhaite donc savoir quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre afin que tout
assuré social, quel que soit son âge, puisse bénéficier de ces
bilans, si importants en matière de prévention.

Réponse. - Jusqu'à la mise en place du Fonds national de pré-
vention, d'éducation et d ' information sanitaires, les bilans de
santé prévus par l'article L. 321-3 du code de !a sécurité sociale
ne pouvaient être pris en charge au titre des prestations légales

S
ue pour les assurés de moins de soixante ans, conformément à

l'article 2 de l ' arrété du 19 juillet 1946. La mise en glace du
Fonds national de prévention, d'éducation et d'information sani-
taires de la branche maladie du régime général, sur lequel est
désormais imputée la charge des examens de santé, offre l'occa-
sion de procéder à une évaluation médicale, sociale et financière
des examens de santé systématiques, dont le coût représente
actuellement une dépense annuelle supérieure à un demi-milliard
de francs . Cette évaluation, dont le principe est retenu par l'art
tété du 13 septembre 1989 fixe le programma du Fonds national
de prévention, d'éducation et d'information sannitaires au titre de
l'exercice 1989, permettra de définir les critères auxquels devrait
satisfaire un éventuel engagement supplémentaire de l'assurance
maladie dans ce domaine . Dans l'attente, lorsque les assurés ont
atteint leur soixantième anniversaire, les administrateurs des
caisses primaires d'assurance maladie peuvent décider de prendre
en charge les bilans de santé au titre de l'action sanitaire et
sociale .

Transports (transports sanitaires)

28022 . - 7 mai 1990. - M. Claude Biseaux attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséqtences du décret ri s 8v-965 du
30 novembre 1987 fixant les conditions d'utilisation des ambu-
lances . En effet, cette réglementation engendre de graves diffi-
cultés pour les associations de secouristes bénévoles qui ne peu-
vent plus utiliser leurs véhicules de secours si elles ne disposent
pas d'un chauffeur titulaire du certificat de capacité d'ambulan-
cier. Par conséquent, il lui demande si les secouristes bénévoles
titulaires du brevet national de secourisme et des mentions réani-
mation et secours routier ne pourraient p as être dispensés du cer-
tificat de capacité d'ambulancier pour la conduite des véhicules
de secours.

Réponse. - La loi du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale
urgente et aux transports sanitaires a généralisé l'obligation
d 'agrément pour les transports sanitaires. A l'évidence, les trans-
ports de victimes lors de postes de secours assurés par les asso-
ciations secouristes sont des transports sanitaires aux termes de
cette loi, et ces associations se doivent d'obtenir l'agrément . C'est
un fait que les équipiers secouristes bénévoles ne possèdent pas
pour la plupart le certificat de capacité d'ambulancier, qui est un
titre à visée professionnelle . Compte tenu du rôle spécifique de

ces associations, une solution à ce problème, dans le respect des
missions et des compétences des différents partenaires de l'aide
médicale urgente et des transports sanitaires, est à l'étude.

Famille (politique familiale)

28262 . - 7 mai 1990 . - M. Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que connaissent les familles
à naissances multiples en ce qui concerne l'aide à domicile
qu'elles peuvent recevoir des travailleuses familiales . Ces diffi-
cultés résultent : de l'insuffisance des prises en charge, de la par-
ticipatlon familiale trop élevée au regard du nombre d'heures de
travailleuses familiales effectuées, du quotient familial « butoir »
appliqué par toutes les caisses et qui exclut certaines familles
dites à revenus importants de l'aide à domicile. Une enveloppe
spécifique « aide à domicile - naissances multiples » intégrée dans
les prestations légales en cas de naissances multiples relève de la
solidarité nationale et représente l'unique solution acx difficultés
d'aide à domicile que rencontrent ces familles nombreuses . Une
augmentation des crédits des conseils généraux sur ce poste ne
résoudrait le problème qu'en partie . En effet, plusieurs accouche-
ments multiples exceptionnels dans un département la même
annde pénaliseraient toutes les familles demanderesses d'aide à
domicile, qui seraient nécessairement moins aidées que dans un
département voisin, car l'enveloppe des travailleuses familiales
est quasi fixe depuis 1945 malgré l'évolution de la société sur un
fond d'éclatement de la famille élurgie . Il faudrait qu'une déci-
sion de principe sait prise au niveau de l'Etat afin que toutes les
familles à naissances multiples de France bénéficient d'une aide
à domicile équivalente, suffisante et de qualité . Il hti demande,
dans le cadre du projet de loi'sur la famille qui doit être soumis
au Parlement au cours de l'actuelle session, quelles solutions il
peut proposer pour résoudre le problème sur lequel il vient d'ap-
peler son attention.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande qu'un système
de financement de l'aide à domicile soit institué au niveau
national en cas de naissances multiples . Depuis la décentralisa-
tion, la responsabilité du financement et de la gestion de l'aide à
domicile incombe, d'une part, aux départements dans le cadre de
l'aide sociale à l'enfance et de la protection maternelle et infan-
tile et, d'autre part, aux organismes de sécurité sociale : Caisse
nationale des allocations familiales et Caisse nationale d'assu-
rance maladie essentiellement . Les caisses d'allocations familiales
ont pris un certain nombre de mesures exceptionnelles pour aider
les familles en cas de naissances multiples, notamment dans le
champ de l'aide à domicile, des exonérations de participations
financières, des mises à disposition prolongées de travailleuses
familiales . II est api -u en effet que les situations des familles
concernées par les n ssances multiples, fort diverses de par le
nombre d'enfants au foyer, le rapprochement des naissances, le
niveau économique ou l'entourage familial, devaient étre exa-
minées en cas par cas afin de trouver des solutions ada ptées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

28325. - 7 mai 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de ia santé et de la
protection sociale sur le statut des inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales. En effet, de nombreuses difficultés existent du
fait d'une inadaptation certaine entre les responsabilités exercées
et les dispositions législatives et réglementaires qui sont appli-
quées à ce corps . Afin de permettre une revalorisation i,idispen-
sable qui tienne compte de la fcrmation obtenue, des responsabi-
lités et des missions de ce service public, il est nécessaire d'ouvrir
des négociations immédiates sur la réforme du statut du corps
supérieur des affaires sanitaires et sociales . D'autre part, le ren-
forcement des moyens des services est lui aussi indispensable
pour maintenir et développer la qualité du service public. En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour agir dans ce sens.

Réponse. - La formation et le déroulement de carrière des ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales qui jouent un rôle ,nri-
mordial dans la continuité de la politique sanitaire et sociale font
l ' objet d'une réflexion particulièrement attentive de la part de
mes services . Elle s'inscrit dans le cadre général des études
menées actuellement sur les missions et l'avenir des services exté-
rieurs des affaires sanitaires et sociales. Ainsi des discussions
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interministérielles sont engagées en vue d'une réforme du statut
du personnel supérieur des affaires sanitaires et sociales . Par ail-
leurs, en ce qui concerne le régime indemnitaire, il est prévu un
plan de revalorisation s'échelonnant sur quatre années, qui vise à
porter le niveau des indemnités à la hauteur de celui des inspec-
teurs du travail . La premiere étape mise en place avec effet au
ler janvier 1990 conduit à une augmentation moyenne de
10 p . 100 des primes versées aux inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales .

Etrangers (logement)

28340. - 7 mai 1990. - M. Jean-Claude Gayssot Depuis 1986,
les restructurations se succèdent au sein de la société Sonacotra,
passant de 2 400 salariés à environ 1 000 aujourd'hui . Les recours
aux emplois précaires se multiplient . De plus en plus d'activités
sont aesurées par des entreprises extérieures. Actuellement, un
projet de restructuration de l'ensemble des foyers conduirait à ce
qu'il n'y ait plus un responsable par foyer . Les conséquences de
ces orientations sont inacceptables : elles portent préjudice aux
conditions de travail des personnels et de fonctionnement du
foyer, les conditions de logement et de sécurité des résidents se
dégradent, elles favorisent le développement de la délinquance et
de la drogue, le climat social dans les communes d'accueil va se
détériorer . . . La qualité des prestations offertes aux résidents
diminue, mais leurs loyers ne baissent pas . Les personnels
embauchés sont de moins en moins qualifiés, les atteintes aux
libertés syndicales et aux droits du comité d'entreprise se multi-
plient . Le P.-D .G . de la société Sonacotra met donc tout en
oeuvre peur la privatiser, sous couvert de rentabilité, sélectionnant
sa clientèle, dévoyant son rôle social qui est sa raison d'être . Or
l'argent existe : un bateau et une équipe présélectionnée olym-
pique sont financés par la Sonacotra, le foyer de La Ciotat a été
rénové pour l'équipe de ce bateau . . . Au moment où le Gouverne-
ment déclare ses intentions de mettre en oeuvre une véritable
politique d'insertion, la Sonacotra devrait en être un partenaire
potentiel . En conséquence, M . Jean-Claude Gayssot demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale si le Gouvernement entend continuer à cautionner la
politique d'aggravation des conditions de vie des résidents
immigrés déployée par la Sonacotra, organisme financé par
l'Etat, dans la perspective de l'Europe 1993 . Il lui demande aussi
!es dispositions concrètes qu'il envisage prendre 1 . pour arrêter
tout nouveau licenciement ; 2 , pour que le libre exercice du
droit syndical et des droits du comité d'entreprise soit respectés.

Réponse. - Les observations et critiques émises par l'honorable
parlementaire à l'encontre de la politique menée par la Sona-
cotra, tant à l'égard de la gestion de ses personnels qu'en matière
de restructuration de ses foyers, n'ont pas échappé à l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale. L'entreprise ne fait d'ailleurs qu'appliquer, à cette occa•
sion, certaines recommandations contenues dans le rapport
conjoint de l'inspection générale des finances, de l'équipement et
tics affaires sociales qui n été remis aux ministres de tutelle le
14 se . 'nbre 1989. La Senacotra, qui est juridiquement une
société anonyme d'économie mixte, s'est engagée depuis 1986
dans une stratégie de redressement qui repose sur quatre prio-
rités : parvenir à un équilibre financier durable de l'organisme,
comme doit désormais le faire toute entreprise publique, afin de
préparer les échéances européennes, sans faire plus longtemps
appel aux aides de l'Etat, assurer l'avenir de sa mission et
dégager les ressources financières nécessaires à l'amélioration de
l'habitat proposé à ses clients ; réhabiliter l'ensemble du parc de
ses 330 résidences réparties sur tout le territoire national ; diver-
sifier son offre de produits et élargir sa clientèle afin de garantir
son avenir à long terme et de répondre à de nouveaux besoins
d'intérêt général survenus ces dernières années dans le domaine
de l'habitat : jeunes travailleurs en mobilité, personnes âgées, étu-
diants ; conduire cette nouvelle stratégie avec une politique
sociale interne dynamique, fondée sur une revalorisation des
métiers, l'amélioration des compétences et la reconnaissance du
travail accompli . Dans cette perspective, Sonacotra a dû consentir
des efforts conséquents de productivité et de restructuration qui
ne sauraient, toutefois, en aucun cas conduire à une quelconque
privatisation, L' entreprise demeure, par ailleurs, totalement
engagée dans sa mission originelle d'assurer le logement et la
sécurité des résidents, mais avec une approche de nature à lutter
contre toute forme d'habitat ségrégatif' et à faciliter ainsi l'inté-
gration résumée dans l'une de ses devises : « loge : des hommes,
pas des ethnies » . Cet effort est illustré par l'effort financier
entrepris par la Sonacotra qui, après avoir presque triplé en
quatre ans ses crédits dans le domaine de la maintenance des
établissements (56 millions de francs en 1985 et 130 millions de
francs en 1989 destinés au gros entretien et aux grosses répara-

1 tions), s'engage actuellement dans un vaste plan de réhabilitation
générale de tout son parc, pour lequel elle investira - grâce à son
plan de redressement financier - 2 milliards de francs de 1990 à
i992 . Au surplus, il semblerait que l'honorable parlementaire
n'ait pas disposé de toutes les informations fiables sur certains
autres aspects de la politique de la société, ce qui expliquerait la
vision un peu sombre qu'il a en matière de politique du per-
sonnel : la réorganisation récente du mode de gestion des établis .
sements favorisée par l'informatisation n'aboutit à aucune dimi-
nution des effectifs dans les établissements, d'une part, parce que
cette réalisation a été effectuée à effectifs constants et que,
d'autre part, le plan de suppression d'emplois est parvenu à son
terme ; la qualification des personnels de Sonacotra, qui affecte
chaque année I0 p . 100 de sa masse salariale à la formation
interne, est croissante : l'entreprise ne finance aucun bateau et
aucune équipe préolympique, ni à La Ciotat ni ailleurs, mais fait
participer son personnel à des régates interentreprises dans le
cadre de sa politique de communication interne . Enfin, le rapport
conjoint de l'inspection gérérale des finances, de l'équipement et
des affaires sociales, dont il u été fait mention ci-dessus, a conclu
à la pertinence de la gestion et de la stratégie adoptées et mises
en oeuvre depuis 1986.

Santé publique (politique de la santé)

28350 . - 7 mai 1990. - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les dispositions de l'article L. 321-3 du
code de la sécurité sociale qui prévoient que les assurés sociaux
peuvent bénéficier, à intervalles réguliers, de bilans de santé qui
sont pris en compte au titre des prestations légales . Cependant,
l'article 2 de l'arrêté du 19 juillet 1946 dispose que ces mesures
ne sont plus applicables lorsque les assurés atteignent leur
soixantième anniversaire . Même si les caisses d'assurance maladie
peuvent, éventuellement, prendre en charge ces bilans au titre de
l'action sanitaire et sociale, i! apparaît que les examens de santé
préventive, qui permettent de mettre en évidence des affections
ignorées. devraient pouvoir bénéficier à tous et plus particulière-
ment aux personnes âgées de plus de soixante ans . Il lui
demande s'il ne lui parait pas équitable que ces examens soient
accordés à tous sans critère d'âge.

Réponse . - Jusqu'à la mise en place du Fonds national de pré-
vention, d'éducation et d'information sanitaires, les bilans de
santé prévus par l'article I . . 321-3 du code de la sécurité sociale
ne pouvaient être pris en charge au titre des prestations légales
que pour les assurés de moins de soixante ans, conformément à
l'article 2 de l'arrêté du 19 juillet 1946 . La mise en place du
Fonds national de prévention, d'éducation et d'information sani-
taires de la branche maladie du régime général, sur lequel est
désormais imputée la charge des examens de santé, offre l'occa-
sion de procéder à une évaluation médicale, sociale et financière
des examens de santé systématiques, dont le coût représente
actuellement une dépense annuelle supérieure à un demi milliard
de francs . Cette évaluation, dont le principe est retenu par l'ar-
rêté du 13 septembre 1989 qui fixe le programme du
Fonds national de prévention, d'éducation et d'information sani-
taires au titre de l'exercice 1989, permettra de définir les critères
auxquels devrait satisfaire un éventuel engagement supplémen-
taire de l'assurance maladie dans ce domaine. Dans l'attente,
lorsque les assurés ont atteint leur soixantième anniversaire, les
administrateurs des caisses primaires d'assurance maladie peu-
vent décider de prendre en charge les bilans de santé au titre de
l'action sanitaire et sociale.

Sécurité sociale (cotisations)

28399. - 14 mai 1990 . - M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale que les cotisations aux allocations familiales des
employeurs et travailleurs indépendants, ont augmenté depuis
trois ans dans des conditions qui risquent de mettre en péril des
entreprises, et en tous cas les dissuadent dés maintenant de faire
appel à une main d'oeuvre supplémentaire . II lui signale que les
cotisations ont été multipliées par dix-sept en deux ans . On
constate ainsi que des P.M .E. indépendantes ont des charges
sociales qui dépassent plus de 60 p . 100 de leur chiffre d'affaires.
Il lui demande comment ii peut justifier une augmentation aussi
considérable des allocations familiales des employeurs et travail-
leurs indépendants, et les mesures qu'il compte prendre pour que
ces charges sociales dissuasives de tout emoauchage, soient
réduites .
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Réponse . - Conformément aux dispositions de la loi n° 89-18
du 13 janvier 1989 Instituant le déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales, la seconde étape. du déplafonnement
prend en compte la situation spécifique des travailleurs indépen-
dants, en disjoignant le mécanisme applicable aux cotisations sur
salaires et aux cotisations personnelles d'allocations familiales
des employeurs et travailleurs indépendants . Alors que l'assiette
des cotisations d'allocations familiales sur salaires est totalement
déplafonnée depuis le I « janvier 1990, celle de la cotisation per-
sonnelle des travailleurs indépendants demeure partiellement pla-
fonnée . Cette disposition permet d'alléger sensiblement la charge
qui aurait résulté, pour les membres de ce ; professions, titulaires
de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Cette même préoc-
cupation a guidé le Gouvernement dans la fixation du taux des
cotisations d'allocations familiales des employeurs et travailleurs
indépendants. Les taux applicables aux travailleurs indépendants
devaient prendre en compte tant la dynamique et l'économie glo-
bale du dispositif - en matière d'emploi et d'équité sociale,
notamment - que le niveau global des charges sociales des tra-
vailleurs indépendants et des représentants des professions libé-
rales . Après consultation des représentants des travailleurs indé-
pendants, ces taux ont été fixés, par décret du 30 mars 1990, t
4,9 p. 100 sur la totalité de la rémunération et 2,1 p . 100 sur la
rémunération plafonnée, soit un taux global - 7 p. 100 - iden-
tique à celui applicable aux cotisations d'allocations familiales
sur salaires et un taux déplafonné sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salariés. De la sorte, le
surcoût que la mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs
indépendants à hauts revenus se trouve réduit, alors que les tra-
vailleurs indépendants dont les ressources sont inférieures au pla-
fond de la sécurité sociale, notamment les jeunes qui s'installent,
verront leurs cotisations diminuer . En outre, le Gouvernement a
prorogé jusqu'au 31 décembre 1990 la mesure d'exonération des
cotisations patronales de sécurité sociale dues pour l'embauche
d'un premier salarié . Cette disposition qui a été prise à l'occasion
du plan emploi de l'auromnc 1988 permet un allégement des
charges sociales et incite les travailleurs indépendants à franchir
le cap de la première embauche .

cotisations dues par les employeurs et travailleurs indépendants
au titre des prestations familiales . II ne semble pas que cc décret
ait été pris après concertation avec les organisations profession-
nelles intéressées . II lui demande si cette concertation a bien eu
lieu et, dans l'affirmative, il souhaiterait connaître les conditions
de celle-ci .

Prestations familiales (cotisations)

28787 . - 21 mai 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le déplafonnement des cotisations d'allocations
familiales dont ont fait l'objet les professions libérales . Le Gou-
vernement s'était engagé (réponse à la question écrite n a 14434
du i2 j . . 1989) à fixer chaque année les taux de cotisation en
concertation avec les organisations professionnelles intéressées.
Or, pour 1990, les taux ont encore été augmentés, et il semble
que la concertation annoncée n'ait pas eu lieu . Il souhaiterait
connaître les raisons de cette absence de concertation.

Réponse. - 1 .es représentants des professions libérales ont été
consultés avant l'élaboration du décret du 30 mars 1990, notam-
ment par le biais de I'U.N .A .P.L. et de l'O .P.A . Ce décret fxe, à
4,9 p . 100 sur la totalité de la rémunération et 2,1 p . 100 sur la
rémunération plafonnée, les taux de la cotisation d'allocation
familiale des travailleurs indépendants, soit un taux global de
7 p . 100, en baisse d'un point par rapport à 1983 . Ces taux per-
mettent de prendre en compte la situation spécifique des travail-
leurs indépendants et des professions libérales en application de
la volonté du Gouvernement et du législateur, exprimée lors du
vote de la loi du 13 janvier 1989 . Ces dispositions allègent la
charge qui aurait résulté, pour les membres de ces professions,
titulaires de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Le taux
de déplafonnement est en effet sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salaries alors que le
taux global est identique à celui applicable aux cotisations d'allo-
cations familiales sur salaires . De la sorte, le surcoût que la
mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs indépendants à
hauts revenus se trouve réduit, alors que les travailleurs indépen-
dants dont les ressoun as sont inférieures au plafond de la stcu-
rité sociale, notamment les jeunes qui s'installent, verront leurs
cotisations diminuer.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

Prestations familiales (cotisations)

28481 . - 14 mai 1990. - M. Alain .lonerruan appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nouvelle augmentation des charges des
professionnels libéraux résultant des taux des cotisations dues au
titre des prestations familiales pour 1990. L'assemblée perma-
nente des chambres des piofessions libérales (A.P .C .P.L .) s'élève
contre ces nouveaux taux qui ont été fixés par décret, sans
aucune consultation ni concertation avec les organisations repré-
sentatives des professions libérales et cela malgré les engage-
ments très fermes qui avaient été pris par le Gouvernement
en 1989 lors du débat provoqué par le déplafonnement des coti-
sations d'allocations familiales . II lui demande de bien vouloir lai
faire connaltre les mesures qu'il entend prendre pour respecter
ses engagements .

Prestations familiales (cotisations)

28482 . - 14 mai 1990. - M . Philippe Auberger appelle l'atten-
sion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les importantes difficultés que rencontrent
les professions libérales en raison du déplafonnement des cotisa-
tions d'allocations familiales qui leur a été imposé à la suite de
l'entrée en vigueur de la loi du 13 janvier 1989 . Le Gouverne-
ment avait paru, à l'époque, tenir compte du vif mécontentement
entrainé par une telle réforme, en reconnaissant la spécificité des
professions libérales, en excluant le déplafonnement total et en
prévoyant, chaque année, la fixation d'un taux de cotisation qui
serait établi en concertation avec les organisations profession-
nelles . Or le décret n e 90 . 288 du 30 mars 1990 a fixé le taux des

28488 . - 14 mai 1990, - M . Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et' de la
protection sociale sur le projet de nomenclature des actes de
kinésithérapie . Il lui fait remarquer que ce texte voté par la com-
mission permanente de !a nomenclature ettend toujours, pour
étre publié, l'avis de son ministère . Cette situation met directe-
ment en cause l'intérét des malades, puisque la dernière nomen-
clature date de 1972 et que depuis cette date les techniques ont
évolué de telle façon qu'il n'est plus envisageable d'appliquer les
mêmes traitements . II lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser dans quel délai il espère pouvoir donner une conclusion à
ce dossier.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28490 . - 14 mai 1990 . - M. Alain Jonemanu appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de nomenclature des actes de
kinésithérapie . II lui fait remarquer que ce texte voté par la com-
mission permanente de la nomenclature attend toujours, pour
être publié, l'avis de son ministère, Cette situation met directe-
ment en cause l'intérêt des malades, puisque la dernière nomen-
clature date de 1972 et que depuis cette date les techniques ont
évolué de telle façon qu'il n'est plus envisageable d'appliquer les
mêmes traitements . Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser il entend traiter ce dossier dans les plus brefs délais.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28576 . - 14 mai 1990 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le pratec-
tien sociale sur le projet de nomenclature des actes de kinésithé-
rapie . En effet, ce texte voté par la commission permanente de la
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nomenclature n'attend plus que l'avis du ministre de la protec-
tion sociale . L'intéret du malade est directement en cause
puisque la dernière nomenclature date de 1972 et que de 1972
à 1990, les techniques ont évolué c .. telle façon qu'il n 'est plus
possible d'appli q uer les memes traitements. Il lui demande à
quelle date il ensisage dr traiter ce dossier

Professions paramédicales masseurs-kinesithérapeutesi

28774 . 21 mai 1990 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de nomenclature des actes de
kinésithérapie examina par la commission permanente de la
nomenclature . II lui demande de bien souloir lui préciser s ' il est
env .,aee de donner suite à ce projet et dans l'aflirme.tise, selon
quels dél ris.

Professions paramédicales % masseurs-kinésithérapeutes)

28776 . - 21 mai 1999 . - M . Pierre Lagurce appelle l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des kincsitiiérapeutes qui s'inquiètent
du devenir du projet de nomenclature des actes de kinésithérapie.
Il 'ut demande s'il envisage de publier ce texte qui a été adopté
par la commission permanente de la noms- clelure.

Professions paramédicales ,masseurs-kinésilhérapeutes;

28779. - 21 mai 1990 . - M. Patrick De vedjiae appelle i'aten-
tion de M. le ministre de h solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur Ir projet de nomenclature des actes de
kinésithérapie . 11 lui fait remarquer que ce texte voté par la com-
mission permanente de la r.omenclatate attend toujours pour étre
publie, l'avis de son ministère . Cette situation met dire_temcni cri
cause l ' ir,térët des malades, puisque la dernière nomenclature
date de H72 et que, depuis cette date . les techniques ont évolué
de telle façon qu'il n 'est plus envisageable d'appliquer les mêmes
traitements . Il Jui demande donc de bien louloir lui préciser s'il
entend traiter ce dossier dans h plus brefs &lais.

Prricssiuns paramc•diralei masseurs-k inc.sitherapeutesi

1..8 r̀8l . - 21 mai 1900 . - M . André Mien Ah Koon attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité. de la santé et de la
protection sociale sur le projet de nemendeeure des Pales de
kinésithérapie dont le texte a cté soie par la a omission perma-
nente de la nomenclature. li lui rappelle que l 'ancienne nomen-
clature date de plus de dis-huit ans et n'est plus adaptée à la
teaiité des techniques et du matent] aujourd'hui utilisés . Il lui
demande de fui :'aire cornaitre son avis en ce qui concerne
l ' adoption de la nomenclature des actes des kinésithérapeutes.

t'1>fessions paramédicales rmasseurs-krnc_ci :herapeutev

38954. - 21 mai 1990 . - M. Claude Barate attire l ' attention de
M. le ministre de ln solidarit4, de la santé et de la protection
sociale sur k projet de nomenclature des acte,, de kinésit` . `ravie
qui n'attend plus que sun avis . L ' intérêt du malade est directe-
ment en cause puisque la dernière nomenclature date de 1972 et
que, de 1972 à 1990, les Lecheigues ont éroiué de telle façon
qu il n'est plus possible d ' appliquer l' mêmes traitements . Il lui
flamande quand il pense pouvoir traiter ce dossier .

Professions paramédicales (masseu '`aésithérapeules)

29177. - 28 mai 1990. - M. Paul-Louis Tenaille, attire l 'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de nomenclature des actes de
kinésithérapie . Ce texte voté par la commission permanente de ia
nomenclature n'a toujours pas reçu l 'avis des autorités ministé-
rielles compétentes. Inchan„ée depuis 1972, la nomenclature
aurait dû pourtant suivre l'évolution considérable des techrues
depuis cette date . Il lui demande donc si le Gouvernement
entend, dans des délais relativement courts, se pro. me« sur ce
point et permettre ainsi la réévaluation des actes ce kinésithé-
rapie .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29185 . - 28 mai 1990. - Mme Martine Dansreii hi attire l ' at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des kinésithérapeutes. Elle lui
demande, d'une part, si le Gouvernement compte entériner rapi-
dement l'accord signé, en avril 1989, entre les caisses d'assurance
maladie et les syndicats : et, d ' autre part, quel avis il entend
donner sur le projet de nomenclature des actes de kinésithérapie
qui a été voté par la commission permanente de la nomenclature.

Réponse . - En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, ii appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels de
faire des propositions au ministre chargé de ta sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans Ir cadre de ses travaux, la commission a
désigné un rapporteur pour examiner les modifications à
apporter à la nomenclature en ce qui concerne les actes de réer
du cation et de réadaptation fonctionnelles effectués notamment
par les masseurs-kinésithérapeutes . La commission a fait parvenir
à l'administration des propositions qui font actuellement l'objet
d ' une étude par les services.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28489. - 14 mai 1993 . - M. Eric Doligé attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale sur la situation des kinésithérapeutes rééducateurs.
Depuis mars 1988. la valeur de la lettre clef A.M.M. n'a pas
évolué . C ' est pourquoi, comme le prévoyait le texte de la conven-
tion nationale, des négociations t.a*ifaires avec les caisses d 'assu-
rance maladie se sont engagées lés le mois d ' avril 1989 et un
accord sur la base de la r•vaiorisation tarifaire est intervenu.
Celui-ci n'a pas été entériné à ce jour par le Gouvernement. Les
kinésithérapeutes souhaitent connaitre ia position officielle du
Gouvernement.

Professions paramddi:ales (masseurs-kinésthér4peuaes)

28491 . - 14 mai 1990 . - M. Alain .lotaeataaa appelle l'aura-
tiare de M. le ministre de la solidarité, de _.i maté et de la
pi ection sociale sur la situation des masseurs-
kinti 'beérapeutes . II lui fait remarquer que la vat eur de la lettre
clef A .M .M . n'a pas évolué depuis mars 1988. tes négociations
tarifaires qui se sont engagées dès le mois d ' avril 1989 amie 'za
calmes d ' assurance maladie, ainsi que le prévoyait le texte de la
convention nations' - ont abouti à un accord sur la base de la
revalorisation tarifaire . Or, cet accord n'a pas encore été entériné
par le Gouver_'rrrent. Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaitre ses intentions -e sujet.

Profrs .cions paramédicales .'passeurs-kinésilhérapeutes

2 163 . - 28 mai 1990 . - Mme Mark-Madeleine Diestlangard
attire l ' a ', . .ition de M. le mie:stuc de la aalidarité, de !a sauts^
et de la rtiotection sorÀ+1e sur 'e prnjet de nm cnc.ature des
actes -de kinesithérapi• . La dernière nonermlxture date de
l'anr 19'2 et chacun reconnaît que de ;972 à 1 `?9. les tech-
niques ont fortement é olué. Le nouveau imite e eta adopté par
la commission prrmuneme de la Nomenclature et n' attend ;glus
que l'avis de l'autonté de tutelle . Elle lui dernan& s'il envisage
pouvoir se prononcer prochainement sur es projet l'accord .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28584. - 14 mai 1990 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la rota`-

, don sociale sur la valeur de la iettre clef A.M .M . qui n pas
wolué depuis mars 1988 . Comme le prévoyait le texte .e la
cons. en~ion nationale. les négociations Ta rifaires avec les pisses
d'assurance maladie se sont engagées dès le mois d'avril 1989, et
un accord sir la bas de ts.adonsatàon tarifaire est initia-vent,

-accord ncu entériné à ce;pur par le Gouvernement . Li lui
demande d, l ui préciser la position du Go•..rvernement.
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Professions paramédicale : (masseurs-kinesithérapetaesl

28596 . - 21 mai 1990 . - M. Miré Thien Ah Kota attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la

sociale sur les négociations engagées en 1989 entre
es caisses d'assurance maladie et les masseurs-kinésithérapeutes
rééducateurs. Ces négociations, qui portaient sur la base de reva-
lorisation tarifaire . ont abouti à un accord . Il lui demande de lui
faire connaitre si le Gouvernement compte entériner cet accord.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28757. - 21 mai 1990. - M . Michel Froaset attire l'attention
de M. k ministre de la solidarité, de I. santé et de la protec-
tion sociale sur la valeur de la lettre clef A .M .M . qui n'a pas été
revalorisée depuis mars 1988 . Comme le prévoyait le texte de la
Convention nationale, les négociations tarifaires avec les caisses
d'assurance maladie se sont engagées dès le mois d'avril 1989, et
un accord sur la base de la revalorisation est intervenu - accord
non entériné à ce jour par le Gouvernement. Il lui demande donc
quelle suite il rat nid donner à ce projet.

Professioas paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28758 . - 21 mai 1990 . - M. Jean-Pierre Baumier attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection modale sur la valeur de la lettre clef A .M .M . qui n'a
pas été revalorisée depuis mars 1988 . Comme le prévoyait le texte
de la Convention nationale, les négociations tarifaires avec les
caisses d'assurante maladie se sont engagées dès le mois
d'avril 1989. et un accord sur la base de la revalorisation tarifaire
est interv enu . II lui demande quelle suite il entend donner e, cep
projet .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28775. - 21 mai 1990. - M. Jean-Pierre &quel appelle rat-
Station de M . le ministre de la solidarité, de ta santé et de la
protection sociale sur la vaisur de la lettre clef A.M .M . qui n'a
pas été revalorisée depuis mars 1988, pour les kinésithérapeutes.
Comme le prévoyait le texte de ta convention nationale, les négo-
dations tarifaires avec les caisses d'assurance maladie se sont
engagées dès le mais d'avril 1989 et un accord sur la base de la
revalorisation tarifaire est intervenu . Il lui demande donc quelle
suite il entend donner à ce projet.

Profusions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28777. - 21 mai 1990 . M. Pierre Lahorce appelle l'attention
de M . k ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion nodale sur la situation de . kinésithérapeutes dont la valeur
de la lettre dé A_M .M . n'a pas évolué depuis mars 1988 . Il sou-
haiterait savoir quelle est sa position par rapport à l'accord sur la
revalorisation tarifaire conclu avec les caisses d ' assurance
maladie qui n'a toujours pas été agréé par le Gouvernement.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28778. - 21 mai 1990. - M . Patrick Devedjian appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des masseurs-
kinésithérapeutes. Il lui fait remarquer que la valeur de la lettre
dé A.M .M . n'a pas évolué depuis mars 1988 . Les négociations
tarifaires qui se sont wb:gées dés le mois d'avril 1989 avec les
caisses d'assurance maladie, ainsi que le prévoyait le texte de la
convention nationale, ont abouti à un accord sur la base de ia
revalorisation tarifaire. Or cet accord n'a pas encore été entérine
par le Gouvernement. II lui demande donc de bien vouloir lui
f'ai-e connaisse ses intentions à ce sujet.

Professions paramédicales (masseu :s-kinésithérapeutes)

28780. - 21 mai 199C . - M . Md Terre attire l'attention de
M. le ministre de là solidarité, de la maté et de la protection
sociale su: deux problèmes qui préoc:.upert de façon tout à fait
légitime les masseurs-kir sithérapeutes rééducateu s. Fat premier

lieu, il tient à rappeler que la valeur de la lettre clef A .M .M . n'a
pas évolué depuis le mots de mars 1988 . Ainsi que le prévoyait le
teste de la convention nationale, les négociations tarifaires avec
les caisses d'assurance maladie st sont engagées dès avril 1989 at
un accord de principe sur la base de la revalorisation tarifaire est
intervenu . Cependant, cet accord n'ayant pas été à cc jour enté-
riné par le Gouvernement, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître la position officielle du Gouvernement sur ce
point .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28955. - 21 mai 1990 . - M . Claude Barale attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la valeur de la lettre clef A.M .M . qui n'a pas évolué
depuis mari 1988 en ce qui concerne les actes de kinésithérapie_
Comme le prévoyait le texte de la convention nationale, les négo-
ciations tarifaires avec les caisses L'assurance maladie se sont
engagées dés le mois d'avril 1989, et un accord sur la base de la
revalorisation tarifaire est intervenu, accord non entériné par le
Gouvernement 11 lui demande donc quelle est la position du
Gouvernement sur ce problème.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28959. - 21 mai 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et 4e la protec-
tion sociale sur les préoccupations des kinésithérapeutes. Il
apparais en effet que la valeur de la lettre clef A.M.M. n'a pas
évolué depuis mars 1988. Comme le prévoyait le texte de la
convention nationale, les négociations tari faires avec les caisses
d'assurance maladie se sont engagées dés le mois d'avril 1989, et
un accord sur la base de la revalorisation tarifaire est intervenu,
accord non entériné à ce jour par le Gouvernement Il lui
demande donc de lui préciser la position officielle du Gouve'e-
ment à cet égard.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29162. - 28 mai 1990 . - Mme Marie-Madeleine Dlenlaa*artel
attire l'attention de M. le ssbsistre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la situation de la profession de
kinésithérapeute . La valeur de la lettre clé A .M.M . n'a pas évolué
depuis le mois de mars 1988 . Et comme le prévoyait le texte de
la convention nationale, les négociations tarifaires avec les caisses
d'assurance maladie se sort engagées dès le mois d'avril 1989, et
un accord sur la base de la revalorisation tarifaire est intervenu
entre les parties concernées . Eile lui demande s'il envisage d'en-
tériner cet accord professionne . dans un poche avenir.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29170. - 28 mai 1990. . . M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des masseurs kinésithérapeutes rééduca-
teurs. La valeur de la lettre clef A.M .M. n'a pas évolué depuis
mars 1988. Les négociations tarifaires engagées dès le mois
d'avril 1989 par la profession avec les caisses d'assurance
maladie ont abouti à un accord sur la base de la revalorisation.
Or. à ce jour, le Gouvernement n'a pas encore entériné cet
accord . Il lui demande de bien vouloir lai faire connaisse la posi-
tion officielle du Gouvernement sur ce sujet.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29178. - 28 mai î990 . - M. Paul-Louis Teaaillon attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
rotectioa sociale sur l'inquiétude manifestée par la Fédération

française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs à propos
de la valeur de la lettre clé/A_M.M., qui n'a pas évolué depuis
mars i988 . Lm- des négociations tarifaires qui se sont erpagées
au printemps 1989 avec les caisses d'assurance maladie, un
accord est Intervenu, qui n'a pas été à ce jour entériné par le
Gouvernement. Il souhaiterait donc connaître la position du
Gouvernement sur ce point et ses intentions quant à la réévalua-
tion de la lettre clé/A .M .M.

Réponse . - La revalorisation de la lettre-clé A.M .M . qui rému-
aire l'activité des kiné-si_hérapeutes est effectuée par le biais
d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profession.
négociés entre les parties signataires du tette conventionnel et



3G juillet 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3701

approuvés ensuite par arrétés irterrnini ;tériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de resalonsation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

Professions paramédicales (infirmiers et ireïrmièree)

28494 . - 14 mai 1990 . - M. Jean-Yves Chatnard appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
Protection sociale sur le fait que les infirmières libérales n'ont
bénéficié d'aucune revalorisation tarifaire convenable des soins
infirmiers depuis 1987. Les i ntéressées ne peuvent accroître leur
temps de travail, puisque celui-ci a déjà été jugé excessif par le
Conseil économique et social, que ce toit en horaire hebdoma-
daire (70 heures), ou en aurée annuelle (250 jours et plus) . Il lui
fait remarquer que les propositions de revalorisations tarifaires
négociées avec les caisse; nationales d ' assurance maladie sont
depuis plus de six semaines soumises au cabinet du Premier
ministre . L 'absence d'un arbitrage rapide et favorab:e conduirait
les représentants de cette profession à rompre le dialogue
conventionnel, à mettre un terme à la politique d 'autodiscipline
qui a toujours été menée et à interrompre les travaux entrepris
avec la direction des hôpitaux en ce qui concerne la coordination
des soins hospitaliers et des soins infirmiers à domicile . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures urgentes
qu'il entend prendre pour tviter la dégradation des relations avec
les représentants des infirmiéses libérales, et afin d 'améliorer de
façon effective la situation de celles-ci.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

28495. - 14 mai 1990. - M. Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de M. le minisaré de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le traitement des infirmières libérales . En
effet, celles-ci n'ont bénéficié d'aucune revalorisation tarifaire des
soins infirmiers depuis 1987 . Elles ne peuvent tenter d'accroître
leur temps de travail puisque le Conseil économique et social le
juge déjà excessif, en horaire hebdomadaire (soixante-dix heures)
comme en durée annuelle (250 jours et plus) . Les propositions de
revalorisation tarifaire négociées avec les caisses nationales d'as-
surance maladie sont, depuis près de deux mois . au cabinet du
Premier ministre. En l'absence d'un arbitrage rapide et fa'drable,
les représentations professionnelles seront amenées à rompre le
dialogue conventionnel, à mettre un ternie tl la politique d'auto-
discipline menée au sein de la profession et à interrompre les
travaux entrepris avec la direction des hôpitaux relatifs à la coor-
dination des soins hospitaliers et des soins infirmiers domicile.
Il lui demande donc de se pencher sur l ' iniquité (lu traitement
infligé aux infirmières libérales et de préciser les mesures qu ' il
entend prendre à cet égard.

Projetions paramédicales (infirmiers et infirmières)

28496 . - 14 mai 1990 . - M. André Santini attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des infirmières libérales . Leurs récentes
propositions de revalorisation tarifaire, négociées avec les caisses
nationales d'assurance maladie, n'ayant pas obtenu de réponse, il
lui demande de bien vouloir l'informer des dispositions qu'il
compte prendre en faveur des membres de cette profession, dont
le rôle capital au sein de notre système de santé est reconnu.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

28577 . - 14 mai 1990. - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le mlaLetre de 13 solidarité, de la santé et de 19 protection
sociale sur la revalorisation tarifaire des soins pratiqués par les
infirmières libérales . Devant l'accroissement de la durée hebdo-
madaire (70 heures) et annuelle (250 jours et plus) de leur temps
de travail, il lui demande quelles mesures ii envisage de prendre
pour répondre à leurs aspirations.

.Réponse. - La revalorisation de ia lettre-clé A .tsi .l, qui rému-
nère l'activité des infirmières libérales est effectuée par le biais
d'avenante _erifaires à la convention nationale de la profession
négociés e ' les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés s 'imite par arrétés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire fom.alées par les partiel conventionnelles .

Professions paramédicales (masseurs-kinésirhérapeutes)

28578. - 14 mai 1990 . - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre de le solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur deux dossiers en attente de décisions relatifs aux
conditions d'exercice de la profession de masseur-
kinésithérapeute . il lui demande quelles suites il compte réserver
aux accords conventionnels tarifaires intervenus au mois
d'avril 1989 après les négociations avec les caisses d'assurance
maladie . De méme, il l'interroge sur l'avenir du nouveau projet
de nomenclature des actes de kinésithérapie considérant notam-
ment que la précédente date de 1972 et ne prend donc pas en
compte l'évolution des techniques qui a permis une amélioration
des traitements.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28773. - 21 mai 1990 . - M. Gérard Chasseguet appelle l 'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale ,d'une part, sur la valeur de la lettre clef
A .M.M . qui n'a pas évolué depuis mars 1988 et, d'autre part, sur
le projet de nomenclature des actes de kinésithérapie. En ce qui
concerne la valeur de la lettre clef A .M .M ., comme le prévoyait
le texte de la convention nationale, les négociations tarifaires
avec les caisses d'assurance maladie se sont engagées dès le mois
d' avril 1989, et un accord sur la base de la revalorisation tarifaire
est intervenu . Toutefois, cet accord n'a pas encore été entériné
par le Gouvernement, tout comme le projet de nomenclature des
actes de kinésithérapie, pourtant voté par la commission perma-
nente de la nomenclature. Il est à rappeler que la dernière
nomenclature date de 1972 . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre ses intentions en matière de réforme de la nomen-
clature et de revalorisation tarifaire des actes de kinésithérapie.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

28953. - 21 mai 1990 . - M. François Grussenmeyer attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes que rencontre la profession
de masseur-kinésithérapeute . En effet, malgré le texte conven-
tionnel q ui régit l'exercice libéral de cette profession, la Caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés refuse
toute négociation . De plus, malgré le décret de compétence
d'août 1985, le masseur-kinésithérapeute ne dispose toujours pas
d'une nomenclature. Enfin, les tacts n'ont pas été revus depuis
plus de deux ans anal,5ré l ' obligation conventionnelle à laquelle
est tenue la Caisse nationale d'assurance maladie t'es travailleurs
salariés . Il lui demande donc de bien vouloir lui taire connaitre
les décisions qu 'il compte prendre afin de régler cette s ituation et
permettre à cette profession de continuer à exercer dans des
conditions acceptables.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29175 . - 28 niai 1990 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la sanie et de la
protection Sociale sur la situation d'incertitude des masseurs-
kinésithérapeutes . Deux dispositions élaborées après concertation
entre les représentante des intéressés et les pouvoirs publics res-
tent en suspens dans l 'attente d ' une prise de position officielle du
Gouvernement_ H s'agit, d'une part„ de la revalorisation de
lettre clé A.M .M. qui n'a pas évolué depuis 1988 . Des négocia-
tions tarifaires engagées avec les caisses d'assurance maladie dés
avril 1989, ont abouti à un accord de base sur une revalorisation
qui n'a toujours pas été entérinée par le Gouvernement . D'autre
part, le projet de nomenclature des actes de kinésithérapie voté
par la commission permanente de la nomenclature reste en ins ,
tance, dans l'attente d'un avis ministériel . Les techniques ayant
évolué depuis la dernière nomenclature qui date de 1972, les trai-
tements applicables aux patients ne sont plus les mémes, c'est
pourquoi il est dans l'intérêt des malades que ce dossier soit exa-
miné de toute urgence . il lui demande de lui préciser dans quels
délais ces dossiers pourront étre traités.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé A .M .M . qui rému-
nère l'activité des kinésithérapeutes est effectuée par le biais
d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrétés interministériels. Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Par ailleurs,
en application des dispositions de l'a-Tété du 28 janvier 1986
modifié, il appartient à la commission permanente de la nomen-
clature gérérale des -ides professionnels, de faire des ptoposi-
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fions au ministre chargé de la sécurité sociale sur les actualisa-
tions de la nomenclature qui lui apparaissent souhaitables . Dans
k cadre de ses travaux, la commission a désigné un rapporteur
pour examiner les modifications à apporter à la nomenclature en
ce qui concerne les actes de rééducation et de réadaptation fonc-
tionnelles effectués notamment par les masseurs-
kinésithérapeutes . La commission a fait parvenir à l'administra-
tion des propositions qui font actuellement l'objet d'une étude
par les services.

Assurance maladie-maternité : prestations
(indemnités journalières)

28675 . - 21 mai 1990. - M. André Capet attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation de certains salariés affiliés au régime
général qui ne peuvent obtenir le paiement des indemnités jour-
nalières qui leur sont dues en cas d'arrêt maladie dûment justifié
qu'après un délai à l'issue duquel les services liquidateurs obser-
vent la situation de ce salarié, attendant de connaître ia décision
de reprise du travail ou alors de prolongation de l ' arrêt. II lui
demande, en conséquence, si le mécanisme de règlement des pre-
miers jours d'arrét, dès lors qu'ils permettent la liquidation des
droits, peut être enclenché, évitant ainsi une attente du versement
des droits souvent incompatible avec la situation de certains
foyers.

Réponse . - Le service des indemnités journalières bénéficie à
l'assuré dès lors que ce dernier remplit simultanément les deux
conditions suivantes : une condition médicale : l'arrêt de travail
doit étre prescrit par le médecin traitant ; la prescription et la
durée du repos doivent être portées sur une feuille de maladie ou
tout autre document (avis d'arrêt de travail, certificat médical)
comportant les indications utiles ; une condition administrative :
l'assuré doit avoir interrompu effectivement le travail et cette
interruption doit être certifiée par son employeur à la Caisse pri-
maire d'assurance maladie gérant le dossier de l'assuré . Seules
ces deux conditions réunies permettent l'étude des droits du
salarié par le liquidateur . Celui-ci a dés lors la possibilité de pro-
céder au règlement d'une première période d'indemnités journa-
lières, indépendamment d'un éventuel prolongement du repos.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

28379. - 2l mati 19590 - M . Jean-Marc Nesme attire l'atten-
tion de M . le mialstre de la solidarité, de la santé et de la
protection »claie sur les problèmes que rencontrent les entre-
prises de taxi implantées en milieu rural . Elles effectuent de plus
en plus de transports é caractère sanitaire qui représentent
parfois jusqu'à 90 p. 100 de leur chiffre d'affaires . Le statut de
ces entreprises de taxi en milieu rural est mal défini . Elles
connaissent de plus en plus de difficultés dans le domaine des
prises en charge remboursées par les caisses d'assurance maladie.
L'incertitude de leur statut empêche ces entreprises rurales de
taxi de s'équiper et même d'embaucher d'une manière durable . II
lui demande de lui préciser les conditions dans lesquelles ces
entreprises de taxi peuvent effeceuet' leurs transports sanitaires et
ainsi contribuer au désenclavement du milieu rural.

Réponse. - Les frais de transport en taxi des assurés sociaux
sont pris en charge dans les conditions fixées par l'article
R. 322-10 du code de la sécurité sociale sous réserve d'une pres-
cription médicale . Cet article prévoit notamment la prise en
charge des transports liés à une hospitalisation, des transports
pour un traitement en rapport avec une affectation de longue
durée, des transports de plus de 150 kilomètres et des transports
en série . Par ailleurs, confo :mément à l'article L . 322-5 du code
de la sécurité sociale, des convent ns conclues entre les orea-
nirmes d'assurance maladie et les cntrep: ires de taxi peuvent
déterminer les Conditions dans lesquelles l'assuré peut être dis-
pensé de l'avance des frais compte tenu des circonstances locales
particulières . Ces conventions n'entrent en vigueur qu'après
homologation par le représentant de l'Etat dans le dltpartement.

Prestations familiale., (cotisations)

29131 . - 28 mai 1990. - Mme TLllsabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
pprotection sociale sur les préoccupations des membres des pro-
fessio;as libérales . Ceux-ci s'élèvent contre la nouvelle augmente-

tion des charges des professionnels libéraux résultant des taux
des cotisations ducs au titre des prestations familiales pour 1990.
Ils regrettent également que la publication fixant ces nouveaux
taux ait eté faite sans consultation des représentants des profes-
sions libérales malgré les engagements pris par le Gouvernement
de ne les décider qu'après concertation avec les organisations
représentatives. Elle lui demande de bien vouloir prendre en
considération cette requête et de lui transmettre des éléments de
réponse susceptibles d'apporter des assurances aux professionnels
concernés légitimement Inquiets.

Prestations familiales (cotisations)

29409. - 4 juin 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le décret du 30 mars 1990 fixant le taux
des cotisations d'allocations familiales des professions libérales.
Contrairement aux engagements pris dans le cadre du vote de la
loi du 13 janvier 1989, le Gouvernement a décidé d'augmenter à
4 .9 p. 100 ie prélèvement sur l'intégralité du revenu professionnel
bien que k déplafonnement partiel de 1989 ait engendré des coti-
sations très supérieures aux prévisions et qu'aucune démonstra-
tion n'ait été faite quant à la création d'emploi que cette mesure
était censée provoquer. II lui demande qu'une pause soit effec-
tuée et qu'une réelle concertation puisse s'établir pour permettre
d'étudier les adaptations indispensables créées par cette nouvelle
législation qui pénalise fortement les professions libérales.

Prestations familiales (cotisations)

29625. - 4 juin 1990 . - M . Alain Madelin rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les décisions prises dans le cadre de la loi du
13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social tendant
au déplafonnement des revenus servant d'assiette à la cotisation
personnelle d'allocations familiales ont provoqué des augmenta-
tions très importantes des charges dues à ce titre par les inté-
ressés malgré la formule de déplafonnement partiel mise au point
au cours .:-s débats parlementaires . L'absence de voncertation
préalable entre le Gouvernement et les représentants des profes-
sions concernées ayant été très vivement dénoncée, le Gouverne-
ment avait annoncé q ue les décrets fixant les taux de la cotisa-
tion n'interviendraient qu'après concertation avec l'ensemble des
professionnels intéressé . Des carences lui ayant été signalées, il
lui demande de bien vouloir lui préciser dans quelles conditions
et selon quelles modalités s'est déroulée la concertation
annoncée .

Prestations familiales (cotisations)

29633. - 4 juin 1990 . - M . Jean-François Mancel appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de Is
protection sociale sur le profond mécontement des professions
libérales suite à la nouvelle augmentation de leur contribution au
titre des prestations familiales . Celles-ci s'élèvent vivement contre
le décret fixant les taux applicables à compter du l« janvier-1990
et dont la publication n'a pas été précédée d'une véritable
concertation contrairement aux engagements pris par le Gouver-
nement dans !e cadre d'une réponse à une précédente question
écrite . lI lui demande donc de lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage afin que le Gouvernement tienne ses engagements.

Réponse. - Les représentants des professions libérales ont été
consultés avant l'élaboration du décret du 30 mars 1990, notam-
ment par le biais de I'U .N.A.P.L. et de l'U .P .A . Ce décret fixe, à
4,9 p . 100 sur la totalité de la rémunération et 2 I p . 100 sur la
rémunération plafonnée, les taux de la . cotisation d'allocation
familiale des travailleurs indépendants, soit un taux global de
7 p . !00, en baisse d'un point par rapport à 1989. Ces taux per-
mettent de prerire en compte la situation spécifique des travail-
leurs indépendants et des professions libérales en application de
la volonté du Gouvernement et du législateur, exprimée lors du
vote de la loi du 13 janvier 1989 . Ces dispositions allègent la
charge qui aurait résulté, pour les membres de ces professions,
titulaires de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Le taux
de déplafonnement est en effet sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salariés alors que le
taux global est identique à celui applicable aur cotisations d'allo-
cations familiales sur salaires . De la sorte, le surcoût que la
mesure au-ait pu engendrer pour les travailleurs indépendants à
hauts revenus se trouve réduit, alors que les travailleurs indépen-
dants dont les ressources sont inférieures au plafond de la sécu-
rité sociale, notemmen' les jeunes qui s'installent, verront leurs
cotisations diminuer.
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Retraites : généralités (calcul des pensions)

29489 . - 4 juin 1990. - M . Maurice Adevah-Pouf appelle (at-
tention de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le préjudice que connaissent nombre de
préretraités lors du passage à la retraite . II s'avère en effet que
dès soixante ans préretraite peut cesser, dés lors que l'intéressé
justifie d'un nt nbre suffisant de trimestres de cotisations
sociales. Or, ce quota peut tire atteint et pris en compte par les
caisses de retraite, même s'il comporte des « trimestres reconnus
équivalents », c'est-à-dire n'ouvrant aucun droit à pension de
retraite. Le passage de la préretraite à la retraite s'effectue alors
dans des conditions financières préjudiciables aux intéressés . Il
lui demande donc s'il envisage de modifier un système dont l'in-
justice est patente.

Réponse . - L'article L . 351 .19 du code du travail exclut effecti-
vement du bénéfice des allocations de chômage les personnes
àgées de soixante ans ou plus qui justifient de 130 trimestres
validés au titre de l'assurance vieillesse, tous régimes de retraite
de base confondus. Ces trimestres correspondent à des périodes
d'activité salariée ayant donné lieu à cotisations d'assurance vieil-
lesse, à des périodes d'inactivité qui sont assimilées à celles-ci
(maladie, chômage) et à des périodes « reconnues équivalentes »,
définies à l'article R. 351-4 du code de la sécurité sociale . Les
périodes reconnues équivalentes sont toutefois, dans ia plupart
des cas, susceptibles de faire l'objet d'un rachat de cotisations, et
dans ce cas, servent au calcul de la pension de vieillesse . Toute
modification de la législation actuelle concernant la prise en
compte des périodes reconnues équivalentes entrainerait des inci-
dences financières importantes, immédiates pour les régimes d'as-
surance chômage et à terme pour les régimes de retraite, inci-
dences qui ne peuvent pas être négligées dans le contexte eus
de déficit des régimes de protection sociale.

Pauvreté (R .4.! .)

29996 . - I l juin 1990. - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ml, istre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des ménages ayant plus de trois
enfants à l'égard de la loi du ler décembre 1988 relative au
revenu minimum d'insertion (R .M .i .) . II lui signale que l'intégra-
tion des allocations familiales dans la base des ressources servant
au calcul de l'allocation différentielle exclut du bénéfice du
R.M .L . la plupart des familles à revenus modestes, de plus de
quatre enfants ainsi qu'une partie de celles de trois enfants . Il lui
demande donc, pour remédier à la situation très préoccupante
des familles pauvres ayant trois enfants et plus, s'il envisage une
modification législative afin que les allocations familiales soient
exclues intégralement du montant des ressources servant au
calcul de l'allocation différentielle.

Réponse. - 1° La situation des familles nombreuses au regard
du R.M .I . vient de faire l'objet d'une amélioration substantielle.
La majoration du R .M .I . liée â ta présence des enfants (ou jeunes
adultes de moins de 25 ans) est portée en effet de 624 F à 832 F
par mois et par personne à partir du troisième enfeu (ou jeune
adulte) . Cet aménagement (+ 33 p . 100 de la valeur de l'enfant)
conduit à des augmentations très significatives du sevectu garanti
aux familles nombreuses (de 5 p . 10(1 pour une ramille de trois
enfants à plus de 15 p. 100 pour une famille de sept erifsnts) . On
constate, dans le tableau ci•desscus, qu'à la suite de cette
réforme les sommes versées au titre des enfants sent toujours
supérieures à la valeur cumulée des allocations familiales perçues
par les familles concernées.

isolé . .

	

.	
Couples sans

	

enfe -t	
avec i enfant	
avec ' •nfants	
avec 3 ee fe nts	
avec 4 enfants	
avec 5 enfants	
avec 6 enfants	
avec 1 enfants	

Pour les enfants de rang trois et plus, la majoration pour
chacun d'entre eux (832 F) est désormais supérieure au supplé-
ment d'allocations familiales propre à cet enfant (758 F) . On est
donc parvenu, par l'aménagement des barèmes, à un résultat
meilleur que celui souhaité par l'honorable parlementaire en ce
qui concerne l'articulation entre te R .M .I . et les allocations fami-
liales . 2° Il n'est pas concevable par contre de procéder à l'exclu-
sion des prestations familiales de la base ressource . L'intégration
des prestations familiales est en effet logique . L'allocation de
R .M .I . est une allocation différentielle . On ne peut donc
« sortir » de la base que les ressources qui n'ont aucune régula-
rité (un secours par exemple) ou celles liées à une politique d'in-
sertion qui sont affectées à un objet particulier (frais de transport
et de garde des enfants lorsque l'allocataire prend un travail par
exemple). Ce n'est pas le cas des prestations familiales, presta-
tions générales, régulières et non affectées. Au demeurant,
exclure les prestations familiales aboutirait à « casser » compléte-
ment le caractère régulier, linéaire du revenu garanti . Là où ces
prestations sont très élevées (une mere seule avec trois enfants
peut toucher, hors aide au logement, plus de 3 200 F par mois de
prestations), le revenu disponible de la famille aurait été fort ; là
oc elles sont faibles (voire nulles, ce qui est le cas pour certaines
familles d'un enfant) le R.M .I . aurait été très bas . On aurait ainsi
un barème complétement incohérent, enregistrant passivement la
structure très typée du systeme des prestations alors qu'un
barème de revenu garanti doit varier de façon régulière . 3 o Le
dispositif mis en œuvre pour l'insertion sociale des jeunes, dont
l'âge ne permet pas que le R .M .I . leur soit accordé, doit normale-
ment régler le cas des jeunes sans emploi et sans ressources . Ce
dispositif vient d'être puissamment amélioré par le dispositif du
crédit formation et par l'institution des contrats emploi-solidarité.
Enfin, des fonds d ' aide aux jeunes en difficulté, prévus à l'ar-
ticle 9 de la loi 89 . 905 du 19 décembre 1989, financés par l'Etat
et les collectivités locales seront mis en place dans les prochaines
semaines et devraient permettre de régler les cas non couverts
par le dispositif réglementaire.

Etrangers (natura isation)

1 a permis de maintenir l'effectif existant fin 1987 déjà largement

30761 . - 25 juin 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation de la sous-direction des naturalisations à
Rezé-lés-Nantes (Loire-Atlantique) . La sous-direction des natura-
lisations occupe, en raison de la centralisation des différents
modes d'acquisation de la nationalité française, une place fonda-
mentale dans la mise en œuvre de la politique de la nationalité.
Or, il est de notoriété publique que cette administration ne rem-
plit pas efficacement la mission qui lui est dévolue et que le ser-
vice rendu aux usagers y est depuis longtemps des plus
médiocres . Cette situation désastreuse aurait pu et curait dû être
redressée à l'occasion de la délocalisation du service rendu, à
Rezé, en septembre 1987 . Cette opportunité n'a cependant pas été
mise à profit par manque de moyens financiers et humains . Des
mesures spécifiques ont été annoncées, l'an dernier, afin de faci-
liter et d'accélérer l'acquisition de la nationalité française . Mal-
heureusement, les moyens mis en oeuvre n'ont pas été à la hau-
teur dei l'objectif poursuivi (résorption des retards et réduction de
deux ans à un an des délais d'instruction) . Au contraire, la fai-
blesse des effectifs jointe à l'augmentation continue des
demandes n'a pas permis de résorber les 40 000 déclarations en
souffrance (soit environ une année de travail), ni de réduire les
délais d'instruction . En effet pour 1989 l'augmentation des
demandes d'acquisition par décret s'élève à I l p. 100 et celle des
déclarations à 16 p. 100, et la mérite progression est à prévoir
pour 1990 (à noter que les préfectures évaluent à 69 p . 100 l'aug-
mentation moyenne des demandes déposées dans leurs services
en 1989 par rapport à 1988) . Or, dans le même temps, les
emplois « permanents » ont diminué de 14 p . 100 et seul le recru-
tement d'agents à statut précaire (T .U .C ., vacataires, contractuels)

sous-évalué. Aucune solution de fond n'a été apportée aux pro-
blèmes de fonctionnement de la sous-direction . Le personne ne
peut toujours pas assurer sa mission de service public et ce senti-
ment d'impuissance participe à la dégradation des conditions de
travail. II lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il
compte entreprendre pour ren Fier à cette situation.

Réponse. - Le ministre ne saurait admettre les dires de l'hono-
rable parlementaire sur la manière dont la sous-direction des
triturallsations remplit sa mission . Avec ses moyens qui lui sont
impartis, cette administration gère avec rigueur et qualité le très
grand nombre de dossiers qu'elle examine et le « service rendu »
aux quelques 60 000 personnes qui acquièrent chaque année,
gràce à cette administration, la r-attonalité française ne saurait
etre qualifié de « médiocre » . Pour autant, le flux des dossiers est
en effet tel pat rapport aux moyens disponibles que les délais
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sont globalement trop longs et qu'il faut les réduire . L ' honorable
parlementaire n'ignore pas à cet égard que l'effort à fournir doit
porter sur l'ensemble de la chaîne d'instruction et de notification
des dossiers ; il faut donc renforcer les services de préfectures,
les greffes des tribunaux d'instance et le service central d'Etat
civil du ministère des affaires étrangères . Pour cc qui concerne la
sous-direction des naturalisations, un projet d'informatisaticn a
été lancé en 1989 et devrait porter ses fruits en 1992 . Sans
attendre, un renforcement des moyens en personnel devrait inter-
venir en 1991 pour amorcer le redressement souhaité.

ms_	

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Régions (conseils régionaax)

3686 . - 10 octobre 1988 . - M . foie Bouvard demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
« de ses Projets de financement d'emplois dans !es services par
les assemblées régionales avec une participation de l'Etat », ainsi
que l'indique la Lettre de l'Expansion du lundi 18 juillet 1988
(n' 917).

Réponse. - Vous avez appelé mon attention sur les Possibilités
de financement par les assemblées régionales d'empiuts dans les
services, a v ec une participation de l'Etat . Il ne s'agit pas d'aides
directes à l'emploi mais d'aides au développement des initiatives
locales pour l'emploi . Ainsi le ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle a décidé de participer au finance-
ment du fonds régionalisé en faveur des initiatives locales pour
°'emploi, qui a notamment pour vocation de favoriser l'émer-
ence d'un partenariat local au profit de la création d'emplois.
Ce partenariat se traduit par l'implication des conseils régionaux
puisque le Frile est inscrit dans les contrats de ''n Etat-Région.
Ainsi en 1989 alors que l'Etat a abondé le Frile au départ à hau-
teur de 250 MF, les conseils régionaux ont participé à cet effort
pour plus de 18G MF . Ce qui porte à plus de 400 MF l'effort fait
par I Etat et les régions en faveur de la création d'emplois
locaux . Ainsi dans le cadre du fille des projets ayant pour
objectif de créer des emplois dans les services peuvent étre
financés, par exemple en aidant à la réalisation d'études de faisa-
bilité, en intervenant en amont des projets dans le domaine du
conseil et de la formation, enfin en accompagnant !a mise en
oeuvre des projets.

Retraites : régimes antérieures et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités)

12597 . 2 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le minbtre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des anciens mineurs recon-
vertis dans la sidérurgie . Nombre d'entre eux ne peuvent faire
liquider leur pension de retraite de mineurs qu'a cinquante-
cinq ans . Comme d'autre part, en application de 1 article 17 de la
convention générale de protection sociale de la sidérurgie, ils
sont, dès qu'ils atteignent cet âge, placés en situation de cessation
anticipée d'activité et bénéficient à titre d'allocation de prére-
traite, ils ne peuvent bénéficier des dispositions du décret
n o 87-603 du 31 juillet 1987 permettant le cumul entre retraite et
préretraite . En effet, ce texte exige que la liquidation de la
retraite soit antérieure à l'entrée en préretraite. Dans le cas
évoqué ci-dessus, cette liquidation est simultanée . 1! lui demande
donc si, afin de tenir compte de la situation particulière des
anciens mineurs déjà frappés par la crise économique, il ne serait
pas envisageable de modifier sur ce point la réglementation en
v igueur . - Question transmise à M. le ministre du travail, de l'em-
ploi et de la fermation prrfeisloenelle.

Réponse . - Le régime de protection sociale de la sidérurgie est
un régime dérogatoire au dispositif de droit commun des prére-
traites, fondé sur la convention générale de protection sociale
dans la sidérurgie signée par les partenaires sociaux . Les salariés
de ce secteur sont dés l'âge de 50 ans dispensés d'activité . Ils
reçoi v ent une garantie de ressources : jusqu 'à 55 ans égale à
75 p . 100 de leur rémunération mensuelle brute antérieure d'acti-
vité, à compter de 55 ans et jusqu'à 60 ans égale à 70 p . 100 du
même salaire de référence . Le coût d'un tel dispositif est élevé
pour la collectivité : chaque année l'Etat dépense environ 6 mil-
liards de francs pour le ,financer . Compte tenu du caractère déjà
très particulier de ce régime, et de l'effort financier qu'il repré-
sente pour la collectivité, il n'est pas envisageable de déroger au

principe fixé par le décret du 31 juillet 1987 pour autoriser le
cumul de la garantie de ressources avec la pension de retraits du
mineur .

Chômage : indemnisation (allocation)

13288 . - 22 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que des personnes au chômage
indemnisées se voient parfois proposer des emplois à temps par-
tiel . Or alors méme que ces personnes seraient disposées à
occuper ces emplois, elles ne peuvent le faire car elles souhaitent
conserver le niveau de leur indemnisation et ne pas subir corréla-
tivement une diminution de leurs ressources nettes . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique s'il ne serait pas judicieux de mettre en
oeuvre des modalités d'ajustement, modalités permettant par
exemple à une personne ayant retrouvé un travail à mi-temps de
cumuler le salaire correspondant à cc mi-temps et la moitié de
son indemnité de chômage.

Réponse. - Le régime d'assurance chômage a pour mission de
servir un revenu de remplacement aux salariés totalement privés
d'emploi . Cependant, compte tenu du développement des
emplois précaires, le régime a accepté depuis 1983 de maintenir,
sous certaines conditions, les allocations de chômage des chô-
meurs exerçant une activité réduite . Ces conditions se sont pro-
gressivement assouplies de sorte que depuis le 7 novembre 1988,
il suffit que les ressources tirées de l'activité n'excèdent pas
47 p . 100 de l'ancienne rémunération mensuelle pour que l'in-
demnisation du mois en cours - même réduite - demeure pos-
sible . En outre l'accord des partenaires sociaux de l'Unedic du
22 décembre 1989 a rendu plus favorable le calcul du reliquat
d'allocation maintenue en cas d'activité à temps réduit, et notam-
ment pour les chômeurs de 50 ans ou plus . Cet élargissement des
conditions de maintien de l'indemnisation a précisément peur but
premier de faciliter la réinsertion professionnelle des demandeurs
d'emploi . Cependant, les partenaires sociaux veulent éviter que
ceux-ci s'installent dans une situation qui doit rester provisoire,
et que le régime d'assurance chômage leur verse un revenu de
complément et non un revenu de substitution . La Commission
paritaire nationale du régime d'assurance, lors de l'adoption de
la nouvelle délibération n^ 38, le 12 juin dernier, a souhaité que
les commissions paritaires locales examinent au terme des
six premiers mois d'exercice d'une ou plusieurs activités réduites
la nature du ou des contrats conclus, les conditions socio-
économiques locales, et tiennent compte de l'âge et de la qualifi-
cation des chômeurs. Elle a décidé que l'examen à six mois et
l'interruption à douze mois de l'indemnisation ne s'appli9ue-
raient pas aux personnes bénéficiant des dispositions de ar-
ticle 20 du règlement (maintien, de l'allocation en cours jusqu'à
l'âge de la retraite pour les chômeurs de plus de 57 ans et 6 mois
réunissant certaines conditions) ni aux titulaires d'un contrat
emploi-solidarité . Par ailleurs, dans le cadre du plan emploi du
13 septembre 1989, le Gouvernement a décidé d'assouplir le dis-
positif concernant l'exercice d'activités réduites par les bénéfi-
ciaires des allocations de solidarité (allocation d'insertion et allo-
cation de solidarité spécifique), pour en faire une réelle incitation
à reprendre une activité à temps partiel . Ainsi, depuis le
l er avril 1990, les plafonds relatifs à la durée de travail et à la
rémunération mensuelles sont supprimés, en application du
décret n° 90-186 du 27 février 1990. Ce texte a institué un contin-
gent global de 750 heures de travail, qui toutefois ne s'applique
pas aux catégories de chômeurs rencontrant de grandes diffi-
cultés de reclassement . En outre, si ce plafond est atteint pendant
la durée d'exécution d'un contrat emploi-solidarité, l'intéressé
conserve le bénéfice. du cumul partiel de ses allocations et du
revenu d'activité jusqu'au terme du contrat . L'allocation de soli-
darité servie mensuellement est diminuée de la moitié de la rému-
nération perçue au cours du mois . Le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle a dans le méme temps
souligné auprès de partenaires sociaux de l'Unedic toute l'oppor-
tunité qu'aurait, à ses yeux, une évolution dans le même sens des
règles qu'ils appliquent aux chômeurs indemnisés par le régime
d'assurance, notamment à travers la suppression du plafond men-
suel de 47 p . 100 . La Commission paritaire nationale de l'Unedic
se saisira à nouveau de cette question avant la fin de l'année.

Emploi (politique et réglementation)

13293. - 22 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le mlaistre au travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que de nombreuses personnes au
chômage se voient proposer, à titre transitoire, des emplois à
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temps partiel . Or, si ces chômeurs acceptent les emplois à temps
partiel qui leur sont proposés, l'A .N .P .E . refuse ensuite de les
prendre en charge pour les aider à trouver un emploi normal,
c'est-à-dire plein temps, et également pour les faire bénéficier
de stages de recyclage . Il s'avère dune que les intéressés ont mal-
heureusement souvent intérét à ne pas accepter d'occuper des
emplois à temps partiel, faute de quoi leur situation serait encore
plus précarisée à terme. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il
ne pense pas qu'il serait judicieux de remédier aux inconvénients
susévoqués.

Réponse. - Afin de prendre en compte la situation des per-
sonnes exerçant à titre transitoire des activités à temps partiel les
bases de l'intervention de l'Agence nationale pour l'em-
ploi (A .N .P .E .) ont été ces dernières années étendues . Ainsi l'ar-
rété du 14 octobre 1987 qui précise que les demandeurs d'emploi
inscrits à l'A .N .P.E. sont classés en cinq catégories définit la
catégorie 5 comme l'ensemble des « personnes pourvues
d'un emploi, à la recherche d'un autre emploi » . Les personnes
exerçant une activité à temps partiel qui souhaitent obtenir un
emploi à plein temps appartiennent donc à cette catégorie . A ce
titre elles peuvent bénéficier des prestations réalisées par
l'A .N .P.E . L'article L . 3i1-7 du code du travail qui définit les
missions de l'agence est à cet égard explicite . L'A .N .P .E. a en
effet « pour mission d'intervenir sur le marché du travail en
assistant les personnes à la recherche d'un emploi, d'une forma-
tion ou d'un conseil professionnel pour favoriser leur reclasse-
ment ou leur promotion professionnelle . A ces fins, elle participe
à la mise en œuvre des actions qui favorisent !a mobilité géogra-
phique et professionnelle et l'adaptation aux emplois » . S'il est
vrai que l'A.N .P .E. est encore tramp considérée, comme un établis-
sement exclusivement réservé aux chômeurs, il n'en demeure pas
moins que près de 20 p . 100 des interventions de rétablissement
sont désormais effectuées en direction des personnes exerçant
une activité. En raison de la dynamique qu'il instaure et des
moyens supplémentaires mobilisés, le contrat de progrès qui sera
prochainement signé entre l'Elat et l'agence permettra d'accroître
l'efficacité des interventions de l'agence au profit de tous ses
usagers potentiels et donc notamment des personnes exerçant une
activité à temps partiel qui souhaitent un emploi à plein temps.

Emploi (politique et réglementation)

19816 . - 6 novembre 1989 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des travailleurs âgés invo-
lontairement privés d'emploi . H regrette que les systèmes actuels
aboutissent à une éviction précoce de la vin professionnelle de
personnes expérimentées dont la plupart accepteraient de cesser
progressivement leur activité ou seraient susceptibles d'effectuer
des activités béni oies de conseil ou d ' animation. ll lui demande
s'il existe ac!ueltement des réflexions au niveau de son ministère
visant la mise en place de nouvelles formules de transition entre
le chômage et la retraite.

Réponse, - Afin d'apporter une réponse au problème de l'évic-
tion précoce de la vie professionnelle des salariés âgés signalé
par l'honorable parlementaire, le Gouvernement entend déve-
lopper le recours aux contrats de solidarité préretraite progressive
et aux conventions d'allocation spéciale mi-temps du fonds
national de l'emploi . Ces mesures permettent en effet le passage
à mi-temps de salariés âgés de plus de cinquante-cinq ans,
lorsque cette transformation d'empooi permet de susciter des
embauches, ou d'éviter des licenciements économiques, sans
ce pendant aboutir à un retrait complet d'activité. De plus, il est
envisages d'aménager ces dispositifs afin de faciliter une cessation
plus progressive de l'activité, et de développer des formes d'em-
ploi mieux adaptées à la situation des salariés âgés dans l'entre-
prise .

Chômage : indemnisation (chômage partiel)

24521 . - 19 février 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle su ; l'application restrictive de l'article R. 351-50
du code du travail relatif aux allocations pour privation partielle
d'emploi, notamment pour ce qui concerne les assistants salariés
des chirurgiens exerçant dans le secteur libéral . L'ar-
ticle R . 351-50 du code du travail prévoit que les allocations pour
privation partielle d'emploi peuvent étre attribuées en cas de
séduction ou suspension temporaire d'activité imputable à la
conjoncture économique, à des difficultés d'approvisionnement
en matières premières ou en énergie, à un sinistre, à des intem-
péries de caractère exceptionnel. La blessure d'un chirurgien au
niveau des mains qui l'empéche d'exercer pendant plusieurs

semaines, devrait étre considérée comme une circonstance de
caractère exceptionnel devant normalement ouvrir droit, pour une
infirmière aide-opératoire employée par ce chirurgien, à alloca-
tion pour privation partielle d'emplois . Or, il semblerait que les
services administratifs compétents n'acceptent pas cette démarche
et imposent au chirurgien de rémunérer son assistante comme s'il
continuait à exercer dans des conditions normales . Cette situation
porte atteinte au principe d'égalité des citoyens devant la loi
puisqu'une clinique sans chirurgien est comparable à n'importe
quele entreprise connaissant une réduction ou une suspension
temporaire d'activité. Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaître son opinion sur le problème soulevé et les dispo-
sitions qu'il entend prendre pour y remédier.

Réponse. - L'article R . 351-50 du code du travail prévoit que
les allocations spécifiques de chômage partiel peuvent étre attri-
buées « en cas de réduction ou de suspension temporaire d'acti-
vité imputable à la conjoncture économique, à des difficultés de
caractère exceptionnel, à une transformation, restructuration ou
modernisation de l'entreprise ou à toute autre circonstance de
caractère exceptionnel » . En l'espèce, la blessure d'un chirurgien
intervenue dans l'exercice de sa profession constitue une cause
accidentelle pouvant étre considérée comme une circonstance de
caractère exceptionnel et ouvrant droit en conséquence au verse-
ment des allocations spécifiques aux salariés.

Pharmacie (visiteurs médicaux)

26328. - 26 mars 1990. - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'activité des visiteurs médicaux . La pis-
tique des intéressements versés en complément de la rémunéra-
tion est contraire aux dispositions de la convention collective
nationale de l'industrie pharmaceutique qui exclut toute activité
de nature commerciale pour les salariés qui présentent les spécia-
lités pharmaceutiques aux membres des professions mrdicales
(article 1-2 de l'annexe Visiteurs médicaux ). 11 lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de faire respecter l'in-
terdiction contenue dans ce texte . - Question transmise d M. le
ministre da travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
l'application de la convention collective nationale de l'industrie
pharmaceutique annexe Visiteurs médicaux) . Plus précisément, il
dénonce la pratique des intéressements versés en comp!ément de
leur rémunération % cette catégorie de salariés, contrairement au
principe qui interdit toute activité commerciale aux, visiteurs
médicaux . L'article l es de l'annexe Visiteurs médicaux, qui pré-
cise le champ d'application de ce texte, stipule en effet que les
fonctions du visiteur médical consistent à présenter les spécialités
pharmaceutiques aux différents membres du corps médical sans
prendre de commande directe . Par ailleurs, aucune disposition de
cette annexe ne prévoit le versement d'un complément de salaire
lié aux résultats de l'entreprise . Ainsi, la clarté avec laquelle les
partenaires sociaux ont défini les fonctions du visiteur médical
rejoint ie souci des pouvoirs publics de confirmer cette profes-
sion dans son rôts d'information scientifique et technique du
corps médical . Toutefois, il convient de rappeler que la négocia-
tion collective relève de la responsabilité des partenaires sociaux
et que, en conséquence, le code du travail a ouvert aux organisa-
tions liées par une convention collective la possibilité d'intenter
toute action visant à obtenir l'exécution des engagements
contractés (art . L . 135-5) . Dès lors, il appartient aux signataires
de la convention nationale en cause de veiller à son application
dans tes entreprises et d'utiliser le cas échéant les moyens de
recours prévus par la loi . Les pouvoirs publics ne peuvent se
substituer à eux pour faire respecter des dispositions convention-
nelles concernant une profession non réglementée.

Emploi (politique de l'emploi)

28363 . - t4 mai 1990 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la ,,°MQmatIen
professionnelle sur les conséquences dramatiques qu'entralne le
chômage de longue durée . il lui demande s'il n'y aurait pas un
moyen d'évaluer de manière plus précise les méthodes qui ont pu
étre mises en oeuvre pour réintégrer des chômeurs de longue
durée . Il lui demande si l'agence nationale pour remploi a
effectué des travaux de recherche sur l'adaptation des stages de
recyclage et de formation continue à l'intention des chômeurs de
longue durée.

Réponse. - Associée aux mutations de l'appareil productif, la
montée du chômage en Europe au cours des quinze dernières
années s'est caractérisée par une sélectivité accrue du marché du
travail génératrice d'exclusion . Tous les pays d'Europe ont connu
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une forte augmentation du nombre des demandeurs d'emploi de
longue durée . Plus récemment, la croissance économique
retrouvée se traduit par un accroissement net de l'emploi salarié
de plus de 600 000 emplois en 1988 et 1989 et un développement
du nombre d'offres d'emploi confiées par les entreprises à
l'A .N .P .E . Cette évolution favorable de l'emploi ne bénéficie tou-
tefois que de manière modeste aux demandeurs d'emploi de
longue durée, la reprise de l'emploi se caractérisant par une forte
sélectivité à l'embauche . Accélérer le retour à l'emploi des
demandeurs d'emploi susceptibles d'étre exclus des effets de la
reprise économique implique que soient examinées avec une
attention particulière les origines nouvelles ou anciennes des pro-
cessus d'exclusion, comme les résultats déjà obtenus par les pro-
grammes d'aide à la réinsertion antérieurement mis en Œuvre. De
nombreuses études ont été réalisées pour éclairer l'action des
pouvoirs publics par les services du ministère du (rasai! (mission
Interministérielle recherche-expérimentation, service des études et
de la statistique, délégation à l'emploi), le ministère de la
recherche (programme technologies-emploi-travail), le commissa-
riat du Plan . Il peut étre cité l'étude sur « les politiques d'emploi
à l'épreuve du chômage de longue durée » de la mission intermi-
nistérielle recherche-expérimentation en 1989 . L'A .N .P.E. a fait
paral :re en décembre 1989 un numéro spécial de la revue Grand
Angle sur l'emploi consacré au chômage de longue durée et au
retour à l'emploi qui reprend et analyse différentes enquêtes réa-
lisées par la direction des études et de la statistique de l'A .N .P.E.
portant sur les caractéristiques des chômeurs de longue durée,
l'étude de certaines mesures d'insertion (stages de réinsertion en
alternance par exemple), des enquêtes de suivi après un stage de
formation . Les études sont à la disposition de l'h .norabie parle-
mentaire . L'examen des origines de l'exclusion du marché du tra-
vail et l'évaluation des résultats des mesures d'insertion ont
conduit à une accentuation de la lutte contre le chômage de
longue durée qui est aujourd'hui l'une des priorités du Gouverne-
ment. Depuis 1982, et surtout à partir de 1985, lorsque la crois-
sance du chômage de longue durée s'accélère, les pouvoirs
publics ont mis ers oeuvre un certain nombre d'actions de forma-
tion spécifique destinées aux personnes inscrites à i'A .N .P.E.
depuis plus de douze mois . Des formules de formation et d'aide
à l'insertion diversifiées ont ainsi progressivement été mises en
place, afin de mieux répondre aux besoins eux-mémes diversifiés
d'une population hétérogène et particulièrement fragilisée sur le
marché du travail . En 1988 et 1989 cet effort a été poursuivi et
amplifié. Le plan pour l'emploi présenté par le Gouvernement le
14 septembre 1988 prévoyait la mise en place de deux mesures
nouvelles intéressant particulièrement la lutte contre le chômage
de longue durée : le contrat de retour à l'emploi, destiné à faci-
liter J'embauche par les entreprises de bénéficiaires du revenu
minimum d'insertion ou de l'allocation de solidarité spécifique
longtemps éloignés de l'emploi ; le stage de reclassement profes-
sionnel, action de formation de courte durée destinée à prévenir,
en agissant au cours des douze premiers mois d'inscription à
l'A .N .P .E ., le risque de chômage de longue durée . Au total, le
nombre d'actions mises en oeuvre par le ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle en faveur des chô-
meurs de longue durée aura été multiplié par près de vingt
entre 1983 et 1989. 1990 est une année de consolidation et de
perfectionnement des dispositifs, avec une priorité donnée aux
publics les plus menacés d'exciusien . La lutte contre la sélectivité
du marché de travail et t'exclusion . l'impératif de solidarité à
l'égard des populations en difficulté, k pari de l'insertion dans le
cadre du revenu minimum d'insertion, mais aussi l'efficacité éco-
nomique face à des offres d'emploi qui ne trouvent pas preneurs
faute de qualifications adaptées, imposent le maintien à un haut
niveau de l'effort en faveur des chômeurs de longue durée
pour 1990. Parallèlement, un développement qualitatif des dispo-
sitions est recherché en 1990, à la suite des décisions du plan

our l'emploi du 13 septembre 1989 et de la loi pour le retour à
['emploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle : simplifica-
tion, en réduisant le nombre des dispositifs pour les rendre plus
lisibles aux demandeurs d'emploi, aux entreprises et aux opéra-
teurs . On passe ainsi de neuf à quatre mesures, avec la fusion
des contrats de réinsertion en alternance et des contrats de retour
à l 'emploi dans un contrat de retour à l'emploi nouveau, avec la
réunion de stages modulaires, des stages du Fonds national de
l'emploi et des stages de réinsertion en alternance dans un dispo-
sitif unique d'actions d'insertion et de formation, avec le redé-

ploiement dm programmes locaux d'insertion en faveur des
femmes isolées dans les stages du Fonds national de l'emploi
pour les femmes isolées, avec la suppression des programmes
d'insertion locale et des activités d'intérét général du revenu
minimum d'insertion et leur remplacement par une mesure nou-
velle basée sur un contrat de travail, le contrat emploi-solidarité :
amélioration de la qualité des actions, par une plus grande exi-
gence pédagogique vis-à-vis des organismes de fcrmaion, rendue
possible par la revalorisation du forfait horaire de formation
(inchangé depuis 1985), pour 50 p . 10G des actions (passage de
20 F/heure à 24 F) ; meilleure intégration de l'action de forma-
tion en amont (bilan-orientation) tt en aval (suivi) afin d'aller
vers une véritable individualisation de la formation, garantie
d'une plus grande efficacité : déconcentration de la gestion grâce
à la « globalisation » de l'ensemble des crédits de fonctionne-
ment, des actions de lutte contre le chômage de longue durée
dans un article unique du F.N .E . (chapitre 44.74, article 10) per-
mettant aux autorités déconcentrées de construire de véritables
programmes régionaux mieux adaptés aux besoins et aux possibi-
lités locaux . Ainsi, pour 1990, ce sont près de 500000 actions,
stages ou contrats, qui seront ouvertes aux chômeurs de longue
durée et aux personnes en difficulté pour un volume d'engage-
ment total de près de I I milliards de francs (y compris rémunéra-
tion des stagiaires et exonérations de charge sociales), dont
7 240,81 MF ouverts dès 1990 sur le budget du ministère.

Sécurité sociale (cotisations)

29485. - 4 juin 1990. - M. Jean Guigné attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l'ensemble des mesures destinées à favoriser le
retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle . La
loi du 19 décembre 1989 (il s 89-905) qui met en œuvre ces
diverses mesures propose une forme nouvelle de « contrat de
retour à l'emploi » destinée aux chômeurs de longue durée, aux
bénéficiaires de l'allocation solidarité ou du R .M .1 . Le nouveau
contrat ouvre droit à une exonération des cotisations patronales
de sécurité sociale pendant une durée illimitée pour les deman-
deurs d'emploi âgées de plus de cinquante ans et au chômage
depuis plus d'un an, et ce jusqu'à concurrence de 150 trimestres
de cotisations d'assurance vieillesse . Néanmoins, cette dernière
disposition concernant le nombre de trimestres de cotisations
pénalise les chômeurs de longue durée entrés très tôt dans la vie
active, et qui ont déjà atteint ou dépassé les 150 trimestres de
cotisations . Ils se veidnt ainsi refuser l'accès à ces mesures et
vont se trouver maintenus au chômage de longue durée juqu'à
l'âge de soixante ans, âge à partir duquel ils pourront bénéficier
de leur retraite. Il lui demande s'il n'est pas souhaitable d'envi-
sager une modification de cette dernière disposition concernant
le nombre limité de trimestres de cotisation à partir duquel les
bénéficiaires potentiels se voient refuser l'accès à ces mesures et
se trouvent ainsi maintenus au chômage de longue durée.

Réponse. - La loi n a 89 . 905 du 19 décembre 1989 favorisant le
retour de l'emploi et la lutte centre l'exclusion professionnelle
dispose en son article 3 que l'exonération des charges patronales
est accordée pour les bénéficiaires de plus de cinquante ans et de
moins de soixante-cinq ans, demandeurs d'emploi depuis plus
d'un an, jusqu'à ce qu'ils justifient de cent cinquante trimestres
d'assurance au sens de l'article ! . .351-1 du code de la sécurité
sociale. Or, l'article L .351-1 du code de la sécurité sociale stipule
que l'assurance vieillesse garantit une pension de retraite à l'as-
suré qui en demande la liquidation à un âge déterminé . Cette
limite d'âge a été fixée à soixante ans par l'article 8 .351-2 du
code de la sécurité sociale . Aussi, conformément aux dispositions
de la loi précitée qui ont été explicitées par la circulaire C .D.E.
n a 90-5 relative à !a mise en Œuvre des contrats de retour à l'em-
ploi, l'exonération des charges patronales cesse lorsque les béné-
ficiaires justifient à compter de soixante ans de 150 trimestres de
sécurité sociale . Les personnes totalisant 150 trimestres de cotisa-
tions, âgées d'au moins inquûnte ans et justifiant de 12 mois
d'inscription comme demandeurs d'emploi pçuvent donc ouvrir
droit à l'exonération des charges sociales patronales prévue dans
le cadre des contrats de retour à l'emploi, et ce jusqu'à ce
qu'elles atteignent soixante ans.
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